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ATELIERS DE CONSTRUCTIO N 

MAISON BEER, S. A. 
JEMEPPE - LE Z-LIEGE ~ 

PRINCIPALES SPECIALITES : Transports aériens. - Bennes 
automot rices. - Trainoges mécaniques. - Mises à t e rril. - Grues 

à vapeur et électriq ues. - Ponts roulants et élévoteurs - Triages et !av.ages de charbons. -
Fa briques d'agglomérés. - Concasseurs et broyeurs. - Appareils de déchargement. 

Convoyeurs et transporteurs. - Ventilateurs de mines. 

Demandez l'avis des 
charbonnages belges 

qui utilisent les 

9ela 
pour l'imprégnation 

de leurs boisages 

ETABLISSEMENTS P. MASCART, 20, RUE DE SPA • LIEGE 

Plus de 40 années d'expérience 
dans le domaine exclusü de la protection du b . 

018. 

•• 

Moteurs MOES 
1905 

Société Anonyme 

WAREMME 

Locomotives DIESEL 
TYPES DE MINE 
ET DE SURFACE 

· étroites et normales pour toutes voies 

5 TYPES DE LOCOMOTIVES DE MINES : 

1·945 

Modèle DLM 1 14/ 15 CV. Modèle DLM 3 42/ 45 CV. 
Modèle DLM 2 28/ 30 CV. Modèle DLM 4 56/ 60 CV. 

Modèle DL·M 6 85/ 90 CV· 

t références sur demande Documentation complète e 
, , par l'Institut National des Mines Machines agreees 



·LEZ VOTRE RENDEMENT 
DE TRAftNAGE 
par l'emploi du 

T EUIL JAMF 
fonctionnant à air comprimé et Ill vapeur 

Lo supériorité du treuil JAMF réside dons l'équi
librage parfait des masses en mouvement el, e n 
particulier, dons le fait que le centre des orga nes 
participant à l'oscillation se trouve dons l'axe 
d'oscillation des cylindres. . 

Les diverses réactions des masses s'équilibrent, . 
ce qui soustrait l'ensemble de Io colonne et du 
béiti aux effe ts né fastes de Io torsion et du 
fouettoge. 

Il est a insi possible ou treuil JAMF de travailler 
à gronde vitesse et, portant, d 'atteindre un ren· 
de ment très élevé, d'a utant plus que les résis
tances passives ont été, lors de Io construction, 
réduites à l'extrême. 

Dons les mines, le t reuil JAMF remplacera a.von· 
togeusement Io traction chevaline, surtout si l'on 
considère qu'il est rigoureusement indérégÏoble 
et que ses frais d'entretien sont des plus minimes .• 

Suppression radicale de& 
bielles, cronettes, soupapes, 
ti ro irs, t ri ngles, e tc., e tc. 

' 

Nous construisons tous les genres de treuils 1 h 
., p 1 , pour es c arbon nages et carrreres. - a ans electriques JAM F -· 

plus perfectionnés et les plus recherchés. _ G , monobloc les 
' Il f 'd azogenes modernes a a ure roi e. 

~6 ~-, ,I 
~ 

0 U G R E E • -M A R 1 H A Y E 
vous offre quelques-unes de ses 1 

\ 

SPECIALITES 
CIMENTS à hautes résistances. - FIL MAClilNE de toutes dimensions. 

FEUILLARDS et BANDES A TUBES 
TOLES GALVANISEES planes et ondulées. 

MONOPOLE DE VENTE : 

Société Commerciaie d'Ougrée, A OUGREE 
Téléphone: Llége 308.30 Adresse télégr.: Marigrée-Ougrée 

LA s·ABULITE BELGE 
SOCIETE ANONYME 

A MOUSTIER-SUR-SAMBRE 
Téléphone: Moustier 15 

Explosifs de sûreté à haute puissance 
(Brevetés dans tous les pays) pour Mines, 
Carrières, Travaux publics, Usages mili
taires, Explosifs de sécurité contre le grisou 
et les poussières de charbo n. Explosifs 
spéciaux pour dessouchage. N'exsudent 
pas, insensibles à l' action de la chaleur ~t 
du froid. Détonateurs électriques et ordi
naires. Mèches, exploseurs et tous acces
soires pour minage. 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

COMITE DIRECTEUR 

MM. MEYERS, André, Directeur Général des l\Iines à Bruxelles, Président . 
GuÉRIN, Maurice, Inspecteur G·énéral des "Mines à Bruxelles, Vice-Président. 
PAQUES, Georges, Ingénieur en Chef-Directeur des Mines, à Bruxelles, 

Secrctaire. 

VAN KERCKHOVEN, H enri , Ingénieu r des i\Iines, à Hasselt, Secrétaire. 
BANNEUX, J., Inspecteur Général des Mines, ff. , à Bruxelles, Secrétai re-

Adjoint. 

A~CJAUx, H ector, Inspecteur Général des l\liues, à B"ruxèlles. 
HARDY, Louis, Ingénieur eu Chcf-Di1:ecteur des Mines, à .Charleroi. 
FRIPIAT, J oseph, Ingénieur en Chef-Directeur des Mines, Directeur de 

. l 'Institut N ational des Mines, à Pâturages. 
GERARD,- Paul , Ingénieur principal des Mines, à Hasselt. 
DELMER, Alexand re, Secrétaire Général honoraire, Professeur à l'Univer

sité de Liége, à Bruxelles. 

DEMEURE, Charles, Ingénieur principal des Mines en disponibilité, Pro
fesseur à. l ' Université de Louvain , à Sirault. 

DENOEL, Lucien, Inspecteur Général honorai re des Mines, Professeur 
d'·université émérite, à Liége. 

FouRMARIER, Paul, Ingénieur eu Chef-Directeur des Mines en disponibilité ~, 
Professeur à l 'Université de Liége, à Liége . ' 

HALLEUX, Armand , Ingénieur en Chef-Directeur honoraire des Mines, 
Professeur d'université, à Bruxelles. 

LEGRAND, Louis, Inspecteur Général honoraire des Mines Professeur 
d'université émérite, à Liége. ' 

RENIER, Arfnand, I ngénieur en Chef-Directeur honoraire des l\lines, Pro
fesseu r à. l 'Université de Liége, à Bruxelles. 

La collaborat ion aux Annales des Alin e's de B elgir111e est accessible à toutes 
les personnes compéten tes. 

Les mémoires ne peuvent être insérés qu 'après approbation du Comité 
Directeur. 

L€s mémoires doivent être inédits. 

~=================================== 
Les A. nnates paraissent en 4 livraisons respectivement dans Je co . t des ., · · ., t t ., · ur an premier , deux1eme, tr01s1eme e qua r1eme tnmestres de cliaque année. 

Pour tout ce qui regarde les abonnements, les annonces et l 'administration 
en général, s'adresser à l'Editeur, I MPRIMERIE R9BERT LOUIS 3

7 B 1 , -39, r ue Bor-rens, à. Ixelles- ruxe les. 

Pour tout ce qui concerne la rédaction, s' adresser S 
au Pt:rétariat du Co1111.tc' DirPcteur. rne de la Loi , 70, à Bruxelles . 
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ANNALEN DER MIJNEN VAN BELCIE 

BES TU URSCOMITE 

T:IH. :i\[EYERS, André, Directeur Generaal van het Mijnwezen, te Brussel , Voor
zitter. 

GuÉRIN, Maurice, Inspecteur Generaal der Mijneu, te Brussel , Onder-
voorzit ter. · 

P AQUES,. Georges, Hoofd!ngenieur-Directeur der Mijnen , te Brussel , Secrc
tans, 

VAN KERCKHOVEN, Henri , "Mijningenicur , te Hasselt, Secrctaris. 
BANNEUX, J._. Inspecteur Generaal der Mijnen dd. , te Brussel , Adjunkt-

Secretans. · 

ANOIAUX, H ector , Inspecteur Geueraa] der l\Iijnen, te Brussel. 
IlARDY, Louis, Hoofdi~geni~ur-Directeur der Mijnen, te Charleroi . 
FRIPIA~? ~ose.ph , Hoofdmgen~eur Directeur der Mijnen Directeur van het 

iVÜJnmst1tuut te P aturages. ' 
GÉRARD, P aul, E. A. Mijningenieur, t e Hasselt. 

DELMER, LAl~kxantdrBe, Eere
1 

Secretaris Generaal, Professor aan de Universiteit 
vau u1 , e russe . 

DEMEURE, Charles, E. A. Mijningenieur in disponibilite•t p. f 
de Universiteit van Leuven, te Siraul t . I ' Io essor aan 

DENOEL, Lucien, E ere I nspecteur Generaa! der :M:i · R . 
siteitsprofessor, te Luik. Jnen, nstend Umver-

FcuRMARIER, Paul, Hoofdingenieur-Directeur der Mi· . . . . 
liteit , Professor aan de Universiteit van Lui·!- t JILle~, 1ll dispombi-

. '• e u1k. HALLEUX, Armand, Eere H oofd1ngenieur-Dire t . · .. 
Universiteitsprofessor, te Brussel. c eur der M1Jnen, Eere 

LEGRAND, Louis, E ere Inspecteur Geueraal de. M" · 
siteitsprofessor, te Luik. 1 1Jnen. Rustend Univer-

RENIER, dArmUa~d, ~te~e Hoofdi~genieur-Direeteur 
aan e mvers1 e1t van Luik, te Brussel. der l\Iijnen, Professor 

-===================== ~=============== 
De medewerking aan de llnnalen der illijnen van Bel · .. 

bevoegde personen. gte staat open voor aile 
De memories kunnen slechts ingelascht d 

Hestuurcomité. wor en na goedkeuring door het 
De memories moeten onui tgegeven zijn. 

-=-- --~ ':' - ----
De Annalen verschijnen in vier afleveringen , res e . . . . 

Yan den ecrsten, Lweeden, derden en vierden t r iniestci·p ctiev.ehJk in den loop 
van 1edcr jaar. 

Voor al wat de abonnementen, de aankondigingeu 
gaat, zich wenden tot den uitgever : Dnu1nrnnu RonEn1~\ de adininistratie aan-
37-39 , te Elsene-Brussel. OUIS. Borrensstraat, 

Voor hetgeen de redactie betreft, wende nie 
het. Bc>i: luurcom ité, Wet !>traat. 70, t e 13russE'l. 

11 
zich tot het Secretariaat van 

. , 

La question à l'ordre du 1our 

... 
L'ELECTRIFICATION 

DU FOND 

Pour TOUT le matériel électrique 

(Moteurs, Eclairage, Signalisation) 

de SECURITE contre le GRISOU 

MATERIEL ACREE PAR L'INSTITUT 

NATIONAL DES MINES DE BELGIQUE· 

Pour l'électrification de vos installations minières, 

consultez toujours 



TEVO 
Société d'Etudes 

et d' Applications Technologiques 

90, Boulevard Brand Whitlock, .Bruxelles 4 

Boite postale n° 12.-Téléphone: 33.29.28 
\ 

. . 

1. TRAITEMENT GENERAL DES POUSSIERES 

Captage et Récupération à sec pour travaux d f d f 
e sur ace et e and. 

Dépoussiérage, séchage et classement , d . 
aero ynam1q ue. 

Manutention pneumatique, Dosage, Pesage t E h 
e nsac age. 

Aspirateurs mo biles j « ~~~mo8uthb » pour la surface 
« ain e ar e » pour le fond . 

Micro-Filtres à a ir atmosphérique et . , . 
. comprime. 

Il. TRAITEMENT GENERAL DES FLUIDES 

Epuration et Conditionnement de : Vapeur A. 
' ir, Gaz et Eau. 

Ro binetterie, Appareils de mesure et d 
e contrôle. 

' -

O!:!A~I( 
. . 

SiÈGE SOCÎAL:13. PLACE DES BARRICADES, BRUXELLES 

SONDAGES 
RECHERCHES MÎNÎÈRES_ÉTUDE ETMÎSE EN VALEUR DE CONCESSiONS_ 
SONDAGES SOUTERRAÏNS- SONDAGES DE CONGÉLATÏON ET DE CiMENTATÎON. 

PUÎTS·oE MÎNE_ TRAVAUX MÎNÏERS 
_FONCAGE DE PUÏTS PAR CONGÉLATÎON ,CÏMENTATÏON, Ni VEAU VÎDE _ 
____ TRAVAUX MiNiERS: GALERÏES. BOUVEAUX,BURQUÏNS __ _ 

ATELÎERS DE CONSTRUCTÎON 
VENTE ET LOCATiON DE MATÉRÎEL POUR SONDAGE ETFONCAGE ET POUR l 

EXPLOiTATiON DES MÏNE-S_POMPES ET TREUÎLS POUR LE SERVÎCE DU FOND. 

COMPAGNIE AUXILIAIRE DES MINES 
• SOCIETE ANONYME 

26, RUE EGIDE VAN OPHEM 

UCCLE-BRUXELLES 
Reg. du Comm. de Brux. : n° 580 

ECLAIRAGE ELECTRIQUE 
DES MINES 

Lampes portatives de sûreté pour mineurs : _Lampes au plomb et 
alcalines. - Lampes électropneumatiques de sûreté. - Matéi:iel 

d'éclairage de sûreté en milieu déflagrant. 

VENTE - ENTRETIEN A FORFAIT - LOCATION 

105.000 LAMPES EN CIRCULATION EN 'BELGIQUE ET EN FRANCE 

Prenûères installations en marche depuis quarante-huit ans. 

-



Nouveauté 
&* !N#FA*a+ ?ME MA 

MASQUES ANTl-POUSSIERES 

SPECIAUX POUR LE FOND 
déjà en usage dans plusieurs charbonnages belges 

• 

BUREAU BELGE: 

ANTHONY BALLINGS 
49, rue Gaucheret, BRUXELLES 
Téléphones 17.78.57 et 17. 19.35 

R. C. Br. 142061 

t 

S té Ame BAUME-MARPENT 
HAINE-SAINT-PIERRE 

Matériel pour CHARBONNAGES 
CHEVALEMENTS. CHARPENTES, RESERVOIRS 
WAGONS DE TOUS TYPES ET TONNAGES 

WAGONNETS - BERLAINES 
CADRES DE SOUTAINEtAENT 

• • • • 

PONTS 
MATERIEL ROULANT ET FIXE 

Chemins de Fer & T ramway.s 

TOUS ACIERS MOULES 
Spécialités de boulets pour broyeurs 

USINES: Haine-St-Pierre, Morlanwelz (Belg.), Marpent (Fr.-N .) 

Ateliers de Constructions Mécaniques 

ARMAND COLINET 
Société Anonyme LE RŒULX 

Tél. : La Louvière 697 - Rceulx 63 Télégr. : Colcroix-Rceulx 

USINES A HOUDENG ET A RŒULX 

MARTEAUX PNEUMATIQUES 
PIQUEURS _ PERFORA TEURs La • 
BECHES - - BRISE-BETONS ••• 

ACCESSOIRES POUR AIR COMPRIME : • 
Raccords rapides à rotule - Soupapes automatiques - Robinets 
Nipples - Busettes - Ecrous - Tuyauteries métalliques complè tes. 

ETANÇONS METÀLLIQUES RIGIDES A HAUTEUR REGLABLE. 
ROULEAUX A BAIN D'HUILE AUTOGRAISSEURS : 

pour transporteurs à courroie. 

INSTALLATIONS COMPLETES de BANDES TRANSPORTEUSES 
CEMENTATION - TREMPE - RECTIFICATION -



COMMERCE DE BOIS 
(Ane. Firme Eugène Burm) 

S. P. R. L. A ZELE 

Importation directe de traverses de chemins de fer et de poteaux 
pour té légraphes, téléphone et t ran sport de force 

CHANTIER D'IMPREGNATION 

Concessionnaire exclusif du créosotage des poteaux .télégraphiques de 

l'Administration des Télégraphes au Système Rüpling 

CORDERIES DiANS 
ET 

de Câbleries Renory 
S. A. 

Adr. 
RENORY-ANG~EUR (BELGIQ UE) 

télégr. : Sococables-Kinkempois Tél. : Liége 104.37 _ 114.1 7 
USINES FONDEES DEPUIS r LUS DE DËUX SIECLES 

D.MSION ACIER : Câbles pla ts et ronds d 'extraction po · 
T 1 âbl l'Ind . . ur mines. 

ous es c es pour usin e , Manne Carrières A · . · ' . , v1ahon. 
DMSION TEXTILES: Câbles plats d'extraction en Aloe , ' . 
d , · ·t c~bl d s a section ecro1ssante e t um orme. - a es e transmission Fi'cell 1. . , · - e ieuse 

Fils a chalut. - Cordag es en général. · 

CABLES SPECIAUX TRU LAY 
sans tendance giratoire 

Brevets belge et étrangers 

DEMANDEZ NOTICE 

.. 

S o c i é t é Anon yme 

JE F C 0 
Ane. Mais. J. Fra nçois & Cie 
2 9, RUE JOSEPH W ETTI NCK, 2 9 

JE M EPPE - SU R - M EUS E -
T E L EPHONE 

TUYAUX SOUPLES POUR L'AERAGE 
RATIONNEL DES MINES 

" DUPONT • VENTUBE " 
(Marque déposée) 

(AG E!'1'CE GENERALE POUR LA BELGIQUE) 

L IEGE 300 1 8 

ACIERS CREUX TORSADES ET RQNDS POUR FLEURETS 

tA SOCIETE DES MINES ET FONDERIES DE ZINC DE LA 

VIEILLE-MONTAGNE 
(~ociété Anonyme) ANGLEUR (par Chênée) 

LIVRE AU COMMERCE: 

ZINCUIAL en lingots. Alliage à irès houte teneur en zinc électrolytique pour co~loge li 
l'oir libre, sous p ression et en coquille, oinsi que pour Io fob ricclion des coussinets de 
mocf. ine e t pièces de frottement en remplocement d u bronze et des métoux antifriction. 
- ZINC électrolytiq ua en lingots, lo miné en 'ongu~s bandes. - ZINC ordinaire en lin
gots (thermique ); en feuilles pour toitur es et outres ·uscqes; en feu illes minces pou• 
embclloges; en ploques (pour éviter l' incrustotion des choudières); en claques e t feuilles 
pour orts g rap hiques. - ELEMENTS pour piles , électriques. - CHEVILLAGE. - FIL -
- CLOUS en zinc:. - BARR ES. - BAGUElTES et PR:)FIL ES di"ers en zinc. - TUBES 
EN ZINC SANS SO UDURE. - OXYDES do Zinc en- poudre pour usages pharmaceutiques 
et indust riels, en poudre et en pô te pour Io peinture. - POUDRE de Zinc pour 
méto ll isation, etc:. - PLOMB on lingots, feuilles, tuyoux, fi l. - Siphons et coudes en 
plomb. - ETAIN; tuyaux en é toin pur ; soudure à l'étain , en baguettes et en fi l. -
CADMIUM coulé en lingots, p laques et boguettes; lominé en plaques - fil d e cadmium. 
_ ARGENT. - PRODU ITS CHIMIQ UES : Acid e sulfurique ordinai re, concentré et oleum. 
Sulfote de cuivre. Sulfate de t nollium. Arséniote de chaux. 

-



ENGRENAGES . REOl/CTEIJAS OE VITESSE 
ATELIERS J'eAN DEFAWES A CAN 0 

2 PASSAGE D 'YPRES ET I sis J:luE WAERS C HOO T - TEL . 11 4 0 8. 

7.C O d · J 8 

ELECTRO. DES 
POUR SOUDURE A L 'A RC 

OUTILLAGE 
POUR SOUDEURS 

TRANSFORMATEURS 
DE T OU TE S PU ISSA NCES 

METAUX D'APPORT 
POUR SOUDURE AU CHALUMEAU 

•ARCOS 
LA SOUDURE ELECTRIQUE AUTOGENE, S. A. 
58-62, RUE DES DEUX-GARES - TEL. 21.01.65 - BRU X E L LE S 

t , 

Ateliers Sainte-Barbe 
SOCIETE ANONYME 

EYSDEN-SAINTE-BARBE { Belgiq~e) 
Té l. : Mechelen S/ M 32 Adr. télégr. : A. S. R Eisden 

CALES SECHES 

Ponts et Charpentes - Pylônes 

Ossatures pour Bâtiments et Fours - Réservoirs - T ank's 

Grosses Tuyauteries - Caissons 

MATERIEL POUR 

Chemins de fer - Tramways - ·Charbonnages 
Sucreries - Usines à Zinc - Produits Chimiques 

Cheminées Métalliques Brevetées 
(recommandées contre les gaz corrosifs) 

Portes et Portières e n tôles soudées à l'arc et au point, et en bois 

Wagons et wagonnets de mines 

Travers!nes metamques 
Coulo!rs oscillants - Bandes transporteuses 

Electrofiltres - Appareils Dwight et autres 

Tours Gay-Lussac - Chambres de Plomb 

-



Société Anonyme ATELIERS de 

LA LOUVIERE-BOUVY 
à LA L 0 UV 1 E R E (Belgique) 

Téléphones : 86 et 186 

Matériel pour installations de 
TRIAGES - LAVOIRS - CONCASSAGES 

Châssis à molettes - Cages d 'extraction 
Wagons à trémies - Wagonnets 

Installations de manutention de charbons 
Matériel pour installation d'usine d 'agglomérés 

Couloirs ordinaires et émaillés 
Soutènements métalliques 

SPECIALITE DE TRAINAGES MECANIQUES PAR CABLES 
ET PAR CHAINES 

TOUT POUR LA MINE 

A TELi ERS LIEGEOIS 
D'OUTILLAG E PNEU MA ÎIQUE 

Soc i été A n o n yme 
A N S - LEZ - LIEGE 

Tél. : 60551 - R. C. : Liége 332 - Télégr. : FOREX-LIEGE 

FABRICATION EXCLUSIVE DE ly1ARTEAUX PNEUMATIQUES 
pour Mines, Carrières, Usines, etc. · 

PERFORATEURS - PIQUEURS - BRISE-BETON 
Riveurs - Burineurs - Fouloirs - Détartreurs _ Etc. 

NOMBR EUSES REF ERENCES 
CATALOGUE ENVOY E SUR D EMANDE 

i 

M écanique 

de 
Ancie n ne m. 

LA B 1 ES ME' 

• et Chaudronnerie 

Bouffioulx 
BOUFF I OULX 

( Be l gi:i:ue ) 

SES GRUES A VAPEUR 

C ARACTERISTIQUES 

PRINCI PALES 

Câbles de levage · · · · · 
Vitesses par minute : levogle t . 

> trons a ion 

> > girotion 
Poids sans lest ·. 
Poids du lest, environ · · · 
Machine : diam. cylindres · 

> : course piston · · 
Chaudière : timbre · · ff · 

> : surface de chou e 
Longueur du chôssis · · · · 
Remorque en palier droit . · 

Type FN 
b T. à 5 m. 

Libre sur la voie 

2 brins 
18 m 000 

100 m 000 
3 tours env. 

24000 kgs 
7500 kgs 
180 mm 
250 mm 
10 kgs 
8 m2 

6 m 220 
80 T. e nv. 

Type HN 
12 T. à 4 m. 

.337. 
-:BA. 

Libre sur la voie 

3 brins 
12 m 000 
80 m 000 

3 tours env. 
30000 kgs 
8500 kgs 
200 mm 
300 mm 
10 kgs 
10 m2 

b m 550 
120 T. e nv. 

d orlées différen tes sont ind iq uéos 
Les charges que peuvont leve r c es grues :o~r 

1 
os ~u r de la fl èc he et de le varia fion 

au client pour c haque cos. Elles dé~:n~=~t~e ed6:ir::;u 

. . 1 à vopeur pour cha rge de 16 To nnes e l plus. 
Nous construisons ouss1 es g rulcl s o ur les cas particul iers. 

Nous consu er P 



Les Ateliers de Construction 

S. A. 

Tél. 51 6.19 GAND 
Haut Chemin, 155 

VEN T I LATEURS 
POUR TOUTES APPLICATIONS 

BATTERIES DE CHAUFFE 

AEROTHERMES 

TOLERES 

PRECISION 

;/ ···"·l' 

Rue de la Vil/elle 52-11arcinel/e 

NOTES DIVERSES 

L'Homme 
devant le travail à la chaine 

par 1''1. F. MERCX. Ingénieur f\. 1. Br. 

Lauréat du Fonds Marlin Herman pour la période 1931-1932 

Sous-Direcleur de !'Associa lion des Industriels <le Belgique, a.s.b. I. . 

pour la prévention des accidenls du travail. 

INTRODUCTIO N 

Monsieur J. Plieger, D irecteur des Usines de Louvain de la S. A 
Belge Philips, dans une causerie donnée sous les auspices du 
Comité N a tional Belge de l'organisalion scienti fique et reproduile 
dans le bulletin mensuel « Organisntion scientifique». apporte une 
contribution très p récieuse aux problèmes soulevés par le travail à 

la chaîne. 
Ce dernier esl défin i comme suil : 
Le tenue « fahricalion ù la chaîne » désigne , au sens la rge, « le 

travail effectué dans un Lemps ou plutôt dans un rythme déterminé 
sur des pièces ou a rliclcs. qui ,·onl sans interruption d 'une opération 

i1 la suivan te» . 
.J'extrais égalemen t ·de l'article les passages ci-dessous : 

« 1 ° ) li y a lieu de remarquer que : 
a ) L'appareil servant au lransporl des pièces à ouncr, il savoir 

la chaine, esl exclusiYemenl un moyen et non un but. La présence 
é\·entuelle de ce moyen de transport est à considérer comme une 
forme de mécanisation. 

b) Le lra\·ail e.5l effectué dans un rythme déterminé. Ceci exige 
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par conséqucnl la subdi\'ision du temps de lm,·ai l nécessaire pour 

l"enscmble en périodes de cycles égaux. 

c) La. condilion « sans inlerruplion » exprime la conlinuilé d es 

lravaux. Il est par conséquenl nécessaire de lravailler sans l e 
moindre arrêt entre les différen tes opéralions. 

Le passage du travai l individuel au travail à la chaîne est 

caractérisé par le développement des mélhodes de f abricalion. L e 

résullat de la production ne dépend donc plus en premier lieu 

de l'habilclé ou de la capacilé de l'ouvrie r. mais bien d es méthodes 

de r abrication. 

D eux facteurs jouenl dans ce domaine un rôle importan t : en 

premie r lie u, la mécanis.ation (machines et ou tils) e l. en second 

lieu , la division du travail. 

La méca nisalion est déterminée par l<i rentabil ité des inslallalions. 

2 o) Les a ,·anlages d e la fabrirnlion i1 la c haine sonl. en résumé. 

les sui\'a nls : 

a) U n minimum d'appare ils en slades inlc nné diaircs de f abri

cation . cc qui diminue f'encombremenl nécessaire pour l'emmaga

sinage e l le capital investi da ns le malé ri el. 

b ) Diminution des perles de te mps pour les ouvriers el les 

mach ines. 

c ) Possibililé d'une divi sion illimiléc du lrava il grù ce ù laqu elle 

0 11 est indépen dant de l'habile lé el de lu capacilé de l'o uvrier. 

d ) U ne plus gra nde possibilité de mécnnisa lion du lrarn il » . 

LE FACTEUR QUI N'f\PPf\Rf\IT Pf\S 

Î' lonsieur Plieger c ile donc de u x f acleurs qui jouent un rôle 

importan l : fa mécanisa/ion el la cliuision du /rouai/. 
Il en esl un t roisièm e dont l' inlervenlion esl passée sous s ilence : 

f'liomme. ]'y vois une seu le a ll usion. dans les a van Lages : le trouai/ 
i1 la cl10ine es/ indépendant de l'fwbilelé el de fa capacité de 
l'ouvrier. 

Ce d ernier n e pe ul cependanl pas êlrc considéré comme facteu r 

seconda ire parce que, malgré la simpl ic ité des ltich es. il inte n•ienl 

da ns la conlinuilé par d es qua lités lelles que la dexlé rilé , l'agilité, 

la san lé cons idérée au po int de vue menta l c l p hysique. 

L a dcxlérité et l' ag ilité sonl absolumen l nécessa ires parce que 

le lra va ille ur dispose d ' un Lemps l imilé pour accomplir l es travau x 

r1u i l ui sont confiés. Il suffit en e Hcl d'tm faux mouvem ent e t 
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d'un rclard dans les manœ uvrcs pour inlcrromprc la bonne ordon

nance du lravai l à la chaine. 

L a bonne sanlé exerce une influence prof onde s ur le d egré d e 

résistance à la f aligue el. par li1. sur la dexléritë el l'agilité. 

Dans la réa lisalion du p lunning. il fau l donc lcn ir compte des 

possibili tés off erles pa r l'homme. De plus. il faut éga lemcn l envi

sager, dans l'étude des Lemps . une ccrlaine é lasticité dans la du rée 

imparlie à c haque opéra tion pour permetlre a u x opérateurs de 

« récupérer » lanl soil peu enlrc d eux sé ries d 'o péra lions. . 

Si l'on n églige ces deux princ ipes. l'homme se senl rapidement 

ilsscn·i à la machine. alor q ue le conlrairc esl seul log iq ue. Dès 
lors . la queslion du lravai l à la chaîne. du niveau maléricl. monle 

su r le pla n social et , p lus haul enco re . sur le p lan moral. 

La fatigue physique cl la fa ligue men la le n e tarderonl pas à 

faire nailre celle scnsalion. 

F f\ TICUE Pl IY IQUE 

La f aligue physique se ma nifeste sous f ormc d e somnolenœ. d~sir 
cfc. repos, lourdeur des muscles. co11rbalures. 

E lle résuflc. e n o rdre p rincipal : 

a) De la posilion prise par l'ou\'fi cr. 

b) Du l ra vail muscu laire néccssilé par les mou,·cmcnls. 

c) De l'effo rl déployé pour accomplir le tra,·a il. 
L'é lude. a u moyen d e diag rammes. d e l'intcnsilé d e la falig uc 

<'.·prouvée au cou rs d'une jo u111 éc d e travail . montre qu' une part ie 

de celle f aliguc peul l!lre é liminée . C 'est le cas. nolamm cnt. de 

celle résulta nl d e la posilion prise par l' o ll\ rier et du l ra\'ùil mus

culai re n écessilé pa r les mouvcmenls parasites qui p eu vent être 

supprimés. L 'au t re est iné\'ila h lc. car elle esl duc à l'effort déployé

pour accom p li r le trava il. 

C omm ent peu t-on rédui re la f aliguc ·1 
a ) Posi.lion prise par /'ou vrier. 
Les lrois p osilions prin cipales sont : couché . a ssis, d ebout 

L e remède à la posilion « couch é » esl év idemm ent de pré\'Oir 

un changement de s itua lion . s i les opérations pe rmetten t au corps 

- ou mf'.\me l'ob ligenl ~ ii modifie r la position de r açon à n e 

p as m a in tenir l'ouvrier l rop l~nglemps dans l a mê me situalion. 

O'a ulres so lutions possibles, si elles sonl compa tib les avec les 

opéra tions. sera ienl que l'homme pu isse quitter son posle pour 
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, 
prendre un peu de délassemen t ou èlre remplacé après un ccrlairi 
Lemps soigneusement détermin é. 

Pour le lravail cxéculé « assis ». il faut employer des sièaes 
ralionnels, ca r un· siège m al disposé, mal adapté à la ta ille 

0
dc 

son usager, peu l ê lre f a liganl cl anlih ygién ique. Le déparlemenl 
fédéral du trava il aux Etals-Unis, qui comporte un service cha ro(• 

de l'é tude et de I'améliora lion des condit ions d e travai l des f emm:s 

a même reconnu la nécessité d 'adapter les sièges, non seulemen~ 
aux personnes appelées à les utiliser, mais encore aux machines 

que ces personnes doiven t servi r. U n dossier ou un repose-pieds 

suffisen t parfois pour diminuer beaucoup la fatigue. Il 
11 

'csl dune 

pas in utile d'énoncer il cc su jet q uelques règles simples, f acilcs il 
appliq uer. 

On peut classer les sièges i1 employer dans les usines en l ~oL 
grandes calégories : 

1°) S ièges servanl de manière conlinuc au cours de lnwa 11 x que 
['on peu t exécuter a ssis ; 

2°) iègcs servanl par intermillencc pendant de cou1le pa llscs 
au cours de trava ux q u 'i[ fau t exécuter deboul: 

3°) S ièges sen·anl pendan t les repos co lleclif s q11i coupenl (;
1 

journée d e Lra,·ail. 

Le modèle de siège dépend du genre de tra,·ai! i1 cff ccl11 cr 011 
d C' la machin e à dessen·ir. 

Un s iège mal ·établi contraint le corps iJ lra\·u illcr dans une: 

. fig. 1. 
Fig. 2. 

1 
1 
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a ttitude d éf avorablc, parfoi> .même dangereuse. on emploi prolongé 

peut cnlraîncr d es déf onnalions du squelellc , endommager les pou

mons cl prédisposer à la lubcrcu !ose. Cc fa il est mis en lum ière 

pür les figures 1, 2 cl 3 dont la première Tepréscn le Ic squcletle 
humain normalemen t assis sur une chaise. 

Quanl ii la station «debout ». il n'est d 'au lrc remède q ue d e 
,·oir, dans chaque cas, s'il 11 °esl pas possible d 'installer des 

disposit ifs pcrmcllant un soulagemenl d e certaines parties du corps. 

e>u bien de ménager des pauses penda nl lesquelles les ouvlicrs ou 

les ouvriè1es puissent s'asseoir q uelques inslanls; ils doivent donc 

disposer d e sièges dans la salle de travail, el à proximité d e lt>urs 

mach ines. Pour diminuer l'en combrement, on peut f a irc usage de 
sièges à rnballement ( f ig. •I) ou de sl raponlins. 

fr • • ,.f ,. 
, ~ . 

lt 

Fig. 5. Fig. 4. 

b) Travail musculaire nécessité par les mouvements. 
JI cxis lc bon nombre de mouvements qui peuvenl êlre d iminés 

par la bonne conception d es sièges ou au tres dispositifs prén1s 

pour diminuer la fatigue. Les mouvemcn ls parasi tes résultent aussi 

dç la position prise par les opérateurs cl il est malaisé de f ai rc la 

séparation entre les deux causes de fa tigue physiq ue. Dans ce qui 

rn suivre. les conditions ù remplir par les sièges auront trait à lune 
et i1 l'au lrc. 

L e main lien du squelette dans la posilion n onnale (fig 1) néces
sile un lra,·ail muscula ire inconscient, ma is bien réel e t continu, 

cl.où naîl u ne fatigue. S i, comme J ans la fig. 2. la pos ition normale 

d u squclellc est Favorisée p ar la disposition même du siège, cc 
travail, cl, pa rtan t, cette fatigue, se trouvent fortement d iminués 
cl la personne ainsi ass ise ne trouve aucune gêne à se ma inlenir 
dans la posilion normale. S i. uu con lraire, com~c dans la fig. 3, 

la cha ise n e procure pas d e soutien convenab le, on arrive vile, 

j 
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par lassilude, à s 'abandonner dans une nllilude bien différente d e 

l'attitude normale et exlrêmemenl défuvorable au bon fonctionne
ment des organes essentiels. 

Principales règles à observ;r pour l"c!toblisseme11/ des sièges utilisés 
ou cours m.ême du travail. ~ 
1°) L 'ounie!· l ravai llanl assis doil avoir les coudes f1 la méme 

ha uleur que lorsqu'il exécule deboul le même travail : 

2°) Les jambes de l"ouvrier assis doivcnl ne plus rien supporter 
rlu poids du corps : le siège. s ' il esl Llop haul pour réa liser celle 

condilion. doil ê lre muni J' un repose-pieds. Les cuisses doiven t êlre 
bien soulen ues jusqu'au genou (Fig. 5): 

Fig. 5. 

3°} Les dossiers doh·enl é lre légè1emenl inclinés en arri è re. et 
de hauleur lelle qu'ils souliennent ln pa rlie in férieure <le l"épine 

dorsa le sans alteindre le ni\·eau de~ omoplales : Lrop hau ts . ds 
peuvent cnlra ,·er le mou,·emen l des bras. Il esl a\·anlageux qu'il s 
soient régla bles de manière à pouvoir s'ad apter parf ailernenl à des 
individus d e con founàlion lrès diff érenle {fig. 6): 

4°) Les sièges doiven ~ pouvoir êlrc aisément déplacés pour per
mellre aux ouvriers d e trava iller assis ou debouL à leur " ré t d 

d, 1. "' e e passer à Lo11t inslant une position à aulre : 

5°) T ou l siège ·éla bli devanL une machine dangereuse doit ê lre 

fixé au so l. de manière fi ne pou ,•oir se renverser accidcnlc llernenl , 

1 
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mais aussi d e manière à pouvoir ê lre déplacé à volonté, aussi bien 

verlicalement qu'horizonlalemenl ; 
60) Pour des Lravaux qui nécessilenl de fréquenls changements 

~ ...... i ... 
\,.~ -- - ···-:r" 

Fig. 6. 

d e posilion . il con vienl d' employer des sièges mobiles ( sièges rou
lants ou pivolan ls. fig. 7 et 8 ) qui penn ellent aux ou vri ers assis 
dC' se déplacer à volonlé par un mouvement simple d u co'rps; on 

peut aussi. dans cerlains cas. laisser les sièges fixes el rendre mobile 

ln table d e travail ; 

7o) Il est avantageux, pour certa ins lravaux. de mu nir les sièges. 

ou les machines, de supporls pour les avant-bras ( fig. 9 ) : 

so) Si le sol de la salle de l rava il esl soumis à des trép idations, 

il conviénl de munir les pieds des chaises de d ispositifs a morlisseurs, 

1 els que : ressorts, plaques en caou tch ouc, etc. : 

9°) P our un stage prolongé, les s ièges carrés et légèrement mo
delés en forme de selle, sonl préférables aux sièges ronds et plats : 

1 o0 ) L es sièges ind ividuels son t préférables aux sièges colleclifs ; 
en aucun cns. ceux-ci ne peuvenl comporter plus d e qunlre places : 

1 
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Fig. 7. 

t 1 ° ) Comme des travaux différents peuvcnl néccssilcr des sièges 

d" h au teur différen te, il con\'i enl de disposer pl usieurs lypes de 

Fig. s. 
sièges ou des sièges ù haulcur réglahle (fig. 5). 

c) Ef forl déployé pour occomp/ir le lravoi/. 

NOTES DIVERSES -L2i1 

Cel efforl ne peul êl1 c é liminé corn p lèlcmcnl. mais l'emp loi de 
certains oulils ou même d'engins mécaniques. peul le diminuer dcins 
des proporlions appréciables. 

Fig. 9. 

Il esl a ussi d'au tres moycm loul indiqués pour apporter un cer

tain soulagerrienl : 

1°) Régler le Lemps imparti à chaque opération de façon que 

les exécuta nts jouissen t de q 11clq11cs inslanls de délen lc. sans quiller 
leur poste; 

2°) Organiser le l ravilil (1 la chilîne de telle sorte que des i11lcr
valles de repos soienl ménagé-s sans nuire au rendement du procèdé. 

D ans cc cas, il im porte q ue les ounicrs cl su ~lon l les ounières 
puissen t, a11 cours des repos co llcc lif s qui coupen t la joumée de 
Lravail. se délasser cfFcclivcmcnt les muscles et les nerfs el. po 11 r 
cela. s'asseoir da ns de bonn es condi lions, hors d u bruit el de 
l'agilalion des ateliers. 
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Le fa it de s'accroupir à l'endroit même du lrarnil pour se 
reposer, est plus préjudiciable que de rester deboul pour travailler: 
c'est pourtant ce que font la plupart des ouvriers si l'on ne met 
pas de sièges à leur disposition ,....., ou bien ils se conslituent des 
reposoirs de fortune au moyen de caisses ou d'objets les plus 
divers. de stabili té précaire, s~uven t en des endroits dangereux ou 
insalubres. ' . 

Il est don c recommandable d'aménager, partout· où c'est possible, 
des salles spécia~es (qui p euven t être aussi des réfectoires ou · des 
annexes au réfectoire) séparées nettement des salles de travail et 
où les ou vriers puissent passer dans le calme leurs instants de repos. 

Les sièges à mettre dans ces salles peuvent être des chaises de 
modèle courant, mais rationnellem;nt conçues, relativement légères 
mais solides, car elles peuvent n être pas toujours maniées avec 
dou ceur. Les bancs son t ici à proscrire, surtoul s'ils n 'ont pas de 
dossier. 

FATIGUE MENTALE 

La fat igue mentale diffère essenti~llemenl de Ia ratigue ph ysique 
et Yient s'y ajouter. 

E lle résulte de l'exécution d' un travail qui exige une certaine 
concentration de l' alten tion sur une succession d'opérations. 

Dans l e tra\·ail à la chaine, l' appréhension de ne pas avoir ter
miné la tâche imposée dans u n délai bien défini ,....., inexorable ,....., 
vicn l aggraver la situation par l énervement qui en résulte. Par suite 
clc celte tension mentale, l'opérateur devient impuissant 'à concentrer 
son attention sur son ouvrage. 

Cc genre de fat igue se traduit souvent par l'insomnie ou p ar 
nn sommeil agité, nullement réparateur. 

11 est influencé par divers facteurs dont les principaux sont : l'état 
de l'individu, le milieu extérieur (bruits, température, humidification 
éclairage), les caractéristiques du travail (vitesse, monotonie, 1ythmc: 
position). 

Ses résultats sont toujours les mêmes : malaise, mauvaise humeur, 
distraction. 

Les mouvements perdent leur caractère coordonné et r opérate 
donne l'impression d'être un débutant. La faligue se caraetérî~; 
manifestement par le fait que certains organism~s nerveux imbriqués 
les uns dans les autres ne fonclionnent plus correctement. 

Parmi les facteurs cités, les uns peuvent être corrigés les t · . a u rcs 

t, 

1 • 

\ ,,,, 

• 

NOTES DIVERSES 427 

doivent être subis : les uns influencent la f aligue. physique. les aulrcs 
la fatigue mentale. 

A) Etat de /'individu. 

Il est é\·idenl que louvrier qu i se présente à l'ateli.er fa ligué 
d'avance, offre beaucoup moins de résistance qu 'un autre parfai
tement frais cl dispos. 

Se trouvent dans l'étal « préfaligué ». l'homme qui a abusé, la 
veille. de boissons alcool iques, le danseur qui s'est amusé Lrès 
ùvant dans la nuit, etc. 

II en résu!Le non seulement une scnsalion de lassiLude physique. 
ma'ïs égalemenl des d islraclions continuelles, faites de sou\·enirs 
auxquels l'homme échappe nalurellcmcnl quand il se trou\•e dans 
son état normal. 

B) Milieu extérieur. 
Le milieu extérieur tigit de plusieurs façons sur l'individu : bruits 

cl lrépidalions, lempéralure. humidi ficalion~ éclairage, \'enlilation. 
li y a lieu de cilcr également la pression barométrique et la ten
sion électrique de l'atmosphère. Ces deux derniers facteurs ne 
seront pas examinés : ils doi\·cnt êlrc subis, car on ne peut en 
supprimer linfluence. 

1°) Bruits et trépidations. 
Les bruits consislent en une succession plus ou moins rap ide de 

sons irréguliers dans leur périodicilé et leur intensilé. Ils exercent 
~ur l'organisme une action déprimante que l'on remarque lrès bien 
lorsqu'on passe du bru il au silence ou lorsqu'on quitle la ville pour 
séjourner à la campagne. 

Dans l'industrie. on rencontre : 
Des sons que l'on peul qualifier de musicaux et qui résultent 

du martelaoc de malériaux sonores (chaudronneries, tailleurs de 
pierres, ma:ica11x tombant sur les enclumes. clc ... ): ils sont rare

ment isolés ; 

Des bruits proprement dils (échappement de Yapeur, coups de 
pilon, etc ... ); 

Des trépidations, sou\·en l accompagnées de cliquetis ou bruils 
répétés à inlcrvalles plus ou moins rapprochés. 

Le danger des troubles de l'ouïe qui peuvent en résulLer, et la 
répercussion clc ces bruits sur l'organ isme, ne sont pas les mêmes 
pour toules les profess ions cl, de plus, il y a des Yariolions dons 
les mêmes ca tégories. 
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Scion cerlains exp,erls, les lroubles nerveux sont dus essenlielle

ment à des troubles fonclionnels du syslèmc n erveux centra l pro

\'enanl des lésions mécaniques causées par les bruils et ,·ihrntions. 
Cerlains bru ils sont par eux-mêmes désagréables cl f a ligan ls: d'au

tres, se produisant fréquemment à des inlervalles irréguliers, avec 
un e inlcnsilé. une haute ur et un Limbre désagréables. nécessitenl 
un ajustement constant du syslème nerveux du lrava illcur, ce qu i 

est pén ible et enlraîne....-un gaspi llage d'énergie. L'homme est sollicité 

il la distraction . d 'où nécessi té de fa ire un e fforl pou r maintenir son 
allention. 

A u poin t de \'uc économique, le bru il provoque une diminutfon 
d e la capacilé de lra\:a il cl une régression du rcndemen.l. Il influence 
également la fréquence des accidents. 

L 'étude de I'éliminalion des bruils cl lrépidalions csl Lrès com
plexe. Les détails rclatif s aux moyens i1 rneLLre en œunc a llonge
ra ient Lrop le présen t lra,·ail. complc Lcnu du but \'isé. 

Cc mémoire se limilc donc à donner des génémliLés. 

Les mesures à prendre pour comlrnllrc les bnr ils sonl d e deux • 
. espèces : 

a} celles applicables à l'ounicr : 

b} !'é limination des bruits. 

a} Mesures applicables à l'ouvrier. 

Les suble rf uges utilisés pou r combi1 Llrc les séquelles des bmils 
onL Lo us pour effet d'assourdir l'ouïe. 

L e dispositif reconnu le meilleur csl le simple Lampon d'ouate. 
serré• cl mou illé . ou imbibe'- de vasel ine , glycéri ne. clc ... inlroduil 

dans l'oreil le. Il faut l'en lever de Lemps n aulrc pour nssurcr la 

,·cnlilalion cl éliminer l'air chmtd de l'ore ille. A signaler que ce 

moyen mcl obstacle à la perceplion des ordres. appels et bruits 
insolites. 

Parfois on fait appel au casque, mais il y a lieu de le consi

d érer comme pis aller e l de ne l'rrliliser que dans des circonstances 
particuliè res. où son usage devient abso lument indispensable. 

LC's inc-on,·énienls du casque son t : 

r o) Il contrarie les habitudes de travail ; 
20) Il csl incommode. car son poids cause une certa ine gêne ; 
3o) Il empêche lu pcrceplion des ordres : 

4o) Il d imin ue l'audition des bruils in solites c l des appels. 
En bref, le casque peu l d e,;en ir une cause de danger. 

Ccrlains von l jusqu 'it rnn se illcr aux 01rvri ers d'ouvrir la bouch e 
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ou de ten ir un Lampon cnlrc les denls. • 

Enfin . pour minimiser les cff ets des bruits. il com ·ienl de choisir 

des sujets parfnilemenl sains au poinl de vue de l'ouïe. Celle 
question relève du doma ine de la sélcclion professionnelle. 

Contre les vibrations. on peut fa ire usage de substances amortis
scuses : porl de chaussures à semelles. é lastiques. emploi de sièges 
h ressort. Ces moyens ,·arient su ivant les cas. Par exemple. pour 

les travaux exé.culés au ma illet, l'emploi de tnbles à rcssorl s up

portant les objels façonnés amortit considérablemenl les vibrations. 

b) Elimination. des bru its cl vibrotions. 
Les moyens sonl : I'isof cmcnl cl l'assourd issement. 

Pour éviter la sonorité e l les ,·ibralions, les murs. pla fonds cl 

planchers pell\·ent êlrc ga rnis .de substance « anli-bruits ». telles que 

le feutre (de poils d'animuu x. de crins, d'amiuntc, d e pulpe de 
bois) qui est suscepti b le cf' êlrc ignifugé par le silicate de soude. 
On f a il éga lemen t uppel uu cuoulchouc, a u linoléum et produits 

simila ires (Acouslic , C élotex. A koustholilh. p lâ tres spéciau x. e lc ... ). 

Les cloisons doubles (donc séparées par une lam e d'air) jouissen t 

d 'une bqnne ,·oguc c l le béton poreux se crée une réputat ion de 
bon aloi. 

A signaler que. pour une même matiè-rc, l'absorplion ,·uric beau

coup a\·ec la fréquence : uinsi le feut re. sous un e épaisseur de 25 
m illimètres, absorbe q,I % d'un 'son incident de fréquence 2. 190 

et 33 % d 'un son de fréquence 29ï· Pour certaines ma tières, 
L.1bsorplion maximum correspond aux fréquences moyennes : c 'csl 
a insi qu'un produil appelé" « A kouslholi the » dont l'épaisseur ni 
ln composition ne sonl données. ah sorbe 30 % de la f réquen cc 

369 : ;J5 % d e la Fréquence 1.003 ; 38 % d e la f réquencc 2.890. 

Les substances qui ubsorbenl le moins bien voient aussi le ur pou

\'Oir absorban t diminu er à mesure Cf\IC la f réquencc croîl. Ce der

n ier est de 2 % pour une f réqucncc de 29ï et 1 .% pour une 
fréqu l:!ncc de 2, 190, pour le , ·erre. 

En cc qui concerne les machines. les \ibrations peuvent ê tre 
amorties par le choix de fon dations convenables. un mode de ~i x<•-

r Lion sûr et par l'i nlerposilion. enlre la machine el son assise. dune 

malière antivibran te telle que le lrichopièse. De plus, les machines 
bruyantes seront groupées dans une salle isolée de l'usi~ e. aulant 
que fa ire se peul (principe uppliqué dans les bureaux à 1 égard, des 

· rl11clyf os ). 

Dans certa ins cas. les appareils deviennen t bru yan ts par su ile de 
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l'us ~ r~ d:~ ~ièces. Le con trôle régulier et la révision soigneuse d 11 

m~tenel el1mine donc une cause de bruits ou l'aggrava lion ,de bruits. 
D autre part, il faut, le plus possible, préférer les mach ines silen
cieuses. ou adapter des appareils « anti-bruits » a ux engins bruyants 
( s1lenc1eux pour moteurs à explosion), substituer la pression au ch oc 
(riveteuse). 

Parfois. on · p I· 1 G 1 1 u P 1que e principe : « uéri~ e ma par le mal ». 

Le bruit devient l'anlidotc du bruit. On a Lro m·é que, dans cer
tains cas, il étail b~n de grouper certaines machines faisan l des 
bruit~ différents. Par exemple, des engins à bruit continu modéré 
et d autres à déclenchement très fort et intermiltent. C'est a insi 
que, da~s les bureaux, pour éliminer i: effet de vibrations gênantes. 
on a fait tourner plus ou moins vite un moteu r éleclr· . , . 1que sur un e 
caisse a resonance variable qui donne des ondes sono · J [ , 1' . J res agrea) es 
ë1 ore1l e et qui interfèrent avec les vibrations nuisibles. nnnnlunl 
leurs effets sur les centres a udi tifs. 

La, recherche des moyens à employer doit évidemment être basée 
sur 1 étude du bruit et de ses caractéristiques : intensité 1 L . 

1 , nau eur . 
ryt 1me, circonstances locales qui augmentenl les vibrations résul-
tantes. Grévidenigo a mis à conlribution les méthodes suivantes : 
diapason , an~1eaux de noir de fumée de Marbe, phonographe et 
dictaphone d Edison, oscillographe électrique. 

Enfin , l'on déterminerait de façon précise les 111oye ff· . ns e 1caces 
pour arriver au but si l on pouvait unifier les bruits l ' d . 

b 1 que on oil 
su ir, ainsi que es antidotes, et im·enter des appar ·] d 

e1 s e mesure 
idoin es. D ans ce domaine, il existe déjà le disposiliF Low 

2°) T empérature. 

Il existe une sorte d'équilibre entre la tempéra Lure ambiante cl 

les fonctions organiqu es, el cet état d 'équi libre se trouve rompu 
par les variali_ons de température. 

Une lempérature élevée a pour effet primaire J e dil ater les ~'ais
seaux capillaires de la pea~ et d 'y attirer le sang aux dépens des 
parlies in.ternes du corps. C est probablement à ce phénomène qu'il 
faut altnbuer la sensation de malaise et de lassilud I' e que on 
,;prou,·e. 

La ugier écrit : 

« 1Ün sait que la tempéralwe ag it sur les phénomè h . 
h. . 11 . . 1 nes p ys1ques 

et c muques : c e agira ega ement sur le fon ctionn t d 
L 'h . . emcn es orga-

nismes 'vh·anls. omme qui, maigre les variations d l , 
e a tempe-

) 
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mlure extérieure, réussit à maintenir sa lempéralure personnelle 
relativement fixe, dans des limites étroites, n' alteint ce résultal 
indispensable qu'en faisant intervenh~ toute une série de mécanismes 
régulateurs de divers ordres : modifica tion de la fréquence et des 
combustions respiratoires, modification de la déperdition thermique 
par là peau, variation de la fréquence cardiaque, de la pression 
artérielle, de la circulation périphéri que, évaporalion pulmonai re. 
suda tion, etc. 

Ces modificalions visibles réagissenl na turellement sur toutes les 
autres fonctions de l'organisme et supporlent des variations plus 
secrètes, mais non moins certaines, de telle sorte que l'état ph ysio
logique d'un sujet qui lutte contre le froid, sa biologie) son com
portement général, sont très différents de ceux d 'un sujet qui lu tte 
contre le chaud. Quoi d 'étonnant, par conséquent. à ce que ses 
facultés psychiques, sa capacité d' altentioh ou ses capac ités muscu
laires. dextérité, habileté naturelle. varient aussi, en fonction de 
la température extérieure». 

Pour éviter les effets néfastes de la ch aleur et du froid, il faut 
main tenir la température des locaux dans des limites convenables, 
dans tous les cas où ce principe est pratiquement applicable. La 
condition optimum consiste à assurer 17 à 2. 1 ° C. En été, les 
ateliers doivent, dans la mesure du possible, être mis à l'abri des 
pointes de chaleur. 11 serait utile de doter chacun d 'eux d'un 
Lhermomètre toujours b ien entretenu, propre et possédant une gra
q\uati,on faci lement lisible. 

La température agit rarement seule sur J' organisme. Son action 
se conjugue ordinairement avec celle du degré hygrométrique et 
du mouvement de l'air. Cette question sera traitée I?lus longuement 
au ch apitre de l'humidification . 

L.a mesure adoptée par la généralité des entreprises, pour l imiter 
)'augmentation de température due au rayonnement solaire, consis~e ' 
à teinter les vitres à l'aide d'une couleur s'opposant au passage 
des rayons calorifiques. On peut faire appel au bleu et au blanc. 
Dans certains cas, on va même jusqu'à utiliser une cou ch e bleue 
à l'extérieur et une jat;ne à l'intérieur. Parfois, une bonne venli
lation suffit pour rafraîchir les locaux. 

En hiver, les locaux doivent être chauffés si, bien en tendu, il 
n'existe aucune cause spéciale qui interdise cl' appliquer celte mesure. 
Le cadre de cette étude ne permet pas de détailler la technique 
.... 1 
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du ch auffage. Il suffira d 'énoncer quelques principes essentiels qui 
doivent être respectés : 

A) L 'appare il utilisé n e peul générer aucun gaz; 

.B) Les. clefs .:t ,·annes de réglage pou van'L fermer complètement 
les conduite:._ d evacuation des gaz seront inlerditcs ; 

. ~) A.ulan t que possible, placer les radiateurs ou tuyaux de façon 
a repartir la chaleur dans le locnl · 

D) Eviter d'incommoder les 0·11·,,·r,·ers ,,o· · 1 d. · l d 1s11 s un appnrei e 
chauffage ou d ' une canalisa lion par un rayonnement excess if ou 
par ln c ircula tion d 'ai r chaud· 

, E) fai re d~pendre aulomatiq~cm cnl de la Lcmpéralurc exté rieure 
l activité de l installation de chauffage. 

L es dispos itifs employés sont généralement des thcrmosla ls : la 
chla ta tion de deux métaux diff ércnls convenablem nl h · · 

d 
. . c c 01s1s. com-

man c le robmet des radiateurs ( action posi tive '• rc·g( , t • abc par oul 
ou rien_) ou le registre de la canalisation d'a ir chaud (aclion 
progressive). Ces thermosta ls p résentent le désa,·anlnge d e se déré
gler très r acilemen t ; 

F) P ré,·oir ~,·enlucllemen t un appareil pe1mcllanl de régler auto

ma tiquement l activité de l'insta lla tion de.. cha uffage pour obtenir, 

dans une sa lle ou un loca l dé le11n iné . une tem pérature op timum 
constan te ; 

C ) Les installations de chauffage central a ssèchen t I"a l 1 h · . . . . . , 11osp erc. 
cc qui consti tue un mconYen1 enl qu il importe de fa 1·1·c d · • . 1spara1Lre 
( voir le chapitre qu i tra ite d e 1 humidification de l'air). 

A signaler q ue le litre ll . chapitre Il section 1 d e I' •t · d · arre e u 
Régen t du 1 1 février 19,16, portant approba tion des litres ( et li 
du R èglemen t généra l sur la P1olection d11 T ra,·a·11 pr 'l 1 · cscri es 
conditions de chauffage au § 3 . a rticles 6.1 à 68. 

3° ) Hwnidi/icalion. 

L 'a ir contient généralement en suspension une quantile' d ' 
. . I' ·Il eau, nccessa1rc c ai eurs pour le bon fon ctionnement de )'0 a · . r rban1smc. 

1 oule ois. cette quantité n e doil pas dépasser un certa·in t aux, car 
e lle devient a lors une n uisance. Le degré de sa lura l'ion . · d 
d d 

. varie ans 
e gran es proportions, avec la température. A 0oC il ' 

. oc A d . y eff a 17 gr.' et a 30 . [ 29 gbr. l cause e cela. l'humidité de l'air 
s exprime non en ,.a cur a so ue, mais p ar le rappo l l J 

. d d' r en rc a quan-
Lil c c vapeu r eau existante el ln quan tité I'·. . 

. . , ] , 1 . . que d1r pou rrai t 
conlc1111 <l a tempera Lu re am )1a11lc s il é lil il saturé. li 

:.. 

} 
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Les expcnences f ailes en A mériq ue e l en Angle terre onl pu 

é tablir qu'une lempéralure d e 26°C a\'eC 1 oo % d·humidité relative . 

produi t les m êmes effets physiologiques que 31°C a\·cc 50 %. 
34°C avec 20 %. li semble que c 'cs l une température critique 
au-dessus d e laquelle de gra\'es cff e ls nocifs sont à cra indre. D'après 
certains ch ercheurs. les conditions idéales se cantonnent en tre 1 ï 
et 2 1°C ( comme dil au chapitre « lcmpéralure ») cl 30 à 60 % 
d'humidité relative. 

A signaler q ue ce rlu incs opét<i lions industrielles. tel les que le 

travail des lextiles. ex igent que l a tmosphère conlienn'c un pour

centage déterminé d e vapeur d 'eau. 

Que l'on se place au ' point de vue de la prolcclion de la santé 

ou que l'on envisage le rendemen t des a te liers. il est utile de 
ronlrôler l'air chaud el humide. 

Il n 'en sera pas d il plus s ur cc sujet . car l' étude complète 

comporlerail une .étendue injustifiée par le but visé. 

Les problèmes à résoudre sonl du domaine du condilionncmcn l 

de l'air. 

4°) Eclairage. 

L'œ il est conslilué pour supporter la lumière solaire. At! çours 

d 'une jo.urnée. les muscles accommodateurs en disposent l es diverses 
parlies suivan l le d egré d'éclaircmcnl. C omme les variations de ce 

d ernier sont généralement progressives, le t rarnil exigé des m~1scles 
précilés s'eff ecluc sans brusquerie , pour ainsi d ire automaliquemenL 

Les conditions ch angent avec l'éclaira ge a rlific iel. Les organes 
inté ressés doivenl alors fournir d es presta tions ex trao rdinaires, dans 
un sens o u dans l' autre. sui rnnl l' excès ou le défaut d 'écla ircmenl 

car il est assez rare de réaliser les circonstan ces corr~spondant à 
celles d e la lumière sola ire. L 'ouvrie r occupé d ans de telles condi

tions subit donc une faligue supplémentai re résultant du s urcroît 

d e travail imposé au cerveau. 

Enfin , la lumière a rlificiell c . di slrihuéc d e façon d éfectueuse. 

peul éga lement provoquer d es lésions d es yeux ; ce gen re d 'accidents 
rentre plutôt. dans la catégo ri e d es malad ies professionnelles. 

A signa ler encore q ue l'action prolongée de certaines radia liops 

(le rouge notamm ent) irrite le système nerveux . landis que d 'autres · 

« l'en dorrrrenl » au point' d e ra lenlir cons idérablement les réflexes. 
E n règle générale , l' élude de l'éclairagc ' comprencl d eu x grandes 

s 11 bdh·ision s. scion le h ul q11 c l'on vcul a ll cindre : 

' 
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- Prévenlion des accidents causés par le défaut d'éclairage; 
,..__, Mesures propres à éviter la fatigu e provoquée par l'éclairage 

insuffisant. 

La seconde subdivision prendra lrès souvent le pas sur la pre
mière dans le cas spécial du travail ù la chaîne. 

Ici aussi, malgré tout l'intérêt du sujet. il n'est pas possible 
de s' arrêler pour entrer dans tous les détails. 

La question de !'éclairage est tellemenl imporlante que le litre li. 
chapitre 11 . ~ection l. d e l' arrêté du Régent du 1 1 février 194G, 
portant approbation des titres l et Il du Règlement général sur la 
Protection du T rava il, y consacre, en spn § 2, les articles 59 à 63. 

5°} Ventilation. 

L 'organisme rejette da ns l' almosphère de l anhydride carbonique 
qui, lorsque la concentration est suffi sante, provoque des troubles 
de l'appélit et diminue le gout du travail physique. Cette conccn
lralion a été lrouvée égale à 20 pour 10.000. Elle peul être atteinte 
dans les locaux où la Yenli lation est insuffisante. 

D ans les salles de travail, la ventilation peut avoir pour objet 
principal de renouveler l'air a fin de créer une atmosphère plus 
respirable (dans le cas où certains appareils ou procédés de fabri
cation dégagent des gaz). ou afin d'évacuer l'air vicié par les 
produits de la respiration humaine. Le but .subsidia ire est de lu tter 
contre l'élévation de tempéralurc, en extrayant des locaux l'air 
surcha~ffé et en le remplaçanl par de !'air frais. 

L'arrêté du Régent du 1 1 Février 1946. portant approbation des 
litres l et 11 du Réglement général sur la Proleclion du Travail 
prescrit, au litre Il. chapitre li, seclion 1 , § 1 or : . 

A rt . 56. 
Dans les locaux fermés. affectés au travail. chaque travailleur 

disposera d'un cube d'espace réel de 1 o mètes cubes au moins ; 
ces locaux auront une h au teur minimum de 2.50 m. et leur super
fi cie sera au moins de 2 ~nètres carrés par trava illeur occupé. 

lis se~ont en tout temps convenablement venti lés ; à cet effet. 
des dispositifs seront prévus qu i permellenl d'introduire l'air neu f 
cl d 'évacuer l'air vicié à raison de 30 mètres cuhes aû moins par 
heure et par travailleur. 

Art. 57. 

Pendanl les interruptions de trava il. l'a tmosphère des locaux fer
més sera complètemenl renouvelée par ouverture Jorge des fenêtres 
lorsque les circonstances le pe.rmettent. 

I 

i 

l 
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Arl. 5& d 
· l ss·c· res qtli se éobagoent au Les gaz. vapeurs, cmana ions ou pou 1 

cours des travaux dans les locaux fenués, seront éliminés en éla
blissant, aux endroils où ils prennent naissance, un système efficace 

d"aspiration. . 
S i des élémenls nuisibles se dégagent, non pas en des po~.ls 

déterminés et fixes, ma is sur des zones élendues. d_e Lelle so~~ ~u rl 

t · ·bl de les é,·acucr par aspiration locale, ris seront cl1m111és es 1mposs1 e c • 

par un syslèmc de vcnlila lion générale. . . ._ 
La venlila lion se praliqucra dons des cond1t1ons LeHes qu d ne 

puisse en résulter d'incommodilé pour les, .Lravailleurs. . . 
JI n 'en sera pas d it davantage quoique l ctude de la ventilation 

soi t aussi inléressnnle. 
C) Les caractéris/iqu es clu travail (vitesse, monotonie>, rytl1mc. 

position). 
II ful tléjù f ail allusion à certaines des considérations qui figu

renl dans le présenl chapilre. Comme elles intéressenl plus parlicu
lièrement le Lra,·ail à la chaine, il esl justifié de les reprcnd~c cl 

de leur donner plus de développement. 
Les fadeurs sur lesquels l'atlcn tion doil se porter sonl 

a) Le rythme des m~chincs: 
h} Le rythme du tmvoi 1 : 
c) La monotonie du trovail; 
cl) L a. cha rge des muscles : 
e) L 'horaire ; 
F) L'emploi éventu el de sièges ; 
g} La position que doit prendre l'ouvrier: 
h ) L.a façon d'exéculc( le Lravail: 
i) La non-occupalion de r esprit. 

a) Le rythme des machines. . . 
Le rythme des machines doil être e1~ rnppo1l a,·cc la capnc1lc 

d~ trarnil du personnel el il importe qu il y a it équilibre cnlrc les 

deux. l' d 
Pour illustrer cc principe. voici un exemple emprunté ù in ust1ic 

textile, cité par la brochure Hygiène du T ravail, no 179, intitulé : 

0 · · · ·f· t 1 · 1 gique du travail humain » « raan1sat1on sc1enll 1que e p i ys10 o 
« A l'heure actuelle, un métier ù lisser mécanique peut donner 

' I· . heu res Le meilleur le plus fort et le plus 
33.ooo coups en c 1x · · . 
in telligen t des ouvriers n'en peu l 11 liliser q11c 18 <1 20.000. cl une 
femme seulement 13.000. Cet exemple démontre quel ronlinucl 
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effort doit fa ire l'homme pour suivre un rythme nol'l physiologique. 

trop rapide. sans compte r encore le f onclionnemenl stérile des 

mach ines (Viale). Cela est encore plus évid ent dans le Lancash ire. 
où un métier à lisse r mécanique peu t donner plus de 80.ooo coups 
en dix h eures, avec un rendement ord inaire d'envi ron 8o % . de 

sorte ' que le nombre de cou ps que peul utiliser un ouvrier se monte 
à 64.000 ». 

D eux conclusions sonl à li rcr : 

1 o) La vi tesse de marche des mach ines doit être fixée en ten ant 
comple de la capacité de travail du personn el ; 

20) L.e rythme denait ten ir compte de la Îa liguc croissante a u 
fur et à mesure que la jou rnée s'avance. 

Celte d ernière mesure se_ h eurte à un obstacle pra tique très 
sérieux. li est . en effet, difficile de tracer une courbe donnant une 
idée exacle d e ,. é la t de fa ligue réelle des ouvriers. car même les 
hommes soigneusement sélectionnés possèdent des degrés variab les 

d'endurance. 

Quoi qu'il en so it. le moyen préventif vaut d' être signalé et 

Hudié en pratique. De nombreux cherch eurs onl d' a illeurs porté 

leu r attention s ur le travail à la ch aîne. Il csl inté ressant de signaler 
les conclusions de la rev ue <r Zeilschrif t des V e reins dcutseh er 

l n~en i eurc» , du 3 1 aoli t 19 29: 

« Pour un travail exigeant un grand cff orl musculaire. le débit 

le plus avan tageux a é té obtenu avec un Lransporleur à mouve
men t continu; la vitesse . de celu i-ci d oi t être comprise entre 4 cl 

7 ccnlimèlres à la seconde. Il f au l , aulan l que possib le. évite r les 

, iles5es inférieu res à 4 centimètres ou supé ri eures à ï centimètres. 

l ,cs l ra ,·aux exigeant une certaine précision cl nécessitan t lou

jour les mêmes moll\·emenls du corps, d evra ient être effectués sur 

11 n transporteur à mouvement continu d ont la vitesse serait re la

li \'cmenl salisf aisante. C omme dans le cas précéd ent. les ,·itesses 

inférieures à 4 cen timètres ou supérieures à 7 ccnlimèlres sont 

désavantageuses. 

Enfin. pour les travaux d e con trôle comportant peu de mouve

ments du corps c l nécessitant surlou l un effort visuel , le t ranspor

teu r à mo u vem ent intermittent donnera les meilleu rs rés1dtals. A,·ec 

le transporteu r à mouvement continu . le d ébit d iminu era it propo r
lioni1cllemenl à la vitesse du transporteur». 

Ceci est d on né comme exem ple, car il s'agit d 'un travail bien 
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déterminé. Il ne peu t d onc êt re q11eslion d'en faire une rède 

gén érale. 

b) Le rytf1me cht travail. 

Lorsque l'on ne peul modiricr lu vitesse des machines. il fa ut 
ch ercher à diminuer la faliguc en établissant une s.orte d e rythme 
du travail. Cc ryth me consiste à prévoir des interruplions qui per

mettent aux muscles d e récupérc'r de nouvelles forces et au cen ·cau 

de pcendre du repos. Ces inlc rruplions son l indépendantes des pauses 

prévues par l'horn irc c l donl il sera pa rlé p lus loin. 

A litre d 'exemple . on a observé que les muscles fléch isseurs de:: 

doi:;:ts de la main droi te. ch argés de 6 kilos. ne donnent:- uucun 

signe de f atiguc s' ils n e se cont~aclcnl que toutes les dix secondes. 

Le rythme idéal cloil varier avec: le mode d'occupation , CM 

chaque métier fa ligue plus spécialement une partie déterminée du 
corps. clifféran l d'après la pror cssion . c· csl-à-d ire qu ' unc é tude par

ti culière doil ê lrc ra ite dans chaque cas: Elle a pour b11L de. dé ter

miner l'espace de temps qui rlo il séparer deux opérations succcs he:: 
ou d eux séri es d 'opl;ralions ainsi que le nombre d 'opératiom c l 

lil durée d 'un e séri e. 

c ) La monotonie cf11 trauoi/. 
La fa t igue duc i1 la monotonie du Lrnvnil pro,•ien t du f a il quc. 

pour certa ins lrava 11 x. les muscles resten t toujours d ans la même 
position, qui n 'csl pas lo11jours celle qu i correspond à l'équili bre 
du corps. 

Pour y remédier. on peul uti liser d es sièges approptiés (voir cc 
chapitre) ou insta urer le système d es interruptions de lrm·ail. Il 
est également d ésirab le que les ouvriers, aslreinls -à des besognes 

pouvant prornquer de la fougue du c ~1 la monotonie. so ient amenés 

à faire de la gymnastique. 

En ce q ui concemc l'inallen lion engendrée. le rcm&dc consiste

rait à varier l es occupations du personnel ; mais celte mesure est 

contrai re au principe f on Jamenta l du taylo risme. f\u poin t de \'li e 

de la pré\'cnlion d es accidents. e lle ne peul être admise que dans 

les cas de Lra,·aux secon daires peu d angereux. U n membre du 

Cong~ès de médecine du T ravail ten u à Venise . en 1924. a pré

conisé l'organ isation rie loisirs pour comballre les effe ts de la 

monotonie du travai l. 

cl) La cfwrgc cf es 1riuscf es. 
La réduction d e lu ch arge des muscles semb le. il prem ière \' ll C, 

, 
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une mesure patente, et cependanl elle esl souvent négligée. Taylor 
a, dès le début de la mise en pratique de son système. non seule
ment proportionné les tâch es à la force el aux capacités du . per
sonn el. mais il s'est appliqué à réduire le poids des outils et à 
procurer aux ouvriers des engins facilitant la manulenlion des pièces. 
On a pu consta ter une diminulion de la faugue muscu laire et 
une augmentation de rendement. 

e ) L' /1oroire. 

C cst un fait évident que la fatigue augmente avec la durée du 
lran1il el il existe une limite au delà de laquelle on ne peut aller 
,rins nuire au rendement et sans exposer le personnel aux accidents. 
D e là le souci de fixer à un maximum le nombre d 'h eures de 
lra,·ail des jours ou,·rablcs. 

Il ne faut pas conclure qu'une fois la norme établ ie, l es puvriers 
doi\·ent accomplir leur Lâche sans arrêt : il y a heu de ménager 
des pauses pour que les hommes puissent se reposer cl s'alimenter. 

Il èsl inléressant de mentionner ici les principes énoncés par 
r Associa lion des J'vJédecins industriels allemands. 

1) Toul lrani il prolongé doit êlrc interrompu par des périodes 

de repos; 

2 ) H fau t intercaler les pauses dans la march e du travail même. 
Leur réparlilion sera basée sur des rech erches scientifiques éventuel
lement effectuées sur pince et sur l'expérience pratique : 

3 ) Normalement. le rendement d iminue Yers midi. La brochure 
« 1 [ygiène du Travail ». n°1 ï9 . . déjà citée, dit à ce sujet : 

« La cou rbe physiologique de l'activité journa lière présente alors 
une chule qui indique que c'est à ce moment (vers midi) qu 'il 
fa ut placer la période principale de l'inlerruption de lravail, destinée 
au repos et à la prise de repas (durée de travail diYisée ) . A cette 
double fin , il est nécessaire de fixer une pause effective d'au moins 
une heure. à condition que l'ouvrier n'a it pas à parcourir de grandes 
distances entre latelier et l'endroit où il doit prendre son repas. 
Lorqu'il y a une assez grande distance enlre l'atelier et l'habitation. 
la pa use doit être augmentée proportionnellement. ll en sera de 
même pour les ouvriers travaillant des substances toxiques. afin 
rie leur pcrmeLLre un nettoyage suffisant et le changement de 

Y/:tements. 
» Pour les ouvriers qui . à cause de grandes distances. ne peuvent 

pas prendre le ur repas ch ez eux. il faudrait installer des réfectoires 
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ft proximité des ateliers. L'aménagement accueillant de ces derniers 

contribue au repos»; 
4) Les conditions esscnÜclles pour la .durée du trarnil sont : 

prendre un déjeuner nourrissant avant de commencer la journée ; 
établir une pause ù midi pour pem1ettre un deuxième déjeuner com
prenant autant que possible un mets ch aud ( thé et soupe); 

5) En dehors de la pause de midi. on peut encore p révoir 
cl'.::iulres interruptions (de 1 o i.i 15 minutes) dans la matinée et 
dans l'après-m idi. 

Dans certains cas. il y a lieu cl' établir des arrêts pl us fréquenls 
(voir le rythme du lravail ) ou d 'adopter le système des h eures 

dites «raccourcies» (50 minules de trava il. 10 minutes de repos) . 
Ces méthodes dépendent évidemment des circonstances locales .et 
leur a pplication doit faire r objet d'études approfondies : 

6) Les pau ses doivent avoir une durée suffisante et ne· peuvent 
être supprimées en aucun cas. 

f) Emploi de sièges. 
C e sujet ayan t été traité en détail au ch apitre de la fatigue. il 

n'en sera plus question ici. 
g) La position que doit prendre /'ouvrier. 
Il en a été question également au ch apitre de la fatigue. 
h ) Façon d'exécuter le travail. 1 

Quel que soit le travail exécuté, il existe toujours une méthode 
qui provoque un minimum de fat igue. 

Les études les plus connues et les plus caractéristiqlles sont celles 
du pelletage et du portage des sacs de charbon (expérience du 
Dr Roux). 

Ôonc, le cas éch éant. les opérateurs devront ·être entraînés et 
non livrés à leur propre initia tive. 

i) Non-occupation de l'esprit. 
Cette expression vient d'Outre-Manche. 
Les Anglais onl remarqué que l'exécution de certains travaux. 

ne causant pas une f aligue excessive, s'effectue machinalement. 
Les opérateurs sont ainsi exposés à se laisser facilem ent d isti;p irc. 

C ertains établissements ont fait appel à la musique pour porter 
remède, à celle situa tion. 

ll fut en effet observé que les morceaux de musiqu e, convcna.
blement choisis. diminuaient les risques de distractions, car les 
regards du personnel se portent sur les pièces et outils manipulés, 
tout en écoulant la musique. 
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l es usines qui tentent la mise en œuvre de celle 
doi~·enl agir à bon escient cl choisir les programmes 
compte du rythme du trava il et des machines, des bruits 
caractéristiques, du degré de monotonie du travai l. 

innova lion. 

en tenanl 
et de leurs 

- C'est une arme à deux tranchants. Son emploi nécessite une 
étude psychologique très minutieuse afin d 'éviter un échec lamen
table : il ne fa u t pas que la musique constitue' 'une source sup
plémentaire de fauguc. 

SELECTION PROFESSIONNEL;LE 

Le présenl travail ser~il incomplet s' il ne faisait pas ùllusion ùu 
<.:hoix des opérateu.rs. L utilité de la sélectio'n prof cssionnelle n 'esl 
plus contestée à l he ure actuelle. 

Dans le domaine du lra\'ai l à la chaîne. quoique les opération s 
soient gran dement simplifiées. elle peul rendre des SCffices signa lé 
car elle permel de melt1c « the righl man in the rfghl place». 

Oc plus, dans certains cas, il peul Nrc uti le de faire ilppcl 
aux méthodes psychotechniques pour suivre l'étal cl e f aliguc clu 
personnel et obtenir des renseignements précieux sur les modificn
lions cm caces qu 'il f aul apporter aux procédés d 'cxéculion mis 
en œuvrs et notamment aux Cil rë\Clérisl iqllCS dLt trava il 1.cllcs qu 'clles 
on t élé défini es précédemment. 

GYMNASTIQUE 

En fin. il ne sera pas con tre-indiqué de prévoir. so il après fa 
jouméc de Lravail, soit a u cours de celle journée. des séances 
brèves consacrées à la gymnastique. · 

Les rnouvemenls à choisir devront êl1c, en général. opposés ù 
ceux exigés par le Lrava il à la chaine. Il faudra hnnnir Loute 
violence... a fin de ne pas ajouler de ln f aligue i.t celle existant 
déjà . 

L 'or<>anisation de ces séan ces dépend cssenliellcmcnl j 
" . ces carac-

léristiEjues du travail. des possibililés de l 11sine au poin t de 
111

e 
de l'espace ou des salles disponibles. 

Où ;! y a suffisamment de place, on peul très f)'ieri . 
concevoir 

le personnel se reculanl, à proximité du lieu de lrava·i] 
, f' I . en un end roit où il n existe aurun risque c ilCri< ent cl C'·c' l · L I 

• 1 ,, eu <111 es 
mouvements commandes par iaul parleur - Lo11 t coni n 1 

cl , · 1 c cc a se passe pour les cours e gymnastique do l f. N.R. 

r 
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Ici se greff c é1·idcmmc11l une question subsidiaire : encore du 
temps à perdre par l'cnlrcprisc ! Pas du toul ! i l'organisation du 
lr<wail le permet. les séances de gymnasliquc auront lieu pendant 
ln journée de travail. pour aulanl qu 'elles ne grèvent pas le prix 
de revient, cc qui 1·iendrail rogner le bénéfice procuré par le 
travail à la chaine. E lles SC f eronl après la joumée de travail dans 
le cas inverse. li faut que le personnel - et non un iquement le 
chef d'entreprise - consen te aussi des sacrifices pour soigner sa 
s<rnté. Est-ce trop d 'y consacrer 1 o à 15 minutes? 

«Utopie! » s'écri ent certains. Soit, pour l' instant 1 1'1lais réal i
sa tion de dcl)'lain, au même lilrc que l'emploi de. la musique pour 
améliorer les conditions de Lra1·nil dans les ateliers. 

CONCLUSION. 

M a is il est Lemps de conclure. 

Monsieur Pl ieger, dans sa communicalion, examine les points 
;, étudier a 1·ant le lancement d'une r abricalion à la chaîne. 11 n 'y 
csl pas fait allusion à la nécessité de tenir compte de l' inlervcnlion 
du facteur humain dans la marche de la chaîne. 

Il est seulement fa it mention. au 2°, des causes d 'emboulc illage, 
cl encore n 'cnvisagc-l-on que Ie cas de « m<;1lad ic ». 
,. Voici ce l exi e : 

«Nous devons prévoir à cet cff cl p lusieurs « spare girls» (ouvrières 
de réserve ). Cc son t des ouvrières choisies pa1mi les meilleures et 
s'occupant du contrôle régul ier, a fin de seconder le chef de la 
chaîne; en cas de maladies. cl ics prennen t les places abandonnées. 

» Il suffit. en règle générale, d 'avoir comme pourcenlage de 
<' sparc girls » environ 1 o % du personnel a ttaché à la chaîne 
(partie mécanique). En cas d'épidémies el surtou t actuellement 
sui te à la sous-alimenta lion, fatigue au travail. etc... l'arr(!t des 
chaînes pour celle raison est f réqucnt ». 

Or, la présente étude mcl nellcmcnl en relief la parl prise par 
le facteur humain ~ même pour ce qui concerne le personnel en 
bonne santé - dans l'exécution du travail à la ch aîne. 

Donc, a u .. x problèmes d'ordre tech nique, économique cl autres 
posés par celle question , il f aul ajouter celui des exécutants. 

En règle générale cl en résumé, il se présentera ainsi 
a) Poser les quaÎilés requ ises des opérateurs ; 
h ) Arrêter le mode de rcc1ulemenl de ces dernie rs: 
c ) O étem1 incr les conditions de travail favorables au bon ren-
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demen l de la chaîne, tenanl compte de la Faligue des hommes. 
cl avec le souci de les maintenir en bonne santé physique et 
mentale. 

Cc troisième chapitre englobe évidemment l'élude de Lous le· 
poin ts signalés précédemment. 

Le but de la présente communication n 'csL pas de soulever des 
objcclions, ni de mettre un obstacle ù ln r abricalion ù la chaine. 
Bien au contraire. elle en désire la propagation - parce que toute 
réduction du prix de re,•ient conlribue il la renaissance de la pros
périté nationa le - mais avec la cond ilion que cc proc-édé de trava il 
resle dans les limites des méthodes «hum aines». 

F. MERCX 

.. 
(. 

De mensch tegenover 
den arbeid 

aan den loopenden band 
door F. i' IE R CX. fngcnieur A. l.Br. 

L'!u rcaa l ,·an hcl Matlin 1 fcrman-f onds ,·oor het Lijdperk 193 1-1 q32. 
O ndcr-Dirccteur van de « Associa lion des lnduslriels de Belgique ». 

· \'.z. \V .. rnor het vcrhocden der arbeidsongc,·allcn. 

SAM ENV A TTING 

D e 1 lccr J. Plicgcr. Bestuurdcr der f abriekcn ,·an de 13clgische 
N. V. Philips le Leu\'Cn. h cefL, in ecn voordrachl. gegcven ond cr 
de bescherming ,·an het « Comilé nalional Belge de l'Organisalion 
sr.icnufiquc ». opgenomcn in hcL maandclijksch tijdschrift « Ürganisa
lion scienUFiquc ». een waardcvo lfe bijdragc ,·crleend aan de vraag
sluk kcn. die door den arbcid aan den foopenden band ''01dcn 
opgcworpcn. 

l f el befang en de \'Oordccf cn ,·an dezc methodc worden op den 
,·001grond gcbrachl. alsmedc hel nul ,·an de studic der plann in:,:. 

Voor wa t ons mecr in °L bijzondc( aanbefangl. onthouden wij de 
lwcc gcnocmde faclorcn : de mec/wnisa/ie en de nrbeidsuerclce/ing. 

Er is cen derde Factor, waarvan de tusschenkomsl n iel ,·ermcld 
is. wij noemen den mensc/1. S lcchl s éénmaal wordt er o\·cr gcspro· 
ken . naar aanlciding \'an de ,·oordcelcn : de arbeid aan den loo
penden band is ona fh ankclijk \'an de hcd rc,·cnheid en de bekwaam
hcid van den werkman. 

\ V elnu . de ''' erkmon speclL cen onb ctwistbarc roi in het wclsh 
gen van het stclsel. ln heL op touw zcllcn van de planning mocl 
men dus hiervan rckening houdcn door ecn zekere elaslicilci t l e 
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gc\'en unn den \·oor iedere \·cirichling \'nslgcsLclc.lcn lijd. Len cincle 

de urbcidcrs gelcgenheid le geven ccn wcinig onlspanning Le vinden 
lusschen lwec rceksen \·errichtingen. 

l\'eeml men gcen voor.zorgen, dan voelt de mcnsch zich spoedig 
de slaaf \·a n de machine, Lerwijl de lcgenO\·crgesleldc Loestand 
nlleen de logische is. D aaruil rn lgt dat hcl vrnngsluk van den a rbeid 
uan den loopenden band, nie t mcer uJlcen van materieclcn aard 
blij ft; hel rijst Lol een kweslic van socinlcn, en hoogcr nog. vnn 
moreelen an rd. 

E r dient gcslrcden tegcn de lich nmclijkc \·crmocidhcid . die zich 
openbaart door sla perighe icl, verlangen naa r rusl, mnthcid der spic
ren, stijfheid . 

D e rnornaamsle oorzaken zijn 

a) de door den a rbeider aangcnomcn hou ding : 
b) de door de bewegingcn vcrcischlc spicrnrbcid ; 

eischlc spicrarbeid ; 

c ) de inspanning noodig om hcl wc!k Le vcrrichtcn. 
De nan le wcndcn middcl cn zijn : 
a) 1 ) D e houding va n den arbcidcr nn ccnigcn lijd w1JZ1gcn ; 

2 ) S toelcn \'erscha ff cn d ie voortd urcnd gcbruikt worden gedu
rcnde ccn nrbeid dien men zitlendc kan vcrrichtcn : of sloelcn clic 
in lenniltcerend gcbruikt wordcn, h\·. gedurendc de 1usllijdcn in den 

loop van ccn arbeid dien men staandc moet verrichten ; of sloclen 

die men gcbru ikt gedurcndc de gcmecnscha ppclijkc rusllijdcn d ie 
den wcrkdag rnrdeelen ; 

b) S loelen o f toestellen gebmiken geschikt voor h et venninderen 
\'ill1 de \·ennoeicnis ; 

c ) Speciaal gereedschap gebruiken ; den Lijd \·aslgeslcld voor icdcre 
vcrrichling rcgelen om ccn zekere onlspanning toc Le latcn ; den 
arhcid op zu lkc man ier organisceren da L 1usllijdcn \·crscha ft wor
dcn zondcr de presla tie te verminderen. 

D e geestelijke vermoeidheid voegl zich bij de lichamclijkc vcr

mocidheid. Z ij is het gernlg \·an de concc11l ralic van de aandacht 
en \·an de zenuwspanning veroorLaakL door de hczorndheid h l 
werk le vol Looien in den vaslgelegden Lijd. 

• " 0 111 c 

Die soort vermocidheid u it zich vaak in sla pclooshcid of 
1 [ cen woe-
i gen, geenszins herstellenc en slaap. 

7-ij wordt beïnvloed . door den locsLand van den ·I ·d I 
1 1 h 

. a1 )Ct cr ce 
omiicving ( geruc 1t, temperaluur, voc 1lig eidstocsland ]· 1 ' 
de kcnmerken van den arbeid ( snelhe id, eenlon igheid c rhy, Lhver ic 1lindg) · 

· me, stan ). 

• 

~ . 
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D e remedies zijn 
- De werkers aansporcn zoovecl mogelijk overdaad Le vermijdcn. 

- D e geruchlen en hct gedavcr u ilsluilcn of tcn m inste temperen. 
- O c tempcraluur regelen. 
~ O c lucht conditionnceren . 

- E en rationeelc vcrlichling rnorzicn. 
~ D e werkplaaLscn bchoorlijk ven lilceren. 
- D e aandach t vcsligen op de volgcnde punLeri : rhythme der 

machines, rhythme van den arbeid, ecntonigheid rnn den arbcid, 
inspanning der spieren , u"u rrooslcr, gebeurlijk geb1u ik van . stoelcn. 
houding d ie· de urbc;ider mocL aannemen , \\'ijze van u itvoering 
van het werk , onbezorgdhcid van den geest. 

H et spreekt rnnzelf dut de bcroepsseleclie va n het personeel 
ononlbeerlijk is. 

Het rnorôen ,·an gymnaslischc oèf cningen, gcdurcnde of na den 
wcrkdag, za l niet uilgcsloten bl ijvcn. 

Dit kan ais ecn droombecld beschouwd worden : het is nochlans 

een verwezenlijking rnn de lockomst, om dezel Fde reden als hct 
gebm ik \·an muziek mcl hel doc! de urbcidsrnom'aa rden in de werk
plaalsen Le verbeteren. 

Ü m Le bcslui tcn ·: bij de door den arbeid aan den loopcndcn 
band gesLelde vra agsLukken van lcchn isch cn, cconomisch en of andercn 
a ard . moet men dat van de « uil\·oerders » voegen . 

H el naagstuk kan doorg<J ans i11 snmc1wa·ll ing ais ,·olgL gcstclcl 
worden : 

a ) D e hoedanigh edcn , die de arbeiders moeLen bezillen . \ë1sl
stellen ; 

b) D e m<Jn ier van hun aanwcrving bepa len; 

c) De arbeidem·oorwaarden ilanduidcn die gunslig zi jn \·oor ccn 
goed rendement \·an den loopcndcn band. en lerzefdcrlijd rc
ken ing houden met de \·crmocicnis der a rbeiders en mcl de 
bezorgd heid dczc laa lsLen in goedc ~czondhei d Le houdcn. 

H et doel van onderha\·igc mcdcdccling is n icl Legenwerpingcn le 

ma ken of de f abricagc aan den loopcndcn band Le beslrijdcn. ln
legcndeel. de versprciding rnn die f ab!irngemcthodc wordL gewenscht. 

omda t icdere vcrmindcring van den' koslprijs b ijdraagt lot de hc;
leving van de na lion<Jle wclvaarl, maar de \'001waardc is, dat de 
werkwijze binnen de grcnzen van de « menschcli jke » methodes moet 
blijven. 

F. Î''IERC\'.. 



Note sur l'activité des mines de houille 
du Bassin du Nord de la Belgique 

au cours de l'année 1942 
par 

M. A. MEYERS, 

Di recteur Général des Mines, 

A l' époque : I ngénieur en Chef-Directem 

du 10~ Arrondissement ~es M ines, à Hasselt. 

RECHERCHES EN TERRAIN NON CONCEDE 

SONDAGE N" 111 A NIEL-SOUS-ASCH 

L e coudage n° 111 de reconnaissance du gisement hou iller. 
commencé le 21 mai 1941, apr ès avoir atteint le t uffeau 
à 334 m. de profondeur et Io terrnin houiller à 568 m . 50, a 
été poursuivi jusq u' à la profondeur de 1.624 m . 65, atteinte 
le 6 octobre 1941. Avant de remblayer le sondage des mesures 
de teuipérature on t été fa ites ?~ la base du sondage par un 
thermomètre à déversoir. La température trouvée était de 

63 1/2 degr és . 

SONDAGE N° 112 A LANKLAAR 

Le sondage n° 112 de reconnaissance entrep~· is le 23 juin 1941 
a recoupé le tu ffeau à la profondeur de 303 m. 25 et le tenain 
houiller à 539 m. 50. Le 3 se ptembre 1932, il a été arrêté aprèe 
avoir atteint une profondeur de 1.500 m. 87 . 

L es constatations de ces sondages seron t publiées ul térieure
men t. 
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SONDAGE N° 113 A NEEROETEREN 

Un sondage d e reconnaissance du gisement houiller a été 
entrepris ~us la commune de N eeroeteren par la Société Ano

nyme Belge d 'Entr eprises de Forage et de F onçage u F oraky '" 
pour le compte de la « Samenwerkende Vennootschap voor 
Prospectie en Outginnig '', à Bruxelles, rue d 'Areuberg, n° ~-

Ce sond age auquel est attribué le n° 113 dans la liste des 
sonda.ge.s de r echerche du h1;1-ssin de la Campine, est sit ué au 
l ieu dit cc N eerbe ide » et a comme coordonnées 74.800 Nord 
et 92.380 E st. 

Commencé le Il septembre J 942 à la tarr!ère et it la cui ller 
jusque 40 m. 40 de profondeur, le forage a été con tinué· au 
trépan excentrique jusque 448 m . 10 et ensuite a.u moyen de 
la couronne de diamant jusque 471 m. 80, profondeur att.einte 
par Je sondage au 31 décembre 1942. 

L es t ubages successifs ont un d iamètre in térieur de 21" jus
que 8 m. 32 de profondeur, de Ï8" jusque 24 m . 20, de 14" 
jusque 51 m. 30. de 10" 1/2 jusque 161 m. 70, tle 9"' 1/ 4 jus
que 352 m. 15 et ensuite de 8". L ' ass'. se du tuffeau a été recou
pée h la profondeur de 370 m. et La craie grise de 135 m. ?O. 

Concessions en exploitation : 

Production, stock. p ersonnel. 
Chnrhonnnge' Product ion lofnle :-l'ombre de jours Production 

de fonncs d'cxf rnction moyenne· par jour 

en tonnes 

Becriugen 1.073.850 319 3.365 
H clchteren-Zolde 823.130 317 2.630 
1 fouh alcn 617 .500 318 l .940 
L es Liégeois 1.059.960 319 3 .320 
Winlcrslag 8 15.920 319 2.555 
André Dumont 1.?0l.250 316 3.800 
L imbourg-i.\1 euse 1.200.940 318 3.775 

Total cl li bassin 6.802.550 
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Stocks. 

A u 31 décembre, le stock de charbon atte ignait 152.110 ton. 
alors qu 'au 30 juin 1942. il · était de 51.280 tonnes. 11 
se répa.r tissait comme suit en tr e les différents charbon nages. 

1 

Beeriugeu 
H elch tereu-Zolder 
llouthaleu 
Les L iégeois 
\.Vinterslag 
A 11dré Dumont 
Lir: bourg-i\J euse 

au 30 juin 
10.020 
8.590 

10.990 
1.910 
2.600 
8.880 

8.290 

51.280 

au 31 décembre 
22.000 to1mes 
10.840 
26.180 
23.300 
10.450 
31.700 

28.550 

153.110 

Nombre d 'ouvriers inscrits : 

Charbon nages 
13eeri11gen 
Helch teren 
Tiout.balen 
L es L iégeois 
Winterlag 
Ândré D umo'ut 
Limbourg-Meuse 

Total 

Charbonnages 
Beeringen 
Helchteren 
Houthalen 
L es Liégeois 
W intcrslag 
André Dumont 
L imbourg-Meuse 

Total 

au 30 JUl.ll 1942 
fond 

3.430 
2.865 
1. 772 
3.445 
2.776 
3. 147 
3.240 

20.675 

SUT face 
1.850 
1.351 

776 
1.504 
1.281 
1.286 
1.920 

9.968 

total 
5.280 
4.216 
2.543 
4.949 
4.057 
4.433 
5. 160 

30.643 

au 
fond 

4.5 77 

2.538 
2.000 
4.387 
3.619 
4.253 
4.150 

31 décembre 1942 

25.524 

surface 
1.834 
1.349 

785 
1.588 
1.361 

1.359 
2.225 

10.501 

total 
6.411 
3.887 

2.7~5 

5.975 

·4.980 
5.612 

6.375 

36.025 
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• 
Dont : ouvriers Russes au 31 décembre 1942 : 

Charbonnages fond surface 
Beeringen 899 
Helchteren 222 18 
Houthalen 194 15 
Les Liégeos 1.119 
Winterslag 541 
André Dumont 1.125 90 
Limbourg-Meuse 995 47 

Total 5.095 170 

total 
899 
240 
209 

1. 119 
541 

1.215 
1.042 

5.265 

l. - CONCESSION DE BEERINCEN·COURSEL 

Siège de· ltleine H eide ri Jùersel . 

Nouvelle sonde des eau~. 

La mise à grande section de 7 m. 10 de diamètre de la 
salle des pompes à. ! 'E st des puits à l 'étage de 789 mètres a 
a t teint une longueur de 30 m. 70, et la longueur totale du 
réseau de galerie devant servir de tenue des eaux creusées est 
soutenue par claveaux au diamètre de 4. mètres était eu (in de 
l 'année de 251 m. 80. 

Travaux préparatoires, 

Au cours de l ' année, 2.422 m. 95 de bouveaux ont été creu
sés et munis de claveaux en béton au d iamèt re de 4 mètre:;. 

La longueur totale des galer ies de t ransport comprenait au 
31 décembre 1942, 50.707 mètres dont 30.555 mètres soutenus 
par clavea ux et 15 .791 mètres par cadrage i\foll. 

Trava ux d 'exploitation. 

A la f in de l ' année, 11 tai lles étaient en exploita ti on dans 
les veines 60 - 64 - 70 - 71 , - J adot et Sauvestre, totali
san t une longueur de front de 2.620 mètres. Trois tailles d',,ne 
longueur totale de 489 mètres étaient en réser ve. 

. J 
' 
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29,3 p. c. de la production est produite par l 'emploi combi~ 

de marteaux pneumatiques et de haveuses. 5 haveuses électri 
ques Sullivan sont en moyenne en ser vice et une rouilleuse h 

air comprimé Eyckhoff . 91 p . c. de la production est r éalisée 
dans les tailles exploitées par foudroyage. 

Sur les 11 tailles en abattage, 5 sont boisées complètement 
et six sont munies d 'un soutènement mixte. La longueur de 
2.620 mètres de front comporte aius i 2.012 mètres de longueur 
boisées, 586 mètres munis d ' un soi.itènemeut métalliqÙc et 
22 mètres de montants métalliques et bêles en bois. 

Sur 3.488 montants ~étalliques en ser vice, 1.792 sont des 
types Beeringen et 1.676 du type Gerlach. Le total des bêles 
métall iques en service est de 2.266. Les galeries eu veine sont 
soutenues par des cadres mét alliques système f.Ioll , r eposant 
sur des piles de bois. Depuis quelque temps les cadres Moll 
ont été modifiés afin de supprimer !;emploi du bois. Les cadres 
sont munis au pied de coussinets métalliques appuyant sur un 
pivot soudé à l'extrémité d 'un montant. métallique rétractible 
type Toussaint-Heintzmann . De même au faîte l ' un des éléments 
du cadre Moll est muni d 'un pivot et l 'au t re d ' un coussinet. 
A l'élasticité de ln part ie en bois du cadre Moll ~rdiuaire, est 
su~stitué le montant m6tallique coulissan t . Afin d ' éviter tout 
glissement latéral, les pivots sont munis de flasques en tôles. 

Transport des p roduits . 

Dans les t ailles, le t ranspor t se fait presque exclusivement au 
moyen de couloirs oscillants. 

Sur 50.707 mètres de galeries de transport, 31.051 mètres 
sont desservies par locomotives, 13.3Cl'8 par t rainages actionnés 
par ireuil à air compr imé et 3.642 mèt res par courroies trans-
porteuses. , 

On dispose au total de 15 locomot i\"es à air comprimé Hoek 
de 7 tonnes, 2 locomot ives Diesel de 7 tonnes e t 4 locomotives 
Diesel de 10 tonnes. 

Au cours de l ' année, ou a r éalisé un tonnage kilométrique d e 
5 .255.920 (produits) e t de 184 .405 (personnel). 

L 'exhaure journalier moyen .at teint 1. 797 ,5 mètres cubes. 
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Service de sécurité. 

Nombre d'arrêts baITages : 1.750 répart is en 45 groupes. 

Nombre de pulvérisateurs : 12. 
. Longueur des conduites d 'eau : 17 .230 mètres. 
Longueur des voies scbistifiées : 19.630 mètres. 

Installations de surface. 
Cen trale : On a continué le montage de la nouvelle chaufferie 

à 44 kg. de pression et on a entrepris la construction des fonda
t ions pou1· un turbo-alternateur de 18.000 Kw. 

La voir : On termine la charpente en béton armé du bâtiment 
devant ser vir au séchage du fin charbon brut. 

R emise des locomotives : La nouvelle r emise pour locomo

tives est terminée. 

2. - CONCESSION DE HELCHTEREN. 
Sièye de V oor/ , û Zolder. 

Au cours de l 'année . 662 m. 75 de bouveaux principaux ont 
été crem;és à l'étage de 720 mètres et 517 m. 88 à. l 'étage de 
800 mètres. Les bouveaux son t en grande ·partie munis d ' un 
soutènement en claveaux de b6ton au diamètre de 4 m. 15. 

Sur 30.131 mètres de galerien de t ransport, 20.145 mètres 
sont soutenues par claveaux, 9.596 mèfres par cadres i\Ioll, et 
390 mètres par soutènement en bois ou en fer. 

Travaux d'exploitation 

Au 31 décembre 1942, 9 tai lles étaient en exploilat ion , tota
lisant une longueur de frônt de 1.507 m. 60, deux tailles d 'une 
longueur totale de 352 mètres étaient en ~·és.e1:ve . . 

Le pourcentage de la p~oductio11 totale r eal!see dans les tailles 

e1~ fouclroyage s'élève à 92 p. c. , 
L ·emploi de montants métalliques pour le soutenement des 

tailles est presque général. De 3.442 au. début de ! ~année, le 
nombre de montants métalliques en servie~ est passe à 5.043 
èlont 4.913 du type rig ide et 130 du type Gerlach. 40 bêles 
métalliques seulement sont en service. 

L ' exham e journalier moyen a été de 316 mètres cubes. 

.1 

1 

t 

• 
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Transport. 

Daus les tailles, le transport se fait généralement au moyen 
à e couloirs oscillants act:vés par moteurs à air comprimé. Sur 
2.570 mètres de tailles en exploitation au cours de l 'année, 
2.340 mètres on t été équipés par couloirs oscillants et 230 mètres 
pa.r bandes transporteuses. Dans les bouveaux principaux on 
emploie des locomotivE:s. 

Sont en ser vice : 15 locomotives Diesel de 28/ 30 HP Ruhr
thaler de 6 tonnes et 2 locomotives électriques à accumulateurs 
de 4 tonnes. Sont cil réserve 4 locomotives Diesel et 1 locomo
tive électrique. 

Dans les voies en chant ier, oil emploie le plus souvent pour 
le transport des produits, des courroies transporteuses. 

Sur 2.045.180 T. K. effectuées au co.urs de l' année 1.557.500 
'l'. K. l ' ont été par locomotives, 220.770 T. K . par comroies, 
86 .798 T. K. par freineuses, 4.476 T. · K. par pousseurs et 
112.000 T.K. par chaîne aux puits. 

\ 

Installations de surface 

'J'riage lavoir : 4 nouvelles tours à. f ines ont été montées et 
mises en service. 

J.'lottation : Différentes citernes et réaervoirs eu béton out 
été construits et la construction des bassi ns de déc:111 tation des 
schistes est en cours d 'exécutio1;1. 

Usine cl clGIVeaux : On a construit 3 bassins d ' immersion des 
claveaux vibrés en vue d'accélérer la prise du béton et d 'aug
menter la résistance ,de celui-ci . 

3. - CONCESSION DE HOUTHAELEN 

Si ège de H outltalen. 

Travaux préparatoires 

Le creusement des bouveaux de ehassage levant a été pour
suivi , tant à l ' étage de 810 mètres qu 'à l'étage · de 700 mètres. 
Ils ont atteint respectivement les longueurs de 1.282 m. 55 et 
de 926 m. 41. Ce dernier a recoupé à 902 m. 60 la faille de 
145 mètres de rejet, r econnue déjà à l 'étage de 810 mètres . E lle 
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a une d irection Nord-45°-0uest, le mass: r N ord-Est é tan t re
levé. A 925 mètres de longueur, le bouveau a r ecoupé la veine 
19 qui présentait une ouver ture de 1 m. 20. 

Le bouveau de chassage couchant a été poursuivi ~~ l'étage 
<le 700 mètres et a atteiut une longueur de 681 m. 50. 

Ces bouveaux sont munis d 'un revêtement en voussoirs en 
béton au diamètre intérieur de 4 mètr~s. L es bouveaux de 
recoupe sont munis à l 'étage d 'extraction de claveaux ~n béton 
au diamètre de 3 m . 60, alors qu' à l 'étage de retour d ' air les 
bouveaux de recoupe son t généralement soutenus p ar des cadres 
Toussain t-Heintzrnann. Sur 20.511,81 mètres de galeries de 
t ransport 6.984 m. 52 sont revêtus au moyen de claveaux en 
béton , 13.150 m. 29 de cadres Toussa int et 377 mètres de 
béton armé. 

Aménagement du nouvel étagé de 910 mèt res. Puits I I. 
. Par tant du puits II, on a creusé l' accrochage Ouest sur une 
iongueur de 50 mètres avec une section u tile de 5 m . 40 de 
largeur sur 2 m. 95 de hauteur . On a ensuite entrepris la com
munication ent re puits qui avai t atteint au 31 décembre 1942 
une longueur de 69 m . 50.. 

Travaux d'exploitation 

~e ~outènement des tailles est chassan t . L 'emploi d 'étançons 
mctalliques s'est développé au cours de l' année et comprend 
ac~ue llement 2. 783 étançons type Gerlach , u t ilisés dans cinq 
Lai ll,es. Sur 61,5 p . c. de la longueur des tailles, on applique le 

· systcme du foudroyage, sur 7.5 p. c. le remblayage pneumat ique 
et sur 31 p. c. le remblayage à la main . ' 

L "exhaure journalier a ét'é de 209 mètres cubes. 

Transport. 

Sur 20.511 mètres de galer ies de transport, 15.576 mèt res son t 
équipés au moyen de t r anspor ts mécaniques, parmi lesquels 
30,6 p. c. desservis par locomotives Diesel , 39,1 p . c. par t r euils 
à. air comprimé, 24, 1 p. c. par bandes t ra nspor teuses, 3,8 p. c. 
par descenseurs et 2,4 p. c. par couloir s et raclettes 

Le nombrn se locomotives est de 6 dont 5 non~alement en 
ser vice . 
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Installations de surface. 

On termine la mise au point de l ' installat ion du traitement 

des schlamms. 
On pourst1it l' agrandissement do la salle des bains-douches, 

par l'adjonction cle 162 douches pour ouvr iers et 36 douches 
pour surveill an ts. Au total, l'inst allation comprendra 34.2 bains 

douches. 

Cité. 

L a cité comprend : 3 villas d ' ingénieurs , 30 m aisons pour 
employés dont 25 sont habitées, 160 maisons pour ouvr iers dont 

44 sont habitées. 

4. - CÇ)NCESSION DES LIECEOIS 

Siège de Zu•art berg, à G'e11k . 

Travaux préparatoires 

Au cours de J" année, 991 m. 50 de bouveaux horizontaux ont 
· été creusés, dont 621 m . 50 on t ét6 munis d ' un revêtement en 

claveaux au d iamètre de 3 m. 60 et 370 mètres d'un soutènement 
en cadres métall iques Toussaint -H eintzmann. 

Sur 46.328 mètres de galer ies de transpor t 9.543 mètres sont 
soutenus par claveaux, 34.398 par cadres Toussain t-Heintzmann 
et 2.290 par cadres métalliques trapézoïdaux ; 197 mètres seu 
lement sont munis· d 'un soutènement en bois. 

Travaux d'exploitation 

Au 31 décembre, 11 tailles d ' une longueur totale de 2.117 
mètres étaient en activité; d 'aut re part, 7 tailles' d ' une lon
gueur totale de 1. 277 mètres étaient en réser ve. 

L 'emploi du soutènement métallique des tailles s'est encore 
déve:loppé au cours de l'année. On u t ilise exclusivement le mon
tan t type Gerlach . Comme la bêle métallique Toussaint de 2 mè
t res de longueur ·est difficile à rectifier après déforma.t ion , . on 
essaie actuellement la bêle type Ougrée. A u 31 décembre 1942, 
9.468 montants et 1.696 bêles met11lliques étaien t en service . 
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11 ,12 p. c. des fron ts .de tailles étaient munis de soutènement 
métallique et 55, 55 p. c. de mo!1tants métall iques et bêles en 
bois. 

L es ta illes sont toutes exploitées par la méthode de fou
dl'oyage. 

L 'exhaure journalier moyen a atteint 2.061 mètres cubes. 

Transport 

Da~s les tailles, le tra.nspor t des produi ts est exclusivemen t 
;-.ssurc par couloirs oscillants. 

Dans les bouvcaux principaux , le transport est assuré par 
l l locomotives Diesel-Dcutz de 28 HP. 

38.18. p. c. de la lougucur des voies de transport est desservie 
l)ar tramages act1·vc's pa1· t ·e ·1 ' · · ' 1 UJ s a air com1mmé 17 -5 . t. · ' l . . , ,o p. c. pa1 
1a111ages e ectnqucs, et 25.23 p . e. par locomotives, 15 ,84 p . c. 

par bandes _tra~sporteuses et 3.20 p. c. par descenseurs ou t rans
porteurs mctalhques. 

Installations de surface 

L a turbine de 8.500/10.000 Kw . a été mise en 
. atmosphères. 

Cité 

service à, 25 

On a terminé la construct;on de 2 1 b.t t · 
· · rn 1 a :ons pour ingé-

nieur s et de 3 habitations pour employés. 

5. - CONCESSION 
DE WINTERSLAC-CENCK-SUTENDAEL 

Sil-ge d e TVi u.t erslag, â C P111.· . 

Travaux p réparatoires 

Au cour de l '. ' 1263 2-, s an nee . m. n de bouvea.ux on t été creu-
ses, ~ont 1.127 m. 90 on t été munis d 'un revêtement en b 'to 
au diamètre intérieur de 3 m. 42 et 135 m 35 d ' t ' e n 
en c d . , . . un sou euemen t 

a tes metalhques type Winter slag. 

! . 
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Au 31 décembre, 4 7.425 mètres de bouveaux primaires étaient 
revêtus de claveaux en béton , 2.520 mètres é taien t mun:s de 
cadres métalliques et 2.026 mètres comprenant des bifurcations 

et des envoyage.s étaien t bétonnés sur place. 

Toutes les voies de chantier sont munies de cadres métallique~ ' 

r étractibles type Winterslag de 3 m . 50, 3 mètres, 2 m . 50 ou 

2 mètres de la rgeur au pied. 

Travaux d'exploitation 

L'exploitation a été pour su ivie dans les veines n° 5, n° 7, 
11° 8-9, n° 13, 11° 18, n° 20 et u 0 25, par une moyenne de 
11 ta illes se r épar t issant entre les trois étages d 'exploitation 

de 600 mètr es, de 660 mètres et de 735 mètres. La longueur 
totale des fronts d 'abatage en activité à la fin de l'année était 

de 2.177 mètres, deux tai lles ayant 255 mètr es de longueur totale 
étaient en r éserve. Toutes les t ailles .Son t exploitées par la m é

thode du foudroyage dirigé. 

Le soutènernen t des tailles au moyen cl ' étançons métalliques 
. rigides, type Winter slag sans bêles, reste d ' un emploi général ; 

au 31 décembre 1W2, 13.852 de ces étançons étaient en service . 

L e pourcentage de perle mensuel d 'étançons est pratiquement 
u ul , chacun de .ceux-ci est 11 umérotc et des agen ts spéciaux 
notent journell emen t leurs emplacements. · 

L 'exhaure journal ier moyen a atteint 740,7 mètres ·cubes. 

Transports. 

Galeries cl ·exploitations - bouveaux e~ burquins. 

Moyens de transpor t Longueur totale Pourcen tage 

Locomot ives Diesel 491 m. 1.16 % 
Locomotives électriques à trolley 3. 175 m. 7,46 % 
Transport é lectrique par câbles 32.546 m. 81 ,76 % 
Transport à air comprimé par 

câbles 2.081 m . 6,08 % 
Transport par courroies 1.028 m. 2,43 % 
D escenseurs inclinés 350 m. 0,83 % 
D escenseurs verticaux 106 m . 0 ,25 % 
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Le premier transport des produits par locomotives électriques 
i'L trolley, mis en route le 12 octobre 1940, don ne entière sa t is
fact ion, il s'effectue actuellement i'L l"étage de 600 mètres depuis 
le contour du puits 11° 1, dans le p remier bouveau levan t sur 
une long ueur de 2. 763 mèt res. Cc transport ser a prochainemen t 
ét.abli à. l 'étage de 660 mètr es. 

Le t ransport du personnel pa r voit ures spéciales commcucé lç 
26 avril 1941 donne également sat isfact:on ; le nombre de T . K. 
effectués au cours d e l'année. t r:rn sport du personnel uuique
ment, a atteint 72.094 T. K. 

Service de sécurité. 

Dans les bouvcaux d 'entrée d 'air : a r rosage journalier des 
bou\'eaux d'entrée d 'air et des bcrlaines chargées de charbou: 
placement de pukérisatcurs d'eau aux cudroits de cha rgement: 

Dans les bouYeaux de retour d ' ai r : placement de pulvérisa
teurs d 'eau aux débouchés de galeries de retour d ' air des chan
tiers a insi que dans les chan t iers lorsqu' il s 'agi t de chantiers 
particulièremcnl poussièreux. 

D ans les voies d 'exploiratio11 cl les bouveaux d e retour 
d'air , la schistifieat'on est général e. 

Installations de sur:face 

La construction cl 't111 troisième réfrigérant cl · une capaci té de 
2.650 mètres a été pour su ivie. La partie en béton est termi
née; le système de ruissellement sera monté ultérieurement. 

On a. poursuivi l Ïnstallatio11 de deux nouvelles chaudiè res iL 
haute press: on. 

_L e turbo-alternateur de 8.000/ 10.000 Kw., prévu pour une 
~hmentation en vapeur à 26 kg. et 415° a été mis en service 
~ l 2 k~. 300°, eu attendant que les nouvelles chaudières puissen t 
etre m ises en service . 

, La gra~i è rc de Genk .au lieu dit cc Gelieren ,, a dû être arrê
Lce, I ;~ voie de chem in de fer de l 'Etat de Ge11],- ' A <L sch , à la-
quelle elle était raccordée , ayant été démon tée 
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6 . - CONCESSION ANDRE DUMONT SOUS ASCH 

Siège de lV aterschei, à. Genk. 

Travaux préparatoires. 

L 'étage de 920 mètr es produit déj!L plus du tier s de l 'extrac
tion; son réseau de bouveaux comprend une lôngueur de 
2. 594 m . 85, don t 549 ·m . 65 ont été creusés au cours de l 'au 
née. Ces bouveaux sont soutenus par des claveau x en béton a.u 

diamèt re de 3 m . 60. 
A l 'étage de 807 mètr es, l'ava1Ïcement total des bou veaux a 

été de 555111.65 égalemen t en grande partie soutenus au moyen 
de claveaux en béton au diamètr e de 3 m . 20. 

Aux étages de retou r d'air de 860 mètr es, 7 4 7 mètres et 
700 mèt.r es, le creusemen t des bouveau x a totalisé une longueur 
<le 919 m . 75, munis principalemen t d ' un revêtement métalli

que en cadres Toussaint de 3 m . 40 de largeur au pied de 2 m. ~O 

de haut-cur. 
Sur 47 .. 714 mètres de galeries de t ransport au 31 décembre 

1942, 12.008 111. son t revêtus de \' OUSSOÎrs en béton, 21.~22 mè
t res d e cadres métalliques Toussain t, 2. 944 mètres de cadres 
i\loll , 5,044 mètres d'un r evêtement mixte en bois et en fer , 
391 m . de cadres en boi s et 5.1105 mètres sont gunités . 

• 
Travaux d 'exploitation. . 

L 'expioitation s'est développée à. l 'étage de 920 mètres dans 
les veines I , l\I e t 0 et s'est poursuivie à l 'étage de 807 mètres 
dans les veines B , C, E , II, L , l\ [ et 0 par tailles chassantes. 

An 31 décembre, 11 tai lles étaient en activité, ayant uue 
longueu r de fron t d ' abatagc dc' 1.629 mètr es et 8 tailles éta ient 
en r éserve d ' une longueur totale d!! front d e 894 mètres. 

11 de ces tailJes étaien t sou ten ues uniquemen t par des mon
tants en bois quatre étaient complètement munies d ' un soutè
nement métallique et quatre étaient m unies de montm1ts métal 

liques avec b ' les en bois. 
L es deux types d 'étançons employés sont le type Gerlach et 

le type Collinet. En fin s'année, 2.896 étançons type Gerlach 
éta.:ent en service et 3.75B étançons type Collinet. 
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A la même date, 570 bêles métalliques lype Ougrée et 143 
bêles type Toussaint étaien t en service. 

Après une inévit able période d ' adaptation, l'étançon métal
lique donne satisfaction aussi bien avec l' emploi de bêles métal
liques qu' avec l' emploi de bêles en bois; ces derniers sont for
mées de demi-bêles d ' épaisseur appropriée. 

L 'emploi du soutènement métallique a donné lieu à certaines 
difficultés principalement au point de vue du soutènement pro
visoire des ta illes. Ces difficultés ne son t pas ducs a u genre des 
éléments servant au soutènement mais son t inhérentes à la mé
thode de l'em ploi de bêles cbassantes, l 'ouvrier négligean t sou
vent dans ce cas le sou tènement provisoire. 

L'exhaure journalier moyen a atteint 724 mèl res cubes. 

Transport mécanique 

Sur 19 ta illes ouver tes au 31 décembre 1942, 17 sont_ équipées 
au moyen de couloirs oscillants et deux a u moyen de_ courroies. 

5.574 m ètres de longueur des voies d 'exploitation sont dessm:
vi rs par courroies transporteuses, commandées pncumatiquement . 

Dans les bouveaux principaux de l'étage de 807 mètres, le 
trausrort des produits s'effectue au moyen de locomotives du 
lype Deutz et .Moës de 25 HP. ; 15 de ces locomotives so1~t nor
nrnlemcnt en ser vice et t rois .sont. tenues en réserve. 

A l ' étage de 920 mètres, le t ransport se fait à l ' aide de t rai

nages électriques. 
Sur 15 burquins desservant les ta illes, 12 sont pourvus de 

descenseurs hélicoïdaux de 1 m. 05 et 1 m . 25 de diamètre, tota
lisant une hauteur de 569 m . 20. 

Installations de surface 

On a ' term iné le montage d ' un pont portique pour la mise 
en stock . La construction du bâtiment de la sous-station éiec
triquc d 'alimentation de cet te installation est également ache

vée . 

Le~ travaux de construction de la station de r cminéral isa
l ion des eaux alimentaires ont été arrêtés faulc de mat ériaux. 

' , 
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Service de sécurité . 

Toutes les galeries sont r égulièrement schistifiés, à l' excep
t ion de celles particulièrement humides. 

Les poussières schisteuses sont préparées à la surface et con
tiennent un pourcentage en cendres de 91 p. c. ; 99, 70 p. c. 
traversent le tamis de 1.600 mailles par cm3 et 87 ,57 p. c. le 
tamis de 6.400 mailles par cm2. 

Le service de sécurité prélève r égulièrement des échan
tillons de poussièr es dans les voies; le prélèvement qui a lieu 
sur une longueur de 100 mètres est effectué dans chaque galer1e 
aussi souvent qu ' il est nécessaire pour que la schistification ait été 
vérifiée mensuellement sur toute sa · longueur. Aux endroits où 
la formation de poussières est particulièrement importante, tels 
q ue les points de chargement des couloirs, des courroies ou des 
descenseurs, on évacue journellemen t les poussières de char
bon. 

Les appareils de dépoussièrage montés aux points de charge
ment des installations de transport, tels que filtres, aspirateurs, 
pulvérisat eurs, n ' ont guère d,~mné de satisfaction. 

Ceci est dû au manque d 'étanchéité des appareils et à l ' insuf
fisance de la dépression. En générnl , la lutte contre les for ma
tions de poussières est loin d'êtr e ' satisfaisante. Parmi ies cau
ses de cette insuffisance, il faut citer l ' absence d 'une distribution 
générale d'eau sous pression. L 'eau <le mine dont ou dispose 
en maint endroit est souillée et corrosive, attaque et obstrue 
les conduites des pulvérisateurs. 

Les chantiers des veines 13. E , M, I et 0 sout isolés au 
moyen d ' arrêts-barrages, form és de planches mobiles type 
Schulze-Rohnhof, . •lè 1 m . 50 de longueur et {) m. 35 de lar
geur , supportan t 30 à 40 kg. de poussières par élément. ()-;. 
place généralement 10 planches par mètre carré de ser~:,m, ce 
qui correspond à la quantité impos6e de 400 l:::g./m2. La dis
tance entre les éléments ne ao1t pas descendre en principe en 
'dessous de 2 mètres, cependant à cause des difficultés d 'obtenir 
dans les voies d 'exploitation de grandes longueurs où le r evête
ment n 'est pas trop déformé par: les pressions de terrain, cette 
dista.nce entre élémen ts desceurl parfo'.s à 1 mètre . 
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7. - CONCESSIONS REUNIES SAINTE-BARBE 
ET GUILLAUME LAMBERT 

Siège d 'Eys<lcn. 

Travaux préparatoires 

A l 'étage de 780 mètres en préparation , on a maintenu deux 
bouveaux en activité, le premier bouveau couchant Sud et le 
bouveau Nord. Le premier a attein t une longueur de 353 m. 30 
et le ~ccond une longueur de 251 m 70 Ce d . · . , · · e1111e1 a recoupe 
h veine n° 19 sous une ouverture de 1 m 21 et 1 15 d ', · · m. -0pa1s-
scur . 

Aux étages en exploitation des travaux .' t · . , , , ' p1 cpara 01res ont 
co11t111uc a se dcvelopper dans la direction Est d 1 · . e a concession 
Après une zone assez dérangée reconnue dans cett t' d 1 . . , e par ·.e e a 
concession on espcre recouper la zone ré au lie' 1· J ·t, d 

A , o c exp 01 ce u 
cote E st de la l\Ieuse par la mine vois ine de Mat ··t H 1 111 z, en - 0 _ 

lande. 

A l 'étage de 700 mètres, les inemier et dcuxi'c'n. b , 1c ouveaux 
L evant-Sud ont atteint les longu<JUrs respectives de 2.656 mè
tres et J .790 m. 90, tandis qu' à !'étaac de 600 't . 1 . o me 1 es c e r etour 
d ' ~ll" les bouveaux c01:r~_spondants atteignaient 2.312 m. 55 et 
2. r63 m. 10 et le trœs1cme bouveau Lcvant-S l 1 ~93 uc .r m . 40 . 

Au total , 2.898 m. 30 de travaux à la })i .. t - , , , ' e1 1 e on etc creuses 
au cours de l 'annee, dont 1.864 mètres d b , . , e ouveaux revêt us de 
claveaux en bct-0n au chamctre inté rieur de 3 m. 70 ; 787 m. 90 
de bou\·raux soutenus par des cadres 'l'o · t 2 ussa1 n et 46 111 40 de 
burquins revêtus de claveaux en béton au cl ' 't d . lame re e 4 m. 20. 

Au 31 décembre, sur un total de 74 840 1 ' t. cl · 
• M , , • • n e rcs e galerie de 

lt ansport 54.2 r{) metres cta1ent munis de claveaux 13 360 , 
( d d 

, l i. ' . mc-
res e ca res meta 1ques 2.810 mètres d'un 0 t' . . · s u cnement mixte 

o c bois et de fer et 4.400 mèt res de revêteiue l d. n s 1vers 

Travaux d'exploitation 

L·e~ ploila.tion s'est poursuivie dans neuf t ·1 cl a1 les dont tr-0is 
ans chaque d ivision , notamment une à 1-'Est da l · 

211 / 2" 98 , ' _, ns es vernes 9 
,) el "' , <t 1 Ouest, dans les vein es 15, l7 et 31 · ' 

et au 
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Sud dans les veines 4, 10 et 15. La l-011gueur totale des fronts 
de tailles comprend 2. 760 mètres, soit une moyenne de 320 
mètres par taille. 49,60 p. c. de la production a été obtenu 
dans les tailles remblayées par foudroyagc. 

L ' emploi du soutènement métall ique dans les tailles se déve
loppe lentement. En fin d ' année, six tailles étaient entière
ment boisées, deux tailles éta.ient munies d 'un soutènement 
mixte. montants métalliques et bêles ' et garnissage en bois de 
1 taille de 520 mètres do longueur avait un soutènement métal-

! ique complet. 
L e ty pe de bêles en usage est formé d ' un fer U de 160 x 65 

x 75 mm. Au 31 décembre, 1.539 bêles métalliques étaient en 
service et 4 .271 montants métaJEques dont 333 du type Tous
snint-1-leintzmann et 3.938 du type Limbourg-Meuse, 

L 'exhaure journalier moyen a. atteint 1.519 mètres cubes. 

Transport. 

Sur 74.840 mètres de galeries, 63.229 mètres sont équipées 
pour lu transport mécanique. Parmi ceux-ci, 46,2 p. c. sont 
desservis par des locomotives électriques à accumulateurs ou 
locomotives D:escl , et 53 p. c. par treuils à air comprimé. De 
plus 440 mètres sont équipés au moyen de courroies ... ranspor
lcuses et 139 mètres de çlcscenseurs. 

On dispose de 31 locomotives électriques e t 12 locomotives 
' Diesel, don t r espectivement 26 et 6 sont normalement en ser

v1c. 
Au cours de l ' année, on a commencé l'installation de la trac

t ion par locomotives électriques à. t rolley, à l'étage d 'entrée 
cl· air de 700 mètres sur un parcours de 2.500 mètres. 

Les locomotives à archet pantographe pèsen t 9.000 kg . et 
circuleront sur des rai ls pesanl 32 kg. par mètre courant. 

L"équipement élect rique des locomotiv s fourn ie par l 'A .C. 
B. C. com porte de11 x moteurs type t raction L.F. 25 fenué, her 
métique pour mi1ies, capables de développer chacun une puis
sance unihoraire de 48 C.V. sous 220 Volts, 180 ampères, à. la 
vitesse de l .350 tours par minute. et 26 C.V. au régime con

tinu. 
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La viteëse de marche des locomotive3 sera de 20 km. à l 'heur~ 

aYec les produit s. P our le transpor t du personnel, on u t ilisera 
Je:; voitures spéciales et la vitesse maximum pourra a tteindre 
30 km . à l 'heure. Dans la remise à. locomotives seront installés 
deux groupes moteur-générateur comportant chacun : 

a) un moteur asynchrone triphasé, type fermé ven t ilé av'ec 
rotor en court-circuit d \me puissance de 310 HP. sous une 
tension d 'alimen tation de 5.200 Volts. 

b) une générat rice à courant continu , type fermé ven t ilé, 
d'une puissance de 187.5 kw. , une tension de 250 Volts e t une 
intensité de 750 Amp. 

La l igne de con tact en cuivre rouge de 150 1111112 de section. 
est suspendue à 2 mèt res de hau teu r avec t riple isolemen t , le 
double isolemen t ex:stan t par r appor t au câble tendeur. 

Les ra ils sont u ti lisés pour le retour d u couran t ; une con
nex ion t ransversale est établie entre les deux files de rails tous 
les 50 mètres. 

Service de sécuritê. 

La schist ification des voies s'étend sur 8.040 mètres de bou
vcaux et 2.500 m. de galeries en veine. 

U n chant :er est pourvu d 'arrêts ban :ages comprenau t 36 élé
ments placés à 2 mèt res de distance r espective. P our r abattni 
les poussières de charbon 8 pulvérisateurs à eau sont en ser
vice. Aussitôt que les cir constances le permettront, on installera 
un r&eau étend u de· conduites d'eau sous pression . 

Installations de surface 

!.'extension de l' installation de cabines-douches est en sorvir.e 
<'e qui porte ~L 560 le nombre de bains-douches eL à 5 .900 1e 

nomb1·e d 'a rmoires-vest iaires pour ouvrier s. 

On p rocède aux t r avaux d ' aménagement in térieu r des nou
veaux bureaux pour les services d 'exploila tion du siège. 

Le montage d ' une nom·ello unit é de compro::.seur l3rown-Bo
vori de 950 m~/minute est en cours. 
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La. q uatrième un ité do chaufr'c de 1.250 ru" /s.c. est en service. 

On poursui t ! 'assemblage de la charpente mcta.llique de 
r atelier dE' flottation des schlamms el, des poussières bruts et ou 
procède à. l 'équipement in térieur de cet a teli!!r. U ne ligne élec
t rique do secours a été établie po~r fomniture éven tuelle par 
le réseau de hL province, cl 'une puissance de 500 K w . 

Au 31 décembre 1942, la cité comprenait 1.114 logements, 
4 hôtelle ries pour ouvriers céli batair es, et 46 appartements 
pour peti ts ménages 

, 
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A VIS DU CONSEIL DE.~ MINES 
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La numérotation inscrite à la suite de la date:. de chaque 
avis renvoie à la pagination du /6• tome de la Jurisprud ence 
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Celle qui figure en italique sous la précédente renvoie à la 
paginat ion d es Annales des Mines. de Belgique . 
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blaclnummering van hct 16° boekdeel van de Jurisprudcntic van 
den Mijnraad . D eze cl ic in cursicf on clcr de vorige aaugeduid 
staat verwijst naar de bladnummering van d e Annalen der 
Mijnen vah België . 
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A.'\ NALJ';S UES MI NES U t. UJ:: J.G l (JL' E 

Abandon de conœssion ne veut pas di.re 
épuisement de tout le gisement. - Avis du 
2 avril 1943 . 

A. M. 1944, 439 

Abandon d~ travauoc. - Liquidation. 
A vis du 6 juin 1939 . 

A. M. 1940, 704 

Accildent mortel à wi ouvrier belge e.n 
sous-sol français. - Concession exploitée par 
une société belge. - Accès possible seule
ment par puits en Belgique. - Compétences 
du Corpsdes Mines français. - Incompétence 
du Corps des Mines belge. - Lorsqu'un 
o uvr ier belge, travaillan t p our une socié té 
belge da ns une mine en sous-sol fra nçais y 
a été v ictime d 'un accident mortel, le Co~ps 
des Mines b elge ne d oit pas intervenir, m êm e 
si la m in e n 'est accessible que par un puits e t 
une galerie sis en territoire belge. Si pour des 
raisons spécia les, il croya it désira ble d'inter
venir, il a ura it à s' entendre avec le Corp d 
M. f s es 
me~ rançais, lequel a toujo urs exercé · la 

surveillance de !'explo itatio n ou' 1 · d t . . a escen e 
par le puits en Belgique est to lérée par le 
Corps des M ines belge. - A vis du 6 juin 1939 

A. M . 1940, 707 

A ccord 
séquestrés. 

de Be rlin 1929 en faveur des 
- Avis du 3 1 ja nv ier 1939 . 

Admirustrateurs non habilités. 
20 novembre 1942 

A. M. 1940, 

Avis du 

645 

A. M . 1943, 543 

Adolescents au travail dans les mines. -
Voir T uteJle sanitaire. 

311 

66 

69 

ï 

28 

J URISPRU DENCE DU CONSEIL DES MINES 

Ancien puits de mine en territoire de con
cession déchue. - Ancien puits de mID.e en 
territoire de concession inactive. - Réouver
ture en vue de recherches. - Remb!ayage 
imparfait. - L'Arrêté royal du 1er m ai 1919, 
n'e.st pas a pplicable a ux a nciens puits de mine 
se trouvant en territ'o ire de concession déchue 
ou inactive d e long ue d a te. 

L 'article 7 3 d es lois minières se trouve 
d'applicatio n à ce puits. 

Le concession_na ire est responsable de l'état 
d es anciens puits de mine , se trouvant d ans le 
territoire de sa co n~ession , que celle-ci soit' ou 
n on en a ctivité . 

L' a uteur des recherches, dont l'interven
t io n est à r origine d e la situa tion de d a nger, 
pourra ê tre mis en cause, lo rsqu' il s'agira de 
recouvrer les frais, exposés p a r l'Etat, dans 
)' éventualité de l exécution d'office des t'ra-
v aux. 

A . M . 1944, 495 

Anciens puits de mine en territoire de con
cession déchue. - Puits creusés et utilisés 
pour exécuter des travaux de recherche. -
Non applicabilité de r.'arrêté r_oyal du 1 ~r mai 
1929. - Les circonsta nces te lles que le long 
temps écoulé d epuis la cessa tion d e l'exploita
t io n e t la rév ocation permettent à l'ingénieur 
d e ne plus co nsidérer comme puits de mines, 
au sens d e l'a rrê té roya l d e 19 10, les anciens 
puits d e mine. 

L'article 15 d e cet arrê té royal n'est donc 
pas a pplicable à c~s puits qui resten t' to utefois 
soumis à !'a rticle 7 3 d es lois minières coor
données. - A vis des 5 e t 12 novembre 1943 

A. M . 1944, 509 

469 

367 
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Ancien puits d e _mine. Arrêté de la 
Députation pennanente sur la sécurité. -
Recours. - Avis du 1 •r mars 1940 . J 2 J 

A. M. 1941, 509 

Appel ouvert contre un arrêté de la Dépu
tation permanente illégalement notifié. - A vis 
du 30 janvier 1940 . 11 3 

A. M. 1941 , 501 

Appel peut devancer notification. -•Avis 
du 29 octobre 1943 . 3 77" 

A. M. 1944, ~05 
Archives de l'administration des Mines. -

Communication. - Avis du 12 déc. 1941 221 
A. M . 1942, 345 

Arrêté royal du 20 mars 1914 modifié. -
Avis du 2 juillet 1943 . 336 

A. M. 1944, 464 

Arrêt.é royal organisant les soins aux bles
sés. - Avis du 19 septembre 1939 . 

A. M. 1940, 728 

Arrêté royal qualifiant les ingénieurs des 
mines et les géomètres-jurés d es mines à cer-

90 

tains b-avaU!K. - Avis du 30 ja nvier 19 1 0 . 111 
A. M. 1 941~ 499 

Arrêté étendant la réglementation d e l' em
ploi des explosifs aux minières et carrières à 
ciel ouvert. - Toute mesure qui a pour but 
d" augmenter la sécurité du p ersonnel dans 
lemploi d' explosifs doit être encouragée. -
Avis du 2 octobre 1942 275 

A. M. 1943. 537 

1:._:.m ...... 11111!!!~ .... ------------------------~~~----, 

.. 

J URISPRUDENCE DU CO:-I SE IL DE.S MINES 

Arrêté de la Députation permanente illéga
lement notifié. - Appel ouvert. - T ant que 
r arrêté de la D éputation permanente autori
sant r exploitation conditionnelle d'une car
rière n'est pas légalement notifié à l'intéres~é. 
celui-ci conserve son droit d'appel d ont le 
délai n'a pas commencer à courir. - Avis' du 
30 ja nv ier 1940 

A. M . 1941 , 501 

Arrêté de la D éputationJ permanente. -
Modification du cahier des charges. - U n 
arrêté de la Députation perm 1mente, même 
excédant ses pouvoirs, est exécutoire s'il n 'est 
pas a nnulé dans les déla is légaux par l'autorité 
supérieure. 

Même après J' expiration des délais, 1' auto
rité rnpérieure peut statuer sur la matière qui 
fait lobjet: d e l' arrêté. - Avis des 14 et 2 1 

471 

113 

mars 1 94 1 1 5 5 
A. M. 1942, 279 

A ssemblée générale en cas d e cession. 
Avis du 9 ma i 1939 • . 

A . M. 1940, 693 

Avis d u 6 juin 1939 . 
A. M . 1940, 701 

Audition du' propriétaire. - Voir O ccupa
tion. 

Autorisatiolll de p ercer une esponte. -

55 

63 

Avis du 29 avril 1939 . 83 
A . M. 1940, 721 

A vis des Députations perma n entes en cas 
de fusion. - A v is du 1 0 avril 1942 . 263 

A. M . 1943, 525 
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A vis de la députation pennanente - A vis 
de 10 janvier 1939 . 

A . M. 1940, 641 

Bande de ten;ain non conc~d~. - Avis du 
1 3 février 1 94 2 

A· M. 1943, 503 

Blessés et malades dans les mines, minières 
o~ carrières. - Arrêté royal organisant les 
premiers soins. - Nécessité d'avis préalable 
du Conseil des Mines. - Un a rrêté royal des
tiné .i: assurer les premiers soins a ux blessés 
ou a ux mala des des mines, d es minières et 
des carriè res doit nécessairemen t ê tre précédé 
de l'avis du Conseil d es Mines comme de 
l' avis du Conseil supérieur d'Hygiène. -
Avis du 19 sept'embre 1939 . 

A. M. 1940, 728 

Bois fossiles concessibles. - Voir Deman
de de concession. 

Cahier des charges. - Interdiction d'ex
ploiter tes cent mètres SOUs la surface • ..-- Ab
sence de danger pour la mine. - Conditions 
requises en vue du minimum de danger pour 
la surface. - Il peut être accordé, pour une 
partie bien déterminée d 'une concession, d é
rogation à la clause spéciale d ' un. cahier d e 
charges d éfendan t d'exploiter les cent pre
miers mè tres sous la surface, si, d e l'a vis de 
l' Ingénieur des Mines, cette exp loita tion sera 
uti le et sans da nger pour la mine. 

Mais cette a utorisation doit être subordon
donnée a ux conditions que ·l'ingénieur d es 
Mines estime nécessaires pour réduire au mi
nimum le da nger pour la surface . - Avis du 
11 juillet 1939 

A. M. 1940, 712 

3 

24 1 

90 

74 
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Cahier des charges de concession cédée. -
Avis du 9 mai 1939 . 

A . M. 1940, 693 

Cahier des charga;. - Avis du 1 0 jan
vier 1939 

A. M . 1940, 641 

473 

55 

3 

Cahier des charges. - Dérogation. - In
compétence de lai Dépu~tion permanente. -
Avis· du 6 se~t'~mbre 1940 . 132 

A. M. 1941 , 520 

Cahier des charges. - Une concession 
cédée conserve son cahier de charges. - A vis 
du 14 mars 194 1 . 152 

A . M. · 1942, 276 

Cahier des charges. - Séance du 8 août 
194 1 193 

A. M. 1942, 317 

Cahier des charges. - Avis d es 14 et 21 
'mars 1941 

Cahier des charges. 
du 27 ma rs 1942 . 

Avis du 10 avril 1942 . 

Police. 

A. M. 1942, 279 

Avis 

A. M. 1943, 513 

A . M. 1943, 525 

Cahier d es charges. - Avis du 13 février 
1942 

A. M. 1943, 503 

Cahier des charges. - Modifications. 
Avis du 24 octobre 194 1 . 

A. M. 1942, 336 

155 

25 1 

263 

241 

212 

\ 
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Cahie11 des charges d'extension de conces-
sion. - Avis du 2 avril 1943 31 1 

A . fvl . 1944, 439 

Cahier des charges. - Conditions des mo-
difications - Avis du 1 0 juillet 1943 . 341 

A. fvl. 1944, 469 

Capacités techniques et financières prou
vées par l'expérience. - Avis du 2 1 mars· 

194 1 159 
A. fvl . 1942, 283 

Carrières. - Voies de cornmurn~cation. 

Déclaration d'utilité pubL~ue. - Demande 
nouvelle après désistement. - Exploitations 
voisines. - Le désistement d 'une demande 
ne fait pas obstacle à l'introduction d'une 
nouvelle demande ayant le même objet. 

Quand les intérêts de deux carrières voi
sines so nt contra dictoires, il importe de réser
ver pour chacune d'elles la possibilité d'ex
trai re la plus grande quantité possible de ma
tières premières. 

Si la communication es t possible par voie 
aérienne, il n'y a pas lieu de déclarer d'utilité 
publique l'établissement d'un chemin de fer 
qui priverait l'opposant d'une partie de son 
gisement. - Avis du 24 septembre · 1943 . 3 72 

A. M . 1944, 500 

Carrières souterraines. - Arrêté de la Dé
putation permanente. - Appel. - Inutilit~ 
de !' esponte à l'intérieur de la propriété de 
l'exploitant. - Zone de protection. - Incon
vénients de son extension exagérée. - Un 
recours contre un arrêté de la D éputation per
manente est recevable bien qu'ayant é té 
adrersé au Ministre avant la notification régu
lière de J' arrê té. 

<' 
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L'établissement d' espontes à !'intérieur de 
parcelles appareenant au même propriétaire 
est inutile. Il en est de même pour la zone de 
protection qui n'a de raison d'être que le long 
des routes et des chemins publics et ne sert à 
rien à l'intérieur d'':1ne propriété. - Avis du 
29 octobre 1943 . 

A . M. 1944, 505 

Carrières souterraines. - Exploitations. -
Dommages à la swface. - Difficultés entre 
la Députation pennanente et le Gouvernement 
de la province d'wie part, l'ingénieur en chef
Directeur de· l'arrondissement minier d'autre 
part. - Nécessité d'une; collaboration loyale 
et déférente entre ces at.::lOt'"ités. - Aucune 
subordination de l'ingénieur des Mines à la 
Députation permanente. - Lorsqu'il s'agit, 
en présence d'une déclaration d'ouverture de 
carrière souterraine de fixer préventivement 
des conditions ,à r exploita6on, ou lorsque, a u 
cours d'exp loitation, des dommages à la sur
face se produisent ou m enacent de se produi
re, l'ingénieur des Mines et l'autorité provin
ciale doivent agir en colla b oration loyale et 
déférente, en artisans du bien général, sans 
qu'il y ait subordination de l'un ou de l'autre. 
C'est à tort que !'article 7 4 des lois minières 
coordonnées place les Ingénieurs des Mines 
sous l'a utorité de la Députation permanente : 
cet article n'est sur ce point légitime par aucun 
texlie législatif, p~rtant il est s ans aucune 
valeur à cet égard. ( 6vis pu 31 mars 1936). 

L 'ingénieur des Mines requiert la Dépu
tation permanente de poser les conditions ou 
de prescrire les m esures qu'i l juge à propos. La 
Députation permanente a toute liberté de les 
accueillir ou de les rejeter. E lle peut lui e n 
suggérer d'autres, même les prendre d'auto-

475 
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rité; elle peut a ussi lui dema nder des éclaircis
sements. Le dernier mot appartient toujours 
au Ministre compétent (celui qui a les mines 
dans ses attributions). Ce Ministre doit tou
jours prend re l'avis du Conseil des Mines. En 
outre, au cas où il entend introduire des mesu
res nouvelles, il doit au préalable prendre 
l'avis de la Députation p ermanente, puis celui 
du Conseil des Mines. (Avis du 2 1 janvier 

1936. -Annales des Mines, 193 ï , p. 395.) 

Les conditions à poser pour parer aux dan
gers à craindre de g lissements de terres plas
tiques peuvent, selon les cas, comprendre l'in
terdiction de commencer l exploitation à une 
distance de la limite moindre que la profor.
deur â atteindre. Dans certains cas, il sera 
nécessaire, partant licite d e suspendre ou d'in
terdire · J' exploitation. (Avis du 1er septembre 
1936. - Annales des Mines, 1937, p . 4 50.) 

Les conditions pourront, dans certains cas, 
limiter la durée de l'exploitation, dans d'au
tres, prescrire à l explo itan t d e faire borner 
l'em:emble des parcelles qu'i l se propose d ' ex
ploiter et un rayon de c.en t mètres autour de 
ces parcelles. - Avis du 18 avril 1936 . 

A. M. 1940, 662 

Carrières. - Voir Déclaration de conti
nuation d'exploitation. 

Carrière. - Exploitation conditionnelle. -

24 

Notification. - Avis du 30 janvier 1940 113 

Cautionnement imposable. 
avril 1941 

A. M. 1941 , 501 

Avis du 9 

A .M. 1942, 287 
163 

J 
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Cession. - .Echange. - Rectmcation de 
limites. - Erreur de calcul. - Une erreur 
matérielle dans le libellé de la concession et 
des fautes de calcul peuvent être corrigées 
d'omfice à l' occasion d'une rectification de 
limites. - Une demande d'échange de terri
toire diffère d'une demande de rectifica tion 
d e limites, cette différence a des conséquences 
a u point de vue de la pr.océdure. - Avis du 
8 août 1941 

A. JW. 1942, 308 

Cession à Société coopérative non encore 
constituée. - Conditions. - Si en principe 
une concession ne peut être cédée qu'à un être 
doué de la personification juridique, la juris
prudence admet moyennant d e strictes condi
tions une dérogation en faveur des sociétés à 
constituer. Ces conditions comportent I' adop
tion des statuts signés ne varietur da ns le délai 
déterminé par l arrêté d'autorisation. 

Une société coopérative présente moins d e 
garanties financières qu 'une société anonyme, 
mais peut cependant en principe acquérir une 

4ï7 

184 

concession. - Avis du 3 1 juillet 1942 266 
A. JW. 1943, 528 

Cession par voie de rect:ifu;ation d e limites. 
- Avis du 1 2 septembre 1941 . 

A. JW. 1942, 322 

Cession réalisée préalablement à l'autorisa-

198 

tion. - A vis du 2 1 mars 1 94 1 . 1 5 9 
A.· JW. 1942, 283 

Cession de concess~on. Facultés finan-
cières. - A vis de la Députation permanente. 
- Bien que la D éputation permanente soit 
chargée par la lo i d e prendre des informations 
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sur les facultés des dema ndeurs, néanmoins , 
lorsqu'il s'agi t d ' une société dont les facultés 
sont de no to rié té publique, il n'est p as néces~ 
saire que l' avis de la Députation p ermanente 
tranche spécialement la question : il suffira 
qu 'il vise explicitement le ra pport de l'ingé
nieur qui a reconnu l' existence de ces facul tés. 
-Avis du 17 janvier 194 1 . 147 

A. M. 1942, 270 

Cession. - Opposition. - Surface boisée. 
- L'opposition de I' Administration des Do
maines en vue de pro téger la surface b o isée 
contre une occupation éventuelle p ar le con
cessionna ire n'es t p as recevab le s'il s'agit 
d'une cession de concession. Avis du 4 
reptembre 194 2 .l 27 1 

A. M. 1943, 533 

Cession de concession. - Dépôt dlJi dos
sier. - Délai. - Une prolongation du délai 
de dépôt dtun dossier en instruction devant 
le Conseil de sMines peut être accordé. -
Nonobstant l'octroi d'un premier délai pour 
produire certaines pièces, le Conseil p eut ac
corder un nouveau délai a fin de permettre aux 
demandeurs de soumettre les dites pièces à 
la Députation permanente ee à l'ingénieur d es 
Mines. - Avis du 3 1 ja nvier 194 1 . 150 

A . M. 1942, 274 

CessioJ11 de concession et réunion. - Cahier 
des charges. - Conventiolll de La Haye . -
Un arrêté autor~sant la réunion de deux con
cessions peut être considéré comme un acte 
cl' a dministra tion pour lequel la convention d e 
La Haye habilite l' autorité occupante d'un 
pays belligérant. - Une concession cédée doit 
rester sourrùse a ux clauses d e son cahier d es 
charges originaire. - Avis du 14 mars 1941 152 

A . M. 1942, 276 

• 
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Cession de concessilon. - Conditions mises 
à l'autorisation. - Modification du cahier des 
charges. - L' Adrrùnistration peut imposer 
des conditions, notamment d es dérogations 
a ux cahiers d es charges prirrùtifs. (Implicite-

479 

ment résolu). - Avis du 24 octobre 1941 2 12 

A. M. 1942, 336 

Cessiolll de conce5sio111. Société en for-
mat00111. - Conditions. - Une cession ne 

. p eut être autorisée qu'en faveur d 'une per
sonne déterminée ou société ayant la pèrson
nalité juridique. 

La jurisprudence n'admet la cession à une 
socié té en forma tion qu' à la conditfon que les 
sta tuts signés ne varietur soient jointe; à la de
m a nde et que la société soit constituée dans 
le d élai imparti. - Avis du 13 mars 1942 24 7 

1 

A. M . 1943, 509 

Cession d e concessron. RélUnion. à une 
concession voisine. - Conditions. - Lorsqu'il 
Y a avantage pour !'économie na tionale à 
déhouiller une partie d e concession par les 
puits et hou.veaux d'une concession voisine et 
que cette mesure ne porte pas préjudice à la 
partie cédante, il y a lieu d ' autoriser la cession 
et la fusion . 

Lorsqu' une ancienne concession partielle
ment déhouillée est fusionnée avec une con
cession voisine, il y a lieu d e. m aintenir les 
espont'.es séparant les p a rties déhouillées anté
rieurem ent de celles qui ne le sont pas encore. 
- Avis du 26 février 1943 297 

A. M. 1944, 423 

· Cession d'une con~ession. à une société à 
créer. - Conditions. - Société coopérative 
bénéficiaire de la cessioni. - Divergences entre 
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le projet des statuts et les statuts définitifs. -
Nullité de la cession. - P eut ê tre autorisée 
la cession d'une concession par une société 
en liquidation à une société coopérative à 
constituer. 

Double condition à imposer : 1°) consti
tution d e la société nouvelle dans un d éla i 
déterminé; 2°) conformité ·entre les statuts 
définitifs et le projet déposé. 

En cas de non conformité, il y a lieu 
cl' apprécier si les divergences son t suffisam 
ment importantes pour annuler l'a utorisation 
de céder. - Avis du 15 m ars 1943 . 301 

A . M.. 1944, 429 

1. - Cession de partie de concession. 
Pas d'atteinte aux statuts ni au capital social. 
- Pas de nécessité d'un vote d'assemblée 
générale. 

II. - Maintie.ni du cahier des charges pour 
la partie cédée. 

1. - Pour céder une p a rtie d e concession, 
un vote d'assemblée générale n'est pas requis, 
s: les statuts ne r exigent qu'en cas de modifica
tion des statuts et s' il n'y a pas modification 
du capital social, la cession trouvant une con
trepartie d ans le t'ransfert de certaines charges. 

II. - La partie cédée rest·e soumise aux 
clauses du cahier d es charges qui la régi$sait. 

- Av is du 9 mai 1939 . 
A .M. 1940, 693 

Cession d'une concession par une Société 
en liquidation. - Autorisation préalable. -
La demande pour une société en liquidation 
de l'autorisation d'apporter une conces~ion .à 
une société fo ndée à cette fin tend en fait à 
obtenir l'homologation de la cession. 

55 
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L'autorisation peut n'être pas préalable à 
l acte de cession mais seulement à l'exécution 
de l'accord intervenu . - Avis du 30 juillet 
1943 . 

A. M. 1944, 478 

Cession de conce5sion. - Voir Transfert. 

481 

350 

- Avis du 16 mai 1941 179 
A. M. 1942, 303 

Classification d'après la nature de la sub
stance extraite. - Avis du 6 JUin 1941 

A. M . 1942, 306 

Communfoation nouvelle. Enquête. -
Avis du 12 décembre 1939 

A. M. 1940, 744 

Concession à liln Allemand en pays rédimé. 
- Mise sous Eéquestre. - Accord de Berlin 
dl1 13 juiHet 1929. - Refus du concession
naire de demandet· rétablissement dans ses 
droits. - Droit de l'Etat Belge de poursuivre 
la déchéance. - Nécessité pour cela de con
n~ître nom et adresse du concessionnaire. -
En vertu de l'accord d e Berlin du 13 juillet 
1 929, un A llem and concessionna ire, en pays 
rédimé, ,d'une mine que le G ouvernement' 
Belge a mise sous séquestre peut se faire réta
blir dans ses droil's. 

S'il ne le vetit pas et si, pendant les vingt 
années écoulées entre )' octroi de la concession 
et la mise sous séquestre, il n'a posé a ucun 
acte en v ue de l'exploitation, l'Etat belge peut 
poursuivre la déchéance. Mais encore faut- il , 
pour que l'Etat puisse procéder, qu'il conna isse 
exactement les nom et adresse du véritable 
concessionna ire. - Avis du 3 1 ja nvier 1939 

A. M. 1940, 645 

182 

106 

7 
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Conservation de titres, raison d 'oppositi-0n, 
méritè d'être prévu dans les cahiers d e char
ge. -Avis du 21 mai 1943 . 

A . M. T944 , 447 

Déchéance. - Avis du 7 juin 1939 . 

Déchéance con tre Allemand. 
3 1 ja nVJ'er 1939 ., 

A . M. 1940, 704 

Av is du 

A . ~1 . 1940, 645 

Décision de la Députation permanente pres
crivant des mesures de police. - Les mesures 
de sécurité proposées par 1' Ingénieur p euvent. 
s'il n'y a pas d 'inconvénient technique, être 
reportée suivant le désir du concessionnaire 
d'un puits à un autre. -Avis du 15 m ars 1940 

A . M. 1941 , 5 12 

Déclaration d ' utilité publique. - Modifi
cation à la suite d e décisions judiciaires de 
l'étendue d 'une entre'Prise aWtorisée antérieu
rement. - Lorsque postérieurement à un 
a rrêté de déclara tion d ' utii ité pub lique, une 
rectification des limites d es lieux à exproprier 
résulte d 'une décision judiciaire, une nouvelle 
demande de décla ra tion d'utilité p ub lique est 

recevab le et fo ndée. 
La production des pièces de la procéd ure 

319 

66 

7 

124 . 

judicia ire n'est pas exigée par le Conseil. -
Avis du 19 novem b re 1943 . 384 

A. M. 1944 , 512 

D éclaration d'utilité publique. - Enquête. 
- Avis du 12 d écemb re 1939 . 106 

A .M. 1940, 744 

1 

j 
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Déclara tion d 'utilité publique. - Errquê~e. 

- A v is du 29 août 1939 . 
A . M . 1940, 717 

Déclaration d e continuation d'exploitation 
de carrière. - Conditions imposées par la 
Députation pennanente au d éclarant. - Ab
sence d'audition de celui-ci. - Impossibilité 
pour le Ministre d'approulver. - Lorsque, sur 
une déClaration d e contin~ation de l'exploita
tion d'une car rière ( terre pJastique) la Dépu
tation permanente a imposé d es •conditions à 
l' exploitant, mais qu' elle a négligé de l' enten
dre au p réalable à ce sujet', le Ministre ne peut 
approuver l'a rrêté , m ême si r arrêté a visé 
outre l'arrêté royal du 5 m ai 1 91 9, aussi celui 
du 2 avril 1935 qui ne reproduit pas r obliga
tion d'entend re le décla rant au sujet de ces 
conditions. A v is du 1 2 d écembre 1939 

A . M. 1940, 739 
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Dégâts miniers. - Avis du 9 avril 1941 163 
A . M . 1942 , 287 

Délai d e l'exécution des publica tions. -
A v is du 9 avril 194 1 . 163 

A . M. 1942, 287 

Délai d e dépôt du dossier. - V oir D épôt. 

Demande de concession . - Publications. 
- Bois fossiles, - Refus d e la Députation 
pe-nnanente pour des raisons d e fond (incon
ce::sibil1té ) . - Appel. - FacUilté pour le 
Conseil des Mines de retenir à cette occasion 
telle cause de nullité de forme qui lui serait 
appaorue. - Lorsqu'un appel intervient con tre 
un a rrêté d e la D éputa tion permanente pris 
dans une affaire d ont l'ins truction est nulle à 

cause d'irrégularité d e forme, la demand e 
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doit être annulée, alors même que l'appel est 
recevable. Son maintien, en effet, constitue
rait un retard inutile da ns la solution du pro
blème, ce qui est contraire a.ux principes d'une 
bonne administration. - Avis du 2 juillet 194 3 

A. M. 1944-, 460 

Demande d'occupation. Forme. - Un 
p la n suffit mais s'il y en a plusieurs, ils doivent 
être conformes et complets. 

L'occupation doit répondre à un besoin 
actuel d e l' exploitation. - A vis du 1 3 février 
194 2 . 

A. M . 1943, 499 

Demande en déclaration d'utilité publique 
de nouvelle comrnwücation. - Enquête faite 
sur dossier incomplet. - Nullité de cette en
quête. - Il faut recommencer r enquête sur 
une d emande en déclaration d 'uti lité publique 
d'une nouve lle communication, si le dossier 
déposé pour cett"e enquête é tait incomplet, ne 
contena it ni le plan qui fi gure au dossier com
muniqué a u Conseil d es Mines, ni un memo
ra nd um adressé à lï ngénieur des Mines en 
vue de modifie r la d emande originaire sur 
laquell e l"enq uê te tait faite. - A v is du 12 

' décembre 1939 . 
A . M. 1940, 744 

Demand e en déclaration d'utilite publique 
d'ouverture de corrummication. - Commune 
où doit se faire l ' enquête. - Vacances judi
ciaires. - Avocat absent. - Pas lieu à pro
longation de délai de d épôt du dossier. -
Dossier déposé incomplet. - D ép·ôt à renou
veler. - Pour une deman.de en d éclaration 
d'utilité p ublique d ' ouvert!ure de communi
cation, !' enq uête n e doit se faire qu'en la corn~ 

332 

287 

106 

t 
' 

i 

.IURISPRUUENCE DU CONSE I L UE.S MINES 

mune où est située la parcelle à exproprier et 
seuls les propriétaires d e cette parcelle doivent 
recevoir !'avis individuel. 

Les lois minièr.es ne tiennent aucun compte 
des vacances judiciaires, ne prévoyant ni d éb at 
oral, ni interven.tion d'avocat. 

Mais si le dossier déposé au Greffe du 
Conseil d es Mines était incomplet, ou si l'ins
:;:truction devait êt·re recommencée, le d épôt au 
Greffe devra être renouvelé. - Avis du 29 
août 1939' . 

A. M. 1940, 717 

Demande en extension de concession·. 
Rapport de l'ingénieur des Mines tendant à 
refuser la publication. - Pouvoir et obligation 
de la Députation per~anente. - Illégalité 
d'arrêté renvoyant au Ministre. - Expiration 
du délai imparti à la Déput~tion permanentè. 
- Obligation néanmoins de statuer. - Con
venancei d'accorder au demandeur quelques 
jours p·our produire les justifications néces
saires. Obligation pour l'ingénieur des Min,es 
de donner son avis SUlr l'existence d'un gite 
exploitable. - La Députation permanente du 
Conseil Provincial , saisie d 'une d emande en 
concession ou en extension de mines, a trente 
jours pour ordonner, s 'il y a lieu, la publica
tion de la demande par affiches et insertions. 
Elle doit a pprécier en toute liberté les motifs 
de refus allégués au rapport qu' a dû lui faire 
l' lngénieul· en chef-Directeur d e l'arrondisse
ment minier. E lle n'a aucun droit de renvoyer 
la question au Minis tre ou au Conseil des 
Mines. L'expiration du délai imparti pour 
s tatuer ne l~ disp ense pas de le faire. 

En l'état du dossier, elle devrait refuser 
la publication de la demande. Toutefois, il 
sera plus conforme au rôle tutélaire de l'Ad-
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ministra tion qu'elle avise le d emandeur d 'avoir 
à produire dans un délai de quelques jours : 

1°) ' Une décision du Conse,il d' adminis
tration décidant de demander l'extension et 
chargeant deux administrateurs de sia ner · 

2°) Un plan en quadruple indiqua
0

nt : ' 
a ) La situation du siège ou du puits par où 

il est envisagé d e déhouiller r extension; 
b) La ou les concessions contiguës à cette 

extension. 
Ce sera à l'lngénieur des Mines à dire dans 

son rapport s'il conteste r existence d'un gise
ment minier exploitable dans cette extension 
et à dire pourquoi il le conteste. Cette question 
doit être examinée moins sévèrement pour une 
d emande d'extension que pour une demande 
de concession nouvelle . 

Qua nt à la question des facultés financières, 
c'est dans son avis sur r octroi ou le refus de la 
demande, donc après l'instruction administra
tive ;que la Députation permanente devra 
émettre avis à ce sujet. - Avis du 29 février 
19 39 . 

A .M. 1940, 65 1 

Demande en extension - Cahier des char
ges. - La isser sub sister entre deux conces
sions une bande d e territoire non concédée 
(Sa mbre) est une anomalie contraire à l'inté
rêt généra l. 

L'extension sera soumise au m ême cahier 
des charges que la concession, complété au 
vœu de l'article 76 L. M. C. - Avis du 13 
fécrier 1 94 2 

A. M. 1943, 503 

Demande en ex.tension. - Demande de 
rompre les espontes omise. - Concession 
abandonnée. - Cahier des charges. - L'au
torisation de rompre les espontes séparatives 

13 
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peut être demandée séparément et m ême 
a près clôture de l'instruction de la demande 
en extension. Un nouveau rapport: de l'in
génieur et un nouvel avis d e la Députatio1_1 
permanente sont toutefois requis. 

Du fait qu ·une concession a dû ê tre aban
donnée, il ne résulte pas que le gisem ent 
doive être considéré comme non ;xploitable 
en toutes ses pa rties et d'une manière défini

tive. 

Les extensions en territoire non concédé 
doivent être soumises aux clauses d es cahiers 
des charges qui régissen t les parties de con
cession attenantes à ces extensions, complé
tées par les s tipulations de r article 11 d e 
la loi d e 19 11. - Avis du 2 avril 1943. 

A. M. 1944, 439 

Demande en extensioni. - Arrêté ordon
nant l'affichage. - Défaut justifiant l'attri
bution de ta concession par extension. -
La no tification au demandeur d e la décision 
d e la Députation permanen te ordonnan t !' af
fichage est imposée uniquement dans l'intérê t 
du demandeur. La non-exécution de cette 
formalité n' es t pas une cause de nullité lo rs
que la décision d e la Députation permanente 
est conforme à cette demande, puisque !'omis
sion de la formalité n'entraîne a ucun pré

judice pour le demandeur. 

Le fait que le gîte d em a ndé est trop exigu 
pour faire l' objet d 'une exploita~ion nouvelle, 
et est bien placé pour être déhouillé par les 
installations du demandeur en concession 
constitue une raison ç:l'accuei!lir la demand e. 
·- Avis du 26 novembre 19 4 3 . 

A. M. 1944, 5 15 
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Demande en occupation de terrain. _ 
Proprtétaire interdit. - Tuteur avisé de la 
demélll!de. - lnvilJation au propriétaire d'as
sis.ter à une visite du terrain par l'ingénieur 
Mmes. - Procédure en règle. - Da ns l'ins
truction d'une demande en autorisation d 'oc
cuper un terrain , l' Administration des Mines 
a satisfait à l'obligation d'entendre le proprié
taire de ce terrain, le dit proprié taire étant en. 
é tat d'interdiction, si le tuteur a été informé 

d~ I~ d ema nde en t'emps voulu et si l'ingé
nieur des Mines avait avisé le propriétaire d e 
son intention de faire une visite d es lieux 
avec invitation de venir y présenter ses ob
servations. - Avis du 2 7 juin 1939 . 

A. M. 1940, 709 

Dépôt d"' dossier au greffe. - Prolonga
tion impossible a près l'expira tion du d é lai. 
- Avis du 19 avri l 1940 . 

A. M. 1940, 514 

Dépôt du dossier. - Prolongation per
mise. - Avis du 3 1 ,ia nv ier 1941 . 

A. M. 1942, 274 

Dépôt du dossier au greffe. - Avis du 29 
août 1939 . 

A. M. 1940, 717 

Députation permanente est =incompétente 
pour accorder d es dérogations au cahier des 
charges. - Ses arrêtés sont nuls et d oivent 
faire place ,à un avis préparatoire à celui du 
Conseil d es M ines et à un a rrêté royal. 
Avis du 6 septembre 1940 . 

A. M. 194 / , 520 
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Dép_ulla't((on permanente, - Mesures de 
police. - Non approbation par le Ministre. 
- Nouvelles mesimles. - Proposition par 
l'inspection générale. - Accord de l'exploi
tant. - Nouvel arrêté . - Avis favorable à 
approbation. - Lorsqu'un arrêté de la Dépu
tation permanente a prescrit à un exploitant 
de mine des mesures que le Ministère n'a pas 
approuvées, les jugeant trop rigoureuses, il 
échet d ' approuver un nouvel arrêté de la 
Députation permane n te prescrivant d' autres 
mesures que l' Inspection générale des Mines 
a proposées a près enquête sur place et accord 
avec l'exploita n t'. Avis du 22 juillet: 1939 

A. M. 1940, 715 

Députation permanente refuse de publier. 
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77 

- Avis d u 21 fév rie r 1939 . 15 
A . M. 1940, 651 

Désistement antérieur n'empêche pas une 
nouvelle demande. - Avis do 24 septembre 
194 3 . 372 

A . M. 1944, 500 

Dévaluation de monnaie justifie majoration 
de Yedevance. - Avis du 2 1 mai 1943 3 19 

A. M. 1944 , 447 

D'.!scordanoes entre plans et arrêtés. -
Voir Limites contestées. 

Dommages à ia surface par une carrière. 
- Avis du 18 avril 1939 . 

A. M. 1940, 662 

Dommages. - Voir Réparations. 

Echange n'est pas l'ectification de limites. 
- Avis du 8 août 1 941 

A. M. 1942, 308 

24 

184 



490 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Enquête. - Déclaration publique. - A vis 
du 29 août 1939 . 

A. !vt. 1940, 717 

Enquête sur dossi~r incomplet. - Nullité. 
- Avis du 12 d écembre 1939 . 

A . !vt. 1940, 744 

Erreurs de calcul. - Voir Limites contes
tées. 

Errew:· matérielle dans l'acte de c~nces
sion. - Avis du 8 août 194 1 . 

A. !vt. 1942, 308 

fa:ponte de 25 mètl'es d'épaisseur. - Au
torisation de réduire à 10 mètres. - Condi
t:ons à imposer. - Il convient de réduire à 
10 mètres l'épaisseur d'une esponte fixée en 
1 88 1 à 2 5 mèt'res le long de la frontière du 
pays, mais il y a lieu d e prescrire : 

1° que la position de la limite par rapport 
aux points d e la mine sera levée par trian
gu lation et reportée sur les plans ]'exploita
tion; ' 

2° que le levé d es t·ravaux souterrains s ' ap
prochant de la même limite sera effectué au 
moyen du théodolite. - Avis du 12 décemJ 
bre 1939 

füpontes inutiles. 
1943 . 

E~pontes mal iten!.I'::•s 
ancienne conce~s .cn. 
1943 . 

A. lv1 . 1940, 736 

Avis du 29 octob re 

A. lv1. 1944, 595 

à 1':1!ltériet!r d'une 
Av:s du 2 6 février 

A. M. 1944, 423 

79 

106 

184 

98 

377 

297 

t 
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Espontes. - Demande de rupture dis-
ü1cte. de la demande eni extension. A vis 
du 2 avril 1 94 3 . 3 1 1 

A. lv1. 1944, 439 

Esponte pe>~·cée. - Avis du 29 août 1939 
A. lv1. 1940, 721 

Avis du 1 3 octobre 1939 . 
A. 1\11. 1940, 732 

Avis dui 18 d écembre 1939 
A. lv1. 1940, 736 

Existence d'L'lll gîte est Illécesi:aire poux 
publier la demande de l'exploiter; l'existence 
d'un gite.· exploitable néces~afre- pour obtenir 
une corJc.esS:on. - Avis du 2 1 mai 1943 . 

A. lv1. /944, 447 

Exploitation, illicite ( concess:onnaire ex
ploitant en territO:·re concédé à autrui). 
Droit de sui<veillance d e l'ingénieur en raison 
du dange1·. - Urgence. - Concurrence des 
acti:ons jcidiciaire et administrative. - Des
cription1 des travaux. - Erreurs. - Réqui
s~tion. - L' exploitatio n en territoire concédé 
à autrui peut compromettr e l'intégrité de la 
mine et la sécurité des ouvriers. Il appartient. 
donc à l'ingénieur de proposer l'arrêt des 
travaux, le rétablissement des espontes, même 
de proposer tous travaux jugés indispensables 
pour déterminer avec précision ces mesures. 

L'urgence, sur laquelle p eu t se baser la Dé
puta tio n p ermanente pour· rendre son a rrê té 
exécutoire par provision,. ne concerne• pas seu
lement le danger en, vue mais égalem en t les 
circonstances dans lesquelles ces mesures elles 
mêmes d o iven t être exécutées. 

83 

94 

98 

319 
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li importe non seulement que le but des 
travaux soient nettement définis par l arrêté 
de la Députation· permanenre, mais également 
que les t.ravaux eux-mêmes soient décrits avec 
autant de précision que possible. 

L 'exécution des travaux d'office, ne pou
vant ê tre a~surée quie par la réquisition du 
personnel etl des moyens nécessaires, iJ est 
loisible à l'ingénieur de faire ces réquisitions . 
- Avis du 27 août 1943 . 

A. M. 1944, 481 

Exploitation de carrière. - Voir Déclara 
tion d e continuation. 

353 

EX:plosifs. - Avis du 2 octobre 1z42 . 275 
A. M. 1943, 537 

Extension. - Cahier des charges. - Une 
extensio~ obtenue dans le territoire d'une con
cession révoquée, nécessite, comme une exten
sion en territoire non concédé, la fixation des 
redevances et autres charges d e I' explo itition: 
-Avisdu8août 194 1 . 193 

A . M . 1942; 3 17 

Extension de conce!:sion. - Délai de véri
fication des plans. - Une demande formulée 
par des administrateurs non habilités par les 
statuts sociaux n'est pas recevable. 

Le déla i d e 30 jours prévu par l' article 
2 5, al. 1 , est de rigueur : c· esr d a ns les 3 0 
jou·rs que d oivent avoir lie u la vérification et 
la certification d es plans. - Avis du 20 no-
vembre 1942 28 1 

A. M. 1943, 543 

Extension. - Fusi001i de deux concessions 
et de I' extxension demandée. - Présomption 
d'existence d'mt gîte. - Opposition. - Con-

j 
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servation. -des sîtes. - Recevabilité de !'in
tervention dU dép·artement compétent. 
Redevances. - Droit du Conseil des Mines 
de fixer l'e taux. d e la redevance. - D éva
luation monétaire. - Il suffit qu'il y ait des 
présomptions sérieuses de l existence de la 
mine pour quïl soit procédé aux publications. 
Pour que la concession puisse être accordée, 
il faut que linstruction établisse la présence 
d ' un gîte exploitable. 

Il n'y a pas lieu d'autoriser la fusion de 
deux conces~ions si cette fusion pouvaib avoir 
pour effet de retarder la mise à fruit de l'une 
d'elles en la soust'rayant i:. la menace d '-une 
déchéance. 

. Les oppositions émanant de départements 
minitériels en vue de la protection d'un• bois 
et l'inscription d'e garanties à cette fin dans 

le cahier des charges sont recevables. 
Le Conseil des Mines a toute liberté de 

fixer le taux. des redevances dans les limites 
légales. La dévaluat~on de la monnaie justifie 
une majoration de la redevance. - Avis des 
2 1 et 28 mai 1943 . 

A . M . 1944, 447 

Exten&on de concession. - Intérêt gene,. 
rai. - L 'intérêt général d'll'.ne ex.tension peut 
réwlter du fait que l' extension ne peut être 
exploitée que par le d emandeur et contient 
une importante réserve de houille. - Avis 

493 

319 

du 12 sep tembre 1941 207 
A . M. 1942, 331 

Extensioru. - F.Xistence du gisement mi-
nier. - - Avis du 2 1 février 1939 . 13 

A. M. 1940, 65 1 

Extension. -· - Voir Demande en extension. 
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Evocatio111 par le Consei~ de la demande 
p rillcipale à l'occru::.on de l'appel contre u111 

arrêté de la Députation permanmtte . - Avis 
du 2 juillet 1943 

A. M. 1944, 460 

Facultés financières. - Avis du 2 1 février 
1939 . 

A. M . 1940, 651 

Fac'l.Iltés finaru:i.eres. - AV:s de la Dépu
tation permanente et rapp01rt de l'ingénieur. 

332 

13 

- Avis du 1 7 janvier 194 1 . 14 7 

A . M . 1942, 270 

Femme ma.1"i.ée ne peut être entendue pour 
ie mati. - Avis du 6 février' 1942 . 233 

A . M. 1943, 195 

Fonnalités. - Voir Occupation. Avis 
d u 6 février 1942 . 

A. M. 1943, 495 

Form alités de transcripti.on de la demande. 
- Ex:guïté d u! territoire demandé. - Voir 
Tramcriptfon. 

Fi.;si•on de concess:ons. - Avis des D ép u
tations permasentes. - Intérêt général. -
Cahier des charges. - Mod;fications. - Si les 
conce~sions à fusionne r s'étendent sous d eux 
provinces, les deux d éputations permanentes 
doiven l donner leur avis. 

Le déhouillement d ' une concession inactive 
inr le puits d ' une autre qui lui sera réunie à 
cette fin, est conforme à l' intérêt. général. 

li y a lieu d' impo~er comme condition les 
me·;.ïrcs proposées par l' ingénieur p our pro
tég:'r le~ ouvrie rs contre la présence d e b a ins 

233 

c 

• 
! 
1 

.1 

1 

1 
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d'eau : ces m odifications au cahier des char
. ges peuvent êrre imposées par 1' Administra

tion. - Avis du 10 avril 1942' . 
A . M. 1943, 525 

Fi.::~0;1 de de\!X conces~ions et d'uJne ex
tens'.1on. - Avis du 2 1 mai 1943 . 

A. M. 1944, 447 

Génmètres des m1nes jl!rés seront qualifiés. 
p ::n relever la topographie d e ~a s-urface. -
Les ~ngén'eurs civils ·des mines sont qualifiés 
p :::-1.u- relever les t .ravaux souterrains. - li est 
couhaitable qu't.m arrêté royal permette r exé
cution des opérations topographiques tant à 
la surface qu'au fond à la même p ersonne et 
que les plans et registres d'avancement soient 
tenus w us le contrôle des ingemeurs ou géo-

495 

263 

319 

m ètres jurés. - Avis du 30 janvier 1940 111 
A. M. 1941 , 499 

Gisement éh·o1it et exigu. 
novembre 1 94 3 . 

Avis du 26 

A . M. 1944, 5 15 

Gîte exploitable. - Avis du 29 août' 1939 
A. M. 1940, 721 

G rirnu. - Voir Mine g risouteuse. 

!nexploitabfüté, cause d'opposition. 
Av:s du 26 octobre 1942 . 

A. M. 1943, 539 

fogénienr des mines v1.s-à vis de la Dépu-

387 

83 

' 

2 77 

tation permanente. - Avis du 18 avril 1939 24 
A. M . 1940, 662 

lnstruct~on v1c1ee doit être recommencée· 
à pa•tii· de l'acte nul. - Avis du 9 avril 1941 163 

A. M . 1942, 287 
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Interprétatio111 d'un arrêté de la D éputa-
tion permanente. -Avis du 10 décemb. 1943 395 

A . M. 1944, 523 

Intérêt général d 'une extension. - Voir 
Extension. 

Llmites. contesté.es. - Discordances entre 
le.s pfanis et l'arrêté de concessfori. - Erreur 
matérielle. - Le concessionnaire dont le titre 
est ambigu doit s' ad resser aux tribunaux pour 
fixer ses droits. 

En cas de discordances e ntre p lans et a rrê
tés, c'est le libellé de 1' ar rêté qui prime. 

Une simple erreur matérielle d ans le calcul 
de la superficie de la concession peut être rec
tifiée sans autres formalités par voie adminis-
trative. - Avis du 30 janvier 1940 ) ) S 

A. M . 1941, 503 

Limite entre concessions. Demande en 
rectficatio111. - Statuts exigeant vote d'assem
blée générale pour toute cession. - Irreceva
bilité de la demande. - Dans une demande 
en rectification de la limite entre concessions, 
I?ar voie d'échange sans sou:lte, chaque partie 
est vendeuse. En conséquence, s1 les statuts 
d'une des deux sociétés échangistes exigent, 
pour toute vente ou cession de partie de ses 
charbonnages un vote d'assemblée générale 
la demande e n autorisation est non-recevable 
si elle n'a pas été précédée de pareil vote. -
Avis du 6 juin 1939 63 

A. M. 1940, 70 1 

Liqclidation. - Avis du 6 juin 1939 66 

A. fvf. 1940, 704 

Mest1res de protectiOJ11 à prendre quand les 
travaux approchent· du toi.t dEJ la mine. - 't 
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E lles peuvent être édictées par une modifi
cation d u cahier c;les charges de chaque con
cession . 

En cas de danger imminent, l'ingénieur 
pourra reco4rir à un a rrêté d e la D éputation 
permanente exécutoire immédia tement. 
Avis du 2 7 m ars 1942 . 

A . M. 1943, 5 13 

Mesures de sécurité. - Compétence de 
la Députation permanente. - Avis du 23 

497 

25 1 

décembre 194 3 399 
A. M. 1944, 527 

Mine g risouteuse. - Mesures préventives. 
- Accord préalable de l'exploitant. - Lors
que, lors du creusement d'un bouveau, il y a 
lieu de cra indre des dégagements instantanés 
d e grisou, il faut a ppliquer les mesures pré
vues par les règlements sur )' aéqlge et !' em
ploi des explosifs. 

L' exploi ta nt qui s'est ra ll ié a ux propositions 
de l'ingénieur d es Mines d oit ê tre considéré 
comme ayant été entendu a u sens de l'article 
2 duJ Règlement Général du 5 m a i 19 19. -
Avis du 15 janvier 1943 . 290 

A . M. 1944, 418 

. Motlification à une clause du cahier des 
charges. - Nécessité d'arrêté royal spécial 
précédé d'un avis de la D éput ation perma
nente et d'un avrs d ui Conseil des Mines. -
Pour remplacer dans le cahier des charges 
d'une concession la disposition relative à 
.'abornement p ar la nouvelle disposition intro
duite au' cahier des cha rges-type par l' arrêté 
du 2 1 février 192 1 , il faut un a rrêté royal 
précédé d'abord d'un avis de la Députation 
permanente, puis d'un avis du Conseil d es 
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Mines. Si l'avis de la Députa tio n perma nente 
m a nque, l'instruction doit ê tre reprise ~ ce 
point. - Avis d u 1 0 ja nvier 1939 . 3 

A . M. 1940, 641 

Modification de l'étendue à occuper par 
s1Ù e d'un juge·ment. A v is du 19 novem-
bre 1943 . 384 

A . M. 1944, 512 

Mcd:fication du cahier d c:1s charge;;. - Ré
d1!..ct-0n d u, massif de p.rotection. - Procédé 
de remblayage modifié. - Demandes con
nE:xes quo:que non contempora ines. - Un 
cah:er des charges ne peut être m odifié q ue 
par arrêté royal rendu sur avis favorable du 
Conseil des Mines. Il convient, en outre, d'en
tendre le concessionnaire avant toute décision. 
Cette modif:ca tion ne p eut être a utorisée que 
si la nécessité s'en fait !:en tir. 

Il est contraire ~ l'i ntérêt général de main
tenir au cah;er des charges d es conditions 
dont !'app lication aboutit à frapp er d e sté
rilité certaines parties de la concession qui 
sont encore exp loitables g râce a u prog rès d e 
la technique minière. - Avis du 10 ju ille t 
1943 . 341 

A . M. 1944, 469 

Morts terrains. - Interd:ction d'exploi.-
te1. - Avi!: du 1 1 ju ille t 1939 . 74 

A . M. 1940, 712 

Nécessnté actuelle de l'occupation. 
Avi!O du 13 février 1942 23 7 

A. M. 1943, 499 

Nécessité de l'occupation. - Avis du 12 
septembre 1 94 2 2 04 

A . M. 1942, 328 

1 
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NotiF..cation: de l'arrêté ordcnn!allt l'affi-
chage. - Avis du 26 ilOvembre. 1943 . 387 

A. M. 1944, 515 

NotificatioI11 d'un Arrêté de la D éputation 
permanente autorisant l'exploitation d'une 
carrière. - Avis du 30 janv ier 1940 . 113 

A. M. 194 1, 5_01 

Occt:pation. - Extension d'un terril. 
L' cccupa tion d'une pa rcelle est justifiée par 
la nécessité dûme nt constatée d e développer 
un ter ril da ns un !:ens déterminé. A vis du 
8 janvier 1943 287 

A . M. 1944, 415 

Occi;.vation. Extens:.On d'un terril. -
Oppasition. - Refus de vente. - Est j usti
fiée une d emand e d'occupation d'un terrain 
indispensab le à J' extensio n d ' un terril. 

Le fait que le p ro priéraire d e la parcelle 
à occuper se borne à faire savo ir qu'il n'est 
poin t vendeur ne peut valo ir opposition. -
Avis du 26 février 1943 . 292 

A . M. 1944 , 420 

Occupation,, - Form:al:.tés. Avant qué 
r Admin i'stratiion puiS$e a utor f.ser une occu
pation , il faut que chaque propriétaire ait été 
entendu o u tout au moins convoqué pour ê tre 
entendu p ar !'Administra tion communa le. 

Les forma lités de !'occupation ne p euvent 
ê tre confondues a vec les form alités d e la loi 
de 1 8 7 0 sur les expropriations. 

En l'ab sence d e son mari, administra teur 
légal, la femme propriétaire du terrain ne 
peut recevoir e lle-m ême une no tification à 
fin d' ê~re entendue. - Avis du 6 fév. 1942 233 

A. M. 1943, 495 
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Occupation de terrain. - Demande renou
velée. - Nouveawc éléments d'appréciation. 
- Utilité actuelle établie. - Le Conseil des 
Mines peut, en matière d 'occupa tion de ter
rain, revenir sur un avis émis a ntérieurement, 
lorsque les éléments nouveaux permettent de 
redresser certain es appréciations essentielles. 

Le charbonnage ne possédant pas de te r
raim: convenables pour un terril à un · autre 
endrpit de sa concession, la nécessité actu
elle de l'occupation. peut en résul ter et la 
demande peut ê tre accordée. Avis du 2 
avril 1943 307 

A. · M. 1944, 435 

Occupation1 de t:erraiat nonobs~t l'exiis
tence de propriétés vo1smes appartenant au 
concess.onnailie. - L 'occupation doit être 
accordée en vue de l'établissem ent d 'un ter
ri l si les terrains que le concessionna ire pos
sède ne peuvent être uti lisés qu' onéreusem en t 
e t difficilement. - Avis d u 1 1 octobre 1940 

Occupation de terrain. 
juin 1939 . 

A. M. 1941 , 525 

Avis du 27 
. .. 
A. M. 1940, 709 

Occupation. - Opposition. - Il ne suffit 
pas que• le propriéta ire fasse oppositio n à 
une dema nde d'occupation. 11 faut qu'il fasse 
valo:r d es m otifs légaux d'oppositio n . -

137 

71 

Avis du 2 7 février 1942 . 245 
A. M. 1943, 507 

Occupation. - Opposition. - Rapport 
d'ingén.'.eur. - Une opposition basée sur 
lïnexploitabilité du g isement est recevable. 
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Le Conseil a le droit de réclamer le con
cours des ingénieurs pour r éclairer sur des 
questions de fa it. - Avis d es 26 et 30 octo-

501 

b re 1942 277 
A. M. 1943, 539 

Occupation. - Propriétaire entendu. -
Nécessité de l'occupation. - L 'accomplisse
ment de la formalité d e r a uditio n d u proprié
taire ·est établi s'il résulte de la correspon
dance que tous les copropriéta ires ont été 
avertis de la demande. La nécessité d e r occu
pation est établie s'il esr constant que le terril 
ne peut se développer que d ans la· direction 
de la parcelle à occuper. - Avis du 12 

. septembre 1941 204 
A. M. 1942, 328 

Opposition à renonciation. - Cautionne
ment. - Les oppositions qui n' ont pas été 
no tifiées par explo it a ux intéressés ne son t 
pas recevables. 

La renoncia tion n'empêche pas les tribu
naux tant que la société existe, d'imposer un 
cautionnem ent pour les dégâts miniers. -
Avis du 9 avril 194 1 . 

Opposition. 
févt·ier 1 94 2 

A. M. 1942, 287 

Mo~.fs. - Avis du 27 

A. M. 1943, 507 

Opposition à cession d e l' Administration 
des domaines. - Avis du 4 septembre 1942 

A. M. 1943, 533 

Percement d'esponte suppose autorisation 
du gouvernement. - Avis du 29 août 1939 

A. M. 1940, 721 

163 

245 

27 1 

83 
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Avis du 13 octobre 1939 . 94 
A . M . 1940, 732 

Pem1ission de recherches. lncompéten~ 

ce dU! Conseil des M ines. - L' auto risation de 
faire des recherchès ne doit. pas ê tre dema n
dée par les. propriétaires du sol. 

Une demande d e recherches ne nécessite 
l'intervention du Conseil d es fylines que si elle · 
c_omporte une occupation d e la surface, ou 
une modification du cahier des charges. -
Avis du 10 septembre 1943 . 364 

A . M . 1944, 492 

Plan. Voir Demandes d'occupation. 
- Avis du 13 févr:er 1942 . 237 

A . M. 1940, 499 

Plan:. - Vérification dans les 30 jours 
de la demande. - Avis du 20 nov. 1942 28 1 

A . M. 1943, 543 

Plans vérifiés. - R éalisatLon de la cession 
préalablement à l'atltorisati.on. - Capacités 
prouvées. - La vérificat:on des p la ns joints 
à une demande peut être a ttestée par le rap
port de l'In g.§nieur à d éfaut d'une formu le 
inscrite sur ces plans. 

Une convention entre céda.n t et conces
sionnaire ne peut préalablement à l'a utori
sation du Gouvernement avoir a ucune valeur 
v is-à-vis des tiers, mais après r a utorisation 
elle sera en quelque sorte hom ologuée. 

La preuve des capacités du concessionna ire 
peut résul te r de son activité antérieure, non
obstant le silence coupable de la Députa tion 
permanente. - Avis du 2 1 m a rs 194 1 1 59 

A . M. 1942, 283 

1 
~· 
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Police. - Arrêté de la Députation perma
nente. - ResponsabiHté. - Travaux ordon
nés en vue de d éterminer l'rmportance de 
pénétration des traivaux d'un concessionnaire 
dans la concession de son voi~·in. - La 
Députation permanente ne peut d éléguer ses 
pouvoirs .à l'lngénie~~. lorsqu'il s'agit de dé
terminer les mesures à prendre pour écarter 
un d a nger. Elle ne peut reporter la responsa
bilité de sa décision 'Sur l'ingénieur . Le mot 
responsabilité dans J' a rticle 4 de J' Arrêté 
Royal du 5 m a i 1 9 1 9 est déterminé par une 
circulaire du 9 mars 1925. 

Il app artien t au Ministre, non a u Conseil 
des Mines de dema nder à la D éputa tion p er 
manente, collège a dministra tif qui lui est sou,.. 
mis, les explications qu'il jugera it utiles pour 
l'interprétation des termes d 'un arrêté. -

303 

Avis du 10 d écembre 1943 . 395 
A. M . 1944 , 523 

Police des car1·:ères. -Arrêté autorisant la 
continuation d'exploitation. - Avis du 12 
décembre 1939 

A. M . 1940, 739 

Police. - Mesures de police. Avis 
du 22 juille t 1939 . 

A. M . 1940, 7 15 

Po~ice. - Mesldres de sécl!irité. - Réver
sib:Iité admise entre dès puits. - Avis d u 
15 mars 1940 . 

A . M. 194 1, 5 12 

Police. - P c urvoi contre des décisions des 
Dépwtations permanentes. - . Il import.'e d e 
ré tablir par un arrêté royal le recours contre 

101 

77 

124 
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les décisions rendues p ar les Députations 
permanentes en matière de police de sécurité 
autour d es anciens puits de mine. A v is 
du 1 m ars 1940 . 

A. M. 1941, 509 

Police. - Propriété de la surface en dan
ger. - Salubrité et commodité publiques 
comp1•omises. - Travaux miniers partielle
m ent en cause. - Urgence. - Obligation 
p.our l'ingénieur de faire les propositions n é
cessai\·es. - Lïngénieur ne peut se retrancher 
derriè re le fait que le charbonnage n ·est pas 
seul e n cause pour s'abstenir d e faire des 
prop ositions. Du m oment où la salubr;té e t la 
commodité publiques, ou la conservation d e 
la m ine sont en cause, l'ingénieur est ten u d e 
faire les propositions nécessaires à la Dépu
ta tion permanente. Celle-ci d oit même inter
venir en l'a bsence d e toute prop osi tion du 
Corps d es Mines et décréter les travaux né
cessaires . 

La Députation p e rma nente ne peut se 
retra ncher d errière le fait que l' Ingénieur ne 
l' a pas saisie d ' une proposition concrète , pour 
s'ab stenir de prendre position. Après consul
ta tion de l' Ingénieur, elle décrète ra , en toute 
liber té, les mesures qu' elle jugera adéquates. 
Celles-ci sont du reste soumises à l' approb a
tion du Ministre, qui prendra l'avis du Con-

12 1 

seil des Mines. - Avis du 23 d écembre 1943 399 
A. M. 1944, 527 

Police. - V oir Sécuri.té publiCFJ.e. 
Voir Blessés. 

Poursuite en déchéance. - Exptoitation 
aba111donnée. - Société concessionnaire en 
liquidation. - Liquidation clôturée et pu
bliée. - Pas de cession de la concession n i de 

( 
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renonciation. - Pas de prescription de la 
poursuite en déchéance. - Il échet d e pour
suivre la déchéance d "une société concession
naire de mines qui depuis nombre d'années 
t>Jlen dépit d e sommations et de sursis répétés 
~ pas repris J' exploitation. 

Peu importe que la dite société ait é té mise 
en liquid a tion et que la clôture de la liquida
tion ait é té votée .e t publiée a u Moniteur, si 
la concession n ·avai t fait \'objet ni d'une 
cesston ni d'une renonciation. Avis du 
6 juin 1939 

A. M. 1940, 704 

P1·oduit net. Voir Redevances. 

Propriétaire entendu. - Propriétaire inter
dit. - Avis du 2 7 juin 1939 . 

Protection du toit de la mme. 
2 7 mars 1942 

A. M. 1940, 709 

Avis du 

A . M. 194 3, 513 

Publi:cations. - Interdiction d evant la Dé
putation permanente. - D élai. - La trans
cription d'une demand e par le Gre ffier pro
v incial rest'e valable après une interruption 
des publications (par la guerre). 

Une instruction v iciée ne doit être recom
mencée qu. à partir de r acte nul. 

A ucun délat n' existe pour l' exécution de 
l arrêté d e la D éputa tion perma nente ordon-

505 

66 

ï 1 

25 1 

na nt les publications. - Avis du 9 avril 194 1 169 
A. M. 1942, 293 

Publication refusée. - Avis du 21 février 
1939 . . 

A. M. 1940, 651 

13 
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Puits de mine abandonné. - Intervention 
illégale du Bourgmestre. - Accord de l'ex
ploitant. - Prescr:ptian d es m êmes mesures 
par la Députatiollf permanente. - Approba
tion par le MiO:stre. - Si, en présence d e 
l' abandon d'un pui ts de mine, le Bourgmestre · 
a prescrit cl ' office, en contraventio n a ux arrê
tés rég lan t cet;te m a tière, d es mesures -rép on
d a n t aux nécessités d e la sécurité publique, 
mesures que l'exploitant a exécutées; si, 
enrnite, la Députation permanente, de l' avis 
d e l'ingénieur des Mines a prescrit ces mêm es 
mesures, il échet d:approuver 1' arrêté d e la 
Députation perm~nente. Avis du 19 sep

tembre 1939 
A. M. 1940, 726 

Pu1ts. - Voir Ancien p i&ts. 
Recherche à faire en territoire non con

cédé. - Autorisaton de percer l'esponte. -
Conditions à imposer eni vue du cas où le 
nouveau gîte v iendrait à ê tre concédé à un 
autre exploitant. - L 'exploita nt qui veut per
cer son es po nte en vue d . a ller vér ifier, en 
territoire non concéd é, 1' exis tence d'un gîte 
minier exploitable, a b espin pour cela d e l' au
torirnt ion du Gouvernement, m êm e si tous les 
propriétaires d e la surface l' actorisent à tra
verser et foui ller sous leur p ropriété. 

Il convient d e subord onner r autorisation 
aux précautions nécessaires pour évite r à 
I" avenir toute communicatio n avec la conces
sion d ans le cas où le nouveau gîte viendrait 
à ê tre concédé à r exploit'ant d'une a utre 
concession. - Avis du 1 3 octobr e 1939 

A. M. 1940, 732 

Recherche d'un. gîte exploitable. - Auto
risation de percer une esponte. - Mesu1·es à 
prévoir en vue du cas où l'esponte devrait 

88 

94 

JUnISl'RUDENCE UU CONSEIL DES MINES 

ê tre reconstituée. - L égal::.té. - L orsque le 
Gouvernement a utorise un exploitant à percer 
I' esponte de sa concession pour recherche r , 
en territoire non concédé, r existence d ' un 
gîte exploitable, il a ppartient au Gouverne
m ent de prévoir le cas où ce a îte viendrait à 
ê tr e concédé .à un tie rs e t d ' imp

0

oser à !' exploi
ta nt , en vue d e ce cas, les précautions e t Ïes 
m ernres nécessaires pour pouvoir rétablir )' es
ponte d a ns son intég rité d e façon à empê
cher toute communication entre la concession 
actue lle et le no uveau gîte. - Avis du 29 
avril i 939 

A. M. 1940, 721 

Recherches. - Voir Permission. 

Voir Ancien puits. 

Rectifications de limites, - Cession. 
Pouvoirs. - Une rectification d e limites entre 
d eux concess.ions v o isin.es implique une cession 
et ne peut ê tre demandée que par les personr 
nes autorisées p a r les s ta tu ts sociaux à réaliser 

;)07 

83 

une cession. - Avis du 12 septembre 194 1 198 
A . M. 1942, 322 

Redification de amites. - Avis du 6 juin 

1939 . 63 
A. M. 1940, 701 

Redevances. - Arrêté royal du 20 mars 
1914. - Modification. - Etablissement du 
prnduit net. - ·- Clôture d e l'exercice social au 
31 d écembre. - Il est opportun d e revise r 
les articles 6 et 7 d e !'arrê té royal du 2 0 
mars 1 9 14 en exclua nt· pour !' é tablissement 
du produit net les cha rges financiè res d e toute 
na ture. 
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Il est opportun a ussi de m odifier \' a rticle 7 
en ·prévoyant que les rentrées, ristournes, 
rembour~ements d e sommes perçues en excé
dent et les amortissements d e créances irr é
couvables seront p ortés en com pte. 

Inoppor tuni té d e reviser \' a rticle 9 e t d 'en
jo indre aux charbonnages de clô turer leur 
exercice le 3 1 d écembre d e chaque année, 
pareille m odification étant de nature à m odi-
fier l eur~ sta tuts. A v is du 2 juille t 1943 336 

A. M. 1944, 464 

R i duction d'esponte. - Conditions. -

Voir Esponte . 

Refus d e publications. - Voir Demande 

de concession. 

Refus d e vendre ne vaut p as opposition. 
- Avis d u 26 février 1943 . 292 

A. M . 1944, 420 

Réowverture de puits aba ndonnés. 

Réparation des dommages. - Consulta
tio111 des archives d e l' Administration des 
M!nes par un tie rs. - Les a rchives de J' A d 
mrnist ra tion d es mines sont p ropriété d e 
l' E tat , qui juge d e \' opportunité de leur d ivul-

gation. 
Un expert cha rgé de recherche r p our un 

particulier la cause de d égâ ts immobiliers est 
recev able à en obtenir communication. 
A vis d u 1 2 décembre 19 41 · 22 1 

A . M . 1942, 345 

Réquiû tioru de matériel et de personnel. -
Avis d u 27 avr il 194 3 . 353 

A . M. 1944 , 481 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL UE S MINE S 

Responsabilit<é d e la D éputat:ion penna
nente quant aux mesures de police. - Avis 
du 10 décem b re 1943 

A. M. 1944, 523 

Avis du 23 d écembre 1943 . 

A . M. 1944, 527 

R éunion de d eux concessions. - Intérêt 
général - Il est conforme à linté rêt public 
d e réunir en une seule, d eux concessions diffé
rente~ a ppar tenant a u m êm e propriéta ire si 
la fu~ion doit avo ir p our résulta t une diminu
tion des frais d 'explo ita tion e t l' augm entat ion 
d e la m a t'ière à extraire. - Av is du 2 5 avril 
194 1 

A . M . 1942, 300 

R éunion d e concessions. - Est un acte 
d 'adminis tra tion prévu par la conventio n d e 
La H aye. - A vis d u 14 ma;s 1 94 1 . 

A . M. 1942, 276 

Réunion. - V oir Cession. 

Salubrité publique. - Voir Police. 

Schistes bitumine ucX. - Classificat:on . 
Ils sont mines. - C est la na ture d e la sub
s tance et non le mode d' exp loi ta tion ni la 
d estina tion du produi t qui d étermine sa clas-

509 

395 

399 

176 

152 

sification. - Avis d u 6 juin 1941 . 18 2 

A . M. 1942, 306 

Sécurité puMique. - P uits abandonnés. -
Avis du 19 septembre 1939 . 88 

A . M. 1940, 726 
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Séquestre. - Accord de Berlin. A vis 
du 3 1 janvier 1939 . 

A . M. 1940, 645 

Société concessionnaire : forme. - Trans
formation. - Tran&fert d e la concession. -
Cession de concession. - Dans d e cas où une 
société de personnes à responsabilité limitée 
succède ù une société en no~ collectif conces
sionnaire de mine, c'est une nouvelle société 
qui acquiert la mine et il y a lieu d'observer les 
formes prescrites pour la cessios. - Avis du 
16 mai 1941 

A. M. 1942, 303 

Société coopérative concessionnaire. 
Avi's du 3 1 juillet 1942 . 

A. M. 1943, 528 

Soc:été en formation et concessionnaire. -
Avis du 13 mars 1942 

A. M . 1943, 509 
Av:s du 31 juillet 1942 

A. M. 1943, 528 
A vis d u 1 S mars 1943 

A. M. 1944, 429 

Société en liquidat'.on. - Voir Cession. 

St:rface boisée. - Voir Cession. - Avis 
du 4 septembre 1942 

A. M. 1940, 533 

T erd d ével.oppable d'un seul côté. - Avis 
du 8 ja nvier 1943 . 

A. M. 1944, 415 

Tenil. - Voir Occupation. 

Te1·ril rnr p ropriété d'un tiers n1onobstant 
l'existence d'un domaine, - V oir Occupation. 

7 

lï9 

266 

24 7 

266 

301 

2 71 

28ï 

i 

.. 
1. 
1 

f 
t 
~ 

i 
1 

• 

.TURISPRUDENCE OU CONSEIL UES MINES 

Toit de protection. - Dérogation. - Avis 
du il 1 jurtlet 1939' • 

A. M. 1942, 712 

Avis du 12 décembre 1939 

A. M. 1~40, 736 

Transcri:ption d e la demand e d e concession 
e t orclOnnanice de publications. - Etendue 
minime du territoire demandé ne dispense pas 
d e l'accomplissement des formalités. - Dépôt 
du dossier au Greffe. - D élai. - Si la D épu
tation permanente n'a pas statué sur la de
mande d'ans les 30 jours de sa t ranscription, 
l'instruction doit être recommencée 

Le peu d'étendue du te;ritoire. deman dé 
en concession ne çlispense pas de l'accomplis
sement. des formalités prescrites pour une 
d emande. 

Le délai du dépôt du dossier au greffe du 
Conseil étant expiré , il n'est plus permis de 
prolonger le dépôt ni de le recommencer. -
Avis du 19 avril 1940 . 

A. M. 1941, 514 

Transkrt de la mine à la suite de la trans
formation de la société concessionnaire. -
Avis du 16 mai 194 1 . 

A. M. 1942, 303 

Tutelle sanitaire de& a dolescents au travail 
dans les mines. - li importe d' ét'endre par 
arrêté royal aux travailleurs d e la mine r or
ganirntion d e la tutell e sanitaire des adoles
cents a u trava il. Avis des 4, 11 et 18 
octobre 1940 . 

A. M. 194 I, 529 

Urgence de danger ou d e circonstances. -
Avis du 27 mars 1943 . 

A. M. 1944, 481 

Voies de communication, - Voir Carrière. 

74 

98 

126 

179 

141 

353 
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TABI~EAU-

DES 

• J Il 1 NES · D E II 0 U· I L LE 
en activité 

EN BELGIQUE 

au l " janvier 1946 

LlJS11 DER IN BEDR.IJF ZIJNDE 

\ IN BELGIË 

op .t•" .Tanuari 1946 
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--
' EXPLOITANTS 

CONCESSIONS ou Soc iétés exploitantes 
Sièges 

NO)!SOU ~wm~ROS 
·e--
z 

NO:MS CO~rMU ::'ŒS Slf:GE 
a) en activité 

C<l 
:;:; 

e t sur lesquelles elles NO~IS b) Cil C:OllSll'llc/iOll C<l 
en ÉT ENDUE s'éte ndent SOC IAL 0 11 e11 avaleresse en 

c) c 11 résen •e < 
...J 

d'extraction Directeùrs g érants Directeurs des trav aux 

== 

~ ,., 
., "' a. 

"' c ..... ~ " ..... 0- 0 u - c u 0-
c 

"" 
c 0 -

~ ' ~ ..... DATES ..... ~ ..... NOMS NOMS u 0- ~ 0-
des arrêtés " - c .!! -

LOCALITÉ RÉSIDEKCE RÉSIDENC E " c 
G> 1;: 0 c de 

BT PRBNOMS d: 
., 

" ., 
ET PRÉNOMS 0 

classement 
u - , 

1 Bassin du Cou chant de Mons 

1 Bla ton llernissan, Blaton, Bon- Société anonnne Bernissart a) l larchics sg 
3,010 h. 74 a. 87c . secou rs . Grandi:lise , des Charboirna-

Harch ies . Pom merœul. gcs de Bernissa rt 
\Ïlle- Pom111eru:ul. 

' 

7 aoùt 1914 H archies Ferna nd C1 .. w s Bern issart Sébastien K.u1Ï•s ll archi es 105 .410 SGS 

H erv é 13A uooüx Harch ies 136.760 n ;, 
(S urln ce) 

-- - - - 1 ----- ---
H e n s ies- 1 Jen sies . ~ '>ntrœul-su t" Socié té anOJ>) me Bruxelles a ) Sart is . l 

P omme rœul et li aine. Pom mcrœu l , d es 
Nord de Quiévrain, T h u lin . Ch:u bon n~ges 

Quiévrain \' ille - Pommcrœul , cl' l lcnsil's- l'om m c- 1.ouis Lamb~!'l . 3 - recul ...... l,890 h . 54 a . 40c. -

20 ju in 1 9~0 H ensie s Lo u is DEHASsE Po mme rœul Jules SoLDRF.ux H ensies 186 . ïOO 2 .330 
Dir ecteur génér. Gérard DAV!X » 

5 no v. 1921; » J ul es J3A UDRY Hensies Y. MA1'.KO'/ITCll " 378 . 600 2. 704 13 avril 19 28 ln ~éni cur en chef (Cent rale 
24 août 1928 et ateli er s) 

E-4 ' z 
f;l:1 Baudou r, Bous,u. Hau-:s Esp éranc e et 1ragc. Jemappes . Qua- Sodé té :rn o n \'!P. e Hau trage t1 ) l la u1ragè. ~s 
f;l:1 H a utrage rcg 11on ,Tc r1 re, \' illero1. des Charboirna-

1Ch ~.960 h . gcs du ll aina u1. Espérance ss 

IS / Tert re sg 

z ' / 
0 -

' 

- ---- - -
7 nov . 19 13 ll m11ragc Paul Cu1 .. 0T Halllragc Robert ~l•cn< s Quaregnon 232 .370 2. 356 

7 no v. 19-r.:l 13auclour 45Ci .410 2 . 938 

1-l jan\'. 1938 T en n : 

'10 ma rs 1885 --

l 
'I 

~ Belle -Vue B a i- .\ udrcgn ics, Ra isicux. a) n° 1 (Ferrand) 3 
~ sieu x e t Bou ssu 1:011s,u, llo ur, l'.lou ge,, no 4 (Gra11Je _ 

I~ :>3 lü h . 08 a ~3 c Il ainin, ll ensic•. llor· \ 'cinc) 3 

1 ~ llll' .Mont r1c11l - ' " " -
l 1;1inc . Pom me rœul, Sociétc anon yme 

1 (l_11ié\T;IÎn , T hulin, des Charbon-
\V 1hi:ri cs. nages Unis de BOlt).SU 

l'Ouest de Mons 

23 oct. 18!)6 Elouges 199. 250 l . 676 
20 ma rs l88ti E louges 
4 OC!. 190 1 

. 
Dour Ev rard ll ecto r Un11AtN Dour 37 1. 3:!0 2. : 0-1 

C1.l1QU ~TTE 

1 

a ) 11° ~ (All iance) 2 

1 
' no 5 (Se111inelle) 2 

11° 9 (St-r\ moine) 2 

20 ma1sl885 Bo11ssu 
18 Sel\! 1896 )) 

1 !) ja1w. IH 12 )) 

16 févr 19 12 

c ) ,,. 12 /1 ,11sie11.y-

,, 
I l ) l>i rcctc urJu ter arr>111d 1~-c1ne111 de' \ l in c• : \I. l ln;;e1t1cur <:n chef Il. ll o ppe. à Mons. 
11 J.xf'hca11011 concernu111 lc cl:"'"'ne11t : 11c = non clas,c: Si-: = ;ièr•e sans ."ri sou·. 1 . 

" ,., ='kg<: a gn"'u de 
1 r,. caté~orie ; 2 = siège a grisou de 2° catégo:·ie ; 3 = siège :1 grisou de 3• catégorie . 

If 
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CONCESSIONS 
EXPLOITANT S 

NO~IS 

et 
ÉTE NDU E 

Chevalières et 
de la Grande 

M achine à feu 
de Dour 

1 195 h . î 4 a. 62 c. 

Agrappe
Escouffiaux 

3 . 311 h o:i a. 

ou Sociétés exploitantes 

COMMU!'\ES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Boussu, Dour , Elouges 
Ho rnu 

"10MS 

Société ano nyme 
des Charbonna
ges des Cheva
lièr es et de la 
Grande Mach ine 
it feu de Dour . 

SIEG E 

~OCIA!. 

Dour 

-----1--
Boussu , Ciply . Cuesmes, Soc iété anon,· mc 

Dour , Eugies, L' l'énu, .Joh n Coc J.é ri ll 
Frameries , Ge nl r , 
Ho rn u, Hyon, La Bou-

Serai ng 

verie, Noi rchain , Pâ -
turages, Qua regnon , 
Sa rs-la-Bruvèr e, \\(a r-
q uign ies , \ Vasmes 

Sièges•' ~ d'extraction 

NOMS OU NUMÉROS 
E-< 
z w • DATES 

11 ) en activité '" w 
b) eu coustr11ction r/1 

r/1 
011 eu a va le1·esse < 

c) eu .-ése1·v~ ...J 
u 

des arrêtés 
de 

classement 

11) no 1 (Mat:hi ne à 
2 feu) 

no l (Ste-Cathc-
ri ne) 3 

(20 mars 188:> 
(8. m ai 1891 

20 mar s 1885 

------
11) no 1 (Le Sac) 3 6 lh. 1920 

28 ju il. 1922 

1107 (St-A ntoi ne) 3 6 fèv. 19~0 

28 juil . 1922 

no 10 (G risœui l) 3 19 juil!. 1912 
28 juil. 1922 

n° 3,GrandTrait) 3 •rn juil!. 1912 
28 juil. 1922 

no 7- 12 (Crachet) 3 19 juil!. 1912 
28 ju il. l922 

1 

-
1 
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I 

[ 
Directeurs gérants Directeu rs des trav aux 2 "' '"' "t Lll a..Lll 

"' ~ ~ c ~ "' c c - c o -0 • 
0 ..... -- ..... -+- ..... .... "' ..... 

NOMS NOMS u 0-
c -~ ~ ::J -

LOCALITÉ R ÉSIDENCE RÉSIDENCE " "' > 0 c c 
o': 

., ::J ., 
ET PRÉNO~IS ET PR ÉNŒIS 0 

' 
Dou r 

)') -
Jean D ü VIVlEH Dour Marcel Dour 613.500 806 

D1m• nnn E 104 .950 727 

- - --- --

H ornu 198 . 100 2.675 
-

\\'a smes 
3:\5 000 3 034 

' 

Pâturages 
Arth ur OE~1s Frameri es André Duro~T Pâturages 

Frameries 

l> 

... . • 
1 
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CO CESSIONS 

NO~!S 

et 
ÉTENDUE 

Grand Hornu 
9iï h. 

Hornu 
et Wasmes et 

de Buisson 
1363 h. 89 a. 39 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Baudour , H ornu, Qua
regnon . St Gh islain, 
Tertre, \Vasmes. Was
muel. 

Boussu, Ho rnu, \\"asmcs 

(1 ) Directeur du 2• Arrondissem r.t d M 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploita ntes 

NO~IS 

Société civile des 
Usines et ~lines 
de Houille du 
Grand H ornu 

Société anonyme 
du Charbonn:ige 
d" Hornu et Was
me~ 

\ 

SIÈG E 

SOCIAL 

Hornu 

\Vasmes 

Sièges 

NOMSOU N UMi;;nos ~ 
a) en :ictivité 
b) e11 co11structio11 

011 e11 ava/eresse 
c) e11 i·éserve 

a) no7 
no 12 

a) no 3-5 

no 6 

no i -8 

no 4 

('1 

;il 
('1 

~ 
< 
,.J 
u 

3 
3 . 

2 

2 

2 

2 

e' es tnes. M. l lngcn1eur en chef R. 
~IAsso):, à Mons. 

d 'extraction 

, 
DATES 

des arrêtés LOCALLT ~~ 
de 

classement 

23 déc 1!)30 Horn u 
20 mai 1!132 » 

------

4 janv. 1935 Wasmes 

4 janv. 1935 )) 

4 janv l\'35 Hornu 

4 jam·. 193;> ,. 

---- -

J 

' 

• MINES IJE HOUILLE ~19 

Directeurs gérants Directeurs des travaux .. ~ .., :::: o.. ., "' ~ :J "' c...,. 
"' u ...,. ... c u ... . c - c 0 

~ 
0 • 

.!! :;: ~ ~ 
~ u ... c .!! ... 

:J - -NOMS · 
RÉSIDENCE 

NOMS 
RÉSIDENCE 

-0 "' ~ 0 c :J c 
ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS à: CD 0 "' 

~t.1rquis R. DE Par is Arthur H ornu 74.300 808 
MousTtën Goi;nmNEUtt 118.040 875 

Administrateu r 
Henry SAUVAGE Hornu 

l ngr . en ch ef 

i 153 600 2.,)58 1 

Gérard Wasmes 
Marce l Hornu 268.000 2.163 

DELARGF. DA~GENT 

-. 
- --

1 -
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1r==T=================================== 
CONCESSIONS 

!==========:=============== 
XOMS 

et 
ÉTENDUE 

CO~IMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exp loitantes 

= = ===;===== 

SI EGE 
NOM S 

SOCIAL 

Sièges 

= ===== 
NOMS OU NUMÉROS ~ 

n) en activite ~ 
b) e11 <:011str11c:tio11 µ: 

~ 011 e11 nva/eresse < 

~i-~~~~~~~'"j"~~~~~~~~~~i-~~~~~~~-\-~~~~...J~<:):_:c~11...:_:1·e~s:c~r:ve:.._~_L~G~ 
Rieu-du-Cœur 
825 h. 52 a. 5$ c. 

13audour. Fl énu. Jemap
pes , La Bouv~ r i e , Pa
turages, Quaregnon . 
St Ghis la in , Wasmes 
\V:o smuël . ' 

& 
1 

----- - -
Produits 
et L evant 
du Flénu 

9,380 h . 68 a . 80 c. 

Saint-Denis, 
ex: Obourg. Havré 
~ 3.182 h . î l a . 25c. 

Asq uillies , Baudour 
Casteau. C i ph·, Cucs~ 
mes, Erbi,œul . Flénu 
framerie~, Ghl in lla r~ 
mignies, llan;eng. 
II_Yon . Jemappe~, .J u r
bi se. J\ l aisiêres. J\Jas
nuy -51-Jea n , J\l esvi 11 , 

J\ lons , Nim l', N ou
\'C) les, (./_ua régnon St
Ghis la in •. S t Sym,pho
nen. Spiennes. \\'~s
mucl. 

Boussoit. Rray . ll avré . 
Mnuruge. Obourg , 
Saint-Denis. 

Société anonyme 
des Charboima
g es du llieu du 
Cœur et d e la 
Boule r éuni:<. 

' 

Société anonyme 
des Char bonna
µes du l .c l'ant et 
d_es Produ its du 
l· lénu 

Société ano n. des 
Charbonnages du 
Bois-du-l.uè 

' I• 

<.tt1<1reg11o n 

Cuesmes 

a ) no 2 

n ) no 28 
;.; ord 

n ) no 1-1-lî 
He ri bus 

3 

1 
3 

2 
2 

Bassin du 

l l0udeng
:\1merics 

a) Beauli e u 

' 
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=============~===========;:============;====~=jf 

d'extraction 

='.'=========;======== 
DATES " 

des arrêtés 

de 
classement 

15 avri l HJ32 

- ----
2 1 fév. 1905 
11 juil!. 191 3 

19 Juin 1931 
id. 

LOCAI.IT .;; 

Qu ar egnon 

----- -
J emappes 
Quareg non 

Cuesmes 
)) 

Centre 

28 oct . 1030 Havré 

Directeurs géraD:ts 

======== ";===== 
NOl\IS 

RÉSIDENCE 1 
ET PRÉNOMS 

Jean 
VAr<\VEYE!ŒERGH 

Henri 
ATTENl!LLE 

l ngr. en chef 

P ierre Lo·onu 

Maur ice V AN PEL 
J) ir eeteur 

Général 

Quaregnon 

Q uaregnon 

- - ---

C uesme s 

Ho udeng
Aimeries 

Directeurs des travaux ~ 

=========:======== 
NOl\IS 

ET PRÉNOMS 

Edouard 
T u:<CK Y 

Surface 
et 

Serv . électr. 
André BnucnER 

Fél ix P1irn1-: 

------

Clara ~ I A ntus 

(sur face) 

R ÉSIDENCE 

Quaregnon 

C uesmes 

Albe rt Qu•tntAUX Quaregnon 

l\ l auricc 
• GOSSART 

l\lauricc 
To:rnRJ>A U 

(Su r face) 

H o udeng
Aimeries 

H oudeng
Aimer ies 

<!) 
c 

71.010 1 21 8 

106 .550 1 .171 

201.200 2 . 108 

391. 000 2.6\19 

38 .000 521 

72. 910 662 
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522 ANNA LES DES MINES DE BE LGIQUE 

CONCESSIONS 

:\'O~ I S 

et 
ÉTE:"\DUE 

Mau r age et 
Boussoit 

750h . 7~ 

Bray 
650 h. 

Strépy et Thieu 
3,070 h . 

Bois du Luc. 
La Barette et 

Trivières 
2,525 h . 

La Louvière 
et 

Sars
Lougchamps 
l,102h 16a . 

CO)IM UNE S 

sur lesquelles clics 

s'étendent 

Floussoit Bra,·, Havré. 
.-.iaurage, · S1répY. 
Thieu, T r ivièr es. · 

--- ---------
Bray, 1-l aH~. ,\ !aurage 

[ stin nes-au- i\! on t. Est in
nes-au. \'al. Givry, 
da rmignics, l lau lch 111. 
Sain! S\'m!'horien 
Spien nes .' Vcllc1eillc'. 
le-Sec. Viller~ . !'1-
1;h•slai n. \VauJrc1. . 

Houssai t. Goniµ n ics. 
l lou,!eng - :\ i111encs. 
" la u ra ge. S 1 r é p ,., I 
Thieu. T r iviê rts 
\ ïlle-su r- Haine · 

ll oude ng - :\ imcr ies . 
H oudenq - Goegn ies . 
' ;~ l .OU\'iere, ~laurage, 
1 eron nes , Strê l'\' 
Tri vi~res . · ' 

1 laine-Si-Pa ul 
l.a l .oll\ière . S1- \ 'aas1, 

' 11 l> ire.:leur Ju 3me arro11 <li ssemc 111 des Mines 

EXPLOITANTS 

ou Socié tés exploita ntes Sièges d 'ex 

:\'O~! S 

Soci~té anonYmc 
des Charbonn a
ges de "laurage 

Société anon\'me 
d'O uµré c- \ lariha Ye 
(J i, is ion . ch~ r h0j1 _ 

na ~c; de Bra ~) 

Socié1é nou ,·cllc 
des Charhon na 
µcs du l .c\ a nt 
de "I ons 

SIEGE 

SOCIAL 

O ugrée 

---
r:~tinncs

au- \ ;,] 

1 ------1------ 1 

NOMS OU NU~! ÉR OS 

11 ) en actiYité 
b) e11 rn11stn1ctio11 
011 e11 tll•11/e1·esse 

c) e11 résen •e 

11) La Garen ne 
.-.1aric -.I osê 

Il} JI O J-2 

C) 110 1-= 

---~ 

Société ~nc•n' 111e L ' • 

cl ,,t rcp_,. a ) St J 1· 
c~ Charbonna. - u 1cn 

ges de StrépY
Bracqucgnies. · 

- - -----
so.<iété an o11 . des 
f.h~rbonnai::esdu 
Bo1s-du- I.uc 

Soci~1é an o1n inc 
des C:harboi1na
g~;; de la J .ou
,.,crc et Sars-
1.ongchamps 

Hnl!deng
,\ 11ncries 

Saint-Vaast 

St- llcnri 

11) St-Emmanuel 
Le (~uesnoy 

11 ) Albe rt Ier S t
\' aast 

M. l' Jngé111cu r en C:hei 
I .. Rcnar 1 · c·1 

< ' • a . ia rlc roi. 

1 

E--
:z; 
r.:: 
"" r.:: 
en 
rn 
< 
~ 
t.) 

2 

2 

3 

2 

1 

1 
2 

tr action 

DATES 

des arrê1és LOCALITE 
de 

classe ment 
, ' 

7 ma rs 19 13 .-. iaurage 

27 avr i l 1915 » 

13 jan \'. I P22 Brav 

-
---- - --

4 aOÛI 1933 Eslin nes-au · \' al 

, 

28 mars 1913 S1répy 

17 oct. 1913 Thieu 
Sjuil. 19 19 

[ 
--------

22 jll ll\' . l!J09 Houdeng-:\imc-
20 août et Trivières [r ies 
tldécem . 1937 
10 11 0 \ ' . Hi39 

2~ a\'ril 1 !142 Saint- Vaast 

MINES DE HOUILLE . 523 

Directeur s géra nts Directeurs des tr av aux ., ~ 

• O ::: a.. .,, 
0 

~ "' c 0 ..... ~~ c 0-
c c - 0 -
~ 2 ...;. 

~ ~ ..... u 0-
~ 

0-
NOMS NOMS ::J c - ·~ -'"O Q 

R ESIDEISCE R ÉSIDENCE 0 c > c 
a'.: 0 ::J Cl 

ET PR ÉISO)IS ET PR EISOMS 0 

' 
Ernes1 Gt:E1:n ;,1aur:igc H enri Pr L ETT E .-. i au rage 203 . 050 l 748 

28~. 1 90 1 . 921 

_· 1 

François Mons Albert GonrN Est innes-au- 108.250 1 . 216 l 

J3EAU\'01S \ 'al 
Re né 1 OUOF.AU Est in nes-au- 15t).690 1. 164 
1 ngr. en chef Vol 

-- - - ---
F ranç •is ~ I ons r; 

lk\ UVOIS 
et Jo hn 

Paris René Tot:n~A tl Esl innes-a n- 12 C:osm;v.~t:x 

Fondés 
Val 

de Pouvoir 

--- li 

i\ Ibert GEsART Strépy 
:\ ntoi ne 

Strépy 
184 . l ~ll 1 .632 

L FfED UllE 25!:> , 720 1 . 703 

- - --
~l au rice VAN P EI . H oudeng- Ma ur . GossART H oudcng- . 1H7.500 1 . 4 1~ 1 

iJirect•. Générnl Aimeries Aimeries 
Maur . T o NDREAU H oudeng- 208 .750 1 .59~ 

(su r face) Aimer ies 

Jncq uc s- M. 
LA~IARClŒ 

7.15 I Admin -délégué Ix elles 100 . :-.oo 
Direct. Général 

Mnm ice CAMnrnn S t Vaa st Robert Ro imAux St-Vaas t 15 1. 400 93 l 
Dire :teur -

1 
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MINES DE HOUILLE 525 

-
=--

CONCESSIONS 
EXPLOITANT S 

ou Sociétés exploitan tes 
Sièges 

--= 
NO~IS NOMS OU NUMÉROS 

~ 

COMMUNES z 
SIÈGE "1 

Cl ·a ) en activité ;;i 

i:;TEl"DUE 
sur lesquelles elles NOMS "1 

b) e11 co11Sil'ltCIÎOll en 
s'étendent SOCIA L 

en 
011 e11 ai1aleresse < 

1 ..:i 
c) e11 1·ésen 1e u . 

d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux " 
~ 

'" ::: g.~ " ~ U> c .. "" 8 0-c 0-

1 

c c- 0 -; 

DATES ~ .2 ~ ::'.! ~ . 0 c 0- ·~ ~ des arrè1és NOMS NOMS ::> 

LOCALITÉ R ÉSIDENCE RÉSIDENCE 
...., .. 

0 c > c 
PRJ:\NO~IS PRÉNOMS 

::> 
de ET ET ..'.:: ., 

0 .. 
classement 

-
·-

1 

( Fond) Morlanwelz 
He.torLAVA LLÉE 

l ngr en che f _ 

M a riemont Bellecourt, Bois- d' !-lai-
Basc oup ne, Carnières, Cha- 1 1 4,432 h. 55 a. 32 c. pelle - lez-Hcrlnirnont, a ) St-Arthur 

1 
Fayt-lez-Manage, •~or-
ch ics - la-t>larche, Go- . 
dan·illc, Gouv-lez-Pié-
ton , Haine - St - Paul, Socié1é anonyme 
Haine - St - Pierre, La des Charbonna-Hcstre. La Louvière, ges de Marie- Morlanwelz 
Manage, 1\ lont - Stc - rnont-Bascoup 
Aldcgondc, t>l orlan-

1 
E-4 welz, Piéton. Souvret ~ z T razegnies ' w 

1 ~ w 
Cil 
rl.l .... 

J A no 4 z 1 0 no 7 
~ 
~ 1 

< 1 
no 5 1 

1 
no 6 

&> 

1 

. 
1 

1 

~18 .600 3 287 
16 sept. 1898 Morlanwelz 
26 avril 1907 
31 déc 1929 

1 
1 

Ivan ÜRDAN -
Directeur l.a Hestre Fernand GonAnT ~l or lanwelz -185 .020 3 .349 

général , 

I> 

25 avril 1902 Chapelle-lez-

1 

-1 
31 d éc. 1929 Herl aimont 

1 26 avr il IP07 )) 

31 déc. 1929 Pnul Dn tO:<T li\l orlan wel7. 
31 déc . 1929 T razegnies 
31 déc 192\• Piéton 

' 
(Sur fa ce) 

i 1 Gaston M1:-;o" 
.l ngénieurcn r hef Chapelle-l ez 

Herlaimont 

1 

1 
1..-

1 

. 
1 1 \ 

1 

1 
1 

1 
1 
1 

; 

1 
1 

i 
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526 ANNALE.S DES MINES DE BE LGIQUE m m::s DE HOUILLE 527 

-
EXPLOITANTS 

CONCESSIONS 
Sociétés exploitantes 

Siège.s ou 

-
NOMS OU NUMÉROS 

... 
z · NO:\IS COMMUNES 

SIEGE ~ 

n) en activité ;;<! et sur lesquelles elles NOJlS ~ 
ÉT ENDUE b) c11 co11str11ctio11 r:n 

r:n s'étendent SOCIAL · 011 e1z nvnleresse < 

Directeurs gérants Directeurs des travaux ~ 
~ d 'eJCtraction ,., 
c.. 

"' ~ "' :J"' c "' v u v 
c 0- u 0-

c c "7 0 -- ~ 0 v ~~ -+- v .. DATES u c~ "' 0-NOMS NOMS :J ·.:: -arrêtés 
R ÉSIDENCE 

-0 "' > des LOCALIT É R ÉSIDENCE 0 c :J c 
r:t "' 0 "' de 

ET PRENOMS ET PRÉNOMS 
classement 

c) e11 réserve ,.J 
{.) 

1 1 Division de Péronoes-

1 
Ressaix, Leval Anderlues, Binche, Bu-

1 
Salnte-Aldegonde 

Peronnes. vrinnes. E pinois. Hai-
n) Ste-Al<legonde 3 

Ste- A Ide gonde ne-Saint-Paul, Haine-

1 
et Houssu St- Pierre, La Lou-

3.231 h. 62 a . 48 c . vière , Leval-Trnhe -
. a ) St-A Ibert 3 

gn ics. l\! 011 1 S te Al-
degon<le , Morla11welz. Société anonyme 
Péronnes, Ressai x . St des Charbonna-
Vaast. Trivières , \\"au- ges de Ressa ix, Ressa ix c) Ressnix 2 drez . Leval, Péronnes 

Stc - Aldegonde 
et Genck 

.. 
l •r sept. 190J ~lont-St-AJde- 1 
10 mar~ l 9 ll gonde 

ter seot. 1905 Péronnes -
l0 m~rs19l l 

1 Ro be· t J ACOBY Leval- 328 . 730 2 2~6 3 déc. 1 ~3î -
Péronnes- 1 

Trahegnies 
mars 18851 

Georgeg 
20 Ressaix . LE11EUWK. lez-~ inche 
18 nov. 1904 
20 mars 1914 Raoul 510.890 2 . î24 

\VAFEl~" !lll Ressaix 
in génieur t n clld -

\ 

~ 
1 Division de Péronnes z 
1 [il Vlll1ge 

~ 

1 

a) Ste-Margucritc 3 
[il 
UJ 
r:n .... 

1 
23 mai 1924 Péronncs 
17 u.a r s 1933 
5 niai 1933 Léou Bo~Nll.VIE Péronn es-. lez-Binche 

I:l aoftt 19 lS )> 

1 Q a ) Stc-Elisabeth z 
0 
i:i:: 

Division de Houuu i:i:: 
< a) 110• 8- J O l 
0 
CQ . 

10 ju in 1919 

189:t Ha ine-St-Paul 1 3 mars ( Zénobe PLAPJED Haine-
19 août l ~!l8 St- Paul . 13 mai 1927 

Service élec-
- trique et des Ressaix 

constr uctions 
, H~n ri LEFÎmvtt.: 

; 

1 
1 
1 
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-

CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges 

NO~!S OU NUM É ROS 
f"' 

N OMS COMM UNES z 
S IÈG E 

a) activité ~ et 
lesquelle s el les NO~IS 

en "'-

ET ENDU E 
sur 

b) e11 COllS l l'lt CIÎOll 
:.l 
(f) 

s ' étendent SOCI A L 0 11 en a11a l errsse "' < 
c) en n?ser l'e ..:: 

u 

d'extraction Directeurs géran ts Directeurs des travaux ~ 
"' ,., 

-> a.. 
Cl) 

"' "' ::1"' c " .... u .... 
c 0- u 0-

1 

c c - o -
0 0 ' ::=; 

' DATES 
:;:: +- ::J: u 0- ., 0-

NOMS NOMS 
::1 c - . i:: -

des arrëtés LOCALITÉ n ÉS W ENCE R ÉSI DENCE -u ., 
> 

1 

0 c ::1 c 
de ET PR l~NOMS ET PRENOMS et <> 0 Cl) 

classe ment 
1 

1 

. 
-

8asa i11 · de 
1 Bois de la Haye ' Anderlues , 13u \Tin ne- . Sodé té anonvn1c 1 ,\ nder!uc, a ) 110 G 2 

2.089 h . 1 Ca rn iê re!-, Epino is . Jes Houil lcres 

1 

Leval T rn h e i-: 1.ies , d ' A ndcrlues 1 
Lo bbes, Mon t Sie ,\ 1-
degonde. 1\ lo nt S te 

1 
Ge nev1è,·e. Piéton . JlO 3 3 

1 

~· J 

C harleroi ' 

1 2ù ma:-~ 19-12 Anderlues ~l aurice Anderlues 
T 111m ASSE Jurques Ande rl ue s ;-1 9 . 330 1.1 79 I 

Ü L'. \' I EU~A HT 

1 

28 nov. 1895 )) Pierre Brr1so1< Anderl ues 
1 31 janv. 19 13 ing. en chef 

19 févr . 1926 

/\ larcel \V1lle m ,\ n d e rlues lî6 . .J20 1 . 286 . (su rface) 

1 

E-4 

1 I ~ 
1 

B eaulieusar t A nJ erl ues , Fontaine·l'é- Société a11o nvmc l ~;ccau: -
e t LBernes vêq uc . Gozee, l . a1ll.lc- .\ ci é r ics e1 ~! iiiières a) no 1 3 . i;t:l 

2 . ·l-1 9 h . 1 1 i e ~ , l .eer rcs . Lobbes. sur Sambr e no 2 3 rn de la Samb re 
rn 1 .\! on t S te Gene,· i ~ve, ..... T ta1in. 
i:l z 1 110 3 3 0 
~ 1 

p::; ~ 

-s! <) " " 4 ( A 11 l11l') 3 

- -
) î-3-1 890 Fo ntaine-l 'Évè- DES )1EDT Bruxelles C h Bo vnc u1r. :<o:< F on ta ine- 126 ,, 0 1 . 0î9 

1-2- 18% )) [que adm i 11 . -dé lé g ué l ' E ,.éq t~C 

l . Ofl5 I 2.J-1 -HJl3 
1.nu is An>. ~1 Fo nta ine · 19-2-1 \.126 1 :M î OO 
Di recteu r !'Evêque 

10 ju in 19 19 Leern es 1 

2-1 sept . l \126 
. 

1 

16 jui l. lfl26 Gozée 
9 m a rs 1928 

&, -
Nord Cou rce' les . Fon•a ine- Soè iété a11 0 11 Ym e -

de Charleroi n: ,·eque . 1:orchi <:s- des Charboirna-
Cou rce lles a ) no 1 2 

!127 h . 80 a . 8\1 c. l a ~ ! arche, ~ 1 O ll Ct:fl ll- ges du Nnrd d e su r .. San1hrc.- . R 0 u X , Charleroi 1 ~ouv rct . Traz l gn ics . 

n° 6 l ·, 

c) 110 ./ 1 

- - -- - - -
20 mars 188" Courcelles \~ eorges 1 Ro ux O sca r DEPAss1; 

1 

Cou rcelles 21:3 îOO 1. -1 07 
21; juin 189ô DEI.Pl.A <.>. 
22 110 \' . 1898 
H a oü1 19021 . 
4 juin 1909 1 

26 juil le t 1929 1 
2G ao üt 1938 

1 

1 - Jul~s R AC:llAlll Cou rcelles 21(1 .600 10 m ais IR9!l So uvre t 1 
:362 1 

' 18 jan v. 1929 • ' 
' .1 

24 oct . 192,l Courcell es 

1 1 

:!8 févr . 1930 

' 



530 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

ou Sociétés ex ploitant es Sièges 

---===·== = ===!========= ======= 

et 
ÉTEl'iDUE 

Monceau 
Fontaine 

et Ma rcin elle 
6.400 h. 0 1 a. 20 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles clics 

s'étendent 

/\_coz. Anderlue s, llouf
ti oulx , Cqrnières,Cha
pell e-lez. H er la imont , 
Charlero i, Couillet , 
Courcelles . Fonta111e
J 'E\·éque, Fo rch ics-la 
i\larche, Gerpinnes. 
Goutroux , J oncret . 
1.an<fr lies , 1.eernes , 
l.ovef\al , ,\la rch ic11-
ne-au- Po111, Marcinel
le. Monceau s/ Sam bre 
~lontigny - le -Tilleul , 
Mont s/ Marchi en ne. 
P iét o n , Rou~. Sou
vret_ T razeg n ies . 

NO~l S 

Société anonn11c 
des Charbo irna
gcs de i\I o nccau
Fontainc 

SIÈG E 

SOCIAL 

~I onceau-
s/ Sambre 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en acti\'i té 
b) en co11str11clio11 

0 11 e11 a1111/eresse 
c) e11 résen1e 

Direction de Forchies 
a) no 17 

no 8 
no 10 

c ) 11 '> I6 

Direction de Monceau 
111 n° 14 

Il" 4 
no 18 (Provid.) 
no 19 

Direction de Marcinelle 

a ) no 4 

no 5 (B1an chis-
se rie) 

n° 10 (Cerisier) 

Il i n1 .. e <cur ,f,1-tnc 1r rnn li<semen t Jcs Mines: M. l'ingénieur en cl ' 1 I 
ie , - 1 Ann1-, a Cna rleroi . 

2 

2 

2 . 
Il c 

2 
2 
2 
2 

3 

~ 
3 

d 'ex traction 

DAT ES 

des arrêtés 

de 
classe men 

LOCALITÉ 

20 mars 18851 Piéton 

20 m ar s 1885 Forchies-la-Mar-

20 mars 1885 

20 mars 1885 
20 mari 1885 
20 mars 1885 
16 avril 1925 

17 avril 1925 

n avri l 1925 1 
17 avr il 1925 

» [chc 
Piéton 

Goutr ou x 
~lnnccau s/Sbrc 

Marchicn ne 
id . 

Couillet 

Couille t 
Marcinell e 

MINES pE HOUILLE . !)31 

Directeur s géran ts Directeurs d es travaux ~ 

NOMS 

ET PRENOMS 

!. ~on CAst\"ET 

Pan! RE~DF.RS 
ingénieur en chef 

RESIDENCR 

Marcinelle 

Mo nceau 
s/ Sambre 

NOMS 

ET PRENOMS 

Al bert Coc11cT 
(fond) 

.lean l.tG SY 

(fond , 

J ules Go~zE 
(fond) 

J 1 les R0 1 ·~sE.<U 1 
(:<ur face ) · 1 

RÉSIDE:-<CE 

Forchies 

Monceau 
s/ Sambre 

\larci nell~ 

Monceau 
shambre 

"' c 

c 
"' 

·17S.6GO 

G67.370 

J.673 

4 .314 
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~ 

BELGIQUE ~ 

533 
Mm ES DE 

MINES DE HOUILLE 
532 ANNALES DES 

-
E X PLOITANTS 

ou Sociétés exploitan tes Sièges 
d 'ex traction Directeurs garants Directeurs des travaux ~ ., ~ U'> 

c ., '<t" 
c 0-

c c-NO)fSOUl\ UM ÉROS E-< . 
~ ~ ~ z < SIEGE i;: 
u 

c ~ a ) en aclivité :;: DAT ES 
NOMS NOMS " -0 ., :'1U~I S b) e11 co11str11ctio11 t.:i des arr ê1és LOCALIT É RÉSIDENCE RÉSIDENCE 0 c en 

ta': ., SOCIA i, 0 11 en aimleresse en 

f ::tÉNOMS 
1 

< de ET PR ÉNOMS ET c) eu rése1·11e ..J 
(.) classemen t 

CONCESSIONS 

-
NOMS CO~DIUNES 

et 
sur lesquelles e lles 

ÈTENDUE 
s'éten<lent 

-~ 1 
ll..U'> 
"'<t" 8 0-
0 -;-

'<t" 
~ v 

-~ ~ 
> c 
" ., 

0 

1 

Société Jumet a ) St-Quen tin 

1 

1 1 
Jumet. Lucien DESCA'11'S J llll1et 99. 73·0 

anonyme 
20 mars 1885 J umet Victor T1 L~t AN des Charbonna- Sr- Louis 1 

86 .450 ges d u Centre de 17 oct. 1902 )) 

J umet 

Centre de Jumet Gosselie>. Jumet, Houx, 
860 h 64 a. 01 c . 521 

481 

- --- --. 
Société anon \·n1e J umet n) Ch au mon- 1 

J u met Charlot DET!IAYE Dampremy 141 l:JO des Charbonna- ccnu 20 mar s 1885 Ju met J o~eph 
ges d'Amercœur Belle-Vue l 20 mars 1885 CAPPEl.l.l·::"i 

1T7 .820 
)) 

Nayc à Bo is 1 11 sept. 1885 Roux 
-

n) St-Charles- 2 ----- ·---Blanch is,erie 
Gilly 136 . J 90 20 mars 1885 /\larchienne l .éon H OYOJS 

Adm. délégué Société anonyme 
~ 

~ des Charbon na-
ges de Sacré- 1 Dampremy 

Gaston Ro1~1 ~ Dampremy Gaston J3nAt:Q Damprem y 11 9.800 Madame 
Si-Théodore 20 ma rs 1885 Dampremy l>irecteu r gérnnr 

2 

Amercœur J utne t, r.tonccau s/Sam 
398 h . 12 a. 80 c. bre, R oux . 

Sa~ré-Madame Charleroi, Dampremy 
etBayemont Marchie11nc-a u-l'ont . 

4~5 h . li~ a 8 c . l\l ,,nceau-su r-~ a m bre 
E-4 z 
J:';i::j 

~ 
J:';i::j 

rn 
rn .... 

9ti 

9·'3 1 

1 

- - -
1. 027 

1.060 

' 1 

~ z 
0 

- -~ ·--
- - - ---- -- ----

Sriciété ano1wme Marcinelle a ) St-Charles 3 9 l!l21 Marci nelle Joseph .1 umel Charlot DF.TllAYE Dampremy 52 .490 du r.harbon1iage sept. 
CA PP El.l.F '.': ' 55.860 du Bois de c.a1ier 

s 

- - -

Snc1èié A nnn\ïTit: ,\ u,·elai ~ b) ~te i'.oé 2 :10 mars 1885 t.lo11 1i gny O mer LAMlllOlTE Au velais J oseph t.lon ti gny --11cs Ch;1rboi111:.t· 
s/ Sa mbre Admin istra te ur ENla.EntmT s/ ::iambre 491\ ges l~li~a l1 e1 h 

gérant 

~ Bois de Cazier , Cou iller. Gerp in ne;; . Ja 
< Marcinelle et m iunlx. l.over\'al . 

~ du Prince ~Jarcirrellc . 1\l o n1-su1 -
875 h.12a . îc . 

1 

-\larch ienne, '.'la li 1111 c. 

1 

1 

--
1 

Grand 1 1 :harlcr<>i . Gill,· 
1 1 1\lo11tig11;. s :-:a1n}jrc . M a mbourg 

1 li e t Bonne 

1 

Espérance 
1 225 h U8 a. ~> :1 c . 

- --
:~2 1 
328 

-
7 

16 

~ 
" 

1 i 
1 

1 

1 
1 1 
i 

1 
1 

11· 
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5'34 ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

o u Soc ié tés exploita n tes 

1 
è'i'O;\IS , COM~!UNES 

e t 
sur Jcsq11cll cs clics :-IOMS 

ÉTENDUE 
s'étendent 

Charleroi Charleroi , Dampremy, Société anonyme 
î88 h. 34 a. 50c. Gil ly. Jume1. Lo de- des Charbon nu-

linsàrr. ~ l ontigny·su r- ges Rénnis 
:1a m b r c. Ransart. 

Poirier Sûciété nnon,n1e Charleroi . . ~ 1 arc i 11clle, 

des Char boirna- 1 238 h . 12 a ~I o ntign ~·.,nr.Sambre 
ges du Poirier 

Boubier 
780 ha. ~ 3 a 5;; c . 

Charbonnages 
Réunis du 

Centre de Gilly 
224 h . \16 a. 

Bo11ffioulx, Chit•elet. 
Ch:îrelineau 

Co;1i l l~t, l .ovcr1·a 1 

\.harlcroi, G il l1-, '.ll onri 
g n ~ -sur-Sa1Î1 brc 

J Socié re anonyme 
des Charbonna-
ges de ll .. til'icr 

1 

. ~ i · "'" "'· "'""'"''' ,.,,,,./ Sod"é "'"".':mt 
sart. Boi s du Ro1 sart , \\ angcn1es \ des llnuill eres 

e t Fontene lle ( C11ics d 11 l3as~1n 
1 1 ;i1 h. O:'i a 9·1 c 1 de Charleroi 

La Masse 
Saint-Francois 1 
30~ lt . 1:9 a. ;z':j c. 

F .,,;eooe, 1 
l~ oselies 

1 

S! f:GJ·: 

SOCIAi, 

\.harleroi 

-

~lon t i,.111· ,, , 
s/ Sambre 

Chiite let 

Gilil 

Sièges d 'ex 

NO~IS OU XU~ll~ ROS ... , 
z 

a ) en activité 
[,l 
;;: 

b) Cil co11strnctioll w 
Ill 

0 11 Cil a11a/e1·cssc Ill 
< 

c) Cil l'CSC!"?JC ..:i 
u l 

a) no) 2 
no2(~1 H) 2 -

1102 (SF ) 2 
Hamende;; 1 

- --
a) St-André . 2 

S t-Charl es 2 

-
a ) no 1 2 

no 2·3 2 

a ) Va JJ ~es 2 

a) no 1 (:\ppaumée)I l 

no 3 ( ~la r,p 1 i s) 

a) Sai 11 tt: Pa uline 1 2 

111 lli r P.d e t.r· du ;,.ne a r ron.li>sc m : ul d es \ J111c,-: ,\ \ . 1 l11gc 11 icu r en c ltcfJ. l' tEl'>R s ii Ciinrlcr<•i . 

1. 

1 

t 

MINES DE HOUILLE 535 

tracti on Direc teurs g é r ants Dir ecteurs des travaux ~ 
·~ . • O 

" ~"' g.~ 
c: " ..... :l.,.. c:"' 

-~ ~ ::;: 0 -; 

D AT ES ..... ..... ..... ~ ~ 
NOMS XO~J S g c ~ ·~ ~ 

des arrètés Rl~S!DENCE R éSIDENC E -0 " LOCA LIT~~ ~ c: > c: 

" 0 ., de ET PR J:':NOMS ET P RÉNOMS 
o.. 

classement 

20 mars 1885 Charleroi H el!ri DP.J. ARGE 1.odelinsarr :\ 1 fr cd l:!n1cou.T Charleroi lîî. 900 1 .. 224 r 20 mars 1885 )1 -
~2 l , 500 1 . ~50 i 

20 mars 188:0 Lodelinsart 
( 12-1-1!10•• J umet -

- 1 ( 25· 10 l !l07 

( 20-~· 1 885 Léon RonEnT 
( 26 -6-1896 Monii gny-sjSlm :\ dm inislr:itcur - ~lontign y- Léon \11:<cE:<T ~lomigny-5/S 2i . 050 29î i 
16 déc. 11'98 » Géran t s/Sam b re 

1 

Oscar F osn· 
;)47 1 l ngr en rhef id . 68 .6(>0 --

( 20·3· 1885 Châtelet 1.nuis G 11AYE Châtelet Léon C 11 •t.ET Chiite let 84 . 140 64i 
( 26-6-1896 1 ngén.-Dir cctcur 11-1. GOO ô68 
( 20-~- I ~85 » 
( 29-11-19 12 ' 

1 

1 
I 

t 

l J8 déc . 1896 Gilly 1 Lou is D•1.v1GNE G i lh · :'10 îOO 508 
2~ avr il l 89î ( l ng . divisi0n.) 

4ô6 I 1 fi3 . ;-i()O 

Emile 
Gou\.EHl'Et..: n 

Directeur-géran t G i lly --
23 oct. 1903 Ransart ~ l arccl Ran sa rt 1!iL 500 543 \ ,\uguste MAnr.Q B,\RTll ÉLEMI" 
24 a\Til 19 14 f'leurus ln g. en Chef, Gilly (I ng . divi s ion ) 

Dir . des tra v. 

Albert 1. Ann1No1s _ Gi ll l' A.l b . C11AUSTEUll F leurus 130. 900 5"1 

- - ------ Chef du Ser' icc --élect ro-
26 se pt [!)13 farcienn e,; 

1 
m éca n iq u e Edouard Far ciennes 41. 500 297 

VAN RiP~!'. l·G lt l::\f 3H .!i00 279 
(lng. division .) 

I 
1 
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536 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 
MINES DE HOUILLE 537 

-· 
' 

EXPLOITANTS d 'extraction Dir ecteur s gérants Directeurs des tr avaux " 
.. 
'" CONCESSIONS Sièges ' :t: Cl. Sociétés exploitantes "' .. "' ""' 

ou 
c ., ..,. u..,. 

c (1o u (1o c c - o -
~ 0 ' ::: i • .... ~ ... DATES 

NOMS u c (1o "' (1o 
NOMS o u NUMEn os NOMS " 

z 
"'O ., - ·;::: -COMMUNES 

SIÊG E l'l des arrêtés LOCA LIT É RÉSIDENCI' nÉSIDENCE 0 c > c 
XO:\!S 

a) en activité 
~ "' " ., "" 0 

et sur lesq uelles elles NOMS 
b) e11 co11stn1ct io11 l'l de ET Pfl ÉNOMS ET P R ÉNOMS "' ÉT E:SDUE s·étendent SOCIA L 011 e11 avaleresse "' classement <. 
c) e11 ,.ése,.ve "" -u 

29 janv. 1897 Gill ~· ,\ Ibert Gilly Ach ille Gilly 76 . r.oo -l;\0 Noël Gi ih· Société anony me Gilly a ) St-Xa,·ier 1 13 août 1920 Bo-s•T PoscELF.T 74 . \)20 480 209 h - des Char bonna-
aes de Nocl-San 
Cul part 

- -------- - - ---·-- ---
29 janv. 1897 Gilh · René" T rieu -Kaisi n Cr1â1elineau, Gilly, :0.I on- Société anonyme Châtelineau a) n° l (V iviers) 2 21) ma rs 1885 Châteli neau ,\I bert .IAcQ.t"ES 1 Châtel ineau Sc11Rr.1.1,;Œx Gilly l 15 .550 854 1 

733 h . 13 a. tigny-sur -Sambre des Charbonna- n• 8 (Pays-Bas) 2 
1a9 . 770 942 ges du T ri eu-

Kai sin 

1 
E-4 - - -z - : 29 jarH. 1897 Fleurus Auguste (~ 11 .o»nT ' Gilly Joseph-Raymoml F leurus 101.800 520 f;i::j Nord de Gilly Châtelineau . Farciennes . Société 311011\" ffiC Fleurus a ) n• 1 1 Qt:r;,TJ• t:X lù2 .860 50 1 :s 155 h. 85 a 60 c . F leurus. Gil h· d e& Charbonna-
f;i::j gcs du Nord de 1 

1 ' 

1 

in Gilly 
1 

in .... 
1 

1 -~ 
~ . z 

1 

1 

- -0 -~ - 20 mars 1885 Fleurus Omer Auvelais Georges Cnrsr1N Fleurus 4ti 8 10 24î ~ B ois Communal Fleurus Société anom·me Au vela is a ) Stc- l!cnriettc 1 LA\t nJOT TE 1 4·1. 0~ 5 2;,1 < de Fleurus des Charbonna- . 1 .-\dm inistrateur-; c 89 h . 5ti a. :17 c s es El isabet h 
1 géra nt 

1 

E 

"" 
~ 

1 11 

11 

1 
f 

-

1 

11 

1 

1 
1 
1 

' 
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EXPLOITANTS · 
CONCESSIONS Sièges ou Sociétés ex ploita ntes c 

NOMS OU NUMÉROS 
E-< 

NO:\fS z ~ 
co~nlUNES SIÎ::G ;. t.:i 

e t su r lesquelles e lles KO:\IS a ) en activité "'· 
ÉTENDUE b) en c:onstnu:t ion t.:i 

SOC IA L "' 011 en a va le1·esse "' s'étendent ~ 
c) c11 1·ése1·11c ..J 

u 

d'extracti.on Directeurs gérants Directeu rs des travaux .. .. ,., 
::: g.~ "' .. "' c .. "'" ~ °' c °' c c - 0 -;-
.!! 0...;. .. ~ DA TES "ü - "'" NOMS NOMS " c~ ·~ ~ des arrêtés ,, "' LOCA LITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE > 
~ c 

" 
c 

de D. 
., 

0 
., 

ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 
classement 

~ 

G ouffre Châtelineau , Gilly. Société anon \'ITIC ! Châtel ineau a ) no 7 2 
î2!l h . 89 a . .JO c . Pironchamps des Cha rbonna- n° 8 1 gcs du Gouffre no 10 1 

20 mars 18S51 Châtelineau 
20 mars 18 5 )) 

Arsène PttEAT Chàtelineau Lêon .l ossE Chi11elineau l.J9 .500 90';' 21 oct. 192 1 )) 

1:,6. 510 !l30 

" 
- ------- - - - --- - --1 --

Ca r a binier Bouffioulx, Châtelet. Société :rnonnne Pont-de Loup a) no 2 2 
P ont-de-Loup Pont-de- Lou p du Char bonna-

1 

603 h . 11 a . 7'J c . g7 du Car:ibi-
ni er . 

no 3 2 

20 mars 1885 Pont-de-Loup ~ l aurkc 1 Pont de- J oseph Hn·rE1. RT Pon t- 81.î70 G l ~ 
2';' lëvr. 1925 D > FOt: RS \' Loup de-Loup 

20 mars 1885 Châtelet 96 . 100 685 
27 févr. 1925 

1 E-4 ---- -- -z P etit-T r y, Fa rcienn1:s. Fleurus . 8oci été anon\·me Lam busart a ) Ste-~!ar i e ~ r;i;;i 1 
=s Troi s Sillons i.ambusan des Charboi111a-

1 
r;i;;i S ain te-Ma rie ges du P~t it-Try 

rn Défoncem e nt et 

I ~ 
Pet it -Hou illeur 

réuni s 
528 h . .J5 a . 77 c . 

I ~ 
. 

< - - --, ., ----- - ;; If) Tergnée. Aisea u - Aiseau . Farciennes, Société 1:a rci ennes anOll\'ITIC a ) Tergnée Presle l'ont-de- 1.oup, Presles , d u Charboni1agc Roselies l 
925 h. <12 a î2 c. Roselies(pro,-. d e Hai naut) d 'Ai scau-Prcsle l 

e t I.e Rou x (pr. de Namur) 

~ 

28 janv: 1897 Lambusart Carlo l l E~t ~ Farciennes Emi le LA UREH Lam busart 74.-160 616 
25 avril 191() Administra- (fond) 

teur délégué 

Jeun l..EDOHN E l .amliusa rt ~l ich e] MAURF. l .arnbusan 113 . 160 f>76 1 ngénieur- (sur face) 
Di re.:tcu r 

- - --
LtEl'.IR lll 

--- ---
20 mars 1885 Farciennes Carlo HE1<1:> Farciennes Ac:h ill e Farcienn es 132 .1 80 !!15 
l r r jûill. 1898 Roselies Ad111 in i,1n 11 cur-

1 

125. 920 775 , déléguc 

. 

1 

1 

1 
1 

1 
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EXPLOITANTS 
CONCESS IONS Sièges ou Sociétes exploitantes 

NOMS OU 1'U>IÉROS '""' NOMS COMMUNES z. , 
SI ÈGE ti! 

et lesquelles elles NOMS n ) en activité ;a 
su r b) en w11stn1ctio11 w 

ÉTENDUE en - s'étrnJeni SOC IA i, c.11 en apn/eresse "' < 
c) e11 1·éscrve ~ 

u 

1 

' 

1 a ) 

Fleurus . Lamln1san. 
Baulet etVelaine \Van fercée- Bau let ~ociété a11onv1ne ALn·elais Ste-Barbe sg 

J emeppe-N ord (pro vince dt: Hainaut) des charbonna-

1 
1639 h. 01 a 15 c . Auvelai<. Jen1eppe ~/ ':'> ges Elisabeth · 

Ke11miée, ~ !oigneléc . 

1 ~ 
Vélaine (pro,·. de Namur) 

\ -

~ 
Roton n ) Stc-Catherinc 1 

Ste-Catherine Farciennes . 
1 z 404 h. î9 a . 37 c. Fleurus :\ulniats 1 

~ 
~ Société anonnne 
~ des Charboiina- -
rn Falisolle et Aisemo nt . Arsim r>nt, gcs Réllnis de Tamines 

, rn Ro1on - Farcien- n ) no 4 (St-Gaston) l 
1 .... Oignies-Aiseau Au velais . Falisolle, 
~ Le Rot1.x . Tamines . nes Cl Oi[!n ics- no 5 (St-Henri ) 1 

z 175~ h . 14 a. 12 c. (Province deNamur) Aiseau 
0 Jlliseau. i' rcsl es. Roselies, 
~ (Province de Hainaul) - -
~ 

~ / 
n) Réun inn 1 

- -- - -

v "' "' v v .... 
°' °' 0-
- - ...;. 

d 'extraction D i r ecte u r s gérants D irecteurs des travaux c c .... 
CD CD 0-

tfl - w 
- CD CD L:.l c: ~ 

1 
~· :::: z .. ::c 

• G> CD ,;:ü ~ 
DATES 

1 c: c z 
NOMS NOMS c c: 0 §-o 

des arrêtés LOCAitf'T É Rl~SIDE:'>CE RÉSIDENCE 
0 ~ r- ~ z :;: 

de PRÉNOMS 
u u ::: 

ET PR ENOMS ET :::J :::J .~ 
-0 -0 ~ classement 0 0 = , a': ~ 0 

20 mars 1885 \Vanfercèe- Omer LAmiiOTTE I Auvelais Jean BURlO~ Wanfercée- 133 . 100 789 ' 
Bau let Admi nist,-gérant Rau let 14 1 330 473 

J o~eph 
E~GU llERT ~l onti gni c s -

ln gén. en chef ;jSambre ----- ---

20 mars 1885 Farciennes Emile lJALLEZ Farciennes 128 .000 784 
l l:'i .000 408 

li nu1rs 1887 )) 

1 
T amines --

Joseph MlCllAL X 

20 mars 1885 Ai seau 

1 

2 aoCtt 1895 " 
Paul JI ~:~ Il Y Aiseau J.Hl . 000 9 18 

1 

l \.l nov. 1915 Falisoll e Fernand Fal i>se Fa lisolle 153 .400 508 

----- ---
CO ,-

Bonne Lam busart Soc iété anonl'mc l.am busart a) no 1 
1 

1 Espérance (Province de Hainaut ) des Charbo;111a-
184 h . 84 a . 1\loipnelée ges de Bonne-

1 
(prov. de i'\amur) Espéra nce 1 

20 mars 1885 Lambusart r\ uguste ~loignelée Paul .\IE11.1.EUR M o i gnel~e 9î .150 500 
~I EI LLF.UI\ 109 .400 298 

Admi nistrateur-
gérant 

1 1 

1 

1 , 

1 
. 

-

1 

1 

1 -
1 

1 
1 

/ 

' 

lhrt:ctcur Ju 6me a r rondisseme nt des Mines: \-\. l' ln ne nieur eii ch .f l 1 _ . . 
~ t • # .EGllA!"11 . a Namur 
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V 11'1 "' V V ..... 
EXP LOITANTS 0- 0- 0-- -CONCESSIOl\S Sièg es d'extraction Directeurs g érants Directeurs d es travaux .... 

c c ..... ou Sociétés exploi tantes .. .. 0-

Cf) - t.:.l 

~ J! t.:.l c c<: 
a; ~ .. :i ... CD 

-~ ~ t'>OMS OU !'\ UMÉROS c c 7. ~Oi\IS COMMUN ES 
SIEGE 

z DATES NOMS 2 g-0 fil NOMS c c et 
su r lesquelles elles ~OMS 11) Cil acli\·ité "" des a r rê tés 

LOCALITÉ . R ÉSJDENCÈ RESIDENCE ~ ~ ~z 
ÉTENDUE b) eu co11stn 1ctio11 fil 

en de P R ÉNOMS 
u u r s'ê1endent SOCIAL 0 11 e11 11 1111/er esse en ET Pl\ É:'IOMS E T " " -~ < classement -0 -0 

t:) Cil 1·ése1·11e E E > ..J " u ' .... .... 0 

/ I 

Bassin de Namu r 
Eugène SOUl'Al\T DELE~Pl-.S SE L. Tamines 12; . 100 9-10 

T a m i nes ,\iseau (prm· . de Hainaut) Socié1é ano11' tne Ta111 i n~s 11 ) Ste.Eugénic l 2 oct. 189() Tamines Admin is1ra1eur- Tnmines lH .3·10 ::.4ï 
6591· . 11 n. 57 .:. Auvelai s Keumiée. des î.lwrboirna- délégué 

,\! o icneléc. Tamines. gcs de Tamines $te-Bar be 1 28 juin 1900 " Velaine (prO\". de Namur) 
·- - - - - -

Châ.teau :\amur Socifaé ano n ,·mc :\amur a) Galerie 2 OC!. 1896 )Jamur Georges A.,., OUT llouges J oseph E USTACHE l\ amu r r). s.10 39 
206 h. 40 n. des Cha rbonnages sg 

r\dmi n .- l>éléguc â.050 41 
Réunis de 

San1Lrt et Me use , 
--- - ---- ----

Groynne. 

1 

,\ndenne. Ronn e villc S ocié1é :inonyme Andenn e a) Gru) nne 2 OCI, 1896 Andenne Ernest Ande11 11e Camill e And enne 9.450 71 
Liégeois ,:outi, se Haltinne d es Charbon11a!.:CS sg 

Tl ll lUFAYS Goss1At:X J:l 270 Gl 
4 2'l h. 2~) a. 04 c de ' ' -

~ Gro.' nne-Licgeois 
--z - Ir 

r:&:l Soye-Flori ffo u x- l·'Jawi n ne . F loreffe , Sodé1é ci ,·ile Flnwinne 11 ) G alerie Stc. H,i1a - rlawi n 11 e .1 . ,\ I A1'. 11 1·: Ga nd V MATllOT 1: 1awinn e G.!'if!O :,2 
~ Floreffe- F lawi n- Flo rillo11'. F anière, du charbo nnaac ne 

7 î70 40 

I ~ ne- La Làcbe et So _, c. Sp_,. Temploux Si c R ila ' 
Extensions 

~ 11 . 98(1 h . K> a . Rï c. 

··- -o ----- -

1 ~ Stud Rouvroy .\ndc 11 11e . J:nnn c\·il le société ann11\ me V crv icrs 11) R,m,·ro\· 2 0.1. 11<96 l3011ncnllt: J. BALTl:S Verders E. \V •R~M<n Andenne 8 6:10 ôO < :rno h tina Scla_1 n !'-oc.é 1<! clrnrhnn- ~g 12.0îO 68 

1 ê'o 
1 11 iè re de llou,·ro~ . 1 

- ----- -
1 

An den elle- .\ ndenue, CoutisM: Société u11 r1n\ 1ne Anden ne b) KeHet - Coutisse:: .J.- M. !-1 1\R lff Jlruxcl les 1~. B ocK>TAEL ,\ ndcnne :l.830 51• 
Hautebis~ d es C:11a1 b 1111Î agés ne 1. ;:o 

1 

26 
6 l!l h 0 1 a 20 c llcunis u'. \ 11 dc 1111e ,, 

1 1 

1 1 
' 

1 
1 

1 

1 ' 1 1 . 
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544 A:-IN.U.ES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS 
et 

ÊTENDUE 

COMMUNES 

sur lesquelles ell cç 

s'étendent 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

SIEGE 

NO ;\lS 
SOCIAL 

Sièges 

NOMS OU NUMÊROS ~ 
l>l 
;a 
l>l 
Cil 
Cil 
< 
,.J 
u 

a) en acti,·i té 
b) en co11stnu:tio11 

011 en avaleresse 
c) en 1·ése1·11e 

Bassin de 

Ben-Bois d e 
Gives et d e 
Saint-P a ul 

88ti h ;;2 a. 89 c. 

H :i lbosar t 
Kivelte rie· 

p,tix-Oieu 
ôtB h. 01 a 3ï ~. 

Bas-Oha. l'len -Ahin, 
Cout h uin . 

Am:iv, Fize- F on1aine , 
J eha ~· - BoJcgnée. \' i llers

le- Bou i llet . 

Sociétc ano nyme 
des Charbonnages 
de G1ves et de Ben 

Réun is. 

~ociété anonym e 
des ï. h arbon1Îage s 

de la Meuse 
en liq11idat1011. 

Ben-Ahin 

Villers-
13oui llet 

- ------- ------ --- - - ! - ---- - - - 1- - - --

Arbre-St-Mich~l 
Bois d 'Otheit 

Cowa 
et 

Liége Pays de 
21ltiî h· Î~ " 32 c. 

Marihay e 
1:12\> h . 5~ a. 94 c 

Awirs, Chok ier Engis, 
Flemalle-Grande, 
Flé malle-Haute, 

Cileixhc , 
Horion-! !ozémo nt. 

,\I ons Saint-Geo rge,; 
Vel rou x 

C ho kier. Fl émalle-Grande, 
l·'lémalle -Hnute.J cmeppc
su r· \leuse. llamct ,:,;cra in g. 

Société Coopérat ive 
Nouveaux Ch~rbon

nai:es de J'Arbre 
S t- Mich el 

Soc iété ano nyme 
d'Ougrée - ~ l u r i
ha' c 

Di v.is io n d e .\lari-
h ayc 

~I ons 
le1-Liegc 

Oug rée 

a) St Pau l 

·a ) Sai n t-La mbert 

b) ::ai111 ll o noré 

a) ll alctt e 

Gale• ie de la 
Ho u ge1·ie 

Co wa 

a )\ ïcili e Mari h aye 
Mam- Flémalle 
Bo \'ér ie 

( I l l l1 .. e tcur Ju 7c a rr.,nli ssemcnt des .V\ine>: .\1. lïngé n1c ur en ~htl A. DE•l•Ü:. l .ié ge 

sg 

n.cl 

nc l 

ncl 

2 
2 

1 
! 

' 

• 
1 

t 

f 
d'extraction 

... 
' .. 

1 

DATES 

des arrétés 
de 

classement 

LOCALITÉ 

~ Liége 

2:1-·1-1902 Ben- Ah in 
i • ,, 

l 
> 

29 oct. l !H:J 

l 1'7 sept 1!10:? 

! 

.. 

2;, no'" I SOG 
25 no\'. IS9û 
?::i no\' 1896 

\ïllers
le-Roui llc t 

.Jehay - Bodeg née 

M ons-lr.z- Liégc 

Aw i rs 

,\" irs 

Seraing 

" » 

M:INES DE HOUILLE 545 

Directeurs gérants Directeurs des travaux o ::: 

NOMS 

ET PRÊNOMS 

Auguste S\\'AR
T Y.S lll\O \.:r:Kx 

Léo n B 1të G\' 

Adm .-Gérnnt 

RESIDENCE 

Ocn-:\ hin 

Amay 

Li ége 

NOMS 

ET PRENO~S 

Auguste S\\'AR
·1 ENUHOCCKX 

Fernand Me:LIN 

Geor ges 
l\fA111 1EU 

' 
F rnncois P ÉnoT Ougrée Désiré D \.: FGUll 

:\dn1111is t ru1eur (surface) 
Dir ect. général 1 F r ançois lk no 1s 

(fond ) 
El isée ~DION 

Emile Du ,1o~T .\bel Po ussF.Un 
Dir~ctcu :· F lem::ille-Gde Serv é lectrique 

\I :Herne .1 A )llNE:T 

RÉSIDENCE 

Ben-Ahin 

F ize
Font ai ne 

Jemeppe
sur-111 eu se 

Liége 

Serain g 

Serai ng 
Seraing 

Ser aing 

"' c 

c 
C> 

12.6:>0 
lî.80ù 

6.300 

4.520 

15.970 
18 .220 

112 . î 60 
12:L 120 

~ ,., 
Q. 

"'"' u ... 
u 0-
o -
~ ..j. 
~ ... 
"' 0-"i: -
> 
"' c 
0 "' 

130 
142 

45 

50 

125 
172 

1 .0713 
l. 07-1 



546 ANNALES DES MI NES DE BELG IQUE 
lalINE S DE BOUILL E 547 

EXPLOITANT S 
CONCESSIONS 

Socié t és exploit a n tes 
Sièges 

ou 

1 NOMS OU NUMÉROS 
... \ 

NOMS z 
COMMUNES 

1 

SIECE c,J 

et sur lesquelles elles :-lOMS 
a) en activité w 

ÉTENDUE b) e11 c:o11str11clio11 en 
SOCIAL 011 e11 m1a/ercsse rn 

s'étendent < 

1 
c:) e11 résen1e ...l 

u 

d'extraction Directeurs gér an ts Directeurs des trav aux ~ 
w 

•O 
Q. 

0 c; ~ :::0"' c u ... 
c 

c 0- u 0-
c --;- o -

DATES ~ 2~ ::: ; u NOMS NOMS :::0 c~ "' 0-
des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE 

-0 C> ·~ -
RESIDENCE 0 c > c :::0 de PRÉNOMS PRBNOMS o.': "' 0 "' ET . ET 

classement 

l Kessales- !Chokier, Flémalle-Grande 
1 

a) 1\ essaies 2 { Artistes Flémalle - Haute, Gràcc- Socitté 
11on-Buveur 2 

et Concord e Bcrleur, Hollogne - aux- anonyme Xh orré 2 des Charbonna-1529 h . 64 a . 16 c. Pierres. Horion - Hozé· ges des K essaies mont , J emeppe-sur- et de l:t Con- Jemeppe-
J\leuse, Mons-lez- Liège, corde Réunis sur-1\leuse Grands illakets 2 

Serning, Velroux . 
, If 

c) C'1a111p d'Oisea11x 1 'J 

I+ 

25 nov. 1896 Jemeppe-
1 

Léopold 
1 

Jemeppe- 1 200.800 11. 755 
25 nO\' . 1896 sur-/~leuse. LA)lDERT sur-Meuse lî4. 200 .l .688 
25 nov. 1896 )) Henri• t.IAr<r<AY Id . 

Flémalle-Grand• Gabrie.l PEr<ELLF. ld. 

25 nov. 1896 Jcmcppe- Georges VRY1l1'S .l emeppe Norbert\VA1111Et• id . 
sur-Meuse. s/ J\leuse . 

Ser vice -
25 110\' . 1896 Mons-lcz-Liége électr ique 

Léon DEQvtr<zE Flémolle Ge 
1 _,_ 

Bonnier Grâce-Berleur. Hollogne- Société anOn\'me Gri1,e- a ) Ptéry 1 
355 h _ 08 a . 20 c. aux-Pierres, Loncin. des Charbonnages Be rieur 

E-4 du Bonnier z 

-- --------
25 nov. 1896 Grâce-Berleur Lambert GALAND Hollognc- Georges GALA~n Grâce- 83.700 568 

aux-Pierres Ber leur 76.300 472 
Ç;i;l \, 

~ 
Ç;i;l 
l'/J 
l'/J -.... --i::l -

.. 
z Gosson Grâce- Berleur . Jemcppe- Soc iété Till eur 0 ano1wme a ) no 1 2 
Il:: La Haye-Horloz, sur-Meus~. Liégo, illont e- des Charbonna-
Il:: ~28 h . 8~ a. 06 c . gnée . St- Nicc!as-lez- Lié:g~. gcs de Gosson- no 2 2 < T illeur. ' l.a Il a re- et Il or-

loz Réun is . 

" ~ c:) Tille111· 2 

- -
25 nO\". 1896 t-l ontegnée Gustave L111EnT Jemeppc- Oscar D E1.11EZ Montegnée 174 970 1.480 

AdminiHraceur- sttr-:'>leuse 
25 nov. 18()6 )) Gérant 

~ Léon \ \1 ARZÉE J emeppc /~1. 183 .850 l .501 é 
25nov . l 896 Tilleur Rober t D.:ssARll ~lontegnée 

lngén. en chef 

l i . 

• 

1 . 
1 

1 

1 
1 
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-

CONCESSIONS 
EXPLOIT AN'l'S 

o u Société~ exploita ntes Sièges 

XO~IS COMMUNES 1 1\0:\IS ou NUM Én o s E-< • 
et SIEGE z 

w 
ÉT ENDUE sur lesquelles elles :\"OMS a ) e n a ct ivité 

"" b) c 11 co11s ln 1ctiou .::,1 

s 'é tend ent SOCIAL rn . 0 11 c11 avalcresse rn 
< 

c) e11 1·ésen 1e ..:i 
(.) ,.,. 

1 E•péranco Alleur, Ans,Glain . Grùcc- Sociéré anonn11e 1 Mo nteg née e t Bonne - . llerleur: Liége, Lo ncin , des Charboirn a-
a ) Nouvelle- 2 

Fortune Montegnee, Saint- Nico las- g es de l' Espé-
E spérance 

49-1 h . 20 a. 92 c. lct· Liége. Bon ne· Fo rtu ne l rance et Bou ne-
Fortune. 

\ 

d 'extraction Directeurs gér an ts Directeurs de:; travaux "' 
.. 

:::: 
,., 
a. 

"' .. Il) :J Il) 
c ., ..,. u ..,. 

- c °' u °' c c -;- 0 -;-. ~ 0..,. ~ :; 9 DATES 
.... ..,. 

NOMS !\OMS 
u °' ·~ ~ d es a rrèté< 
:J c -

LOCALITB ni::s rn E:SCE RÉSIDENCE 
.,, Q 

0 c > c 
de à: ., :J Q 

ET PRÉl\O~!S ET PRÉl\Ol\IS 
, 0 

classement 

25 nov. 1896 1 ~I ontegnée Gu~ PAQL'OT 
1 

l.iégc And ré Ol:QUE:<NEI Grâce- 206 . 8 -10 , 1 . 301 

1 Be rleur 
25 nov. 1896 Ans G abriel NoÉ Montegnée 

rns. ,,, 11. rn 25 nov 1896 L iége Pierre Tli:<EY Li égc 
St-Nico las 2 

A ns Ans, All e ur, Lo ncin, 
-

696 h. 12 :1 . î 8 c . 
Société anon yme A ns a) Levant Rocour, Vorou x-lez. Lie rs des charbonna - 1 

ges d' ,\ ns Cl de 

--- Rocour. . 

25 nov . 1896 ,\ ns Léo n DE.JAll Dl:-0 Ans Gasto n An s 4$ . 000 ~ !16 
Admi n ist-gérant ~! ASQ.l'ELIER 
Jules fh tSllOl!i Rocour 48 . 500 437 
l 11gén . en chef 

..__ \/ ------ - --
~ z P ati ence- Ans . Gl ain . l.iége 

-
~ B eaujonc 

Société anonnnc Glain a) Bureaux femmes 
~ à G la in 

d es Charboirna- 1 
1 

~ 285 h . 45 a . 
gcs d e Patience 1 rn et Beaujo nc 

l rn ..... 
Q z S c lessin- Angleu·r •. Embo ur g, :...iég e, 

-
0 V a l Benoit Société anonyme Oug rée ~ 1, 20-1 h. 62 a 

Ougr ee. St-Nicolas d u Char bonnage 
a) i'erron - Bois 

! ~ 18 c . T illeur . ' d 'Avroy 2 

< du Bo is d 'Avroy . Grand 13ac 2 

cio 
Va: 8 eno i1 2 

1 Bon ne Fin- A ns, Bressoux Liége, 
-

Bân eux 
S ociéré an onyme 1.iége a)Stc.. ~targuerite 

686 h 59 a 
Rocour St-:\ icolas, des Charbon na- 1 j 

ges de Bonne F in Aumô n ier 2 r • 
c) l3â11e11x 2 1 

Sai11te-Barbe 1 1 

. 
18 juin 1928 · Glai n Fél ix CouRTOJS l.iége Alphonse Ans 86 . <10•1 î l2 

Et ienne DECAT Gla in H A\.'.SMA:< 89.1!10 677 
1 ngr en chef 

1 1 

25 110\". 1896 O ugrée Evon DESSALLES l..i égc Loui s N1cO LAS Sclessin- 67 860 ô l6 

25 nov. i 896 
O ugrée n .1 50 586 

> 
25 n ov. 1896 Liége . 
' - - ---

1896 l.iégc 
Eugène 

25 nov. Li ége Oscar \VÉGRIA Li ég e 125.1 80 93.1 
B.~LTHAZA I\ 129.570 988 

25 no,· . 1896 » Oct. Coo LSAET )) 

Raymond > 
25 nov . 1896 » CAUDR0:-1 René Doss1:-o )) 

1 ju ill. 1927 Ans 
lngén . en chef 

1 . l . 

' 1 1 

(1) I> re~•cur Ju g,,e arr Jn.!i s<~men t des .\tines : M. l ' f nn~n i e ·- .. ,, ur en chef C.h. BL R<.i,o.~. a Lzege . 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS EXPLOITANTS 

ou S ocié t és exploitantes Siège& 

. 
l\OllS OU NU)IÉl\OS i;... ~o:.1s 

z COMMUNES 
SIÈGE Cil 

n) en activité ~ 

1 

Cl 
..., sur lesquelles elles N01'vfS 
Cil 

ÉTEXDUE 
b) e11 co11str11ctio11 rn SOCIA L 011 c11 nvnle1·esse en s'étendent 

< 
c) e11 résen1e ...J 

t.J 

Batterie Liégc, R ocour, \"ouem. 
n) Batterie l 364 h . 45 a. 86 c. 

Société anonyme 
d es Charbo nna-
ges .de Bonne- Liége -) Espérance 13ellaire. Bressoux, E spérance, Bat-

n ) Bon ne-Espérance 2 Violette, Chérnuo, H •rn<ol, fo p; llo 

1 
terie et \ïolette . 

\ et Wandre Saive, \Vandre 
l.732h . 78 a.3 l c 

\Vandre 1 E-4 
-z 

Abhooz et Bonne-
' "'"'""· Chornuo, 1 Soo;o,; ooouymo Il erstal n) Abhooz l 

µ;:i 

~ Foi-Hareng l l errnall c-rnus-A r gcn1cau, des Cha rbonna-
Milmort 1 r.:i 2,212 h. :,s a . 80c. H ermée, Herstal, Liers, ges d 'Abhooz et r:n Mi Iman, Oupeye, R ocour' Bonne - Foi- H a-r:n \ï 1·egnis, \'oroux-lez- rcns 

, Il '""' f.iers, Vo ttem, \Vandre A z 
0 
Il:: 
Il:: 

-

' ~ 
Grande-Bacnure Herstal , Lié~e. \'ottem. S ociété anonyme Vot tem n) Gérard Cloes l 

Cl 
des Cha r bonna-Oo Petite-Bacnure 
s es de la Grande- Petitc- Bacnu re 1 

5 Il h . 69a . 52c . 
Bacnure 

\ 

11 

-/ -,, 

11 Belle-Vue Hersta l , Liégc. \'ottern. Société anonyme ~I icheroux n) Belle-\'ue 2 et B i e n-Venue 
d es Charbon na-202 h . 62 a . 8~ c. 
s es d u Hasard 

1 . . 
,..... 

Coc kerill J emeppe- sur-~!euse, Société anonYme Seraing a )Colard 2 

....... ........ 
30!) h . 06 a . 4 6 c Ougr ée . Seraing, Tilleu r, John Cocke1:ill c:i z 

Q 

• a: 
a: 
cc 

' 0, 
1
1) Directeur du 9•u a rro ndi swemen t des Mi nes: .\1 . lïngênieur en chef P. THoSN ART, à L: ége . 

J d'extraction 

DATES 

t des arrétés _ LOCA LITI~ 
du 

classement 

' 2ri no \". 1896 

2:-i-J J. J89ii 
J l î-i- 1 9 1 ~ 
) ~ -4-1 9 1 6 

l!l- l l - Hl2 ! 
25 no\' .1896 

Liégc 

Hersial 

\\ 'andrc 

----- -------
2;. 110 \'. 1896 
25 nOI' . J 96 

25 110 \". 1896 

25 1\0 \'. 18!16 

9 ju in 1910 

25 no'" 189G 

.... 

H ersial 
:'-l ilmort 

Liége 

Hers1al 

Her stal 

Sernins 

lliNE S DE H OUI LLE ~;5 1 

., 
:::: Directeurs g ér ants Directeurs des travaux 

NOJllS 

ET PRÉNOMS 

tb"' '-'""' J\dministra1eur 
Direct. Général 

Pierre DE~IART 

1 
Dfrw .. Gfaom 

Pau l No1TET 

Léon BnACONIER 
adminis1. gérant 

René HENRY 

Administrateur 
gérant 

L~on GREINER 
Admi nistrateur 
Dircct.-Général 

HÉSIDEl\CE 

Liége 

l . iége 

H erstal 

r .iége 

Liége 

Seraing 

NO~tS 

ET Pl\ÉNOJllS 

Alfred FonËT 

H ubert 
l)~;~JARTE.\U 

Guillaume 
JunDAN 

Louis DEG11AYE 

Henri DEwÉ 

A.Ibe rt LU>!EN 

René 
i\lAnCllANDISE 

Henri FRANC~: 

RBSIDENCE 

Liége 

Hers1al 

\Vandre 

Vi\•egni s 

~\i l mort 

------
Vo1tcm 

- - ----
Liége 

Seraing 

., .. "' v c ., 
0-c c c 

0 2 -.i-
u v 

c 0-
::i -...., ., 
0 c 
~ 

., 

!>8.î60 
ô3 , 700 

107. 250 
110.280 

62.ïOO 

75. 8~iù 

124 . 600 
J.14 . 800 

39.910 
50.360 

54 . 11 0 
;,9.580 

1 

.. 
•O 
Q. 
::i ~., 
u v 
u 0-
0 .. -.i-
~ v 
·~ ~ 
> 
:> c 

0 
., 

623 
656 

--

1 03~. 
988 ---
63 1 

646 

--
898 
992 

---
439 
3"? o~ 

362 
370 
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552 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSfOi\S 

XO'.llS 
Cl 

ÉTE:'> DUE 

Six -Bonnier s 
280 h. 66 a. 60 c. 

Ougrée 
3!1'7 h. 10 a. 5î c. 

Wérister 
21i23 h 11 a. :2() c. 

Quatre Jean 
et P1xherotte 

72G h . 16:~ a . 83 c . 

CO~DIUlŒS 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Ougrée , Seraing 

Angleur .Oug1·ée 

,\ ngleur . Ayen~ux . Be~ -
ne-li eus a" , Bressoux 
Chnud-fo1Î1aine. Ché-
11éc. Fléron, Forêt . 
(~ri\'cgnéc , .Jupi l le. 
1\lagnéc. Olne.Queue 
du Bois. R-0msee. 
\'aux- ~ 'Ché,-remonr. 

Bellaire, Cerexhe - 1 lcu
scux. E,·cgnéc, Fléron , 
.Jupille, Queue du Bois, 
Retinne . Sai,·c , Ti-
gnée, \\'andre 

EXPLOITATIONS 

ou Sociétés exploitantes 

XO'.l!S 

Société charbo n
nière des Six
l~onniers 

Société anom·me 
d'Ougrée-~lariharc 

Société anon' me 
desChar bon naacs 

de \\'éristcr • 

Sociéié a1101l\·111c 
des Charbonn~ges 
des Quatre-.! can 

de Hcti1111e 
e1 Queue du !foi~ 

SIÈGE 

SOC!.~!, 

Seraing 

Ougrée 

Rc•mséc 

Queue du 
J:ois 

Sièges 

NO~ISOU :\U)!É:ROS 

a) en ac li\•i1é 
llS/>'ltt,.'/ÎOll b) e11 t.'O 

Olt Cil 

<.:) 1!11 l'l 
a vale1·esse 
;SCl'l'C 

a) :\QU\' eau Siège 

a) no J 

a ) llom 
\'aux 
funct 
llc,·n 

séc 

So xhluse) 
c-l-10 111\'ent 

a) ~lair i ,. 

% 
"-l 
:;; 

'"' Vl 

"' <. ...., 
u 

2 

-
2 

-
2 
2 

1 

-
1 

. 
1 

. • 
~ 

I 

1 
' 

' ' 

. 

1 
··• { 

1 
1 

1 

l 

MI NES DE HOU ILLE 51)3 

' 
Directeurs gérants Directeurs des travaux ., ~ 

d'extraction '"' ::: g.~ ., 
: ~ c 

::: 0-c 0-
c c "7 0 "7 

' ~ 2~ ...,. 
~ ...,. 

DATES NOMS 
0 

c ~ ·~ ~ NO~IS ::> 
des arrêtés "O ., 

> LOCALln; RÉSIDENCE RESIDENCE 2 c ::> c ., .. 
du ET PR ÉNOMS ET PRÉNOMS 

,,_ 0 
classement 

25 OO\'. 18961 Seraing 1 Nicolas Di:,ŒUSE 
Admin.-Direct.-

Seraing René BKRTRAND 1 Seraing 23 . 380 183 
28.560 226 

Gérant 

- - ---
25 110 \'. 1896 Ougrée Franço1s .PÉnOT Ougrée Léonard Ougrée 25.660 266 

Administrateur- i.AKA\'E 

Direct. géné1 al: -

Emile Om10:<T l'lémalle-Gtle 36.960 278 
Di recteur 

Emile S EE1.tG1·:R Liégc 

1 lngr. en chef --
25 110\'. 18961 Romsée Emile l-li;,rn1.i;r Fléron Fernand LELOur Romsée 227.680 t. :.67 
25 nov. 1896 Romsée François~ Vaux-sous- 217 .810 1. 318 

\/RANCIŒN Çhèvrcmont 
25 nO\', 1896 Bey ne- Heu sa y 

1 
111aurice Do'm 13eync-

Heusay . 

... 1 

1 
--- - -- ·--

2;, 110\'. 1896 Queue du Bois Paul LEoE:<T J upille André JO\'EUX Queue- 59 .960 332 
du-Bois 4:3. 200 31!) 

' 
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COX C ESSIOI'> 
l 

d'extraction Directeurs gérants EXPLOITANTS Directeurs des travaux = 
.. 

•Q 

ou Sociétés exploitantes Sièges ., .. u> a. u> 
c ., ..... ~ ~ -) c ... 

1 

1 

c c - 0 -
~ 2 .;. .;. 

XO:\!S DAT ES 1 ..... .. ..... 
CO~DIUNES !'\OMS OU NUMÊROS !'-< NOMS u .... ~ ... 

S! ~;G E z NOMS "' c - .! -et w des arrêtts l.OCA.LITÊ RÉSIDENCE 
-0 "' !; 

ÊTENDU J,; sui- lesquelles clics XO.MS a ) en acti \'i té :a R ESIDENCE e c c 
de 

1 

.. "' ., 
b) e11 co11str11ctio11 w ET PHÊNO~IS PRÉNO~S o... 0 s' é1endent r/l l::T SOCIAL 0 11 e11 a11a/cressc rJ) classemc n t 
c) e11 1·ésc1·i•e 

..., 
ti 

H asard- Ayeneux. Boucho n. <:e- Société 25 nO\'. 1896! ~ licheroux René Hez.;ny Cheralle Luc ien L t:GllAND I 1't id1eroux 221. 500 1. 869 
Che r att e re~he- H eusrux , Che-

anOn\'Jne .\J icheroux a) !Il icheroux 2 25 nov . 1896 Fléron Admi n istrateur 
3,32!! h. 4 ~ a. ~ 3c. raite, l-: "eg11ëe. Fléron 

des Charbonnàges Fléron 2 22 d~c . 1910 Chera lie Directeur -gé ran t d11 Hasard Chcrn11c Honsse. i\I agnëe. ~ l e- 1 J oscp h lknnu;s Chc ra1te 213. 480 l . i36 
l~n, /\licheroux, i\lor- 25 nov . 1896 Soumagne 
tler, Oint:. Qneue du 1 ! Bas Bois 2 
Hois. Retinne. St Re- c) ' l!lOu my, Saive. Soumagne } 2·1 oct id. Georges Rico Flér on 
T ignée, Trembleur G 11il/a11111e 2 Di r ecteu r 
\\'andre. · 

f 
Roger 

T OCllEPORT i\l icher oux 
(s<:r v. électr ique) 

f 
- -f-4 

z Micheroux "1 ichero ux, Soumagne 
Socié1é 

- 25 110\'. 1896 Soumagne ~l aurice Soumagne Antoine Soumagne 3 1. 730 237 
r;r;i 107 h . ;;o a. anoll\ me Soum agne n) Thêodorr 1 At.:\'ClllllS Pot·oRoi:sst: 30 . 920 262 
~ 

<lu Char honlwgc 2 

1 

' du Hois de ,\j i-
... 

r;r;i chero 11x 
1 (/} 

rn 
-...L. ..... . -

A Herve-Wergi-z .\ yeneux. Ba i ticc, Bol - Société - ' 9 nov. 1!131 Bat1ice Emile 1 ft·"nu:-r Flé ron Fernand l30~~1:T Xhendelesse 38. H O 3 12 
fosse <.lllOll\JllC Romste 42 . 190 280 0 1. !J.13 h . 51i a . 07 c 

lanJ , (:Jiai11eux . I ferve <les Charbonnages a) Jo~é (an<:ien11e- 1 
~ ll!elen. Olne, Souma~ de \\'éri stcr ' nient J Jalles) 9 llO\' . 1!1.l 1 Xhendelesse 
~ gne, Xhendelesse . c) .Yhn11•ii·s J • < I 

fu - ' ---- - ---
Minerie Ba1t i<e. B<,JlanJ, Char- Su<ié1é - 13 nov. 19 13 Ba1t ice Emile Du~•O~T llervc Emile Dµ110~-r ll er v 3L-100 2i9 1. $1)7 h . tiî a. 8 1 .: ncux,Clermu111. ll en ·e. 

anon' 1nc l\au ice tl } l3a 11 icc -I l .SùO 32-1 des Charbon1\aucs 1 Thimister. r~u nis de la .\ 1 i n è~·ic t 

' 
-

Argenteau- 1\rgentc:tt1. Cher:i11 e . Socié1é a11011 rme - 26 oct. 1925 T r embleur .J ean Aussr:LF.T Lodelinsarl Ferdinand T rembleur 10 . 5\.0 î S 
Trembleur Dalhem . Feneur, Monier. d~, Charbonn~gcs 

T rcmble11r n) .\ta rie r Adm .-délégué C n A11A·1 i 8';'!1 h . 40 a. Sr- Remy, Tremhle11r l 
d A r gen1ea11 JacquesAUSSCl.ET Tremble11r 

f lng r en chef 20 , 800 SS 1 
1 

1 

1 



556 ANNALEN DER lllIJNEN VAN DELGI Ë 

STE ENKOLE::-IMIJNEN 557 

I 

VERGUNNINGEN V e rgun ninghoudende 

Venno9tschappe n Ontgin 

1 
-

NAA!I! GE.MEENTEN NAAM 0 
1 M AAT· z EN waaronder zii zich NAAM SCll A P PE · a ) in bedriif 3 

"' OPPERVLA J\TE uirstre kk en LIJl\E ZETEL b) i11 aa11le1r "' Q 
.:) i11 1·ese1·ve ~ ~ 

' 

- ...., 
Bestuurders- Bestuurders "' - ·;:; 

ningszetels ë- CD 

zaakv oerders der werken c ...c ., 1/) ., 1/) 

J; V 
.,,..,. 

0- ~~ - -< 0 ..;. ., . 
0 "'D V 

V · - V DATA > 0- ., 0-

WOON· WOON· - ~-dtr 
GE~I EENTt~ NA AM NA AM ~ c " .!: 

j indeelings- PLAATS PLA ATS ., -;;; z -~ beslu iten c 

" < 

1 K~mpensch 
1 Beeringen- 13e~!ngen , Beverloo. H cp- Société anonyme Koersel Coursel a) Kleine-Heide l 

• 4 , 950 hecraren 
pcn Heusden , K oersel, des Char bonna-

1.ummen , Oostham, Paal ges de Beeringen 1 
1 Tcssenderloo . ' 

Bek k e n 

) 13 Feb 1925 Koe rsel Marcel BRus Koersel Ondergrond : Koersel 7S2. S50 ·l. Oi 7 
1iOct. 1938 Lucien llASTIN 

Bovcn grond : > 

( 

1 

i 
George< Koersel 899. 430 3.705 

DELLICOUR 

1 • 

......... Helchteren Helchteren, Heusden ·-...... 
3, 732 hec1are11 l louth ~ l en, Koe rsel , ' Société anonyme a) Voort ......... 

l E-4 Zolder . des Charbonna- Morlanwelz z ges d 'Helch reren (1\!ariemonr) 
~ et Zolder. 
=s 

1 
~ rn 

---
. 

Zolder 
' 2ô Feb. 1934 Zolder Paul Zolder He:iri 583 . 000 3 .354 

17 Oct 1938 VA?<KRRKO\'E DELl:>TE 6 15 360 3 .061 

\ 
. 

1 ~ rn .... 
1 Cl 

Houthaelen Genk, Hasselt. Homhalen, Société -z anonnnc Rrusse 1 Io 3 . 250 hectaren Zolde r . Zonhoven , des Charboirna- \Varan de-
c. ) ll outha lc n 1 

~ ges d' l lourha- ber g , 3 ~ len 
~ • 

' 13 Jan. l 94 1" l lou1halen Al phonse Ho uthalen Robert Houthalen 4G9 .200 ~1 SOILl.E ÜEL.TE:<RE 445 îOO 1 .1!7., 

.. 
0 I 

-...... 
Les Liëgeois -,\ sch. Genk. Gruit rode, Société anonym e Sera ing a) Zwarrberg 4 , 269 hectar ctt Houthalen, r- leeu wen, .lohn Cockcr i li. 1 

Ni el-b ij-Asch, Opglab- Afdeel ing " Kolen-
beek, Opoeteren, mijn les Liégeois». 
Wi jshage n . 

. 
--

25Juni 1928 Genk Ant ony At.LARn G enk Ondergrond : Genk 65t..3JO 3.955 
17 Oct. 1938 Emile RENSOTTE )) ' inston LEF~:nvnr; 598 .ôlO 3.84 :~ 

Hoofdi ngenieur l301·engrond : " Chnrles H.<sOT 
' 

) 

• 
' 

(1) Directeu r va n het lO•le /\ li jnarrondis5emenr : de Heer E \ M '· · · . 
· ' • 1Jnin ge111 eur Gerard. le Ha.Relt 

1 
1 
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t 

1 
yergunninghoudende \" ERGUN NLNGE N Ontgin -

Vennoo t schappen 

GEZIIEEl\Tl!:i\ NAr\:\ I 0 NA A ~! 
) ! A A 1;- z 

a ) in lieJ r ijf '.3 

1 
EN waaron der z1 j zic h NAA:\f SCHAPPE - t.l 

b) Îll aa11liu; t.l 
u it st re kk en 1 !.l!Œ ï.ETP. L Q o r rER V L A KTE 

c) in 1·eser11e 15 

f -0 Bestuurders- Bestuurders .._ -~ J ningszetels .. 
0 'zaakvoerders der w erken "' c -" ., 

"' ., "' ...c .... "'"" 0- ~~ 
,. 

t -
0 i ., ' DATA 0 ,, ~ ·- .... > 0- ., 0-der \\'OON~ \\'OO:\'- - -e -GEM r;E1\TE NAA~I l'iA A )I .2 .!: .. c intleel int;s- l'LAATS l'LA ATS 0 ] bc~ lu i t en . z 

c t .. 
< -

Winter s la g /\ sc h. G enk , ~lech c len Socifté :mon. des Brussel a ) \\ï nt ersbg 1 Ge n ck-Sute ndae l aan ~laa s . Opgr imb ie . Cha rbonnages de Wa terl oo-
3!lG:l hectar en Zute nd aal. \Vi nterslag . laan , 103. 

~ z 
l':i;l 1-~ 

André Dumont Asch . Gen k, Mechelen , Société Brnssel a ) \\ 'a te r,chei l':i;l anonyme 1 en sou s -Asch aan ~ l aas . Xie! (bij /\ sch) . des \.11arb0Îrna- \ Varande-en 3. o~o hecraren O pglabbeek. gcs André Du - brrg. 3 . ...... 
m on t . Q 

z 
0 

1(1 Scpi. l!l:lO Gen k Alex . DUFltAS:<E Ge nk O ndc rg rond : 
1:0.:1 l !l3fl E ugêue Genk ?>71 . 330 :l .593 

1 

l)i,,wr:<TEll 
Hovr.ngrond : 

Antoine » 5:1';° .040 3 .489 

1 

l>E Cno)mRUGGHE 

• 
1 

1 

1 
-

:11; Fébr . 1 !l26 Cienk !'\cstor Fo :< 1 Al NE Genk Ondergrond : 816 . 000 3 . 8~ 1 ~ !1 Dec. 1!12!1 Ar -na nd llo t:c:1m Gè nk 17 O .:t. 1938 e n Jules 1\1.~GOS » 
Bove ngrod : 762 .1 00 :l. 18li 
Re né ((i. n E RS » 

i:i:: 
i:i:: 
< -
"' Sainte-B a rbe Dil se11 . Eisden, Lan klaar, Soc1<!1é 311011 \ lne Brussel , a ) E isden 1 "" Le ur . .t-lechele11 aa n Maas . Charuoirna- Stee11weg 0 et Gui ll a ume des 

. ~ L amb ert ~leeswi1k, Jlo 1c m. Srok- gesde l .im bourg- naar Char-
1 4 . ~Hi3 hectaren licm. \-11c h1 Meuse . lern i. -J:l. 

j 

1 
1 

1 

) --1 ~lei 1!125 Eisde n Oscar SEt;TI:< Ei sden O ndergroncl : 
Ei,den !136 .!nO 5 .556 1 17 0~ 1 1938 .Josep h V E R DE\'EN . 

Hovengront! : 

l, Ch nrles )) !l i l .890 1. 884 
VAN \VJJ \IEER:-.Clf 

;i 
. 

·; 
, > 
1 
p 

L 
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RÉPARTITION 
DU 

PERSONNE_L 
ET . DU 

SERVICE DES MINES 
, 

Noms et lieux de résidence des fonctionnai~es 
(1er avril 194.6) 

VERDEELING 
VAN HŒ'.l.' 

P ERS ONEEL 
EN 

VAN DEN DIENST VAN HET Mf.JN\VEZEN 

Namen en verblijfplaatsen der ambtenaars 
(l•lon Apri l 1946) 



RÉPARTITION DU PERSONN EL 
ET 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
(1<1

' a nil 194.6) 

ADMINISTRATION CENTRALE 

ï O. rue de :a Loi, 11 Bruxelles. 

:\ l '.\1. ~[EYEHS . A.. Dir C'c:l eur général. h Brux<' lies. 

P.\Ql"ES. G .. Ingéniel!r t•n Clwf- 1 >irPclt'ur. it Hruxelle~ : 

Fni~sox, Ir., Ingénieur prinei pal , h Bruxelles; 

Hot'l.ET. T, .. lngénie nr pri11 C" ipnl. i1 Hrnxcllcs . 

Loc:r:1.,11 x. C .. lngé11i<·11r prilH·i pal. a 13rn xellc•s . 

B.1xxn·x. J .. Tnspec!C'ur gé 11éral ff., il 13ruxl·lll'f> . 

Sen•ice ries e.»p/osi/s . 

ïll. ru t· cil· la L ui. i1 Hruxdl<·s. 

\J:\1 li t·1a:H'l'Y . ,J.. l n5p<'dc·ur <'Il eh<'f 1 >" rc·t'lrur. 11 Brnx(')l(•s. 

DEHIXG. J., I ngénieur. à Bru xelles. 

Servire fJhJ/11yiq11e. 

l{uc· .J t·ll ll l'I'. 1 :~ . i1 B ntx<"llt•<-. 

\J:\I (:1w-..110.\'>: .• \ . l 11gl-11i1•11 r l'riwipal. ( 'hd cl11 8C'l·1·icc•. à 

Br11xf'ilP" 

fh :un.n .. \ . l 11gr 11ic·111·, i1 Br11 x<'ll<'s . 

.{ 

VERDEELING V AN HET PERSONEEL 
EN 

V..-\ N DEN DIE~ T VAN llET :\l l JNWii~ZEN 

Na.men en verblijfplaatsen der amlltenaars 
( 1' 1"" April 1946) 

HOOFDBESTUUR 

ï O. \\"clslaat', l e Brussel. 

de• 11 T-1. :M:J::YEHS. A. Dircckur gcncraal. t e Brnsscl. 

l?.\QL'J::S , G., ll oofdingl•nicur-Dirccleur . te Brus,,cl : 

Fn ù;cx , ·11 .. E. A. Mijn ingeniem, te B russel; 

Bol'T.ET, L .. J~. A. Mij11i11gcn icur. le n"i'·ussel .. 

T,oGE LAIN, G .. 1 ~ . A. l\lij 11inge11ie 11r. te Brussel. 

Il.\xNEUx, J .. wcl. ln spectcur gcn craal, le Brussel. 

/J ÎI 11st r/1,. s11ri11y~lo//e11 . 

ï O. \\'ctslaal, le Brussel. 

r]p 1111. l l t:BF.llTY . J .. ll oofdinspcclcur- Dircctcur. le Brussel. 

nElll~G . T., Ingc11Î(' UI' , l e Brnssel. 

. i l/J'f//.-11111/i11y1 Il dit"·'' · 

J L·11 n1• rst raat, 13 , l e Brussel. 

t'" l flL G Ros.JEAN, J\ .. E. A . Tngrni~lil'. Die11slhoofd , le Brn 

scl. 

DF.T.MEn. A .. l 11gl'11ir 11r. I<' Hrnsse l. 
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Înstitut Nationa l des Mines 

53, rue Gra nde, à P aturages. 

::\DI. FmPIAT, J., Ingénieu r en chef D!rcclcur. à Pâturages. 

Bmsm-: . L.. Ingén ieur principal , h Pâturages. 

Nationaal Mijninstituut, 
te Paturages 

de lIJ 1. Fm Pr AT, J .. Hoofdingenieur Directeu r, l e Palu rages. 

Bmso:-<. L., E. A. Mijningenicur , le Paturages. 

INSPECTION GENERALE DES MINES 

70 , iw~ de L oi , h Bruxelles. 

:\IM . AxcrAl.:X, ] J .. Inspecteur général , tt Bruxelles. 

G1.:F.rnx. M .. Ino.pecleur général, à Bruxelles. 

ALGEMEENE INSPECTIE DER MIJNEN 
28, Bondslra<~t, l e Brussel . 

de lflJ . A xc1At:X. Jl., Inspecteur G1::n craa l. l e B ru ssel. 

GL·Ém x . :_\ I .. J nspcctc•ur Gcneraa l, l e Bru~sel. 

ler ARRONDISSEMEN'f. 

J. rue de la Grosse P omme, h ::\Jons. 

:\D l . l lol'l'E. IL . Jng~ni <' ur l'll chef-l11recleur, it :\Ions. 

L -.i:HEXT. ,J .. l ng<: ni1•11r principal . à :_\ Ions. 

L a part ie de la proYince de 1-IainauL comprenant les cantons de : 
Ant oing; RouEsu ( moin s les communes d ' Jfornu, de Quaregnon et 
de \Ya&muël); Celles; Dour ; P âturages (moins les communes de 
Givry. ll armign i<'s rl ll arve ng); P éru,1·<'lz; Quevaucam ps; Tem
pll-uv<• et Tournai: et les eommun es de : Ciply et. Mesvin (du ·can
ton rl1• :\Ion-): Baudour, Sirault el Tertre (du canton de Lens) ; 

PERSONNEL 565 

Gaurain-R amecroix (du canton de Leuzé) et Horrues, Naast et 
Soignies (du canton <le Soignies) . . 

P rovin ce de B rabant : les carrières et usines métallurgiques 
du can ton de N ivelles. 

1°r D IST RICT . - M. X ... ( 1). 

C lwrb onnages 
Blaton. 
Espérance e t Hautrage. 
Agrappe-Escouffiaux. 

(Division E scouffi aux.) 

Cantons d 'A n toin g et de 

Dour. 

2° DISTIUCT. - M. M1c uEL, J ., lugénieur, à. :Mous. 

Charbo1111ages : 
Belle-Vue. Bais ieux et 

Boussu. 

Canton de Boussu (moins lea 
commun es de Haut r age, Horn u , 
Quaregnon , V iller ot et Was

muël). 
Canton de Quevaucamps; lee 

co~1munes de Ciply et Mesvin, 
du canton de l\1ons; commune 
de Gaur ain-Ramecroix , du can
ton de L euze. 

Province de Brabant : can ton 
d e Nivell<;?s. 

3° DI S'l'RICT. - M . Y (2). 

C lwrbo1111ages 
Chevalières et Grande M a

ch ine à feu de Dour. 
H en sies-Pommerœul et Nord 

de Q•uiévrai n. 

Cantons de Celles, Templeu ve 
el, Tournai et commune de Bau
dour. du canton de Lens. 

(1) et (2) Serricc répar l i cnlrC' MM . Lauren t, Durieu eL l\lichcl. 
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4" m s rn1c1·. - ::.\J. DunJEu . ::.\1 .. l ngénicu r pr inci pa l. à M ons. 

C lwr5onnages : 
Agrappe-Escouffia ux . 

( Division A g rappe. ) 

Canton d e P â t urages (moins 

les communes de Givr y, H ar mi
gnies et Ilarveng ); les commu

nes de H orrues, N aast et S oi

gnies, d u canton de Soignies : 

can t on de P éruwelz ; les com

m unes d e Sirnul t e t T er t r e du 

canton de Lens ; les comm~nes 
d 'H autrage et Villerot du eau.-
ton de B oussu . ' 

2• AHRONDISSJDIENT. 

1. Hue de la G rosse P omme, it :.\Ion s. 

:vr. :'ll.\ssox. H .. fll gén ieur Pll ehef- l>in·cll'l1r. i1 :\ Ion,. 

M. L r xAH I >. A . . Jn g6ni c>u r principal. à :'l lo11s . 

La parlil· d e la p ro\"illt't' <ll' ll a' na ut compr<•n a 11 l , dt· f'a rrondis

st•111t·nt tic- Mons . les ca11 to11 s de B o11ss11 (eo111munc•s d e Ll or n u . 

Quan•gncrn l' t \ \'a:;, nrnël ) . de Chi i:•v rcs, d ' E11gh '<' 11 ( moin s lt·;, eom

m u m•s d ' l~ 11gh ic 11. :'l la rcq t'l S a inl -J1 iL•rrL·-CapC'lh•) , de L a Lou
vit' l'l' ( l'Ollllll unes de 11 oudcng-A i1m• r il·s, 11 ottdt'llg-Gœgn Ît•,; c·l 

Trivi!· r<•!î) , de L ens (moins lt>s c:o111 mu11cs de' Baudou r , S ira u lt 

<'l T l·rlrl' ) . de• Pâturages (comm u11<'s de• G ivry , ll a r mign it-s l'l 

ITarn·ng\ . d1· :.\Tons (mo in ~ lrs com m un es dt' Ciply l' l .l l L·~i· i ll ). 

di· Hœu lx (moi ns lc's 1·ommu11cs dt' :\ lan·lw-h·z-E ea11<,j 111 .,_ :'ll i

gnau lt, P l- ronnes-IL•z-Binrlw \.'( Vd lcr C' illP- lc-Src) c·l de· f"arron

tli~~t·nwnt dP Tournai. les l'anlons d ' At h . de· F lol),.,., 1 (llH>iu,, la 

1·ommt11tc· d" E n· rf)l'c·cu). d L' FntS11 <'!i-I C'z-H ui ~sL· 11al. 1 J · 
' ( l' •' ''-'~I ll (·~ 

( 1110J11 s la 1·om11111111· de Hi l-\·l:·nl· ). t•l dt• Lc• 11 z1• ( 111o i 11 ~ J,-1 ('f>)Jl lll llllt• 
d1· Ga11ra i11- Hanh·<"roix). 

Province de Braballl : les communes de Bic rghc>s et cl " . 
(\ i'flJllt~i: 

dr· l";1no11di~,,·1111·nl j udi c·iain· d 1• Hr11x1·llc·s (c·an i on c]p ll al). · 

... -...- - -- ·-

, 

PERSONNE L 567 

p r D!STRJC1'. M . CALLu1·, H .. Ingénieu r , à Cuesmes. 

Charbonnages 1 
fl ornu et Wasmes et Buis-

son . 

Gran d-Hornu. 

Ca n ton d ' Enghieu , moi ns les 

communes d 'E n ghien , Marcq et 

S a in t -Pierre-Capelle; canton de 

Flobecq , moius la commune 

d ' E verbecq ; ca n ton d' Ath . 

2° ll l S'l'RJC'l'. - ::,\ [. X. . . ( 1) . 

r 'li'l rbv 1111r1r;c,; _ 

P rod ui ts e t L evan t d 11 F lé
n u . 

Ca11 to~1 de Pât urages ( co!11-
munes de Givr y , H a rm:gncs et 

lLarvengt) : canton d e l\Ions 
( m oins les communes d e Ciply 

e t M esvin ) ; canton d e F rasnes

lez-Buissen al. 

3" D I S'J' HI CT . - M. Y ... (2) . . 

( "11nrùo1111ages 
Hicu -d11- Cœur . 

Bray. 

:\Tan rage cl B oussoi t . 

Ca 11 Lo11 de B oussu (communes 

d e .l l ornu , Q tta.r egnon, W as

rn ut>l): can to n de L ens (moins 
les communes d e B a udour. Si

ra ult c l T ertre ) ; can ton de T ... c>s

;;m cs ( moins la commun•! rie 

B ié\"è.'ne); canton de L euze 

(m oi ns la, comm u ne d e Gaura in

Ha m ccroix . 

Provin ce de Braban t. Can

ton de Hal ( les comnrnnes cl<' 

B ic>rgh cs et d e Saintes). 

(l) Ser\'Îc:1• r épurl i l' Jd l't' ) l i\1. O t'111 c lt> 1111c ci Ca llul. 

{~) f:>el'\·i rr rrpai·t l' ll f l"C' )Ji\!. L i11n r<l. n ern ele11>1 e cl Callu!. 
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4c DISTRICT. - :.\I. DÉilrELENNE, E. , Ingénieur principal , à Hyon. 

Gltarbo111wges : 
Saint-Denis, Obourg, Havré. 
Strépy et Thieu. 
Bois du Luc, La Barette et 

Trivières. 

Canton de Ch ièvres; can ton 
:le La Louvière (communes de 
f-Ioudeng-Aimeries, Houdeng
}œgnies et Tr ivières); canton 
le R cculx (moins les commu
ies de Marche-lcs-E caussines, 

Mignau1t, Péronnes lez-Bi nche 
:t V 1;:llercille-le-Sec). 

J8 ARRONDISSEME N T. 
99, rue ·Emile Tumela.ire, à Charleroi 

:\1 M. HEx.uw, L.. I ngénieur en chef- Directeur. ii Charleroi. 

JAx SEXS. G. , I ngénieur principal , 11 LovervL!l. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les communee 
de Bellecourt, Chapelle-lez-Herlaimont, Cour celles, Fon taine
l'E\·êque . L eernes, Piéton. Souvret et Trazegnies . du canton 
dr Fontaine-l'Evêque; les cantons de Binche (moins la com
mune de ) font-Sainte-Geneviève). de La Louv:L're (moins 
I<·~ eo111nrn11es de Houdeng-Aimeries, JI oudeng-Gœgnics et 

TriYi(·n·s) . <le Seneffe. de Soignies (moins les com mun es de 
Horrues, Naast et Soignies); les communes de Marche-lez-Ecaus
sines. :dignault, Péronnes-lez-Binche et Vellereille.le-Sec, du can . 
ton de Rcculx. 

I '"' DI STHIC'I'. M. T c:rnEt:H. Ingénic·ur , ;~ :.\larc!nelie. 

r '1111rbo1111ages 
Charbonnages de Hessaix. 

Le\•al. Péronnes, Stc>-Alde
gonde et Iloussu. 

Cantons de Binche ( commu. 
nes de B inche, Buvrinnes, Estin . 
nes-au-:.\Iont, Haulchin, Leval
Trahegnies. Epinois, Ressaix, 
Vellereille-lez-Brayeux, Wau
drez l'i :\ lonl-Sain le-Aldeo-onde) 

0 ' 
dl' Hœulx (communes de M i-
gnault . Pl-ronnrs-lez-lfnchc l·t 
VcllercillC'-\c>-S\!c), de La Lou
vi(• n · (<·omm11 11 e dL· TI aine-Saint _ 
Paul ). 

PERSONNEL 569 

2'" UIS'l'R!C'I'. - M. X ... ( l). 

()ha rbon11ages 
La L ouvière et Sars-Long

champs. 
Dois de la Haye. 

Cau tons de Binche (communes 
d 'Ander] ues et de Haiuc-Sain t
Pierrc), de La L ouvière ( com
mune de La Louvière et Saint
Vaast), (plus la. sur veillance 
administrative de l'usine S. A. 
Belge cl ' Agglomérat ion de mi
nerais à H oucleng-Gœgnies) . 

3< UI STHICT. :.\1. A NIQ UE, :M. Ingénieur, à J{1met. 

(,' lwrbonnages 
Mariemont-Bascoup. 

Cantons de Binche ( commu
nes de Carnières et i.\Iorlanwelz), 
:le F on laine-l'Evêque (commu
ne de Bellecourt. Chapelle-lez
Hcrlaimont. T razegnies et Pié
ton). de Soignies (communes 
cl 'Bcaursines-Enghien, E caussi
nes-Lalaing), Braine-le-Comte, 
H ennuyères, H enr:pont et Uon
q uières) . de Hœulx (commune 
de Marche-lez-Ecaussines), do 
Se11cffe, F eluy et Arquennes) . 

4c IJI S'l'll lC'l'. - ~ 1 . Y ... ( 2). 

Cl/fi rbo111wges 
Beaulieusart et Leernes. 
Nord de Charleroi. 

Cantons de Fontaine-l ' E vêque 
(communes de Courcelles, Fon
taine-l' Evêque, Leernes et Sou
vret), de Seneffe (moins les 
communes de Seneffe. Feluy et 
Arquennes.) 

(1) Serv ie répnrl i c11lrL' i\nI. A.nique e l T ondeu1·. 

(2) Service répa rl i e 11 t r e i\l J\l. Jn11sse11s el A nique . 
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4• ARRON DISSEl\JENT. 
l S, rue Z énobe Gram me, à Charleroi . 

:\DI. H ARUY, L., Ingénieur en Chef-D irecteur, ~l Cha rleroi ; 

Do::-œux, M.. Ingénieu r principal, à Mont ig ny-le-Tilleu l. 

T,a partie de la provin ce de H ainaut comprenant les can tons 

N ord et Sud de Ch arleroi (m oi ns les comm u nes de Couillet. 

Gilly , Lodelinsar t et Mon t ig ny-sur-Sa m bre), de F ontaine-l 'E vê. 

que (commune de F orch ies-la-:.\Jarch e), de Gosselies (ville de 

Gosselies) . de Beau mont. de Chimay, de J umet , de M a rch ienne 

au-Pont, de Thuin, de M erbes-le-Châlcan et de Binche (com-

111unc de ::.\Iont-Sainte-~enevièvo,). 

1•• DISTRICT. - :-r. ::.\l AHTJ.\T, Y . . t ngéuieur principal 

à J umet. 

( 'harbonnagP.s : 

.'.\Jonceau-Fontai.ne et i\farci
nclle (divisions de Fore hies 

et de Monceau) 

2" DISTHJCT. 

Amercœur. 

f'hflrÙonnayes 

(~rand :\Jambourg. 

Houbier. 

Canto11s de F on t aine-l'Evêque 
(commune de F orch ies-la-Mar
che), de illarch ienne-au-Pont 
(communes de l\'Ionceau - su r . 

Sam hre et Goutrou x), de T huin 
et de B inche ( ~nmmune de 

~r ont-Sainte-Geneviève) . 

- ?Il. X .. . (1) . 

Cantons de Gosselies (com

mu11P de GosseliPs). de l\Iar
thiL• 111w-au- Ponl (com111u11c dl• 

Mard1il•nm•-a u- P onl,) . de Bea u· 
mont. 

:r llhTHH'T. - :\l. Y.Œ!'. /\ .. Tngl-nH·ur prineipal. 11 J llmtèl . 

r 'h11 rbonnage.~ 

Charbonnages Réu n is 

Charleroi. 
sa,.n• :\fadamf'. 

L a \·il le de Charleroi; les can -
de l ons Nord d l' Charleroi ( com

n1 n11t• cil- l lampr<· my) . de :\Ja r
C'l1iP 11 111 ·-m1- P o11t (romm une d e 

Lande·] il·~). MPrbl·s-k-Ch iiteau . 

( l i '-'<'niv" n"pnr1i P11lr,· i\Df. ll1111C'tl\. i\ la r liat et Vncs. 

---,.. - - -

1 
1 

J 

PERSONNEL 571 

11~ DIST IHCT. - ).J. Y ... ( 1). 

C lrnrbon11ages 

:.\Iouceau-F on t a iue et l\farci
nelle (division de M arci
nelle) . 

Bois de Ca zier . 
Ce11tre de J umet. 

Can tons Sud de Charler oi 

(commu nes de Marcinelle et 
Mont -sur-Marchienne), de M ar
chienne-au-Pont (commune d e 
Montig ny-le-Tilleu l ) et de Chi
may. 

5° A RRONDISSEMENT. 

22, rue Zénobc G ranime , ~1 Ch a rleroi. 

:\DI. P 1ETERS, J ., Ingénieu r en Che f-Directeu r , a Cha rleroi; 

LEFÈVRE, R ., Tngén ieur principal , ~~ Jumet. 

L a par t ie de la province de H ainau t comprenan t les can tons 
de Châtelet et de Gosselies (moins la ville de Gosselies); les 
communes de Couillet, Gilly, L odel insar t et hlonfigny sur-Sam

bre . des can tons Nord et S ud de Cha rler oi . 

( · harbomiages 

Gouffre . 

] •' r DISTRICT. 

N oël-Sar t-Culpar t . 
N ord de Gilly . 
Pcti t-Try. 

i\L x .. . (2) 

L e can ton de Gosselies (moins 

les communes de Fleur us, Gos
selies, R ansar t et ·w a ngenies); 
la commun e de Lamb usar t, du 
ca n ton de Châtelet. 

2° DJSTIUCT. _ l\r. Tn1~ro 1s, A., Ingénieur principal , :1 M arcinelle 

Charbonnages · 1 

Bois Communal de F leurus. 

Carabinier. 
T r icn-Kaisin . 

Les communes de Couillet, 

Gilly, Montign y-sur -Sambre, et 

Lodelin sar t, du canton de Char 

leroi ; les communes de Ch âtelet 

cl Lo\·erval, du canton de Châ
telet. 

(1) Se r\'irc l'l'part i C>n t rc MM. D nneux, l\fo r lint et Vnes . 
(2) Se1TÎ<'l' r~part i C>nl rC> l\li\1. r.e rène. Tréfois et Her man . 
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3' DISTRICT. }L 
C lwrbon11ages 

Aiseau-Presle. 
Appaumée-Ransart. 
Centre de Gilly. 
i\J asses St-'Frauço i~. 

HEll)L\X, J .-F. l ngénieur , a }farcinelle. 

Lw :ommuues de Acoz, Ai
rnau . Bouffioulx , Châtelineau, 
Farci<'nnes, Gerpinnes, Gou
g 11ies. .J oncret, Pironchamps, 
P on l -clc-Loup, Presles, Roselies, 
et Villers-P ot.crie du can ton de 
( 'h.'it c!c·t : les communes de 

Fleurus, Hansart et ·w angcnies, 
dn ra11 Lo 11 de Gosselies. 

fi• AHHON IHSSEj\JENT. 
11. rue l:llondcau. à Namu r . 

~I M . Lt:GIL \XI>. L. 1 ngén 'C'ur l'll d wf- l) irl'deur. a ~ anrnr: 
YEXTEH. G., Tn g(n;l'llr p1i11 .. ipal. il Namur. 

Province de Namur et du Luxembourg. 

Province de H ainaut : les charbonnages de B aulet, Roton
Ste-Catherine, Oignies-Aiseau et Bonne-Espérance. 

Province de Brabant : les carrières et usines métallurgiques 
des cantons de Genappe, Jodoigne, Perwez et \Vavre de l 'arron

dissement de Nivelles. 

1 ' /111r/,r11111ayrs 

Bauld. 
Soye- Floreffe. 

ill . .'\ ... ( 1) . 

Pro\" i:H (' ,:1. Na111u r : lous les 
s<· r \' i1·0s a u ~on! di· la Sambre 
01 de· la :\J c usc . 

Hoton Slc-Catb erin e . Carri ères soulcrraincs de ter
res plasl iqucs des firmes Somico 
cl Galet. Jfines métalliques 

Vedrin St-Marc. 

111 s .. n Î<'I ' rc'.p<ll"I i 

~- . -

Province de Brabant les 
r nrrières C'l usines métallurO'i
q HC'S des ran tons de \Va \.;e 

Pcn~·rz. Jo~l oignc et.. Genappe: 
d C' 1 arron<l1ssemenl de NiYelles. 

L es npparei ls i't Yapeur des 
YoiC'~ 11;.\'Î!.'a l1lt>s en S<-nice sur 

la :-lamhr" rl'ErrpiPlinnes \ 
N allllll' <'! ' llr la l laute ~]eus: 
d t· l ll'1 ·1-.\gimo11L h Andenn e. 

1'111 1'1 ' :\ l i\! , \" • ., , l l' I'. S11 "· 11 11ii ('f 1,..,. ,C' l'C't. 

) r 

) 

1 
l 
1 

PERSONNEL 573 

Province du Luxembourg : tous les services de l 'arrondisse
ment rl~ Marche. 

L es appnrei ls à. vapeur des chem ins de fer vicinaux. 

t:° DIS'l'RICT. ~[. STEKUIT. R .. Ingénieur, à Namur. 

,;1iarbon11ages 
·famines. 
Château. 
Bonne-Espérance. 
G roynne-Liégeois. 

3° DJSTRIC'r. - l\l. 

(.'/uzrbonnages : 
F~li solle et 
Oign ies-Ai~eau . 

A ndcnelle-Hautebisc, 
Stnd-Houvroy. 

.li ines métalliques : 
Bois-Haut et Chocrys. 
Grand Bois. 

Province de N amur : toute 
1 'Entre-Sambre-et-i\r cuse . 

Province de Luxembourg 
tous les services de ]'arrondisse· 
ment de N eufehâteau. 

Les carrières sout.eHaines de 
terr es plastiques des firmes 

Lange, Chaudoir, Hontoir, Ni
colay, Triosa, Bequet et CerabeJ .. 

LECLEHCQ, J .. Ingénieur, à. Tamines. 

Province de Na mur : tous les 
services sur la rive droite de la 
.Meuse. 

PToviuce de Luxembourg : 
tous les services de l ' arrondis
sement cl ' Arlon. 

Les carrières souterra.ines de 
terres plastiques de l a firme 
T.P.B .G. Réunis. 

7° ARRONDISSEMENT . 

24, rue Eracle , à. Liége. 

M::'ll. DELRÉE. A ., Tngénicur en chef-Directeur, à. ;Liége: 

PASQUASY, L . , Tngén 'cur principal, à Bressoux. 

Arrond:s>:crncnt, de Huy (moins les communes de Attcnho
\'Cn , E lixcm, Ilouta in-l ' E vêq ue. Laer, Landen , N eerhespen , 
Neerla.nden. N ecrwinden , 0\'erhespeu , Overwinden , Rumsdorp. 
\Valsbetz, \Vamont, vVanghc et vVezeren, du canton de Lan
den) . Cantons de W aremme cL de Hollogne-aux-Pierres; l a sec
t ion de Sclcssin, de la commune d ' Ongrée. du canton d e Saint
Nioolas, de l 'ar rondissement de Liége. 
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l 0 r DISTRICT. - M. X ... (1). 

Gharbo1111ages 

:'11arihaye. 
Arbre Saint - Michel, Bois 

d'Otheit, Cowa et Pays de 
Liége. 

Ben, Bois de Gi ves et de 
Saint-Paul. 

lla lbosart, Kivelterie llt 
Paix-Dieu. 

L e canton de H uy ; la com
mune de :Modave, du canton de 
Nandrin: le canton de H éron. 

2° DJSTHJCT. - M. HADELET, E. , Ingénieur pri ncipal ;1 Analeur 
' 0 . 

Clw rbonnages : 

K essales-Artistes et Concorde. 
L e canton de 1 Lollogne-aux

Pierres (moins les commu11es 
d'Awans, des Awirs. d"Enais t:l 

0 

d.- Grâce- Berleur): le ca nton de 
Nandrin (nioi ns le commune de• 
Modave): le canton de Fen·:~· -
res; 

3" D!S'l'HIC'l'. - :.\1. FHATKIK , A . . l ngénicur, it Liége. 

C harbon11ages : 

Gosson-La-Haye-Horloz. 
Rou nier. 

Les <'a 11to11s de \Varemmc Je
hay- Hodegnéc , Pt 1 lan nut :. les 
('Olll lllllll CS cl'J\wan ~ . cli•s Awirs . 

cl 'Engis <'l d1• G rùce-Berl1•m. 
du ('a nton d« l lollogill' -aux-r' i<'r
n •s: les rom111 un<·~ cl· A ,.<'mas-! ... 
Bauduin Ber tn;t' Cras-A,·c-r-

11as. G rn11d- IT alll"!. Lincent. Pel
laines. P C'tit-Tlalll't. Hacour. 
Trognfr. \\'·111· · l 
Landt·n. 

' ~111 c u <'anton d<· 

Section de Sclessin 
111u11e cl"<>ugrfr du 
St-Nicol a.~- lez-Liége. 

de la com
•an( 0·1 c r 

'i l 'wnif'P 1·1··pani p11 1ro )L\l. P asrJlin'.\. HnrJ,.1!'1 r·t Frnikiu . 

+ 

PERSONNEL 575 

8° ARRONDISSEMENT. 

'10, ri.te F abry, Liége. 

:l\'I i\J. B uRGEON, Ch., Ingénieur en Chef-Directeur, à L iége ; 

BRÉDA, R. Ingén ieur pr incipa.l , à L iége. 

Les cantons de L iége (Nord et Sud), de Grivegnée, de Fe.xhe.· 
Glins, de H erstal et de Sain t-Nicolas (moins la sect:on de Sc!essiu 
de la commune. d 'Ougrée) de l ' arrond:ssemen t de Liége. 

Les appareils à vapeur de la navigation dans toute la provi:1ce 
de Liége. 

i •• DISTRICT. - )J. JlARTENS, J ., Ingénieur principal , à L iégll. 

C liarbonnages : 

Scle8-Sin-Val-Benoît, 
Espérance et Bonne-Fortune. 

L es communes de Liége ( rive 
gauche dP. la Meuse) Herstal, 
Vottem, Wandre et le canton 
de F exhe-Glins. 

2° DISTRICT . M. LEDENT, P. , Ingénieur, ~t Liége. 

G lwrbonnages 
Ans. 

Patienèe et Beau jonc. 
Grande Bacnure et P etite 

Bacnure. 
Belle-Vue et Bien-Venue. 

3° DISTRICT. 

C lw rbo1111ages : 

Batterie. 

E spérance, Violette et W an· 
dr e. 

Ali~ooz et Bonne-F oi-Hareng. 
Bonne-Fin-Bâneux. 

Les communes de Liége ( ri ve 
dnHte de la Meuse), J upille, 
B rnssoux et Grivegnée. 

L es appar eils à vapeur de la 
r:avigation daus foute la provin
ce de Liége. 

M. X ... (1). 

L es communes de Tilleur 
Saint-Nicolas, Angleur, Am', 
Glain. 

(l) Serdce r6pnrti entr!' l\Il\J. 1!1·écln. l\lnrl ens et L eclent. 

• 
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9• ARR ON DISSEMENT. 

400, rue de Campine, L iége. 

)[M . THONXAR r, P. , I ngénieur en Chef-Directeur , à Liége ; 

PmMOLIK, J ., Ingénieur principal , ~l L iége. 

L 'arrond issemen t de Ver viers et les canlons de Dalhem. 
de Fléron , dè Seraing et de Louveigné . de l 'arrond issement 

de Liégc . 

1°r DISTRICT. - l\L P ERWEZ , L., Ingén ieur, à. L iégc. 

C ltarbonnages 
Cockerill. 
Six-Bonniers. 
.i\Jinerie. 
Argenteau-Trembleur. 

Les cantons de Seraing, de 
Louveigné, de L imbourg et 
d' E upen. 

2" DISTRICT. - M. DELRI~E , IL . Ingénieur , ii L iége. 

f; !tarbo11 11ages : 
\Vérister . 
llcrve-Wergifosse. 
Quatre-Jean. 

L~ cantons de Dalhem (moins 
les commune3 de Fouron-le
Comte et de Mou land), de Her
ve, d'A ube] (moins les commu
n~ de Fouron-S t-Mart in, Fou
:on-Sai nt-Pierrc. Ren~emdael et 
Teuven ) , de Dison , de .Fléron 
~t de Spa. 

3· DrsTmcT. - ::n. x ... ( 1). 

1 • linrbrmna{les 
l1 asard-Ch eratte. 
Micheroux. 
Ou~ré~ . 

Les cantous de Verviers 
d L· Sla velot, de ::.\lalmédy cl de 
Saint-Vith. 

( 1) Serdc" rC:•ptu ·ti c11l re i\Ii\I. P in11oli11. fl c• ll'C)c et P e r wez. 

I 

' J. 
1 

l 
l 
1 

• PERSONEEL b77 

10° AHR ONDISSEi\lENT. 

39, Guffenslaau , Hasselt . 
de H H. GÉRAIW. P. , E. A.· Ingenieur, te H asselt, bel<ÎS~ met 

de d!recl ie van het a rrondissemen t. 

V A>IOENHEUVEI,, n .. E. A. I11ge11ieur , te Hasselt. 
De provincieën Limbu rg, Antwerpen , Oost-Vlaauderen, W est

V laandercn. en hcl vlaamsch gedeelte der pr oviucieëu Luik , 
Braban t en IIeuegouwen 

1" 0 DISTHICT. - M. VAN l\'lALDEIŒ N, J. , Ingenieur, ·te Brussel (1). 

Stee nkolenmijnen De kolenhaveu van P aal ; de 
Beeringeu-Coursel. vrij e ij zerertsoutginningen d er 
!Jouthalen. provincie A n twerpen; de turf

vcnen en de vr ije ontgiuuingen 
van versteend bout van het 
V laamsch laudsdeel ; de me
taalfabrieken der arroni:lisse
manten H asselt en Mechelen en 
van hct kanton Herentals; de 
openluchtgroeveu en de stoom
toestellen der kantons St-Trui· 
den, Borgloon, N eer pelt , Herk 
de Stad en der 1llaamsche ge
meen ten va.n de provincic Luik . 

2•1• 
St 1·1:111.·u/en 111 ijnen 

IJelchteren. 
Les Liégeois. 

DISTHlC'L' . 

De kolenhaven van Lummen: 
de vr ije ijzerontgiimingcn der 
provi11cieë11 L imburg en Bra
bant; de metaalfabrieken van 
vlaamsch Brabant en van het 
kanton i\fol ; de openluchtgroe
ven en de sl-0omtoestelle11 der 
kantons Hasselt. Beringen , Bree 
en Peer en van de Vlaa.msche 
gewesteu der prO\'Încie H ene-
gouwcn . · 

(1) De dienst Ynn den Tl . L. Vnn l\foldcren, Lijclelijk in functie bij 
den con troled ienst, le B russel· is ve rd ccld onclcr de HH. Vnndenheuvol, 
( "ooh c 11 n 111 K er ck lio,·c11. ' 

(2) D ie11 s t 
K crckhon"!n. 

Yr1·deelcl oudcr d e H l I. Vn nde nlie m·el , Cools en vnn 
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3d• DISTRICT. - hl. ,.Al\ KERCK IIOVE:\ , n., Ingen ieur , te Genk. 

Stee11/.,olenmij11en .- 1 ]) 1 1 1 - c rn en 1aven van Genk; de 
\Vinterslag en Genck-Suten- metaalfabrieken van het kautou 

dael. Turnhout ; de openluchtgrac\·en 
André Dumont-sous-Asch. en de stoomtoestellen der kan-

tons T ongeren en Bilzen. 

4d• DISTRICT. - :.'IL CooLs, G., E. A. Ingenieur, te H asselt. 

8 tee11 l.:ole111nijn 

Sainte Barbe et Guillaume 
Lambert. 

De kolenhaven van Eisdeu. 

de oudergrondscl1e groeven de:. 

provincie Limburg ; de metaal

fabricken der arronclissementen 
Tongeren en Antwerpen; de 
opcnluchtgroeyen en de stoom
loestellen de r kantons ::.\[aascik , 
Mechelen a/Maas en Zicheu. 

,._ 

1 

·f 
CJ 
1-
-::; 

0 
'-o 

e 
"" E 
z 

' 

1 
1 
1 

1 1 

1 
2 1 

1 1 

1 
2 1 
3 1 

i 

MINISTERE DES AFF AIRES ECONOi\IIQUES 

ADMINISTRATION DES MINES 

PEllSONNElJ 
Situation au :1°' juillet 194U 

r - CO J{,J->S DES LNGÉNIEURS DES 1VllNE8 

CJ 
NOt.IS ET INI T IALES 'J DA T l::S 

w ù:j -
des • !.&,! 'J. 

~-§ .. - de rentrée 
\ de PHÉNO~JS au 

nomi nation ., 
!'ervicc -::; 

A. SECTION D'ACTIVITE 

1'11-~pecteurs r; f:nérau , · 

i\ifeyers (A) , c. w, o. r§:i . [M&J ir• classe, 

1 1 S!JO 130· :i- 19191 

~ D. 2~ cl. , ~ ) Viet., (14), D. S. P. 
l"" cl. 

) ) l -1 - 19~5 

] l/SjlCC /t' lll"S y f: 11 ,: ra 11.1· 

Anciaux (H.). C. ® , O. r§:i . [M&J 1 ,.. cl., 'I 
1. 89 1 O. P. n., chev. C. I. ) ) 

1 

10- 2- 1912 1 1- l· 1 9~ 5 

Guérin (l\I. ) ) c. ~!? 0 t§:i, * F 0 cl. , (30) 1, S ' 1 12 lj. 1910 
1 1- l- 1!1·15 ~ ) 

l nr;f: ni eu rs en Chef-Directeurs 

(L.) C. © , O. r§:i, -/7 1 rc cl. [M&J D. 1 
1 H ardy. 

2° cl. , (30) 1 181\2 20- 3- 190î 1 1-11 · 1!137 
(30:) :JO - 1- 1908 1-i 1 - 1937 i Dclrfo (A.), C. @ , O. r§:i' * 1'0 cl., 18S3 

1 
Legrand (L. ), C. ~' O. r§:i, -fr. ]'"C cl.. 

28-12-19081 · ~ D. 2° cl., (30} . 1882 ! -Il -1 937 1 

1 

• 



580 ANN AL ES UES Ml ~~S DE BELGIQUE 

1 ~ 1 
-::l NQ ,\IS ET IN IT I A I .ES ... 
0 

"O de,; 

1 

1 
1 
1 

' 

1 

1 

1 

1 

1 

!=> 
.<; 
E PRÉNO~IS 
:; 

z 

4 1 Burgeon (Ch.) , C. ~ o. t§t, [@ l 'e cl. , , 

1 * D. ir• cl. , ~ ' Viet. , ( 14) ' (30) 
5 Picte rs ( J .) c. ~- o. t§t, [@ F 0 cl . 
6 

1 

Thonnar t (P.) ,- C. ~. O. t§t , [@ l .... cl. 
7 l\Iasson (R. ) , c. ~l._'I. o. t:§:i, [@ p c cl. ' 

1 ~- V iet., ( l ~) 
1 

8 1 
U oppe (R.) ' c. ~. o. t§t . [@ ir· cl.. 1 

1 
1 

[@ D. 2° cl., ~ ' V iet. , (14) . (30) * 1 Paques (G.), c. \\l'i . O. t§t, [@ l'" cl.. 
1 

" 
1 

1 f,..; n. l rc cl. . ~ . Viet . . ( 14ù. (') 

1 " 1 Fripiat ( J ), O. t§:i , c~ ) 

9 1 H c11 a rd (L .) . o. t§:i 

l n!Jh tie 11 r1; Jl1" Î ll CÎ 71a11 .r; 

l 
2 
3 
)) 

4 
5 
6 
7 

" 
8 
9 

10 

)) 

1 
])oneùx (i\l.) . o. t§:i 
Bréda (R. ), O . t§t 
J anssens (G. ) . t§:i 
Fréson (H. ) . O. t§:i (') 
L efèvre (R.), O . t§:i 
Géra rd (P .1) t§i , lfill n. 2° cl. 
Pirmolin (J .) , t§:i 
Pasq uasy (L .) . t§i . [@ n . 2·· cl. 
Gl·osjcau ( A .) . t§i (''i) 
V ent C' r ( J. ) . o . .{,). . t§i , ~ . Viet . . ( 14) ' 
L a uren l (J .1) , t§:i 

1 V andenheu vel (A. ). ~- -/>_· 1). l "" 
[M;g n. l"" cl. 

B r ;so 11 ( L) . :§1 . ··k () ' I '". cl. a vC'r 
rettl' (l) 

(' ) At taché it l ' Adm 1n ~lrnuon Cen tral e . 
(") D "r e<:ll'm cle l' lnsLi lu t Ka li on nl de ; il l i n l'~ . 
( ~ ) Ch ef ·<l u Sen ice Géolog'quc . 
( ' ) n <·tal'hé i1 lînsti i ut Ka t 'nnal cl es ill in e~. 

ri. 
' 

ba-

1 

1 
1 

1 

1 

"' u 

" ~ ~ 
' l.i.l ~. 

~ ·§ .., -
<J 

1885 
\ 88ü 
l ' 89 

18\10 

l l'\)(l 

1890 

18\13 
l /;9-1 

l 6~'4 
I S!l~ 

l !lù<i 

1!100 
18'.Jti 

l!J02 
1900 
1!102 
1903 
1897 
1905 

190G 

l !>Oi 

1 

1 

1 
1 

1 

... 

Il AT t-; S 

de l'ent rée 
1 de au 

. 11 111n 1nati11 n 
~e rv icc 

1 
10- 2- 19 12 1- 11- 193î 
10- t- 1 \li :2 

1 

1-11- ! 9!.lî 
~4 · l :/- l !l l 2 1-1 1- 1937 

30- ;,. l \119 
1 

l - l l -l9Jî 

1 

:ui- 5- 1Ul9. I l -ll - l!l37 
1 

:IO- :,. 1 !l lfl 1- 11- l!l:l7 
I · ;,. 1922 1- (i. IU13 
l - 1- 1 !'~~ 1- 1- l !l 14 

1- 6- 1922 1- Î · l \J32 
1- 1- 1!123 1 

1- î- 19:1-1 
1- 1- 1925 1 1- î- 1\136 
] - 1- l!l25 1- î - 19 IG 
1- 1- IHi J 1- 7- 1!13~ 
28-~- 1 :126 1- Î · l !l.J8 
28 -8 1 !126 

1 

1 1- î - l\1;13 
28 -S 1 \l ~û ·- 1- 101!-l 
2«-:1. 1\128 1- 1- 1\)1(\ 
::'.~ :l - 1 \128 1- 1- l \l ~ O 

1- :-;. 1 ü30 
1 
1 1- Î · l !•-12 

1-11 - 1930 
1 

1- Î - l !'-1:/ 
1 

1-1- 193 1 1- 7- 19~ 2 

/ 

, . 

PERSONNEL !181 

u ., .... 

"' N O M S ET I NlTl:\ l~ES ~ 1) AT ES ... 
_o " !.:: 'JJ 

-::l des •llJ •./) 

0 
~ -§ de rentrée ... < - . d e 

"" PR ÉNOMS E 
au nomination " "' "O service 

z . 

)) 1 Boulet (L .) , o. r§t , IM] D . 2° cl. (:! ) 1907 1- 1- 193 1 1- ; . 1942 

11 1 Li11ar d de Guertechin (A. ) t§:i 1907 1- 1- 1931 1- 7- 194.2 

12 1 Ma rtens ( J. ) , r§1 1 90~ 1- 1- 1931 1- î - 1 9~ 2 

13 1 Demelenne (E .) , t§:i, [M] D. 2" cl. 1904 1- 1- 1 9~ 1 1- i - 19a 

14 1 ·cools (G.) , r§1 ' 19ù4 1- 1 1\-13 1 1- 7' 1942 
• ' 

15 
1 

Tréfo is (A.ù r§1 1906 1- l- Hl 3 1 1- : - 19 12 

16 i\f a r t iat (V .) t§:i 
: 1 

1905 1- 1- 193 1 1- Î - 19-12 

17 1 Du rieu ( i\f .) t§:i 1907 1-11- 1 !>3 1 1- î - l!l-13 

18 1 Vaes (A.) t§:i • 1 19.)7 1-1\.193 1 1- 7- 1943 

)1 1 Logelain (G.) r§1 , c~) l!lOi 1-11 - 1!13 1 1- 7- 1 9~ '.'l 
1 

19 ! nadelel (E.) , i:§i 189\J 1- 1- 1926 1- -2- l !lü 

' l 11r;é11ie11rs 1 

1 1 Sté nuit (Il.) 1907 1-1 1- 1934 1- 7- 193:ï 

2 1 v an K erckhovcn (H .) 191 ~ 1 ça_ 1937 1- , _ l !l38 

3 1 Van i\IIaldcren ( J .) , ('~ 19 13 1- 12- 1937 J- :- 1938 

)) 1 Deh ing (I ) c ~ ) 1901 1-1 2- 19:\7 1- 7- 1938 

4 1 Del rée (H.) 191 1 1- 5- l!l~ 2 1- ~- 1945 

)) 
1 

Del mer ( A.) . (' ) 19 16 1- ;,. 1942 1- 5- 1 9~ 5 

5 l Anique (M .) i 915 \ - 5- 1 P42 1- ;,. 1945 

6 1 Tondeur ( A .\) 1908 1- 7- 1943 1- 7- 194ô 

7 1 Cali ut (1-L) 1908 1- 7- 1943 1- 7- 19l6 

8 1 Fraikin (A.) 191 6 1- î- 1943 1- 7- 1946 

9î L cclercq (J . ). 19 1;, 1- 7. 19~ 3 1- 7-1?46 

10 1 H erman (J .) 1913 1- 7- 1943 1- 7- 1946 

11 1 
M;chel (J .) " . 1922 \ - 4- 1945 Stagiaire 

12 l P erwez (L. ) 1922 1-12- 1945 Stagiaire 

( 1) Dé tnch6 lempor niremen L nu Ser vi ce <le Cont rôle et d 'E nquête cl u Min istère des 

Affai res E conomiques . 
(2) Attaché ù 1' Administnü ion Centrale. 
(") Attach é nu ~ervi ce Géologique. 



5 2 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

:-<O ~ I S ET l ~ l lïA l.ES IJA TE S 

de rentrée 
1 Je 
J 11ominat io 11 

rn t:':NO~I S au 
SCl"\'ÎCC 

i B. SECTION DE DISPONIBILITE 
1 
1 h 191:11ie11r s 71ri11ci71au.•· 

Demeure (Ch .) . 0 :§:i . O. V!Q - 1 96 1- 1- 1!12-1 1- ; . 1933 

I
Bid lot ( H..~, t§:r , ~~ 
Dauze (J. ), i:§:i , ~~ 
Corin ( F.). i:§:i ( 1 ) 

Bourgeois ( \Y .). :-§:! 1 

1 .~PG 
1 

1897 

IS!l9 
19t•î 

1 

lù- !'>- 1()2'.: 
1 

1- 1- 1!'135 
10- 8- 1():23 1- 1- 1!135 

2ll - 3- i P2S 1 1- î- 19-10 
1- 1- 1!131 1- Î- 191 2 

1 
Delh ayc (J .) 
L edcnl (P) 

l 11r1f-11i1·11rs 

1

19 1'.l 1- 12- l!J3î 1 
Hll ; 1 · 5- 1 !l4 2 

C. INGENIEURS DES MINES A LA RETRAITE 

1- 7- 1938 
1- ;,. 194 5 

1 Vcrbouwc (O.) . G . O. ~? . C. t.ê:i - -fr 1,.0 d .. V iel.. ( 14.) 30 ffrcclcur 
• gP~1 éra l honoraire . ' , 

FiiI·ket (V.), G~~ ~ a
1 

' !'cc ray~1 rc d 'or. C. ~!:J-i~ l '" cl. . (30) . B E. I\ '. ~I. 
nspecleu r encra 1onora1 re. 

1 n~~~~:~fü' ( L .) C. "~- O . t§:i . F , ... cl .. T11génic t1r P li Chcf-ff reclenr ho110-

Vra11ckC'11 (J.). G. O. w, • C. ,.;;.,_, C. 
Chef-D ireclcur ho11 orai;'.c. 7.! " \'~r,- f: ,,. .. cl. _ (30) . Ingénieur cn 

Or ban (N.). G. O . .{.').: C . 1§1 c; r ir, -/.'- i '" 1 ! 
nicu r P li Chef-Directeur ho;ior~ i 1:~ ' ·· c ., - .\- D. 2'' cl. . (30). T11gé-

Lc·Ya rl c>t ( If. ) . G. O . .(,}. . C. 1-§:i , C. 
0

\'! r,, .J_,. Jr• ·l (30) 1 
111e111' eu Chef- Directeur honorair e. - 1 

< .. • ()_ P. H._ lngé-
Niech'rau (Ch .,) C. ;§1 . C. \'! ?. -r_- , ,., cl (30) T , -

l eur honorain'. - ·· · ngcn~eur c·11 Chef.l)irci.:-

Liagrr ( E.) , C. :.R. . C . .:'_!~ _ '· -'" , ,., 1 (30) · 
l:!' c ·· · · Tn e:éu ieu r L'Il Cl honoraire> . " w f-D.reclru r 

l~ <'pric· l s ( A) .. C. \'~'; . 0 i}! -1· 1,., 1 (30) 
hono ra irl' . . ... !": c.. · Tngl-n ieur Pli Chcf- 11 ircC'Lcur 

( 1) E11 di,po11ihilit«". :in'<: 111ai11tic n clt•s ch·1, ·,_ :, ra . 
'u111<·<'111L'111 cla 1 

pu11 r <'Xt>rc-rr d !'s fonction'- p11hliciue' dans la C'olimic· 1 Ils c cadre d 'actid té 
pe 111 Hill 1111(' · · ] 

111·p1,a 111 c·o111·0 IC" l /'2. 19-IG. pc•1·111c <' de '.! nns 1/ 2, 

" 

,,._ 

l'E llSO :\f: I. 

Hen icr (A. ), G. O. @ , G. O . ~' C.i:§:i, i:f 1,... cl., f;; D . P
0 

cl., (30), 
Ingén ieur en Che f-Direct~ur honorair e. 

Des E nfans (G.) G. O. ~' C. i:§:i, C . ~. - f.( i ro cl., IEQ D. 11
•
0 cl. , (3Q) , 

l n<>é nieur eu Chef-Directeu r honoraire . 
Illol i~gheu (E.) , C. ~. O. i§:i, -k i re cl. , (30). Ingénieur en Chef-Direc-

teu r honorair e. 
Hrédn. ( i\ l .) . O. ~ . i:§:i , I ngénieur princ!pal h onoraire . 

D. INGENIEURS DES MINES CONSERVANT LE TITRE HONORIFIQUE 
DE LEUR GRADE · 

Legrand (L .), G . O. @. C . i:§l, -/:?; i re cl. , (3Q), I n specteur Général. 
l )cnoël (L .), G. O. ~J:_? C. t§:i_, 1:f F 0 cl. , IEQ D. l m cl., (30) , Inspecteur 

Général. 
ll alll'11x (A .) , G. O. i:§:i . G. O . ~l.? - O. C. C. L ., Cheval ier C. I II , Ing-

nicur cu Chef-Directeur 
"Fom marier (P. ), C. i:§l . C. ~. -f< 1'0 cl. , (30), O. Ord re R oyal du Lion , 

C. N. Com. C: I. , Cam . C. R , *" V-l. M., Officier de l ' Instrnct ion 
publiq'uc de France, O. O. A. , I ngéi1ieur en Ch ef-Directeur . _ 

1 1 ll'liasse (L .) O. t§:r, 0 @ , 1EQ i ro cl. 2 ~ J?· 1"0 cl., (3Q), Croix ~lu 
~lé rite cn O r de la Ti é publiqu c P olonaise, i\ fcda1le de 2° classe de l ' E mpire 
chi nois. Ingén icu r eu Chef-D irecteur. 



NO~I S ET 1:-\ ITr .\l . ES 

des 

Il A T li $ 

d e l'c111rê e 
au 

serv ice: 

Ùt! 
no111 1natic111 l 

~~~~~~~~~~~~~~1 

A. ADMINISTRATION CENTRALE 

! Banneu x (J .), C. \t?, O. t§:i . i :;;- 1'0 cl. , ~ ' 
Yser, Viet., ( 1'1) ~. (30) , D.S .P. 11••• cl .. 
O.P .H. .. Inspecteur général ff. . . 

Huber ty (J .), O. ::§3. Inspectem en Chef-Direc-
teur . . . 

V incent (} f. ), Chef de Blll'cau . . . . . 

lllendr ickx (0 .) . ~ . M.V.C .. V iet ., ( 14). (30) , 
[MJ;J ['''" classe, T ra <l ucleur . . . . . . . 

Il Van l foomissen (J .), Cont rôleur . . . . . j 
Boers (F .), [MJ;J i re cl ., l '• R édacte ur f f. . . 
Lcchant re (G .), Rédacteur 1''" cl. ( 1) . .. ·I 

IHombaut 
1

( H .), ,[fil! .ir·· cl .. ~. Vi et., ( 14 ) .

1 

(30). ) ser, Commis . . . . . . . 
De Dcyn (A ~) . Commis . . . . . . 
Jadot (B.), [MJ;J l "' cl .. Commis . . 
De L eger ( E .. ) . [fil! 1 n· cl., Sté no-dactylographe 
Eggeri rx (}I. ). ~ 11

" cl..Sténo-dacty lographr 
Baplist (M .) . Sténo-daclylogn1phe . . . . . 
YP1·d in (E.). rng 1•• cl .. ~. YsPr tf). ( 14), 

Viet., (30). P n'. parateu r 
, ('];wss<'n s ( \Y 1) . Pré pa rah~m : j 

1XS2 

ISP I 
l!l'.O 

18!1G 
l!Jl 2 
1 ~!.li 
l \113 

1890 
l !l: Î 
1892 
1 Pi 
1 ~97 
l'.108 

18!12 
1!'i4 

B. SERVICES EXTERIEURS 
(//-l)mi:. t rrs dt., 111i11r.~ 

GosL· ( I ~ .) . .;.!:_'; , ·-/' I r" rl. 
Gilbert (F.). ~. ·f:.· I "' cl .. (~O) 
Mazurelle ( L .). IM&J i n· cl. 
Gorssen ( 1 f. ) . 
l >efoin ( J .). IM&J I " ' f'l. 
Burnet (M.) 
:\TorPI (E.~ 
Pi·r(' (G.) 

(Il IV•1n1·lu• illl ('111i i11PI d u i\ fi ni ~lrr. 

1 

. 1 
lf!Kj 

18fl3 
1896 
l o~S 

l ~!lfl 

18!l!l 
l !l111) 
l!lOî 

' 

1 
1 

j 

l · 8- l !lClé1 1- \. . l ~ 1·1 ;, 

;i;,_ ;,. l !12 1 1- ;). l!ll ~ 

1- 4 - 1!1 2!1 1- j . l !J-11 

l .\. !1- 1!12 1 I · ,; . 1 !ll '.1 
;;1. 1::- 193G 1- Î ·l!l37 

2- 1- 191 9 2d- !). 1938 
1- 10· 1934 l · .. 1!) 11 

-;-. 5. l !l20 l· p. l !122 
l · 5. lll.ï!l 1- : .. l!).1(1 

19- 3- !919 1- l · 1!1 14 
i 
1 1- ,.,_ 1 !ll!J 30 li- 1920 1 

1- .j. 1920 20.10. l\.'20 1 

10. 2- 1 !l:lli i - 1. 1!137 

1 
1- :J. 1!120 

1 
I· ·1- 1 !l'.l(l 

l · ti- H':J7 1 1- 4. 19~:. 1 

l ~- 5- !!lO•i 1- 4. 1!14-1 
·I 

K- 4. 1905 I· 7- 1!14 1 
31- î- l !lW 1- ;. 1\114 
30- ;,. l !l21 1- 7. l !H~ 

15- 11- 19 1!) l · Ï· l !l-11 
23- 3. l !JU I· ,. l '.q l 
11. 1- l !l:l t j . Î . 1\1~ 1 
11. 1- 1!1'.l l 1- Î. l !>-1-1 

PEHSONNEL 

. ' O MS ET IN ITIA I.ES 

des 

P llÉ NO MS 

G83 

Il AT I·: S 

au 
service 

d.: 
1 11omi11ation 

f 'o111111i8 dessi1111t e 11r.~ p r 111c1pa11.r ries 111111 es. 

Adam ( A .) , IM] l ro cl ., Viet , ( 14) 
Gérard (A.) , IM] 1 ro cl. 1 ~, Yser , Viet ., @, 

(14. ) , (30) 
l\fahieu (V. ) , IM] ] '"' cl . 

B u'sseret (A ü 
Claude (E .) 
Gects ( (}. ) · 
Lant in (Il. ) 
Léona rù (V .) 
l\f aq_uet (L.) 
Sa lmon (S .) 

Bauclou l ( B.~) 

!Belle t ( A.) . -h' n. l"· 

Berge r (J .). D.S.T. 

j B urlcmon t (E.) 

B icle n ( D.) 

B oLa nd ( J .) 
B ossar t (M .) 

Cayet (A.) 

cl. 

2" 

Commi.~ ,7,,,1 111i11cs. 

cl. 

: 1 

' 1 
1 
1 
1 

18 ' 5 

18!1:1 

18% 

19 12 
192 1 
l 90fi 
1912 
1912 

1917 
l!ll 2 

Ulil-1 1 

18!-l(l 

l !'!ll 

1!10·1 1 

1898 

l ll!l7 1 

15)031 

1888 j 
' 

'"· 1- 1!121) 1- î· 193G 

1:1- 1- 1920 1- Î- 1930 

3 1- 1- l!l22 l · Î· 1933 

1-:0. 1n 4 1- 7- 1~4 1 
l· 6 · 1937 1- ~- 1940 1 

1- ] . 1910 1- 7. 1 !-1 -l ti 
1 !0- 193ti 1- fi . 19:lS 
l-11 - l\Œ" 1- Î - l !•41 
1- 2- l!I~ 1 1- 2- l!l l '2 
!-10- 191 1 1 1- 7- Hlll 

1- 8- 19:1, 1- 8- 1938 

1- i - l !);~~ 

1- !1- 1!131 

1- ù- 193'; 

1- 6- 1937 

1- 5- 1945 
1- G- 193î 

1- 1- l ~28 

l · 1· 1940 
1- Î - 19:1-1 
1- l- 1936 ' 
1- 1- 11140 1· 

l · 9. !!l:l l -
1 l· 1- 1932 

1- 1- 1931i 
l · 1- 1940 
1. 6- 1937 
l- 1- 1941' 

1- 6 · 1937 1 

1- I · 1940 

1- o- 1945 
1 · ô- 1 9:~; 
l - 1- 1940 
, _ 1- 19:?8 

1- 1- 1932 l 
1- 1- 19'.lô 
1- 1- rn-1 0 
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586 AXX.\ l.ES UES ) If !'ES UF. IlELG! QllE 

NOM S ET I NIT IA LES 

des 

PRÉ:-JO~l S 

1 Corn ez (E. ) .. i": D. 1'0 cl., ~ D. 1 

/ Crévieaux ( G .) . [fil) D. 2'" cl. , D.S. T. 

Cr ij 11s (J L. ) 

Dcgallaix !A .) 

DcpootPr ( E. ). n.s.r. 2·· C'l., ~ - :'l i. V 

Dernymaker (M .: 

Dcssoy ( J).) 

D(•wi nek ( G.) 

Dor a ngl' (O .) 

Doy<' ( J\. ) 

D ubois (E. ) 

Dufrl.-'n ne (E. ) 

F a nvill<• (E .) 

F il' \ l'Z ( V.) 

Geu rt ~ ( J 1.' 

Gli nl'ttr ( A .) 
God(·loffl· ( M . \ n .R. T. 2" 1·1. 

., 
u D A T E S c: \ 

~ CO 
· ~ :.r. z. ::; ~ 

~ g d e l'e m rée 1 
"' au de .,, ! service 

1 
nomina tion 

re cl. 13!1!1 1 1- 1- 1928 1 1- 1- 1!128 
1- 1. l !l3~ 
1- 1- Hl:16 

2'" ('l . . 
1- 1- 1 !)40 

IS!1:1 1- I · l '.)28 1- 1- 1928 

1 
1- ! . 1!132 

1 
1 • 1 

1- 1- l \J36 
1- !- HHO 

l ~ \J!) 1 - 0- l93ï 1 1- fi. 1 !l37 
1- 1- 1!140 

IS!l9 l - ti- l !l"lî l - ti- 1!117 

.c .. ( 111) 1 18!•;, 1- l- l!J2S 
1- 1- HllO 
l - 1- :!l28 

1 j . ) . 1\1:32 
1 l i- l !l3''· 

tS!lrl 1- 1- l!l.'lZ 
l- 1- 1940 

1- 1- H•32 

1 l - 1- l !l3û 

1- 2- l \?3(; 1 
1- 1- l!l-10 

l ,';!l!l 
1- 2- 1 !1.16 
1- 1- l!l4U 

18!l l 1- l - 19'.l2 1- 1- 1 !l; ~ . 

1 
1- 1- 1 ! l:lt; 1 

. 18!1 1 1 
1- 1- l!JW i 

1- 6- 1!137 1 1 - (;. 11..:11 

)fl(l I l l - l - 1 () Ill 
1- ti· 1 !':lî 1 1. li - 1 \•:n 1 

1- 1- l !' ~O ' 
l !l04 ' 1- Î - 1 !l:lll 1- Î · 1936 1 

1- 1- 1 !l4t) ' 
l ~!lô 1- li- 1 \1:17 1- 6 1\1:1;-

190! 1 
1- 1- l P-tO I 

1- .~ - l !J:is 1 ~- 1 ri:is / 

1 :10;, 
1- 1- 1 P-111 

i - 1- l!l:l ti 1- 1- 1!181; 1 
1- 1. l !l40 1 

189t:i 1-Il•- 19-1 2 1-10- 1 !l·l:2 1 
l~H!> ! -10- 194 :? 1- 10- IP-12 1 
1 i':! lj !- 1- 1n s 1- 1- 11.IYS 

, _ 1- rnw 
1- 1- l 9:1ô 
1- 1- 1!1 10 

. 

. 

• 

I 

r 

· c 

' . 

PE H~0 :\ 1·: 1. 587 

1 
1 1.J 1 N0.\1S ET I N IT IALES D A T E. S 

des 
1 ! ~ 

~·---==---

de rent rée 
< - de 

PRÉ S OllS 
., au j nomination 

1 

-0 service 

1 I~ I ~ 1928 1 
1 

H an·engl (0) , @:ÇJ n . 2° cl. 1 :90 1 1- 1- 1928 
1- 1- H132 

1 1- l - 1936 
1 1 1- l!l4U 
' ( 14. ) , j 1ssï 1 J a mar (N . ) . 0 '{$. . ~- Yse r. V iel., 20-3- l!l2!l 20- 3. 1920 

1 D .S .T. 2" cl 1- 1- 1928 
' ' 1- 1- 1932 

1 
1 1- 1- 1936 

1 1 1- 1- 1940 

1 ; Lucas (C.). [M D. 3·· c l. . n.S. I. 2° cl. . l i!98 ' 1- 1- 1932 1- 1- l !l32 

1 

1 1 1- 1935 1 

1- 1- 1940 
1 

( fa rquel (G. ) ) 1SS8 1- 1- 1928 1- 1- 1921! 1 
l- l - 1932 
l- 1- 1935 
1- l - 19-10 

1 Nule11s (L.·) · ' 1902 1- ti- 193î 1- li- 1937 

1 
1- 1- 1940 

P ola rd (E .) . D .S .1. 2' rl. l S!lî lî -1:-1 9 24 17- 11- l9 24 

1 

1- 1- 1928 
1 1- I P~2 
1- 1- 1935 

1 1- 1- 1940 1 

P olomé (J. ) . D .S.I. 2" cl 1894 : - 1- 1928 1- 1- 1928 
1- 1- l !J32 

1 
1- 1- 1 !l3ti 
1- 1- 1940 1 

,Sculier (L.) 18!l!l 1- 1- IY32 
1 

' 1- 1- 1932 . - 1- 1- 1930 
l 1- 1- 19 IO . 1 Splinga rd (G.) 190 1 1-12- 19-l l 1-12- 1941 1 
Taïldon (A), O.S.I. 2' cl. 18!lo ,_ 1- 1928 1- 1- l!l l?S . 1- 1- 1 !l32 

1- 1- 1936 
1 1- l- 1940 

( A.). D .S .I. 2° cl. l S()I) 1- 6- 1937 
1 

T homas 1- (i. 1937 

1887 1 
1- 1- 1940 

' Thomas (P. ) . n .S .I. 1 '" el.. D.S. :.\L 2' cl. 1- 1 -1\l28 1- 1- 1928 
1 

1 
1- 1 1!132 

1 1- 1- 1936 
1 

1- 6- 183î 1 ! 1\103 
1- 1-194(1 

1 T rogh ( E. ) 1- 6- 1937 
1 i !- 1- 1 9~ 0 1 

-
• 

-

- 1 

" . 1 
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588 AN':-IA LES DES MI NES DE BELGfQUE 

NO~I S ET I N ITIA LE:-> 

des 

t• R ~!lii'O)tS 

V an Hal (G·.) • 
1 1>5!13 1 J. 1. 1!1~8 

V a u Oppcn (E .) . D.S.I. 2" cl. . IS!IJ !l- ;,. l!l.1? 

Van Q·uaethovcn ( 1-J .). @]! J> . 2" cl. ! ~. !l 1- 1- 19Z~ 

V a u Scha lkhov<·n (J. ), 
2e cl. 

lfill D . , .... l' i .. D.S.T. , 1 ~ !1~ 1 :l- l!l 12 

Versch elde n ( J. ) 
Vran ken ( 11.) 

j 

1!10;; 
1. fq 

1- 1- l!q :l 
1- 4- l !l3fl 

EXPLICATIONS DES SIGNES REPRESENTA TIFS 
DES ORDRES ET· DECORATIONS. 

Décorations nationales. 

Ord n • d e' L fo pold Chern licr ~ 
Officier o. t§i 
Commandcur c ~ 
Grand Officier G. O . 

Ordr e d e la '011 ron nc Chevalier \':'~ :.1 
Officie r O. ~ 
Comma ndPur C. ~! 'j 
Grand ( lff i('ic r G. O . 

< lrd n • dt• Léopol d ]l Chcvali t•r .f,,. 
Officier O . .<S 
Commandeur C. 4-Gran d Offi riPr G. O . 

Croix <' iVi(JUl' pour an nées de 6(' rVicr .A 
('roix C'iviq uc• ad r d t• d {>\'()\((' lllf' I!( 

I". 
pour -/'-· n . 

Î 

de 
11 on1i 11a1io11 

1- 1- 192:-! 
1- 1- l !132 
1- !- 193ti 1 

1- 1- l!.J.10 

9- 5- 193 ~ 
1- l · 1 !l:lti 1' 

1- !- 19~ 0 

i- 1- 1 9~8 1 

1- 1- l (l:l2 1 
1- 1- 19:3\i 
1- 1- 1 !)~ Il 1 

1- 3- l\?·12 1 

1- 1- 19-13 
1- ~- 1 !)3(1 
1- 1- l 910 

1 

0: 

\'.!'I 

~ 

1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 

· 1 

1 

1 

1 

1 

PE RSONXE L. 

Croix de gue rre 
Médaille civique pom; années de service 
:V édaille civ iq ue pour a etc de dévouement 
~Jédaill e ·commémorative de la. guer n! 19 14-1918 
i\Jédai llc du Centenaire 
} féda illc de la Victoire 
}lédaille de l ' Yser 
!\fédaillc du V olon ta '.re Combattan t 1914- 1918 
Médai lle commémorat ive du Com ité Nation al de 

Secours et d 'Al ime.n ta t ion 

Décorat ion militaire 
Décoration spéciale de prévoyance 
Décoration spéciale (industrielle) 
Décora tipn spéciale (mu tual ité) 

L ég ion cl ' l T 0 11 11 c u r 

Décorations é trangères . 

Chevalier . 
Off icier 
Comman deur 

Ord re de P olonia R estituta. (P ologne ) 
Ordr e de la Couronne d 'Italie 
Ordr e du British E mp ire 
Ordre de la Couronne de Chêne ( G.-D . L uxembourg) 
Ordre de Charles TH (E spagmü 
Ordre de la. Cou ronn e d e Roumanie 
Ordre de l ' Ouissam Alaouite (Ma roc) 
Brit'sh \Var M<'da l 

~ 
@]! 
!M]] D . 
( 14) 
(30) 
v :ct. 
Yser . 

ti89 

l\I. V. C. 

c. :N . 
@ 
D. S. P. 
D. S. l. 
n . S. "fyL 

* o. * 
C. * 

P. TI . 
c. I. 
B. E. 
c. c. L. 
O. III. 
C. n. 
O. A . 
W . M. 



.M:INISTERIE VAN E CON OMISCHE ZAKEN 

ADMINISTRATIE VAN HET MIJNWEZEN 

' ' PERSONEEL 
'l't1es lcwcl up 1 Juli 1 9.J~; 

1 - KOHPS DEH. u r.rK 'l\ll.TNlNGENlEUHS 

.... .... ., 
NAMEN EN UEGI NLETTERS "" DATA 

E .!:.. 
E 

., -
:::l va.1 de ï:: 
::: 0 ''an van cc 0 

indienst-" VOORN AM EN {) .. tredi'1g benoeming ~ i..;: 

A. IN WERKELIJKEN DIENST 

Direct I' 11 r-(,' <' ncroal 

1 Mcyen; (A) , C.@, O. t§l . IMfJ le Id. , 

1 

1 ., IMJ;J M. 2° Id . ~, o. W ., (14), B.V.Z. ' 

1 1 c k l. 
' ' . IR!IO i 30- :l- 1 ~1 !l 1 1- -t - 194'> 

-
1 J 11 ,,p ect e11 r.~-C <' ne ra al 

1 1 Anciaux (H) , c @ o. r§i, IMfJ i · Id. , 

1 
1 

1 0 .P.TI .. R :d. K. 1. ' ' ' 1 ~89 1 1 0 - 2- 1912 1 1- 1- 1 \J.15 
2 1 Gu t-rin (l\f .)), C. ~7. O. ::§:!, i:f l " Id ., (30) 18SS 12 -G- l !J111 1- 1- l!H 5 

1 
1 

jf oo/d i 11fi<'11 i 1·11 r8-.Di r1' c l e 11re11 

l 1 Ll ardy, (L .) , c. &, O. r§i, * l° Id. , 1 ! 1 

1 [M;Q l\ 1. 2' Id ., (30) 1 li'iil Z ' '2 •- :l. l!l(\i 1 1-11 · ,19:lï 

2 1 
Del rée (A.). c. ~~.o. t§i, ir l" Id .. (30) I 1 :i:>:J 1 :JO - 1- i 908 1-11- 1!137 

3 1 L eg ran d (L.), C. ~.à? . O. t§l, ·{t F Id .. 1 

• 1 :iS ~ 1 2 '- 1 2 ! !>OS 1 
1 

!M l\J. 2° Id. , (30) 1-11- 1!137 
1 
1 

•b ________________ _. ............ .. 
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1 
'-

I .. _ ; N.UIEN EN BEGI N LETTEHS "' D\T• 
" 

= 
"ï;' 

van de 
1 êii c van 'nn c 

\'OORNAME:-1 .!) indienst-;: "' 0 trcding hc•nne1ni11::; 

4 Bu rgeon (Ch.) , C. ~- O. t§:i, [M l" Id., 
1 

1 

1 f.:.· i'll . l" Id., ~- O. W .. ( 141). (30). 1s-·5 1-11 · 1 !)3'; :) Pietcrs (J .), C. ~. o. t§:i ' [M Id. 
10- 2- 1912 

1 L" l <:lSti JI). 2- 1!11 2 1- 11 - 1937 ' 6 1 Th o1111art (P.). C. ~1?. O. i:§:i , filQ I" Id. 
ï Masson (H ~) C. ~!/. O. t§:i . filQ l " Id., ~-

1 8~\l 2-1-12- 1912 ; 11 !!137 

O. \V., ( 14) 

1 
19:!7 8 t lloppe (R. ). C. ~· 0 ~- [illJ L" Id .. 

11'9\) 30- 5- 1919 1 11 

[M ;\ r. 2" Id., ~. o. \\" .. ( l ", ) . (30). * 1 .~!lO 30- ;; . Hll9 1937 
1 

1 11 
" Paqu ~s (G.). C. \"~';. o. ~- [M l ' Id .. ! 

...L... :\1 . l ' Id ., ~. O. W .. ( 14) (') 1 I< 11'!10 30- ;). 1!119 1 1 I! 1937 
" Fripiat .(J ). O. ~- (~) 

1 

!) H c· nard ( L .). O. :& 1 
!R!J3 1- ;, 1 !122 1 G i!H3 
rn\i1 1- 1 l!l2-I 1 1 1 !11 ·1 

f:1 r.,ff(l///l/ 'I =111,/1 I 11y1 •1i1 111"< 

1 ' i)oneu x (:\ 1. ). O. :§:: 
189 1 1912 2 Bréda ( R. ). O. t§:i ' 1 IÎ HlZ2 1 7 

3 J ans~C' ll S (C. ) . r:§:: 
1 

1 8!) ~ 1 J l!U3 1 Î 19 '-1 

F n:son ( Il . ) . O . :fi; (') 
]()OO 1 1 1925 1 7 1936 

" 1!100 !936 

" Ldt•\T(' ( !{. ) . O. ~ 1 1 1925 1 7 

Gérard (P . ) . *· rn:g M . 2· kl 
IR!lli 1 J 1 !l ~:J 1 7 193·1 

1 

,, 
)!I 2 •; P ' rn1 01' 11 (J.). ~ :!1' ;.: 1 !l2ti J i 193S 

Î PaRq ua~y ( L . ). ::§:! . l]n:J M. 2'' kl. 
1\11•1) 2~ ;:) 1 ~12ù 1 Î 193S 

G ro~j Pa 11 ( A.). ::§:1 (" \ l !lfl2 2~ s 1926 1 1 1939 1 " 
i\ \\·11 l!·r ( .J. ) O. ~ ::§:.~.o . W . l!J03 21' 3 1!128 1 1 1 9~ 0 . 14 . i /197 1 9~0 !) Laurent (J .•\ :§:: 2 ) :l 1921\ 1 1 

1 () Van den hl'll vel (A.), M . 
l!lO;, 1 s 1930 1 7 1 9~ 2 

:~ . .. I ' Id., 
~ :\ 1. 1 r Id. 

1 ~H Brison ( L .). :§: . ./ .. M. 1·· kl. met ban•t l!lOü 1 11 1!13() 1 j' 
" /·'. ( 1) 

19-121 Boull·I ( Lt' . O . :§< . [M:&I M . 2" Id . IH07 1 1 l!l:Ji 1 1 7 " ( 1 
' ..... I . 1 '"" 1 ' Î 19-12 

( :.! \ l ~i n·«1t ·1 11· ntn het :\ati1rn aa1 i\ [ i j 11 i 11~ 1 i 1uut. 

f:! ; .li1·1"' '""" \a11 h l'I :\al i<i11aa l )[ij 11 ' 11 ~ t it 1111 1. 
(") ll oofd Ya11 cl <'!l Aarcl kund:gen Dienst . 
f '1 \ '1·1·hn11dr· 11 ann h!'t :\a1io11aal ?.!i j ninstit uut. 

j 

l'EHSOXEEL ii93 

-
1 1 

1 

' i:; '-
NA MEN EN BEGIN LETTER5 ~ 0-'TA E . ·o;-

E 
van de ~ ::> 

1 0 :;; 

1 

~ Vfln \fHJl 

" \ 'OOR'.'IA ~I EN -.:. inJienst-<: v ire.fini: benoeming c:: 

' 
111 1 Linard de Guertechi11 (A.) t§:i 190î t - 1- 19:11 1- 7- 1942 
j 12 1 Marten s (J .). t§:i 190 t 1- 1- 1931 l - 7- 1942 
13 1 D emelenne (E.)' t§:i ' rn:g M. 2° ld . 19u4 1- 1- 19:11 1- ';' - 1942 

114 1 Co ois (G.), t§:i l !)Q.J 1- 1- 1931 1- Î · 1942 
L5 1 Tréfo'.s (A 4': t§:i 1906 1- 1- 193 1 1-7- 1942 
16 1 i\ I art!at (V.) t§:i 191 ;-, 1- 1- 1931 1- Î· 1942 17 1 Durieu (i\l.) t§:i 1907 1-11 - 19:1 1 1- 7. 1943 18 1 V acs (A.) t§:i 1 ~·07 

1 

1-11- 1931 1- 'ï- 1943 
)) 1 Logelain (G.) (2) 1907 1-11- ) !131 1- 7- 1943 

19 1 Hadelet (E), t§t 1 ~9!> 1 1- 1- 1926 1- 2- 1945 

,I Z 11ye11ie11rs 

t 
1 1 Sté nuit ( H .) . 1 1907 1-11- 193t 1 1-7- 1915 

1 2 van K e rckho\'c11 (U .) .. Hl!4 1- ~·- 1 !137 1- 7- 1938 
1 3 Van i\I a ldcrcn ( J .). (') 191 3 1-12 193i 1 1- 7. 1938 

" 1 Dehing (l. ) (~) !!JOî 1-12 · 19:l'i 1 1- 7- 1938 
tj 

1 Del rée (H .) 19 : 1 1- 5- 19t2 1- 5- 194r. 
)) 1 Del mer (A.), (") 1916 1- ,,_ l().j2 i 1- 5- 1945 
G 1 A nique (M .) 

1 

1915 1- ;;. l!J.12 ! 1- 5. 1945 
6 1 T ondeur (A ·l\ 19C•8 1. 7- 1 !)~:l 1- ';'- 194G 
ï 1 Ca Il u t (H .) 1901< 1 1- - ' !H .1 1- 7- 19·1ô 
8 1 Fraikin (A.) 1 l91G 1- -;-. 194:1 I · 7- 1946 
9 1 Leclcrcq ( J.) . i l !l15 I · î- 194:; J- 7- 1946 

10 1 H erman (J.) : 
1 l!ll:l 1- ;. l !l-1'.l 1- î- 1946 

I J 1 ?lf'ch el ( J .) 1 1922 1: 4. lfl 1!'1 Op proef 1 

12 1 P erwez (L.) 1 
l' 22 1- i 2- 1 !lt'1 Op pl'Ocf 

den Dien~! ,·001· C:onlrole en Ondc rzoek rnn hcl :Minis( 1) T ijde lijk ,·<' rbonden nnn 

1e rie , ·nn .E conomische 7.nken. 

(" ) v~rlJ011cle 11 nan hcl Cenlrnn l 13eslun1'. 

(") \' cl'bnndcn nnn cl ell Anl'dkund igen D iens l. 
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N .-\Ml:.N EN BEGINLETTERS DATA 

u 

van de 
;:: 
0 
0 

.!'.) 
va11 \':.111 

" 
in111e11.;.1 -

VOORt-1 :\MEN c.J 1 rcd ing benocmi 1•g 

Demeure (Ch.), 0 
Bidlot (R ~), t§i, w 
Danzc (J.) , t§i . w 
Corin (F.) , ::§! c) 

B. TER BESCHIKKING GESTELDEN 
HPrstarwwezPnde i11r1e11iellrs 

~. O. w .. : 
· 1 

l ~!J(i 1- 1- 1 92~ 

1891i 10· S- 1!123 
18!lî 10· lj. l !l~3 

18t1!l 28- :i. 1!128 
Bourgeois ( \V.) , ~ '1 l !iOï J. 1- 1!1:1 1 

Delhay1;: (J.) 
1 Ledent (P.) 

I 11{/P llÎt' /l/"il 

1
1 !11:1 1 1- 12- l!tl7 1 
l !> l î 1- ;,_ l\q2 

C. OP RUST GESTELDE MIJNINGENIEURS 

1- ;. l!H 3 

1- 1- 1!135 1 
1- 1- t!n :. 
1- j 1!14;) 1 
1- ,_ l!l-12 l 

1 î- l!l3d 1 
l · 5- 1!1·15 

1 

' 
Verbouwc (0.) , G. O. ~l:?. C. t§.i . f{ l '" Id., O. -w., ( 14). (30). Eere- 1 

D:recte ur-Generùal. i 
Firkel (V.) C. t§i met gouden st rcep, C. ~tJ , i'~ 1'" Id .. (30), R. E., \:V. :.\1 .. j 

Een·-I n specleu r-Gcr.eraa.l. 
Dclrudlc (L.) , C. ~3 . O. 1*1, -f>: 1° Id ., Ecre-.Hoofdi ngcnieur-D:rcctcur . ! 
Vrankcn (J . ) , G. O. ~- C . t:§l . C. \'1:7, i< 1° Id .. (30)-. E erc-H oofdinge- i 

1 nieur-Dirccteur. 1 
, Orban (N.), G . O . .{$. , C. i§; . C. \'~ , ·f::.- I' Id .. ·/.': M. 2" kl.. (30) , Ecrc-

1 1 

ll oofdingrni eur-Directeur. 
Ll'varld (fi.) G. O . .{S. . C. if.:. C. ~1_?, i:.: 1° Id ., (30), O.P.H. Eere-H oofcl- ! 

1 
ingenieur-Dirc'cteur. 

Nicdcrau (Ch;\, C: i:§:i , C. \'"~?. 1'z 1 ~ ld .. (30), Eerr-TToofdingcnicnr-Direc-
t l'Lll". 

LiagrP (E. ). c. © · C. ~!J. T'" i c Id., (30), Berc-rToofd ~ngcn '.eur-D~recteur. 
Rrpriels (A.) C. ~fi . O. ~- ·k I' Id., (30). Ecrr- fl oofd1 ngcn1enr-Direcleur. 
fü.ni l'r (A .). G. O. ~- G. O. {}. . C. i§i . -f,- 1" kl.. -f.'.- M . 1" Id ., (30). E ere-

ll oofdingPnicm-Directeur. ! 

11) T <• t· h•''(·liikkiuµ ~w<t f'ld ya 11 nf 1 F cb rnnri l!l~ G - 111 Pt lwli· t1(I rn 11 zijn c• 1·C'clitl'11 

"P li<>v1, 1·<lr 1·i 11f! :11 hel actiYiteit skndc r - n111 <'Cii npculrn11r n111ht 11it te nef('lll' ll in <I•· 
''"'"ni!' l1j ll c n~ ccn ter mijn vo n ~ jnar 1/2. 

{ 

j 

' -.,.. 

r.E RSOXF.EL ;;95 

Des Enfans (G. ) , G. O. -Z}., C. t§l, C. ~. 1z 1° kl., @]] M. 1° Id ., (3Q), 
Eere-H oof dingcn ieur-Directeu r. 

i\loliughen (E. ), C. @, O. t§l, -A.- 1° Id., (30) , E ere-Hoofd ingenieur-Direc
teur. 

Bréda (:\J.). O. @ , t§i, Eere E. a. Iugenieur. 

D. MIJNINGENIEURS DIE DEN EERETITEL VAN HUN GRAAD BEHOUDEN 

Legrand (L.), G. O. @, C. t:§i, i< 1° Id. , (30), Inspecteur-Generaal. 
Dcnoël (L.) , G. O. \'1J, C. t§l, -A: i c Id. , [fil! i\f. 1° kl. , (30) , Inspecteur-

Generaal. · 
lhlieux (A.) , G. O. t§l, G. O. @ , O.E.L. , Hidder K. III, Hoofdingeiù ur

Directeur. 
Fourmarier (P.) , C. t§l , C. W, -k, 1° Id . , (30), O. Koninklijke Orde van 

den Leeuw, M. H. V. , Com. K. I. , Corn. K. R., *' W. M., Officier ' 
van het Fransch Open baar Onclcrw!js, O. O. A . , Hoofdingenieur-Direc
teur. 

Dchassc (L. ),O. t§l, O. \i?, @]] l " Id ., 2 [fil! M. 1° kl. , (SO) , Gouden kruis 
voor Verdienste van de Poolsche R epubliek , Meda.ille 2~ kl. van het Chi
neesche Keizerrijk, Hoofdingènieur-Directeu r . 
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1 

NAM EN EN BEGINLETTERS = D A TA 

van de i =.=~~a-=11==1==v-=a=11"-== 1 
ll ~~~~~~~~v-o_o_n~_ ... _~t-EN~~~~~~~~-'-~~-'--'-"_J_~_7i_~_tr-e-~-be_n_o_e_n1-in~g 1 

A. CENTRAAL BESTUUR. 

Banneux (J .) , C. ® , O. t§:i, i>; l " Id ., ~, Yz., 
O. W., (14),~, (30), B.V.Z. 1° Id ., O.P .R. , 
Wei. Inspecteur-Generaal . . 

Huberty (J. ). O. t§:t, Hoofcl i11spccteur-Directeur 
V incent (i\I .). Bureelhoofd . 
H endùkx ( 0.), ~' M.S.V ., 0.W., ( 14), (30) , 
~ l e Id., Vertaler 

Van Hoomisseu ( J .) , Controleur . 
Boers (F.),@]] l " Id ., wd. l " Opsteller . 
Lcchanlrc (G. ), Opsteller l " Id . (' ) . 
Rombaut (H.), @:&I l " Id ., ~. O. W ., (~4) , 

(30). Yi, Klerk 
De Deyu (A.) , Klerk 
Jaclot ( B. ), ~ 1° kl., K lerk 

1 D e L eger ( E. ), !M;Q ]" Id., S teno-typist 
Eggericx (M. ) . [M;g 1° Id., Steno-typist 
B::i.p~ ist (M .), Steno-typist 
Vercl in (E .). ~ l " Id, ~. Yz., ~- ( 14), 

0 .vV., (30) . Preparator 
Clae~scn s (W. ) . P rcparator 

1882 

189 1 

19 10 

1896 

Jill2 
1 S!lî 
19 13 

1890 

19 17 

1892 

l 8~Jî 
1897 

1008 

1 i;!I2 
l \IJ ~ 

B. BUITENDIENSTEN. 

Gosc· (E.). \il. -f.>: i ·· Id. 

1 

1 

1- 8· 100;:. 1- g. 1 ~i.15 

i5- ;:.. 192 1 1- 5. 19 15 

1- ·1- J!l~(I 1- 7. 19-l ) 

I <\- \). 1 \)21 I · G- 1943 

31- 12- l !l:lG 1- 7. 1937 

2- 1- 19 1\J 2û- 9. 1938 
1- 10- 193·1 I · 

.,_ 
1943 

Î · 6· 1920 1- 9- 1922 

I · 5- 19:19 1- ;). 1940 

19· 3. ;9 rn 1- 1- l!l-l-l 

1- ,._ 19 1!) 30 - G- 1920 

I· 4. lti20 20-10- l (.'20 

10 · 2- 1 \l3G i - I · Hi:l7 

1- :i. l !-lZO 1- 4- 1 !J:lO 
1- li· 1 ~3î 1. 4. 194 ;, 

1- (. ! 9-1·1 

- Gilbert (F.) , ~i'i - 7:.;· 1° Id . . (30) 
: 1 : ;~~ 

1 ~- 5. ! 90ii 1 

S· 4. !!Mi 
:l i- 7- 1!120 
:li'- ,,_ l !l21 1 

1 • i- 1 D-1-I 1 

1. 7- l !l-ll 

1- 7- 1941 1 

1- î - 19-11 1 

1- î- l '.t-J11 

M azurelle ( L .), ~ l" Id. 
Gorssen ( 1 L ) . 
D e foin ( J .) . [illl l ' k 1. 
Burn <'t (M.) 
:.\lorC'I (E.·) 
Père (G.) 

, l il~S 

18!l9 
18!)9 

1 \106 1 
190î 

1 '1-11- 1919 1 
23- ~- 1 !l22 

13· 1- 19:11 1 

1 ~- 1- 19:l l 1 

, _ 7-19H I 
1- 'i- 19H 1 

~-
1 

Pl-: RSO:\ l·: J·: I. 597 

N1UlEN EN BEGINLETTERS 
0: .. DAT A .. 
;;; 

van de 
i5 van 

1 

0 indienstre-
\ ' 311 

VOOll~A:.ŒN "' benœming "' '-' ding 

E. (/. !\ l &rl.-e 11 -/ eelN' 11aa 1'8 rler Jli j11 e11 . 

Adam (A .) , [M;g l° Id. o.w .. ( 14) 1885 15- ] . 19 ZO 1 1- 7- 193(i 

Gérard (A.) , [M;g l " kl. , ~' Yz, 0. \\T . ., ~. 1 

( 14), (30) 18 \1:{ 15- 1- HJZO 1 1- 7- 1936 
' ' .i\l'ahieu (V.) , [M;g l" Id. I S9ü 3 1- 1- 1922 1 l· Î- 1938 ' 

/1"hrl.·r· 11 "t: /' Jlijnf'll . 

Bu "sseret (A.ù ' 
19 12 1-:0- 1n4 1- î- 1941 

Claude ( E .) . 1921 1- 6- 1937 1- ~- 1!140 

Geets (G'- ) ' ' 
1906 1· 1- 1930 1- 7- 19-to 

Lantin (R .) , 
' 

19 12 1-10· 1931) 1- 6- 1938 

L éonard (V.) ' 
1912 1-11- 193r, 1- î - 1 \141 

l\Iaquet (L.) . 1917 1- 2- 194 1 1- 2-1942 

Salmon (S.) 
' 

1\11 2 !-10- 193 1 1- 7- 194 1 

. 1 f ge. /J({{( /'r/ i r;t! I' Il liij hf' I .lfij1itoeziclit. 

B aucloul on 190-1 1- S- 1938 

1 

1- 8- 1938 
' 

B ellet (A.) , -/:-: M. i • kl. 
1- 1- 19-1(1 . 

1890 1- 7- 1 J- -;. 193-1 1 
1- 1- 1 (1:{6 

Berger ( J . ) , B N. E . 2-:- Id. 1 
1- l · 19-1.'.) 

189 1 1- 9- 193 1 J . n- : 9:n 
1- 1- Hl32 
J- 1- 1936 

B erlemont (E .) 
J. 1- 19-10 

H104 1- ù- 19'.G 1- 6· 1937 

B iele11 (D. ) 1898 
1- 1- 1 !l-!f1 . 1- 6- i 937 1- 6- ln37 

Bolan çl (J . ) 
1- 1. l !J4(1 

' ' 1897 1- 5-1 9-1 5 
Bossar t (i\J .) 1- 5- 19-15 

1 Cayet 

' ' ' ' 1903 1- c;. 193i 1- 6· 19:n 

(A.) ' 1- 19-10 
1888 

,-
' ' ' 

1 

1- 1- P28 

1 

1- 1- 1928 

1 
1- 1- 1932 

1 l - 1- !!)% 
1 I · 1- l !l-10 
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( 1 

! 
"' NA.MEN ~~N BEG l :-il.ETTERS < O AT .~ < 
~ .. 

van de "' -
0 

\'an 1 0 . . va11 

"' 111dtensttrc· b . \"00lt~1'M l.:N ... 
0 ding enoem11.g 

1 " NA MEN EN BEGINLETTERS < D ATA 

~ 1 .... 
1 .. 

van de X 
1 0 

. . van \ van 1 0 

1 

"' md1e_nstt re- benoeming w 
\"OO RSA~IES 0 dmg, 

1 . 

Cornez (E ), -k M. F Id., @]] l\'[. 1 c kl. 189!1 1- 1- 1928 1- 1- 1928 
1- 1- 1932 . 
1- 1- 19:16 
1- l-1940 

1 Crévieaux (G.). [M i\[. 2• Id .. B.N.E. 2" kl. 18!-l:J 1- 1- 1928 1- 1- 1928 
1- 1- 1932 

i 1-l.arvengl (O.) , @] 1\[. 2" Id . 1901 l · 1- 1928 1- 1- 1928 
1- 1- H'32 
1- 1- 1936 

~ . Yz, 0.vV., ( 14) ' 1 1- 1!!40 
J amar (N.) , o. ~- 1887 20-3- 1 \l:,?:J 20- 3- 1920 

B.N."E. 2Y Id. ' . 1- 1- 1928 
1- 1- 1932 
1- 1- 1 !l36 

1- 1- 1936 
1- : - 1940 

j Crijus (H.) 
' 1899 1- 0- 1937 1- 6- 1937 

1- 1- 19 10 
Degallaix (A.) 

' 1899 1- (i. 1917 1- 6- 1937 

Depoort t!r ( E. ), B.N.E. 2'' Id .. ~- M.S.V., ( 14) 
1- 1- 1 !140 

1895 1- 1- 1928 1- 1- !928 
1- 1- 1932 
1 1- 193f:i 

(:.\l.) 
1- 1- 1940 

Deraymaker 1896 1- 1- 1932 1- 1- 1!132 
1- 1- 1936 ~ 

Dessoy (D.) 
1- 1- 1940 . ' 11<!19 1- 2- 1g:)t; 1- 2- 1936 

1 Dcwinck (G.) 1- 1- 1940 

1 ' 18fl l 1- 1- 1932 1- 1- 1932 1 
1- 1- 19:!6 , 

Dorangc (O . ) 1- 1- 1 9~0 

' 189 1 1- 6- rn:r:- 1 1- 1\- 1937 

Doye (A .) 
1- 6- 1!137 1 

1- 1- 1940 . 1901 1- 6- 1()37 1 
1 
Dubois (E.) 1 1- 1- 1940 

\ 
' 190-1 1- 7- 19~6 1- 7- 1936 

lh1fnmne 
1- I · 1940 

(E.) ' 1896 1- 6- 193î 1- 6- 193/ 

1- 1-1940 
!Lucas (C i) , [M i\ I. 3° Id .. B.N.E. 2•' ld . ' 1 ~98 1- 1- l9:l2 1- l'- 1932 

1 1- 1936 
1 

1- 1- 19-10 

}J arq uct (G:) ' 1888 1- 1- •928 ;. 1- 192d 
1- 1- 193:! 
1- 1- 1936 

1 1- 1- 19·!0 
Nu lcns (L . .) ' 1902 1- Ô· 1937 

1 

1- 6- 1937 
l · l - l!l40 

P ola rd ( E .) .' B.N.E . 2• Id. 1897 l'i -1 :. 192-t 17- 11- 1924 
1- 1- 1928 
l 1- 1~~2 - 1- 1- 1936 

; . 1- 1928 1 

1- 1- 19-10 
Pol omé ( J.) . B.N."E . 2" Id . 1894 1- 1- 1928 

\. 1. 1932 

1 
1- 1- 1936 
1- 1-1 940 

Seu lier (L .) ' 1899 l- 1- 1932 1 1- 1- 1932 
1- 1- 193ô 
1- 1- 1940 

.Splingard °(G.) . 1901 l -12- 19"1 1-12- 104 1 
'. Taïld on (A.) , B.N.E. 2" Id. . 189il 1- 1- 1928 1- l - HJ28 

i 1- 1- 1932 
1- l- 1936 

1 
' 

1. l- 1940 
Fall\·illl' (E.) ' 1901 1- 8- 1938 1 1- 8- 19:~8 

1- 1- 1940 
' FiéYCZ ( V.) .. 

' 1905 l' 1- HJ36 1 1- 1- 1936 
1- 1- l !l40 1 

Geurts ( J ~) . ' 189ô 1-1 0- 1942 1 1-10- 1942 1 
Glineur (A.) 

' 189\> 1 ! · 10- 194 2 : 1-1 0- 1942 
Godeloffe (M .). B.N.E. 20 Id . 

1897 1 
! ! - 1928 1- 1-1028 

1 
1 

1- 1- 1932 
1- 1- 1936 

' 1 1- 1- 1940 

1- 6- 1937 1 
1- l - 1940 

!Thomas (P .) . B .N . l~. 1° Id ., B.i\f.E. 2° kl. . 'I 1596 1- lÎ· l!l37 
1 

l- 1- 1940 
iThomas (P.) , B.N.E. 1° Id ., B. M. E. 2° kl. 

' 1887 1- l -1928 1- 1- 1928 
1- 1 1932 

\ T rogh 

1- J . 1936 
1-1 - 1940 

(E . .) . ' 1903 1. 6- l !l37 1- 6· 1937 
1 !- 1- 1940 
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NAMEN EN BEGINLET f ERS 

van de 

\f00R:\A\1E!" 

Van llal (G. ) 
' 1893 

V an Oppen (E. ) . B.N.E. 2° Id .. 

Van Quaethoven ( 11. ), lfill ~J. 2'" k 1. 
!SS9 

Van Schal khoven (J. ) , [fil) M . I '" Id .. B.N.E., j 189ï 
2'" Id . 

V L•rschelden (J. ) 
Vnrnken ( Tf. ) 

DATA 

\'Hll 

inJie 11~11re-

1. 1- 1928 

!l- f, . l !l:l2 

] . ] . 1928 

] . :J. Hl-12 1 

1- I· IH I:-1 
1. ~ 1 !l:rn 

\ ' i-t JI 

bcnucminµ 

l - 1- l !l28 
1- 1- :!-!:12 
1. ! - 19:lti 
1- 1- l!l40 
9. 5. 1!132 
1- 1 · 1!1:16 
1- ! . 1 ;141 

1- J . l !l:!S 
J . l- l !l'.l2 
1- 1- 1936 
J . 1- 1 ~HO 
1- :;. l!l-12 

1- 1. l!l-13 
1- ~- 1919 
1- 1- !9-10 

VERKLARING DER HERKENNINGSTEEKENEN 
V AN RIDDERORDEN EN DECORA TIES. 

Nationale Eere teekens. 

Lcopoldsordc Riel der 
Officier 
Commandeur 
Grootofficier 

K roonorde Hi cl der 
Officier 

<>rciP van 

Co ni 111 and eu r 
Grootofficier 

Lropold 11 : I ~ idcl(' r 
Offi cier 

Hurge:rlij k kruis 
Rttrgrrlijk kr11is 

fering 

Commandt>ur 
Groolofficicr 

(dirnstjaren) 
\"Oo1· claclen \·an 1111n·rl <'11 :;wlfo pof-

tÇi 
0. i{lt 
c. i{lt 
G. O. t:§i 
w 
o. ® 
c. w 
G. O. W 
!;} 
O. J.t 
c . .(.}. 
C: . O . :f;f.,. 

· /.. · M. 

1 

~ I 

t 
' \ 

• Pl-:ttSOXE l·: t. 

Oorlogskruis 
Burgerlijke l\Iedaille ( d ien stjaren) 
Burgerlijke Medaillc voor daden van moed en zelf-

opoffer ing 
Herin ner ingsmedaille va n den Oorlog 1914-1918 . 
Ifori11neringsmedaille van het Eeuwfeest 
Over winningsmedaillc 
Yzerkr uis - , 
l\ledaille van den St ri j cler-Vrijwill '.ge r 1914-1918 
i\l ilita' r ee1·etceken , 
l] <"r!nneringsmedai lle van het Nationaal llulp- en 

Voedingscomité 
Bijzoudcr voorzorgsecretcckcn 

Bijzonder Nijverheidsccreteeken 
B ij zoudcr l\Ju tuali te it sccreleken 

Buitenlandsche Eere tee kens. 

Frankrijk E crelcgion : Ridder 
- Officier 

Commandeur 
Ordc va n Polouia R e.st it uta. 
Orde van de Kroon van Italïe . 
Ord re va n het B r itsch e Rijk . 
Ordo van de Ei kenkroon (Luxembu rg) 
Orclc van K a rel JIL (Span je ) 
Ordc vau de Kroon van Roemeu ië . 
Orde van Oeïl:sam A laoeïtc ( i\Jarokko) 
Hritsche Oorlogsmedaille 

[filJ M. 
( 14) 
(30) 
O. W. 
Yz. 
:\!. S. V. 
~ 

M. H. V. 
B. V . Z. 
B. N. E. 
B. M . E. 

* o.* 
C. * 

P . ll. 
K. 1. 
B . E. 
B. L. 
K. rn 
K. H. 
O. A. 
\Y. ?I l. 
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DOCUMENTS AlJMINISTRATlFS 

l' JINISTERE DE AFFAIRES ECONOMIQUES 
ET tvllN ISTER I-~ Dr: LI\ PREVOY f\NCE SOCIALE 

POUCI: m=:s MINES. - f\ERAGE: 

Cl !ARLES. Prince de Belgique. Régcnl du Royaume, 

A Lous. présenl5 cl i1 ,·en ir. ~f\LUT. 

Vu le règlcmcnL général de police des mines du 28 anil 188-1 
cl plus spécialemcnl les d ispositions de cc règlemenl concernant 
l'.1éragc des m incs en gén{•ra [ : 

Considérant que la mécanisation des opéralions de creusemcnl. 
lanl en ,·cinc qu 'en roche produil. dans ccrlains cas, une im por
lanle quanli lé de poussières L<'.•111 1cs qui se répandent dans l'a tmo
sphère ambianlc ; 

Considérant qu'il en csl de ml!mc. duns cerlaines circonslan cc5. 
pour cc qui conce111e le l ransporl des produits : 

Considérant que !' absorplion de ces poussières par les ,·oies res
piratoires esl né fostc, ù la longue, à la sanlé du personnel occupé 
el qu'il s'indique. en conséquence. de la réduire dans Loule b 
mesure du possible ; 

Considéranl que cerlaines poussières charbonneuses sont égale
menl dangereuses au poinl de vue poss ib il ité d 'in rlamnrnlion cl 
même d'explosion : 

V u les !oins min ières coordonnées par l'arrêté royal du 15 sep
lembre 19 19 el plus spécialcmen l r article 76 de celte coorclinalion ; 

Sur la proposi lion du M inislrc du T ravail el de la P révoyance 
sociale et du M inislrc des A ffaires E conomiques, 
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N'Ous nYons a rrêté cl nrrêlons : 

A rti cle 1. Les dispositions du règle ment générn l de po lice des 

mines du 28 nni l 188-1 rclnli Ycs à 1"aér<1gc des mines en gêné-ra i 

sonl com plétées pnr un nrticlc 23bis <tinsi conçu : 

Article 23bis. Dnns un délni de six mois il 'd ulcr de l<t p1: ~ili 
ru lion a u Moniteur bcl:;:e du présent arrêté. les c hantiers cl at cl ic:s 

poussiéreu x en <tcli,·ilé dans les lnwaux soule1rnins des mines de 

h ouille comporlcronl des imlnllnlions. nppa1cils 011 rlisposi lil's capa

bles d'aballrc ou d"éliminc r. dans une proportion auss i forte que 

possible. les poussières produites pûr les creusements en ,·cinc cl 

en roche. ni11sï que par les transports des produits ou. p lus géné

liilcmcnl. de rendre ces poussières i11 o ff c11sh·cs pou r ln san lé du 

personnel occu pt•. 

L es chanlicrs cl <tlclicrs poussiéreux dnns le sens du présent nrrêlé 

<uonl désign{•s pnr les inlfé nicurs en chcf-cli1cclew des a1•onrlissc

menls minier;. 

Les inslall<tlions. appareils ou cl ispositif s clonl il sngit doi\"Clll 

{•l ie cl "un type prc'al<tb lcmcnl agréé pnr l"Adm111isltalio11 des ;-- lines. 

f .c nomhrc. les cmplnccmenls. etc. de ces in lnllulio11s. <tppnrc ils 

nu dispositif;; sc•on l rlétcrmi11i•s, au hcrn 111 . p<11 <t1 1t-.tt·s mi11isléricl s. 

Sont ii con sidérer comme ag ri·és cli·s i1 p1ése11 t les i11 slcil lalions. 

<1ppMeils m1 d ispos itif,; com porlanl ln rnpl<t lion ri es pouss ières par 

nspi1;1tirn1 . l<t p11 l\'(:·1i sa lio11 de liqu ides l'i r e mploi clc nrnsques nnli

po11, <;1èrc< incli, irl uels. sqn s pression 011 sous l<\(t'rc pression. 

,•\11. 2. Le i'lini>lrc d es .\ffai•cs h11110111 iq11c' cl le :'- lini, t1e cl u 

1-r<t\"il" cl de la P rt•\·oyancc ~ocia lc S('llll chargés. chacun en ce 

q111 le· concerne. de l'e,éru tion du pr(•scnl arrNi·. 

1 )01111é à Bruxelles , le () d écembre 1 <) 1). 

C l l.'\R LI~'.' . 

P"r le Rége11 l : 

LP :--li11isl1e rie, . .\rrni res l ~r-0110111iq11cs. 

Le• Î' lin i,,lrt' ri t·· la P1 <'·rnyn11ce '.'ncia le 

(s) l .t·rn1 1: 1, TROCLET. 

DOCUi\IE~TS ADMIXIS'fRA'l'IFS 

MINIST ERE DU TRAVAIL 

ET DE LI-\ PREVOYANCE SOCli\LE 

b DECH IBRE '9LJ5 
lnslilulion du Conseil supé1 ieu r dl-lygiènc des l'lines. 

C H ARLES. Prince de Belgiqu e. l"<égenl du Royaume. 

A Lous. présenls cl à \'Cni r, SnluL 

605 

Considérant qu"il imporlc. dnns l'inlérêl de ln snnlé des lrarnil

leurs des mines. de s"allachcr à b rén lisnlion des meil leures concli

l ions possibles d" hygiènc rln11 s les ch nnticrs cl ateliers de trn,·ail 
la nt souterrains que de surf ace ; · . 

S ur la proposition du f'linistrc du Tra\'i1 il c l de ln Prérnyancc 

socia le. 

Nous n\·ons n rrêté c l arrêtons : 

A rticle 1°". Il esl constilué au Minislèrc du T!arnil c l d e b 
P ré,·oyancc socia le un Conseil su périeur cl 'H ygiène des f\ lin es. 

Son nclivi lé s"étc11 d a u x lra,·a ux souterr a in s d es m ines d e ho ui lle. 

cles min es mc'ta lliqucs cl des c:n nièrcs souterra ines, <:1ux d épend ances 
néccssn ircs à l'ex~ loilalion . il l<t préparalion cl à l' expédition des 

produits . a in si qu a u x fuhriq11es d e coke el fa b ;iq uc d'ngglom t•iés 

de houille avec les d épendances. nola mmenl les usines pour ln 

récupération des sous-produi ts. 

Art. 2. Le Conseil supéri eur cl"l--lygiène des Mines comprend c inq 

sections. qui sonl : 

1. la section d"hygiène prof essionncllc ; 

2 . la scclion techn ique ; 

3. la section des recherches physico-chimiques ; 

, ,_ la section d es reche rc hes médicn les ; 

5. la sect ion cl"o1ganisalion des concou rs . 

Le Minislre du T~11\·a il et de la Pré,·oyancc socin lc pou rra c réer 

de not11·e llcs sedions. pa r , ·o ie .l °;urNés minisléricls. s i le besoin 

s'en fa it senlir. 

• 
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Art. 3 . Les a ttributions, l'o rganisation cl le mode de fonction
nement de ce C onseil seront dé lcnn inés pnr arrêlés min islé·ricls. 

A rl. 4. Les dépenses résullan l de l'exécu tion du présenl a rrêté 
scronl m ises à charge d u Ü é parlcmenL du T ravail et de la P ré
,·oyance sociale. 

A rl. 5 . Le Minislre du T ra rn il c l de la Prérnya ncc socia le csl 
ch a rgé de ]'ex écu lion du présen l arrêlé. 

D onné fi Bruxel les, le 6 décembre ' 0-15· 

CHARLES. 

Pa r le Régcnl : 

Le ~ linistrc d11 "l\ 11\'nil cl de la Prt'\'Oyanre sorinle. 

Léon-Eli Tl~OCLET. 

<> D l::C Ei' 1131H:: 1 () 11. 

7' li11e; de houi lle . . - f, 11lle conl n.~ !C'; pnus;irrcs. 

C l f /\ l(IJ-:~ . Prince de Belgique. l ~ <\!cn t du lfoya 11 rnc. 

/\ tous. pr<"scn ls cl ù , ·enir. a lul. 

Conwlérant que le:: p rog rc\s de la mfriln isn lion da ns les m ines 

rie houil f(' on t ilffit'IH-, lil J)'odu r liOll , d an5 CC'ltn ins c lwnli crs OU illC

l1 ('r;; so11IN1ilill< cl 'im po rl antes q1ian lilé> rll' po1 1s. ièrcs lc'•nucs. char

honncuse<; 01 1 1orhc11sC's. néfastes toul spC:•cin lemcnl ù 1<1 sanli· d u 

pC'r<on11f'I orcu pc'.· : . 
C-o11;;id<-ranl q u ·il s 'ind ique d 'encourager cl d intensifier. au lant 

q ue possihle . la lullc n•nlrc res puu::~i·res: 
1 1 \ 1 1 1 ·f cl <JC' l·1 Pn',·nynnrc ~ur ;, p1 opnsiti1111 ru , inisl •e < 11 ""''' • . 

c;.of inlC'. 

:\'n11 ..- d\·nn:: <trr(~I<; cl <.trrl- l on~ : 

/\rt1< I<' 1<"- Dans le cadre de ln l11llc <onlre les JHJU~<i<"re; p·11 

1 ·1 . I· 1- lc< tr ·1 , 1uJ.. <m rlcrrnrns ries 111 ri1es rie houille . 11 11 ronrnur' < Ill C' C dl ::-- . c. c · .. 

1 . • rlc·" ' i J)ré>scnl J>i1r l'Acl111inislmtio11 d<'s f' li11cs. srn 1s le;; f':O: fJfi!Ct ll I ~<· ~ • · 

<ll i<pr rC'• r1 11 l )c'·parl<'menl d 11 T1 il\'i1 rl <" l cil' l;i P1 t'·"'·~ ·;i ncc· snria lc. 

.. ------------------------
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Ce coocours ,·isc à encourager e l à inten sifie~ la lulle cont re 

ces poussiè res en promouvanl l'in\'en lion. le perfectionnement e t Io 
mise au poin t d 'insta llations. d'a ppareils ou de d ispositifs capables 
d'abaltre. ou d 'éliminer, dans une proporlion aussi forte que possi

ble , les d ites p oussières ou , p lus généralement , de les rendre 
inoffens i\·es pour la san lé du p ersonn el occupé. 

Art. 2 . Le concou rs pou1Ta comporter plusieurs sessions annuelles. 
ouvertes au 1 cr jan\'ier et clô turées a u 3 1 décemb re de chaque 
année. 

A rl. 3. Sonl udmis au x d i\'c rses sessions du concours, les itwen
lcurs. conslrucleurs, clc. (particuliers ou fi mies) d ' insta lla lions, 

appare ils 0 11 d isposilif s d e lutte contre les poussières. effect ivemen t 
réalisés a u cours d e la session ·el de consl~udion belge, loul · au 
moins dans la plupart de leurs élémenls. 

Les perfectionnements im port ants apporlc'.·s à ces installalions. 
appare ils ou d ispos itifs pcu\'enl éga lement N re pris en considéra
tion d ans les mêmes conditions. 

ont l;oalem enl admis à concourir, les exploita nts des mines pour 

leurs réal~sations a u cours de chaque session. 

Arl. ' I· D es urrêlés ministé riels règle ronl les aulres modalités 

généra les du concours ( inscriptions. ju1 ys. a llribulion des prix. elc.) . 

A rl. 5 . /\ lit re cxceplionne l. la première session du concours 
(session de 19 .15) est ouYertc d<"s à présenl et sern clôturée le 
28 r énie r 19..j6. 

E lle se r_appo1lc nola mmen l n11 x i1wen leurs. constructeurs. elc. 
( pill licu liers ou f irmes) d 'insla lla lions, appareils ou clisposilifs déjà 
1t•a lisés de façon fi j)OU\'Oir p rocéd er à des essais. 

Les demandes d ' inscription il celle session seront adressées par 

fr ril ù la Direction gc'.·n érale des i' lines, 111c de la Loi, 70. o 
Bruxelles. E lles de\'ron l êl~c accompagnées. en double exemplaire, 

d'une not ice dcscri pli ,·e. de plans ou croqu is cl de taules indica

tions estimées uti les, nolamrnen l sur les lieux d 'ut ilisation, résultats 
obtenus. clr. 

A rl. 6 . Un prix spécial pou rra Nrc a llrihué. à litre d'cncnurn

~emen l. a ux exploitan ts qui onl pris des in i l i a l i \'e~ heureuses dnns 
la lu llc con tre les poussit'.·rcs arnn l le , or oclob rc 1945 . 

f\ rt. Ï · Les dé·pcnscs résultan l de l'exéculion d u présent arrêlé 
seron t m ises à charge du D é partement d u T ravail cl de la Pré
voy~nce sociale . 
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Art. 8. Le J\ iinislrc du Îra\'ail cl de lù Pré,·oyancc socia le csl 
chargé de l'exécution du présen l arrêlé. 

Donné à Bruxelles. le 6 décembre 19 ,15. 

C H A RLES. 
P ar le Régenl : 

Le i' lin islrc d u Tra\'a il c l de la P ré\'CJynncc soc iùlc. 

Léon-Eli TROCLET. 

1 o !'- IAI 1 C).JU. - Conseil s upérieur d'hyl-( iène des mines. - !'- loda li l{·s 

aénéralcs du. conco urs OU\'crl dùns le rn<lrc de la lullc conlrc le,; 
r>oussièrc<. 

Le 0 lini- lrc du Îra ,·ail cl de ln P r<"rnyanrc soc ial e. 

\ 'u l'a rré"l<" du Réucnl du 6 dC:•rcmhrc 1 C) 1) po1lm1l 01Qanisalion 

rl'11n concou rs \'isanl à encourager cl ù 1nlcnsificr ln lu tte contre 
lrs poussière< clans les lra\'nux soulcrr;i ins des m ines : 

\'11 l 'arliclc ·I de re l ;irrNé p rcscrin111 l que le.> morlil li lt'·s :.!C'lll"rnks 
rl11 ronrnurs seron t réglées par des arrNés m in isté riels. 

!\11ê•lc : 

Â tl . 1 M", Les rl cn1ancl cs d' insrriplion nux difrc'" cnl c~ scs~ ion ;-; 
1111n11Cllcs du conrours do i\'cn l c'.'lrc ;iclrcss{•cs pùr écri l ù lu l) ircclion 
"<"11c"r" lc clcs \ f·11es 1 1 I · · li Il " " • 1 . rue cc fi _01. ï c>. il 1Jll )\C es. el é·l rr arro1n -
J><1:!1H"c·<, <'Il clo uhlc cxempln11 c . d 'une not ice d cscripli,·c· détaillée. 

il ill si q ue de pluns cl rroquis il luslmnl reli e nolirc cl de toutes 

inrl11nlm11s utiles. nolummcnl sur les cnrl1 oits d ' utilisa li ()n , les essais 
po;il1qu(·<. les n·m ltats ohtcn11s . C'lr . 

. \11. 2. T m1lc mstallnlion . a pparei l ou cl1sposilif ayant déjà é té 

<q 11111b illJ f()J1Co11r< llC !)CUI \'illab lcmcnl é•llC' pr<'.·.;c-n[é Ù IHlll\'C'illl 

;', u11c· '<'-s1on 11l té11l' 11 re. il moms 1l'i" oir 1"lr" l'ol>j<'l de· pe1f<'r-t ron
ll('l!H'nls 1m porlants. effecli, cmcn t 1 c'a l i s1;~. 

, \ 11. Ï· l .e jury du concours csl ronslilu(· pur tous les membres 
rl11 c,,11 ,c·rl ~ll !J(" 11 eu r d '11yi,!i<'ll(' clc-~ ]\ lrncs. Il dr'· lil1î•1 c > Il l' litppnrl 

cl c• la section d'o rganisnlion d es ron co u r, Pl pn"scnlc au i' linisl ic 

du Travail cl d e ln P ré ,·oyanre soria le S<'s propos itions rie r<"rom-

• 

llOCUMEXTô A DMINIS1'RA'J' JFS 609 

pense ; les délibéra lions on l li eu à la majo rité d es \'Oix. celle du 

p résiden t é tant, a u bern in . prépon dérante; elles sont sans a ppel. 

L a section d 'organisa tion des concours esl composée d u p résiden t 

c l des d e ux secrétaires du Conseil supérieur a insi que de huit mem

hrcs désignés l?a r a rrêté m inis térie l po ur une sess ion . d étem1inéc el 

chois is d e façon te lle qu 'ils représenten t. d'une m a nière égale , des 

ingénie urs cl d es m éd ecins, des employeurs e t des .Lrarn il leurs. 

L es trn,·aux de la section sont réglés pa r le p résident, selon les 
r irconstanccs. 

Ln sec lio11 d 'ora11 isalio11 d es concours peul appele r dc ,·anl elle 

cl en tendre lou l pnrlicipan l au roncours 0 11 Lo ule personne q ue 
r elu i-ci d élégue rait. . 

E ll e pe ut nussi se fa ire p roduire Lo us renseignem en ts jugés uti les 

cl se faire p résente r. en enli er o u en partie. !out a ppa re il o u dis

positif soum is nu concours. E lle peul rechercher o u fa ire rccher-

1·hc r Loute doru mcn la lion de nnlurc à l'é clairer. E lle peul fa ire 

.ippel. d nns le mt~mc but. ù d os com pétences ex té rieu res. 

A rl. .J. Po ur cc q ui concern e l'upplicnlion de l'article 6 de l'ilrrê lt• 

rlu Régent du (i d éccmhrc 19 ,15. se rnpporta nt a u x iniliul i\'es p rises 

par ccrlains exploi ta nts. n,·un l le 1 c r octobre ' 9-15 · d ans lu lutt e 

ro11 lrc les po ussiè res, ln section d 'organisnlion d es concours est 

1cmµb cée pn r l'A dm in is lrnlion des Mines représentée par le d irec

lc ur l!<'néral cles m ines cl pi1 r les cie ux inspecte u rs génôwu x d e; 
min e~. 

Uru xc lles . le 1 n mni 1 q,,c). 

Ll·on-l:::li TROCLET. 

3 . l::PTEMBf<I: 1q,1(>. - Consei l supérieu r d 'hygiène des m i11 rs. 

A tlrihut ions . o rgnn isn lion cl mode de f on r tionnem enl. 

Le i'·lin islrc du T ra,·n il cl de lu P ré·rnyancc sociale, 

\ 'u 1·,,rri·li• du l~égenl d u (> drccm brc 1CJ,J5 . inslilunn l a u D épar-

1 · ·1· 1 1 1 Pré\'O)'nnrc sorin lc un Conse il su périe ur ll'111c11 I t 11 ravni el cc a 

clïw!:!iè-11e clrs 111 i11cs ; 

\·; i· 1· 1 - 1 <·et ï rrH (· JJrcsrrirn 11 l quo les nll rilrn lions. l'or-11 a r 1r c J cc < • j · 
!.!<in isél lion e t le mode d e fo 11 r l ion 11 c111cn l ri e rc Conseil son t < C'l er-

rni11 c';: pa r nrrê· l<;> min i::l<" ricls. 

J 
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f\rrêl~ 
Article 1 cr. Le Conseil supeneu r d' hygiène des mines donne: à 

la demande du M inisl rc d u T ravai l · c l d e la Pré\'oyancè ocia lc. 
son ;n·is rnr l"opporlunilé d 'c11 Lrcprcn drc. de fnirc cnlrcprc11drc. de 
palronncr ou d 'encourager Lous essais. ana lyses. recherches ou é ludes 
dircclcmcnl ou indireclcmcnl 11 1 iles it r'am~lioralion clc IÏ1ygiè11c du 
lrarn il prnliqué dans les cxpluilalions nu (· lah lisscmenls 1c11l1nnl dan> 
sa sphère d'acli\'ilé Lcllc qu'elle esl d <'., finic pnr l'arri-lé clu Rt'geol 

d11 (1 déccmhrc 1 9-1 ) · . 

If JlC ll [ éga lcmcn l. rln11s CC r ;:1rf1e. r<>1l11t1 lc r itl l j\ fi11 isll'IC' cl11 l w ,·<ti l 
cl de la Pri·,·oyancc socia le. Loule proposil ion 0 11 s u g~cslion d 'ordre 
sanitaire cl l1y~ i én iq 11c ,·isa11I ;'i rcchcrrhcr c l ù pmmo11 Yoir k's m(·
lhoclcs clc lrn,·a il les meille ures cl les plus efficaces pom la sau,·c
ga1cle de k1 ,:anlC:· des lw,·;tillc11rs el. plu< ~(·n1'• 1al<'11 1c11 I o1 ;1C'Cék·r<'f 
le,, pro;trt"' clans l'hygiène ind 11sl1i <' ll <'. 

• \11. 2. l .a 5cclion d ï 1ygii:11e p1of e,:,;i1>1u1ell<• t»I 
«har~éc d<· la recherche cles moyen> cle p1(·scn·a [io11 de 
1 r<.w<:1 illcurs. 

>11\'ï i;ilemenl 
la s;rnll· clc:: 

l.a :>eclion l<'chn iqu c a p11111 ohjcl pall1culic r f' t:·luclc <'l 1·ôt pplirn
l1011 cl <'> 111oy(·11 ,: ll'chniq11e, ;IÎ1h1 q1tl' IC'ur 1<'·pe!rt1S;:ion sur la sanl(· 

d<'' lm\ a ille111 <. 
l . .i -<'d1011 cl<'> r<'che1rhe> pll\',;i r t>< hi111iq 11 e,; e l celle d<» 1l'chc1rh<'s 

:1H'clic .,fe, ln11111i>,c11I le-,: <·t11cle< ,« iC'nl iriqlll"' clonl I<'' ronr l11 ,:i"11,; 
<olli 1iiili,«'' t'> J>il l le,: cl('11:>. premic\1e,: 1<t•t· l io11 ' . 

(211i t11 I fi Id ~ec l 1011 < l .n 1 Vfln i ~ rt lin11 cl c:-; con('ot 11 ~. t1 l fe e:' I chaq.!t·~c 

il< l11<•llt•11w11I <·»rnl1ell e111enl. cl C' l' ;i pplin tl io11 cle f'<111i·l<'- cl11 l\<' gc11I 
cl11 <> cl<'•ceml >~t· 1q lï . 1C'l il lif illl C'onc111 1is 1111,·c it cl;111,; IC' c.icl 1c ri <' 
l.i l1il ll' 1011l1 t• le, pou;;, iè1cs du115 le:: llil\d ll :\ SCJ ulc11<1 i11s des mines. 

1 );11 1< 1·<' \t'IC ice <le leur, ,tll1i l11it 1011s . lc (on>eil si 1p(·1ic111 el ; c·< 

cil\ <'l<t'' 'l'e li11n .: pC'll \'t'lll· c on>11 li C'1 10111<• pe1so1111e p<t rlinili t·1cmc·nl 
c ••lll f)('l <·1 d c clan < l'une 011 Lud re 111;il1&1e considé1{•<' . 

• \11. Ï · 1.<· 11111('<111 clu Cwi<<'il <11p(•1ie11 r e<I • on<lil1 1(• p.11 le pw· 
-1<1<'111 I<·, \ 1< 1·- p1<"> icl<•11I <, lt'' <('< 1(•lai1<» •1111<1 qttC' pilt lt•< f>1C.'"l<l<'11! < 

1 l<·s '-t ' f -l If 111:-' . 

li .ttll('<,c• 11111 1r le· 1 ï 111111 cl<' c h.iquc ;11111 (•<'. ii ln 1 )11eclio11 g.:'nérn lc 
,1, ., :'- 1111<'' , c•, i>'"P">ii1011 < l111 .f'.!<"•lai1<'< po11r f' l'\('IC Î<"<' <Jl i\'illl l : il 
, , ,., 1111• J, ·' 11 ·,111111 11111.: cl11 ( ·nll><' il C' I c'·lol ilii le< l1 a i<o11 < d e rdui-•·i 
. 1\ C' • li· :- l; 11 "it <' ,l.11 11 C' llilll <'I "'·cc se ,; d l\·('f>'t'< <cel ions d'aut re 
,1a1l. Il ;111c'·lc• ,011 r/11,;lc111<'1ll rl'rncl re i11 lc'·Jie 11 r l'i Il' p1 <'·.;c 11 lc it l' apprci

l,.il1"11 cÏ 11 ~ l11 1i>il <'. 
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Les bureaux de clrncunc d es scclions sonl f om1C:'s d'un présidenl 
c l d 'un ou deux secrétaires. fis é laborenl les programmes de trarnux 

des sections. dirigen l c l coordonncn l l'exécution de ces l ra\'aux cl 
f onl rapporl au Conseil supérieur: ils rcçoh·cnt les suggestions. pro
positions ou lravaux des membres c l les soumettent é,·ent1iellcmenl 
ii une d él ibéralion d e la section. 

A Lous ces bureaux peuvcnl êl rc adjoin ts. scion les besoins. un 
011 pl11sicm s agcn ls clu département. 

A rt. -l · En aun ·in m s. les rncmbrcs rl 11 Conseil rn périe 11 r ne peu
,·cn t se pré,·a loir d e lc11 r qunlilé po11 r so lliciter l«11 1toris01lion de 

,·isilcr des insla flnlions induslricllcs. min iè:rcs ou oul rcs c l. en pnrl i
culier, de descendre dans les .travaux soulcrrni11 s. 
. De telles ,·isilcs ou de Lclfcs dcsccnlcs ne peu,·cnl arnir lieu q11'à 

l'inlcf\'cn lion d' unc section du Conseil cl dans un bu t bien délerminé. 
Arl. 5 . Les consul talions de personnes élmngè-res a11 Conseil 

compétent<'s clans [' une ou l'a11Lre malière. donl il esl q uestion ù 

l'a1Liclc 2. sonl r(·munérécs dans les limites d es crédi ls hudgéla ircs . 
' tif prC:·scnlalion de d éclamlions d e créance. 

Art. <>. L 'act i,·ité du Consei l donn e lic 11 . a11n11cllemc11I . ù .un 
1<1ppurl adrcss(• a11 1' linisl&re clu Trn,·nil cl d e Io P1i:·,·oy<:111ce socia le. 

J3ni.,.cllcs. le ) ·cplcmh1 c 1 o .1ô. 

(,:) L.-1-:. TROCU-:T. 

\'u : 

Le i'li11i>, t re cl 11 l-111 dg<'I. 

(s) .l. 0IER l.CH 



J\l\1B'l'EI JJI\.E B~~SCHEI DEN 

:'- llNISTEI< IF: V 1\N ECONOfvl l~CI li: /'./\IŒN 

EN Il ilSTERIF: \'Af\: Af~BEID l:N SOCï/\U~ VOOl(?:O RG 

i'llJNPOUTIE. - \ ' l:l~ U 1CHTING. 

h'.AuFI .. l) 
f\. - - ri11' Yilll Belgii:;. l"<cgcnl \'iln hct Koninkrijk, 

A;m alle11. lcgen\\'oo~rligen en lockomcndcn . Hl:IL. 

Ceiel op hcl nlµemeen rcnlcmrnl \'i\11 ,.,8 1\,,r·11 18 1 L· rr· 1 "' - ' -1 )(' IC C'IH C 

ile polilic O\'Cr de mijncn en sperinnl gclel np de hepalingcn \ëll1 

1l<1L rcµlemcnl len nanzien ,·nn rll' reil11rht ino , .. 111 rie 111 .. • 1 l 
1 

- < 1Jll l'11 111 1e 
t1 ~cn1ccn : 

O,·cm·eµcndl' rial de nrnchinale uilgrn,•ing"'l'lfi r hlingcn. zoo in 
de udcrs ais in rie ml> . in snmmi:fc gc,·u llcn. cc11 hclon "rijkc hoc-
' cclh cid fijn ' lr1f \'C'r\\'ckkC'n rh t i'.i cl1 'n / · j ,. f . f ' 1 r <' lllll \! (' \'('111 l' il lmos Cl'r 
,·ersprc1c 1. : 

O,·crwcgcndl' cla t lk · 1 'l.11 ·s i'.IC 1 . Il l 'OmrniL!l' L!C'\·,illl'11 nok \'IH l!'do<·I 
l.i j hcl 'cn·oer ,·an cl<· productcn : 

0, er\\'cge11 rfc dnt hct i11dringcn ' '"'' rlat stuf l.1110.< rJl. 
1 Il 1 d " ;idcm hn-
111µsorga nc11 a e11g' ~c 1a clijk wordt . 1 . Il . 1 

k 1 1 \ oor f C l!Ci'.llllC H'IC \'an hC"t 
il' "cr . µcs lc r pcrsonecl en hct clicll\·oluc11 . 1· l l··k lk 1 1 1 k ,.. ' lllHl( IJ! l IJ ·t ZIT ·s 
111 r c 1ong'l moge ij ·c male le ,·crhclpcn : · 

O, N\\ C:c?Clldc clat ;;r11nmi11 kool•Lnf 001 
Ir .... . "- ~('\i1 f11 \ oor o11lluan<l i11',.! en 

/1 " \ 'Onr onlploff111!.! 11plc,·crl : 

\.clcl "P rlr hi ; ko11 i11k li;k l>csluit , ., 11 1 _ ...; . 
1 

I 
.. • l . ( " ('Il) )(" " 

~··\ ;,((<- llllJll\\'Cltr•11 <'Il incc-r i11z1111rlc·il1 .· 1 . .i 1 "" '""nt·11-
r 1r "fl .i rl1 h<' r 1 ' o1lllCl1\ d llinµ : :- ) \flJJ c ic 

Op cle HH1rcl1Mhl Yan rien f\ lill i<fer ,.. \ I . I 
1 

. üll ' 1 >Ct< <' Il ~nrittf C' \ .un 1·-
/<>I ~ t·1 1 ' '" 11 < cn ,vf in i~ l('r 'iln Eco1101nisr 1 • '/. k 

r • l( . d 'Cil 
\\l i lu'l1l1 <•11 f)('<f11fp11 f'll \\ '11· 1 1 I . 

li '.' 111 ('Il 

-.3 

" 

AMU1'El, IJJŒ BESCHE IUEN 6 iJ 

f\rukcl 1. De bcpnli11gcn ,·a11 hel ë1 lgemec11 rcglc1~cnt n111 2~ 
.L\pril 188_1 helrefFendc de polil ic i),·cr de mijnen Len aa11zicn ' 'an 
ri e Yerluchling- der mij11cn i11 hel al:;?emccn. worden mcl cen a is 
'olgl luidcnd nrlikcl 23bis 1rnn~ernld : 

Arukcl 23bis. Binncn ccn lcrmijn ,·n11 zes manndcn. inganndc 
hij de Ycrschijning ,·an di l bcs lui l in h cl Bclgisch Stnalsblud . zullcn 
rie in hcd ri jf zijndc stoff c1igc onclergrondsche wen ·en en wcrkplaa lscn 
in de ·slccnkolcnmi jnen inslallatics. apparntcn of locslellen omvallcn 
lot hcl in zoo hoog mogclijkc male ncc1slaan of ,·erdri j,·en rnn 
hct stol' clat door hcl grn,·cn in ndcr en 111 rots. alsmcdc cloor hcl 
YcrYocr rnn de prod 11clen \\'Ordt ,·cn,·ckt . of. mccr in hcl algcmecn. 
lol hel ,·oor de gczondhcid \'Oil hel le "'erk gesteld i)crsonccl on-
r hadelijk makcn ,·an dal stof. 

De nnar den zin ,·an dit besl11il slo rfcrigc " ·cn·cn en werkplaatscn 
z ullen door de hoof dingcn ic1m-dircrlcurs ,·an de mi j11 n1rondissemcn
tcn anngc\\'CZcn \\'ordcn. 

D e bedoclde inslallalics. opparalen of locstellcn moetcn ovc1cc11-
slcmmen mcl ccn modcl dal ,·oorn f door hel lijnwczcn is gocd-

f.!ckcurd. 

f-lct 1rnntal. de pluatscn . cnz. ,·an die insta llatics. appara tcn of 
Loeslcllcn zu llcn. dcsnoods. bij minislc1icele hesluilcn bcpaald wo1-
dcn . Van nu af' zijn de installalies. apparnlen of loestcllcn loi 
hcl · opvangen ,·an hcl stof door opzuiging, de vcrsl111 i\'ing rnn 
d oeisloffcn en h cl gcbruik van individueelc stofrnaskcrs zondcr of 
nnclcr lirhtc dn1kking als goeclgckcu rd le beschouwen. 

· Art. 2. D e M in isler rnn Econornisch c Zake11 en de ]\ lin islcr rnn 
/\ rbcid en Sorialc Voorzorg zijn , icdcr wa l hem bclreft. hclasl met 
de uih·oering van dczc hcslu ilwet. 

Gcgc,·en te Brussel. den 6 11 Dercmbcr 1 Q-13· 

C llA RLES. 

-
Vanwegc den Regenl : 

O c lin istcr Yan Economischc .Zakcn , 

(s) f\. DE SM AELE. 

De Minislcr ,·an Arbcid en Sociale Voor..:org, 

(~) l_én11-El ï TROCU::T. 
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l loo!.!cn l{aa rl ,.<>o r 11 ... I , 
· Yl!H'llC i11 < c ,vJij11c:n. 

l\t\REL. Prins ,-a11 Bcloi(: p 
1 

I 
~ . \ C!.!Cll l'illl lC[ l\011i11krijk. 

i\ nn a llcn . lcgenwuord rgc:n cri 1 k I 
· oc 0 me11c en. l lcil. 

01·erwcgcndc dat hcl in hct 1 1 
k 1 lC illlg 1 <111 clc " . (h . ( 11 cr ers noot zilkelii·k ·1s de _ I k .,,czonc crc 

· 1 cr11·czen .. " I 
gczondhcidsl'Oorwailrdcn in clc . · 

1
11

1
111

:! '"111 < c bcsl 
1 1 1 1.0011 C >n1·cn d j 

der mijn 
moge] ijkc 

ais onder r c11 grc11H !.!C cncn wcn·cn k I en gronc 
" en 11·c1 ·p il<1lst•11 na l • < . 

Op clc rnorclrncht 1 , 
1
. . c . lr c1 en : 

l't111 c c11 •' in1 -.Lc1 \ 1 
zorg. 

1
' 111 · 1 H·i rl t·11 Socia le \ «10r-

\\ '1j hchl>c11 l>c 1 l \\ ' S 0 <'Il Cil .. j j 
A rk 1 B 1 '1 >es u1l t·11 . 

ri ·c '- ij lcl J\ linislc ri<• 1.,111 !\ ·I ·j , 
"ordl cc11 l lool!C11 l ~il 1d ,. . l I ... 1 >Crc t' ll ~. •Ci; .le \ 'uorzoi o. 

, .. - < oo1 yg1t•11 t' in cl ]\ 1.. . ... 
/'.q11 11·t•rki110 slrckl .. 1 . c 11nc11 opgcncht. 

1 k 1 .., . '·'c: i i11L lnl den o 11 1 . 1 1 
'r• slc·c11 ·o cnm ij11 c11 . crl< .. c cig1onc se i cn arbcid in 
1 

'

. 1 . n111nt•11 en onrlcrnru 1 1 
< <· n<mc igc: >ijgcbo11wcn . 1 I I " ne se 1c s lcc1111roc1·cn Lol • 
I · 1 'an icl >c< i i ;f 1 1 - b 

' 111g r <'I' p1nd11clc11 alsn1cd l 1 . r c ic1c1cli11 g en de ,·crzcn-
1 , .. , 1 . col lc cokes- 1 •k r 1 c llJ,.!C H•u11e11 (·r 1<111 11- l" k I _ Cil >ri cllcn alirickcn mel 

1 . t11l1e lj. c (' f j . k 
" 11 1 c· 1<'111'<'rking \1111 de j ·- 1 t1 >nt• ·en \'C•o r hcl hc1ll'inncn 

\ 
••Jproc 111 lc-n. 

· rl. 1. l )c l lrnioc I~ 1 
1 1 - ililc 1 n11r 11 .. 

',, "cnc <' ',,·f ·1fclc 1 ~·(.!1· ·11" "' il <' \ ,.. 1 - ' 'C 1n!!c11 . • llllCll 0ôn1·nl t C' 

1. d<' ilf dccl111 .. 1 <><ir 1 . I 

l . d<· lc·c h11"c hl' ., f cl";;;11'1'.:' I_>' 1 ~!.!i i : lll': 
>- dt· .ifckdi1 1\! '""' pll\'~J<. I I 

"(· - r ' ' - " < 1{·1111-1 1t' " l · '' < <'<' 111 ~ 'o11r 111 1 1 l''I "•llll(!('ll . 
). cil' ,,Jcl r<' l111 '.2 '""r 1 ~' '-" wl cip<p<> 1 i11~c· 1 1 : · 
1) \ 1 . l<' 11111< ile11 '<111 • 1 . 1 

t· • llli-(1·r 1· 1 '\ j ( \\(( ' (llJc Cil 
'' l • 1 >Cl( <·11 <...:,J< litk \ ' 

llUl/ill ~ ;;if , L;J \\ ijl'C \ '( l i) 

1 

1 , ,. 

... 
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minislerieele besluilen, nieuwe af declingen mogen oprichlen wa11-
neer de noodzakelijkheid er ,·an zich doel gernelen. 

Art. 3. De bernegdheden, de inrichting en de werkingswijze van 

clien Raud zullen bij minislerieele besluiten worden bepaald. 
A rt. , , .. De uit de uilrnering \'an dil besluit ,·oortdoeiende koslen 

zullen Len lasle rn llen \'Un hel Depnrlemenl \'an f\ rbeid en Sociale 

Voorzorg. 
Art. 5 . De l\;linisler ,·un Arbeid en Sociale Voorzorg is belasl 

mel de uil,·oeri;1g van dil hesluil. 

Ccoe,·cn Le Bru ssel , den 6 11 Deccrnber 1945. 
0 

CHARLES. 

Vanwcgc den Regenl : 

D e Minislcr ,·an Arbcid en Sociale VoorLorg, 

Léon-Eli TROCLET. 

6. OECEMBER 19_15 

Slcenkolenmijnen. - Slrijd legen hcl stof. 
" 

KAl~EL. Prins 1·nn Bclgië. Regenl ,·an het Koninkrijk. 

Aan allcn . lcgenwoordigen en Loekomenden, H eil. 
0 1·cr\\'cgendc dill hel. sleeds mcer annwcnden van machina le 

\\'erkluigen in de slecnkolenm ijnen . op sommige ondergrondsche 

11.cn·en of \\'Crkplaatsen. hel \'001 tb rengcn van overgroole hoeveel
hcden ,-u11 fijn kool- of rolsslof. dat inzonderheid voor. de gezond
hcid Yan h et te werkgesleld personecl schadelijk is, rneegebrachl 

hcef l : • 
Oi·cr11-cgende dal hel aangewczcn is. zooveel mogelijk de slrijd 

tcoen hct stof aan le moedigen en le doen locnemen ; 
0

Qp de "oorclrachL \'an den Ministcr Yan Arheid en Sociale V oor-

'l(H~. 

\\/ij hebben bcsloten en \Vij besluiten : 

Artikel 1. V un heden af wordt er. binnen hel raam 1·an den slrijd 

Ilet in de ondcrgrondsche wcrken van de steenkolcnm ijnen lcgcn 

, 
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leweeggebrarhl slof. door hel mïllw z 
hel Oepa rl cmcnl . 1:: . 1

1 
:. en. ondcr de he>r hc1111ing ''111 

\an _rnnum1sr1C 7'lk h I) 
,·an Arbcid en <:;0 c· 1 \' _, Cil en 1«111 c l cpa rl cn1 c11 t 

- ia c onrz.01g ccn wcclsL«. 1 . . 1 
Dcze wed~trijd hccf l l 1 1 1 . IJC ll1:Jcr1r ll. 

Cil (oc (Cil slri1«I 1 " 1 1 1 1 r· Ir· moedirrcn en le d l c~c11 )eC oc ( ' ln n;111 
" ocn ocncm<'n i·ocir 1 . . I · 1 

en de b ijll'crkino 1,111 · 
1 

l li l. c c 111 llïn c mg. t c ,·olmaki11g 
" , " s a il ics. appur· l f li 

clcrcn. clic in ccn zoo " l i··k a en o locsle en le b evor-
,_roo moroc 'l ·c ' . l 1 1 1 1 1· 11ccrslaun rif Ycrdrij,·cn < f 1 

1 
- n.i <' )Ct oe c slo kunn c11 

Il 
l lC . lll('Cr ill h l j 1 

!'.czonc icid , , 11 1 hC't 1 e ll'Ci k " . l I c a gcmccn. 1·oor c c 
t ,..c>lc r pcr,nnc•c· I . 1 1 1 ··k k mn~cn . · " 'br 1;:i r c 11 · ·u1111c11 

f\rt. 2. 1),. wcd,t1ijd 
/<.'Il. clic cil j.iM op 1 
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lan i·cr,wlwiclcne 1·,·1,·11·l1·1·k.e<· l)c• 1 1 1 
1 ' /lllilll!('ll >(' 1C' -
111111111 i !.!eopcncl 

<'Il "P -, 1 1 )c•rc•m llC'r !.!e~ lo: 

Art. 3· \\ '01dc11 l oi ri(' i·ci , li ·I/ I 
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.• ' . ·h c ,, "'"'" itl1!',. •1 ' . . r -<' )lil• le \olm.i ki1i 11e11 k 1fl"1•ii<11 " 1111·<1<-llcn c1 ;111 · 
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1 ,.. - Olll<êll \\Ili( ('Il 
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.d de l'C:1., l1' 1.ill ings lijcl 
ucnpencl. <'Il hij znl op 

11 ccfl 011dc1 n1<·c·r h 1 .i.i. · 
. ( 1 c ie~~111u "JI 1 1 

c,n7. I rrnrl1<11 i<Cl('ll ur l111nc1«) . - ( 1(' llll\i 11c l'i< , lfll1>;[111 c l c111~. 
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De· 111,1.h1111 lll«scJ 1111 i· 
li il il il Il rie· \Io ~· ' "!.!l'll ' 0
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1
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1 · ·If 1norlei I es ra,1 . 1 0. 
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, \ rl. <1. l::r zul Lol aunmocdiging uan de cxploilan lcn die rnor 
1 Octobcr 10-15 in den sl rijd lcgcn hct slof. ~elukkigc in ilialic,·cn 

· !:!cnomcn hcbbcn. cen specialc prijs locgekend worden. 
Art. 7. Oc uil de uilrnering Yan d it besluit rnorldociende koslcn 

wllen len luslc ,·a llcn ' ' 'n hel D cpnrlemenl \'an t\rbcicl en Socia/,, 
Voorz.org. 

A rt. 8. De Î''linislcr rnn t\rbcid en ~ocin lc \ "oor1.or:J is bclasl 
111cl de 11 il rnc1 ing \'illl dil hcs luil. 

\.cgc1·cn te Bmsscl . den <i" Dcccmher 19.15. 

Cl !ARLES. 

Vunll'egc den Rcgcnl : 

/)c 1' lin islcr Ynn A rbcid en Socia le \ 'oorzorg. 

LC:on-1:1; TROCU::T. 

1 q !'- 11.::I 1 q.1(1. - l loogcn raad \'Oor hyi:iiënc in de mijncn . . - ,\l!.!c

rneene modalilei len Yan den wcdstrijd gcopcnd in hcl kadcr 1 ;111 

<lc11 ' lrijd lcgcn hcl slof. 

De J'vfinislcr nin f\rbcid c1 1 Socia le Voorzor[!. 

Gclcl op hcl hcsl11il \'Un den Regcnl , . .,n G Dcccmbcr 1cq3. lol 
inrichting ,·an een wcdslrijd lol hcl uanmocdigen en hel kràchlio 
nélnn1llcn ,·un clcn slrijd lcgen hcl ~Lo f in de ondcrgrondschc \\ '('~ 
ken nm de kolcnmijncn ; 

Gclct op mtikel •I , ·nn beclocld hcs lu il. wclk worschrijfl dal· clc 

;il!.!cmecnc modalilcilen vnn den wcclstrijd zu llen :Jcrcgcld wordcn 

h ij minislericclc bcsluilcn. 

Bcslu it : 

, \ rukcl 1. 1 )c inschrij\'ingsaurw1agcn ,·oor de Ycrschillcndc ja<1r

lijkschc zillin:Jslijdcn van d en wcdslrijd dicncn schriflcli jk aan de 
J\ lgcmccnc D i.1 ccl ie 1·un hct i'vf ij nwczcn. \ V elsl ra a l, 70. le Brussel. 
locgcsluu rd : bij de uunYrngcn moclcn gerncgd zijn ecn in dubbcl 
nemplum opgcmuakt omslandig hcschrij\·end vcrslag CYCnals plun
ri<·n 0 f ;rhclscn ll'c lkc d il Ycrs l11g Yerduidelijkcn. en elke nullig 
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FOSSES SEPTIQUES, 
PAVILLONS SANITAIRES, 
BLOCS SOCIAUX. 

Pavillon Sanitaire Septique 
Femmes. Pour 60 20 

COUP!. C. D. 
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(••"''" ·" 
PLnn n.., PnVU.LOM f>Ln M n a i." FO!>:>t. 

Bloc Social pour 50 O uvriers 
r:- --- i 
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BUREAUX D'ETUDE REUNIS D'ARCHITECTURE 
ET DE L'ASSAINISSEMENT RATIONNEL BELGE 

BUREAUX : 9b, RUE LOUIS HYMANS · BRUXELLES - TEL. : 44.45.64 

,.._,_ 



~\CTOJl 
50 CYCLE 

D R 1 L L 

DIRECT 

SWITCHING 

CO NTROL 

La perforatrice é lectrique de 

mines avec le plus grand 

rapport " puissance-poids " · 

Une perforatrice puissante e t 
lé . . 

gere a contrôle direct par 

circuit _triphasé à_ 50 pe r./ sec. 

Jusque 550 volts. 

Convenant pour avancement 

à la main ou mécanique. 

:::ONSTRUCTEU RS 

VICTOR PR ooucTS 
(WALLSEND) Ltd 

W ALL~END-ON-TYNE (Angleterre) 

\G E N TS 

SOCIETE SADACS, HAREN NORD 

A~!BTELIJ KE BESCHE I DE:<; ·u 19 

) . l:::PTl.:}· IBER 10.101 - f fqogcn Raacl ,·oor l fyg ir nc in de Î' lijncn. 

- Be,·ocghcde11 . 01gr11 1i ;a lic r 11 wc• kwi jzc. 

D e i''li1 1islcr ,·an 1\il icid en Sociale \"ooiw1g. 
GclcL op hci bcslui l ,·an dc11 Rcgenl Ya 11 <> D cccmbcr 1 o 15. lol 

' '!JI ichling bij hcl Dcparlcmcnl \" illl A rbcid en Sociale \ 'oorzor!.!. 
,·an ccn l loogcn Ra ad \"Oor l-lygiënc i11 de 111 ijnc11 : 

G clcl op arukcl 3 van dit bcslu il waarbij worch \"OorgeschrcYcn 
1l;1L de bc,·oq~dhedcn . cl c 01g;111 is'1lie en de wcrkwijzc n 111 d icn 
l ~ilil d wnrclC'n hcpilil lcl liij 111 i11 is lc1icele hc~ l u i t cn . 

Bcsl11 il 

, \ 1u kcl 1. D e l loogc l<aad ,·uor H ygiënc in de mijnbn clien t.... den 
;>. li11 i,; tcr ,·;111 f\ 1hcicl en ~oci n l e \'001zo1g dcsgc,·rnagd ,·an arlYics 
i11 zakc hcl ,·cri ich tcn. hcl lalc11 ,·crri ch lcn . hct slcu11 cn o f" hcL au 11-
11 111('clige11 \"i111 a ile p10rrncmi11gcn. 011 lJcdi11gc11 . llil\'OfsChingen or 
-i11d irs cl ic rcrhl>l1 ceks of" 1111 ?cchlslrccks 1111 tlig zij11 lol de ,·crbclc· 
rinn \"illl cl (' hvrtir nc der we1kcn 11 ilgc,·ocrd in de onlrtinn inrtcn o r 
.,11 J crnc111 i11 gcn · l~choorcnd tol ?ijn hc\'Ocgdhcid, zoo<tl s ;iczc ; mlij11cl 
i< in hC'I l1esl11 il \'ill l cl cn l<cgl'n l ,·an li D cccmbcr r q 15· 

11 ij kn 11 . imgcl ij k op dil µehicd . clcn Î' 1 in islcr Ynn /\ rbcid en 
~oc i a le \ '0017.0lg. clk \ ' (l (l ~s te l or aa 11 wijzinf,! \'illl sanilni1 cn of hyg i(:_ 

11 ischcn ., ,11d \'OorlC'ggcn. slrclkcndc lol hct onldckkcn en hct bc\"Or
clcicn n 11 1 clc he;te en mccsl cl ocllrcfrcndc wcrkmclhodcn . waurdoor 
il<' ~czor H ll wicl der illhci(lcr:: wordl hcschcrm d, en mecr in 't alge-
1riecn . toi hr l hë:-<poNli!!c'n , ·;111 1!('11 , ·oonr il:,!ang i11 dl' nij\'C'rheids-

hyu ii'11C'. 
/\1 1. 2. D e ar dcclinl! \"OOr hcrocpshygiënc wordl spcciaa l helasl 

rnC'I dl' o p SJJll l i11 gt·n cler hc::chc1 m ingsm idd cl<'11 \'illl clC' gc7ond hcicl 

cll'r ar hC'iclcrs. 
l) C' lC'r lrn isr he ;ifd C'c li11g hccfl lot lii jzorHb· cl ocl cl C' slucl ic c11 de 

lorpas:<inµ clcr tcchnischc 111icl rlC'lc11 C'\'C'nals h1111 11 il\\'erkin(! op cil· 
'.:t·1.onrlhcid der wcrkliedcn . 

1 ) e nfcl C'c ling ,·oor physico-chern isch C' opsporingcn en dczc ,·oor de 
' nredischc opspo1ingcn hcwrgcn \\'clc11schappclijkc sludics. waa rnrn 

" (' conclusies hcnull igd \\'Ordcn door dC' [\\'CC CCrslc urdeC'lingcn. 

\V i1l de nf dccl ing ,·oor hC'l in richlcn van \\'Cdslrijdcn h elrcfl, :lij 
i• in ' t bij7 onclc· liclu<l rn C'l cl<' loC'pn«ing 'n r ~ hcL hcsl11i l \"il ll den 
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R egent rnh 6 Decemhcr 
in heL kader nrn den 
werken der mijnen. 

19.13 . aanga;incl" rlP11 ''·"cl~ t ri jd . :.trc.pencl 
slrijd Lca:cn hct '· lr ,1· 1·1 1 1 1 1 1 ., c c C\ll t erg1onc !iC 1c 

D e l looge Raad e\·cnals l 1 Il 
het uiloef enen Yan hun wcikz~i· ,n.~lrsr 1

1 
i cnclc <ifclcclin~c11 k111111e11 . 11 1 

J. ] . . 1 ·' d ' 1cc Cil iccl cr 1 1 1e Jlj7.0nC Cr bC\·ocod · . j r Cii f)Crsoon lil<IC p <' !.'t'll 
e IS Ill lei t'{'ll () a11cler IH'o0gcl \·ak. 

r\rt. 3· llcL bu1ca11 ,.;111 clc11 11 .. I . . 1 1 \.<l dC IS ~"1 111' f 1 11 1 1 ,·oorz1llcr. cc one cn ·oorz"l l • . 1 . "' u 1f._cs cc c oor r c·11 
.I ( I>_ ( ( ' Sl'C !\'l n1"<;- J 1 
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Îenen 1- / · lk ,.. > . uni ,·an c . J'<n r I· . l 1 L 1 
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'"Il e en '""' uil . l l 1 ,.. <111 ' .i s . ccnsdcd. 1 . 
.inccrccc< met zijn \C'i:-chill l · f l 
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. 1 1 d ( cc 11)"("11 1 . 1 
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/IJ on \ dfl~C'11 'f' iHlll\\"iJ.FiJloc•11 . Il ,..Cil \ iHl< . \ 'Ct :.dao \"Oc l f . 

1 
- \() () ! ~le r ~ . 
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Bij 11 1 dc·ic· IJ1
11
., • l ~ l,.. ' '111 ri e ;dclccling. 

Ir r (~tll ~ llllllPll \f) ln('ft .., 1 
' '11l'<'1< <'IC' il).! C' 11lc·11 \"<tll lwt 1) , ~ < c• 111•odwe11 dighccle11 ce11 
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Produits Réfractaires 
Usines Louis ESC OYEZ 

TERTRE (Belgique) et M 0 R TA G N E- DU - N 0 RD (France) 

PRODUITS REFRAGTAIRES ORDINAIRES ET SPECIAUX 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

Briques et pièces de toutes formes et dimensions · pour fours de tous 
systèmes - fours à coke - chaudières - gazogènes - cheminées 

meteurs à gaz. 

Ciments réfractaires ordinaires et spéciaux. 

Dalles spéciales extra-dures pour usines. 
Carreaux et pavés céramiques. 

Administr.: Tertre - Tél.: St-Ghislain 35 - Télégr.: Escoyez-Tertre 

SOCIETE D'ETUDES 
ET DE CONSTRUCTl .ON 
(Sodété Anonyme) Capital : 4 millions de francs 

FILIALE . DE LA 

COMPAGNIE BELGE DE CHEMINS DE FER 

33, RUE DE L'INDUSTRIE, 33 · -

Téléphone: 12.51 .50 

ET D'ENTREPRISES 

BRUXELLES 

ETUDE ET CONSTRUCTION D'IMMEUBLES, BANQUES, USINES, 

CENTRALES ELECTRIQUES, Etc. - TOUS TRAVAUX DE GENIE CIVIL 

Nombreuses références : Société Générale de Belgique, Société de 

Traction et d'Electricité, Charbonnages de Houthaelen, etc ... , etc ... 



-
ATELIERS 

LOUIS CA.RTON 
S. A. T 0 U R N A 1 (BELGIQUE) 

INSTALLATIONS DE : 
C UISSON - SECHAGE - CONCASSAG E - BROYAGE - TAMISAGE 
LAVAGE - DOSAGE - MELANGE - DEPOUSSIERAGE - ENSACH A GE 

MANUTENTION 

MATERIEL POUR CHARBONNAGES : 

Sécheurs à charbons. 

Broyeurs à mixt es, schist es, barrés. 

Trommels classeurs et laveurs. 

Tamis vibrants. 

Broyeur à cylindres deni~s. 

Elévate urs. 

Transporteu rs. 

Distributeurs. 

Filtres dépoussiére urs. 

Installa t ions 

de fabric ation de claveaux. 

lnstollotion d., ma nuten tion 

e' di!!ribllrion de chn obon . 

AMB'l'EL IJJŒ llESCll E I Ill::!\ 
62l 

\ . 6 De l{"oad legl fa;irlijks den i' l i 11 isl~r von r\rhcirl en .'or ialc 
f ri· · 1 . ·· 1 wcrkznamhcdcn. \ :oor7o:·~ ccn \'crs l a~ ,·oor. aéll\l-!t:t~HH c z1Jf . ' 

Hrn$scl. den 'in ~cpl emhcr 19 1<ï. 

(s) L.-E. TROCLET. 

Mij hekcnd : 

O c Î''Îin islcr \·an Begrooling. 

( s) .J. i' IERLOT. 

.. 

-



A VENDRE à la 

S. A. des Charbonnages de Beerin.gen 

à Beeringen (Limbourg·} 

MOTO-PO~PE SULZER _ B. B. C. 

Pompe ~ulzer de 50 m3 par heure , pression de re foulement . i 40 
accessoires. Moteu r : a synchrone à courant alte IÏ t . h , m. ~vec 
Brown-Boveri e t Cie à induit en court-circuit _ prot:no_ 

1 

4~PH~se, systeme 
220 V.. 50 pér. avec appareillage. ge - - 2900 t/ m. 

MOTEURS SURF ACE : 

Volts Puissance t/m 
H. P. 

Constructeur N'' Type 

1 Franç.-Electr. 220 8 2800 Balis Permanent-ouvert 
19 Siemens 220 52 1460 Fermé-bagues p t, , 
22 Siemens 220 52 1460 F , - ro ege 
38 Siemens 220 12 - er ':le-Bagues-Protégé 

70 A.C.E.C. 220 14 
1500 Cf circuit-ouvert 
720 Balais p 

76 Oerlikon 220 15 1430 C . . ermanent-prot. 

103 S.A.C.M. 220 55 / circuit-ouvert 

122 S.A.C.M. 220 17 970 Auto-tranf.-Protegé 

123 S.A.C.M. 220 17 
960 Fermé-bagues p t , , 960 F' , . - ro ege 

131 A.C.E.C. 220 55 l'100 F erm~-bagues-Protégé 
132 A.C.E.C. 220 55 1400 F erm~-bagues-Protégé 
147 Th. Houston 220 10 · erme-bague p t, . 14 30 Ba lis p s- ro ege 
153 B.B.C. 220 22 2920 C . ermanent-ouver t 
247 Minning 220 8 entrduge-Protégé 

192 A.S.E.A. 220 16. 710 Hermétique 

335 A.C.E.C. 220 13,5 ~5~~ ~a\ais Permanent-Protégé 

124 A.C.E.C 220 70 485 Fa a1~ Permanent-Protégé 

17 M inning 220 8 710 H erme_-Bagues-Protégé 
ermet1que 

MOTEURS FOND : 

8 Beau pain 220/ 380 4 ~~6~ g/ircuit-Hermétique 9 Beau pain 220/380 4 
13 Beau pain 220/380 4 1000 C/ c1rcu1t-Hermétique 

14 Beau pain 220/ 380 4 3000 c/1rcu1t -Hermétique 
15 Beau pain 220/380 4 3000 C c1rcu~t-Hermétique 
16 Beau pain 220/ 380 4 3000 c/·1rcu.1t-Hermétique 
12 Beau pain 220/ 380 4 3000 C c~rcu~t-Hermétique 
19 Beau pain 220/380 4 3000 C/c1rcu1t-Hermétique 

21 Beau pain 220/ 380 4 3000 cjc1rcu1t-Hermétique 
24 Bea u pain 220/ 380 4 3000 c/1rcu1t-Hermétique 
15 A C E.C 220/ 380 4 3000 C/ c~rcu~t-Hermétique 
!5 A C EC 220/ 380 1?. 730 circu1t-Hermétioue 

18 A C.E C 220/380 12 
avec mte · 730 avec . rrupteur 

19 A C E.C 220/380 12 730 ave interrupteur 
1?. S A C.t.~ 220 32 /?.5 F c ,interrupteur 
'l r Ar· r ( ' ??(1 ?.'! 

· erme-bag p 
'l?r) B J · · ues rotége 

. a OJs-n ermnnf·nt AG 

.~·.): :;t·· .. - . :---· ... ·: : ... - .. ·:··. ~· . . · .. - . . .·. - . ~. '.. ' 

Ponts métalliques fixes et mobi les de tous systèmes. 
Charpentes métalliques de tous types . - Pylônes. -

Chevalements de mines. - Ossat ures méta lliques de 
::>âtiments. - Maisons métalliques démontables. . 
Réservoirs. - Gazomètres. - Grosses tuyauteries . -
Chalands à clapets. - Appareils de levage. - Matériel 

fixe de chemi n de fer. - S? udure électrique , etc. 

LO C OPUL SEUR PULSO 
(Apporeil destin6 ô la monœuvre des woqons) . 

: OCIETE ANONYME DES ATELIERS DE CONSTRUCTION DE 

JAMBES-NAMUR-
ANCIENS ETABLISSEMENTS THEOPHILE FINET 

TELEPHO NE : NAM UR : 23.355 ADRESSE TELEGR. : ATELIERS FINET . JAMBES 



CORDERIES ET CABLERIES BELGES 
Société Anonyme 

GILL Y (Charleroi) 
Ao·. 'élégr. : CABLEBEL-GILLY 

Té:éohone : 1 2 2 . 5 5 Charleroi 
Regist re d u C ommerce : 

C harle ro i 2 5 8 . b 9 

CABLES PLATS ET RONDS 
METALLIQUES POUR CHARBONNAGES 

Spécialité de câbles pour a scenseurs. - Câbles complètement anti
giratoires. - Câbles pour la marine e t la batellerie, forte galvanisa
tion. - Câbles pour haubans, pour tou tes indus tries .. Spécialité de fils 
hélicoïdaux. cc Système b reveté » pour sciagb des marbres et pierres . 

\ 
Visite. - Surveillance. - Expertis es. - Réparations e t transformations. 

Société Anonyme 

Ateliers de Construction et Chaudronnerie de l'EST 
MARCHIENNE-AU-PONT (Belgique) . 

Télép hone : C harleroi 12244 - Té légra mmes : ESTRHEO 

Firme spécialisée dans la préparation 
mécanique des charbons et minerais 
Exploitat ion des procédés de lavage 
par R H E 0 L A V E U R A. FRANC E 

Divisions spéciales : Engins de lev~ge - Manutention 
générale - Charpentes - Pylones - Re'se · rvo1rs 

14.- c ~ . us' recentcs innov<1•ions breve1ees drtri~ 10 do""'a·n!' d ttpplica · j 
consistent d11r.s : lives'" RHEOLAVE UR 

1 Le lavagn des lin s sc h. l<Jrnms à partir '1 un di , ioro c de milii mehr· 
2" L a utomatic i'é du réqloge des batteries do lav{lq0 (apparoïl "

1 . . , . ' age o er. · r . 
• · _ 'purahon poussee des cateqorics de charbon destinées à I 0 'l1r.r.an q uo:: j. 

des 1éhicu le1 rnotorisec. urnqe dan . los ' !àZ".''1enes 

Demandez- nous des renseign ements el 1 • 
. a v15ite de nos 

spécia li stes pour l'a pp lication à vos t Il · 
ins a at.ons existantes 

A R R ET.BS SPÉCIAU X 

E.l'lrni/~ cf'orri!lés pris <' fi t 9,J./ co1ircmo11/ fos 111i11 c>s 

,-\m' lt; du 2ï jam·ier 19-1-1 nulo~i,:n n t une do uble dérogation i:I 
r arlicle 1 OI' rie rnrrél(• ro yal du 28 sep tembre 103 ï m0<lirianl le 

cah ier ri es charges ries con cession ~ de « H ensie,:-Pommcrœul » et 

rlu « N o rd clc Quié n nin ». concessions ré unies pû r l°Mr(·lé royal 

<111 2 h nni l 1q2n. 

!\rrêl(· d u .l 1 f t;nier 1 q .1-1 d éclma nl d' 11 Lil ilt'.· publique l'expro

prinlion. Cil r.wcur d e lû carriè re de F1imonl. f.t Ben-A h in. de 

rl c 11 x pn rccll e. de Lerra in s i;cs à Ben-Ahin. 

r\rrê lé du 1 murs 1 O-l· I accord;rnl ù la S oci(·Lc'° Anonyme d es 

C'harbonna11cs cl es Qunl rc-.l c<111 cl Qu eue du B ois, f, Q ue ue d u Bo is, 

pa r adjonclio ir de territoire it lerrilo ir<'. la conccss i_?n de m ine; 

rie ho uille gisa nl sous 1111c pûrlic d es lc-rrilo ircs de !· léron . Qucu<' 

clu Bo is cl R <' li1111 c. d 'une superr icie d e ·19 hcrtares. ·I arcs, 90 ca. 

;\rrNt· d 11 '.!. ) anil 19+.1 cléclarnnl d ·uLilité pu b lique, en fa,·eur 

A [ r' · • r · cl !·0111·· ;. C h.aux des Grands 1 l c · ·1 ·· 11on)'ITI C ( CS 1._ a ine c~ ~ " 
l C û :"OCIC l • • d. 
\ [ 1 1 ' B ec? une emprise de 300 me lrcs carres ,ms une par-
' a ac es . " · · 0 - c A de la commune de Beez. 
celle cadasl i(•c sous ! ~ n i 8 .) . sec l ion . 

/ . · / <).J·-> co11 cem a11/ fo,: 111i11r•s E x tmil.< r arri•f (;s pris. c•11 

Arrêté du [~ (gcnl cf 11 2.1 

tics C harbonn ages l~ i·un i;: 
,·, Tamines. pnr cf(•rogalion 

mai 1q _13 n11l orisan l la Soriélé /\nonyme 

cl c l ~ olon-Fnrr icnncs cl Ü ign ics-Aiseau. 
it l';irli r l<' 10 1', li tt. R. de l'Hm\lé ro ya l 



AS~~LES nEs Ml~ES DE BELGIQUE 

rl11 r ï odohre 1030 rlon l loult':' fc:, autres c fn11:<e, cl emeirrerrl en 

,.i!!ucur. it exploiter la muche « Sn in le Î' lnrie » ([" -~ <"( rie· .. · 
'- ... u , c~.:--1on 

rie mines de ho11 ille dt' « Aisenu-Ort?nic:' », au-dcssw• du nh·c<HJ 
rie 1 oo mNrcs clan,: 1111 C>pace di·limM• nu plan. 

.\rrêlt; clrr l ~ l·~cnl clu 23 juillet ro Jï .irrlor r>.irrl l.1 ~ucidi" .\110_ 

nyme d"Ougréc-1'larihayc. ir Ü ugr(·e. el lu ~ocit•l (· ,'\ norwrnc i/ 11 

Bois-du-Luc. à l /o udcn[.!-1\in~cric;: . ù moclifier 1.i limilP ,- 1~p.u;tl ll"t· 

de leur rnn ccs>ion respecli,·c de « Rrn~· » cl ile « _ t-1 )cni:;-( )fH•ll!t: 

1 f avré. -

LES TRANSPORTEURS BREVETES 

R E D L E A 
HORIZONTAUX INCLINES VERTICAUX 

pour 

tout~s distances, 
toutes capacités (5-500 t./ h.), 

tous les 

CHARBONS 
ET MATIERES 
ANALOGUES 

"R EVLJ::R » i11~tal/e 
à l a oc1é1e A 11011x111e 
J u/111 Cock111·ill,Dil"isio11 
d11 ' °/ia1·bv1111age des 
Lu:gt:ois â Zwartbcrg . 

}-"0111· Ir: /1·n11spo,.t de 
clta1·bo11s el mixtes 0/10 

et olJu, mela11gés de 
_,·t hlamnzs. 

Principaux avantages · 
Encombremen:t très réduit, d'où montage plus simple, suppres

sion de passerelles et de charpentes coûteuses. 

Sécurité de marche de 1 OO % 
:..uppression des engorgements, d u gra issaqe 

Economie considérable de force . 

Suppression du dégagement de poussières. 

DEMANDEZ REFERENCES, CATALOGUES 

ET VISITE D'INGENIEUR à 

BUHLER ·FRERES 
Tél.: 12.97.37 - BRU XE L LES - 2a , rue Ant. Dansaert 

Usines à UZWIL (Suisse) 



Transformateur a nti-déflagrant pour mine 

grisouteuse . 

TRANSFORMATEURS -- MOTEURS 

APPAREILLAGE -- MACHINES 

D'EXTRACTION -- GROUPES TURBO

ALTERNATEURS -- PONTS PORTI

QUES DE STOCKAGE -- ETC., ETC. 

• 
T 0 UT 

E QU I PEMEN T 
EL E CT R 1 QUE 

D E 
CHARBONNAGE 

• 

Départell,lent: 
ELE CTRIC I TE 
1 N D U S T R 1 E LL E 

50. DOCK - GAND 

i 
I! 

ENTREPRISES DE TRA VAUX MINIERS 
JULES 

' 

1 

1 

VOTQUENNE 
Bureau : 11. Rue de la Station, TRAZEGNIES - Tél. : Charleroi 80.091 1 

Il 

1 

1 

11 

FONÇAGE ET GUJDONNAGE DE PUITS DE MINES • 
Nouveau système de guidonnage à clavettes 

sans boulons - Brevet Belge n° 453989 E.-T. de 1944. 
Guidonnages frontaux métalliques et en bois, perfectionnés, 

pour puits à grande section. 

EXECUTION DE TOUS TRA V AUX DU FOND 
Creusement de galeries, bouveaux à blocs, bouveaux à cadres, 

reca rrages, etc. 

ARMEMENTS COMPLETS DE PUITS DE MINES 
BOIS SPECIAUX D'AUSTRALIE 

ENTREPRISES EN TOUS PAYS - GRANDE PRATIQUE 

Nombr~uses références : \ 50 puits ~ gu idonnage BRIARD 
equ1pement de 1 17 puits a grande section 

Visites, Projets, Etudes et Devis sur demande. 

- - - -

! 
1 

1 
1 

1 

1 

! 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

ACHINE OU MONDE !... 
LA PLUS CRANDE M . rès t rempe j nsq 11'1t 

. . ; f ' . ti eon il'e11 i;n·11ai;cs ,.p 
.. J)Olll' h 1 Cl[, .Cl\ "'CU I' 

ENGRENAGES 
REDUCTEURS 

MULTIPLICATEURS 
' BOITES DE VITESSE 

SPECIALITE : 
DENTURES 

trempées et rectifiées 

POMPES 
à engrenages de précision 

ENGRENAGES 

MAAG. 
ZURICH - SUISSE 

Bureau Tec.hnique International 

34. rue de l' Association 

BRUXELLES 
Tél.: 44 .19.53 . 1 1·~mè1rc et 1 m . ne mr., 

3 tn.~(Cl<~I:·• ::=~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
'---~--

ANC ET ABL. MET ALL. 

NOBELS-PEELMAN 
S t - N 1 K L A A S (W q as) 

13 t 384 Télégr. : ATELIERS Tél. : e -

CHAUDRONNERIE - WAGONS - TANKS 
PONTS - CHARPENTES -

T WAGONNETS DE MINES ET 
WAGONS EES VOIES ET AIGUILLAGES -
DE CARRIER RS AERIENS - CHEVALETS 
TRANSPORTEUTIONS POUR TRIAGE-LAVOIRS 
- CONSTRUC CHASSIS A MOLETTE 
_ TREMIES -

CADRES DE MINES POUR SOUTENEMENT 

• 



• 

BEQLUITEN SPECIALE --.J 

- ---
SES COMPRESSEURS D'AIR, 

If b / ·1en aangaand~ de rnijnen Uillrekse/s van de in ' 94,/ gelro en _es w . 

SES ·coMPRESSEURS FRIGORIFIQUES, 
J . 1 1 waarb ij een dubbele af wijking ver-B 1 l " - anuan '9'' · I . dd S es ui i·an ... :> ·k 1 . n hct koninklijk bes rnl . 27 ep-

1 d d · arl1 ·e 1 1 a d 1 
cen wor t 

1 
an . . . .. 1 concessici·oorwaar en c er con-

b - l l WiJZl"1ng 1 <ln t C , . 
lem e r 19~7 , 0 

" I » en «Nord de Quievra 1n ». ronccssics I-1 · Pommcrœu 
rcssies « · cnsies- I I . dd 

2
6 April 1 920. 

. l l)·J· kon in kl ijk >CS u1L . 1·ercerngc • 

1 de n .. - n · l_ maté rie ~ 

. . arbiJ. van openbaar nu l 1·erkl aard B 1 Fcbrnan 10-1-1· 11a d F . 
es u il 1ërn 

2
'1 d J. von de steengroe1·c « e n-

d . . ' Len voor ee e 1 1 
word t e onlc igenmg. 1 Ben-Ah in gelegen perce en gronr. 

1) A h in rnn t wcc c riont » te JCll- · _ __ _ 

•aa rbij aan de « Société Anonyme B 1 . Maarl 1944. 11 ' d B . Q es u1l van -1 J L Queue u ois» le ueu c 
b de Qualrc- ean e d b d d .. 

ries C har onnagcs 1dgebiecl met gron ge ie . e m 11n-
. ig i·an i:irm h 1 d11 Bois. cloor toerneg u l I nder ecn gedeelte van et- gron c -

. . ] nd worc t, ge egen o B . R . 
concessie 1er ee FI Queue du ois en elmne, en 49 

b d 1 me cl en éron · · 
1-!C ie c er gc oo rcn liarcn groot. 
li ccta ren . 48 arcn . 

b.. rnn openbaar nul vcrklaa rd 
A .1 IQ ll waar IJ A 

Be-lu it 1·an 25 pn • - · d 1 van de «Société nonym e ~ . ' Len i·oor ee e ' B h 
wordt d e onteige111ng . C l 1 G rands Malades » le ccz. el 

f . rnux ces k d 1 
des Ca rri ères et ours a · t rs van het perceel ge ·a astreerc 

- vierkan lc me e , B 
af nemen van _,oo . A 1·<111 d e i.icmeenle eez. 
on dcr nr i8 3c. sect1c . 

' 
- /ro f/en bcs/uil en. aangoar1de de mij11c11 

U il/r('kse fs ua11 de in ' 9-1:.J fJC ___ _ 

S. A. A T E L 1 E R S B. L E B R U N, N 1 M Y M waarbiJ. ann de « ~o-• 1 ,,4 ci 1945. 
B esluil van den Régen t ,.,,, -

-



626 A-" NA l.ES DES MINES DE DE LGJ QUE 

r iNé Anon~·rn e des C'lw rbonnn11es Ré un is Je J> l 1_- . O · . A - " · ' o 011- arr1c11nc< d 
ign1e·- iscau » le 1 nmincs, machtigin•• \·erleend word l bï f ... 

king rnn nrli kcl i . li tt. B. ,·nr1 hel konin ... kli i'k l>esl .l 11 . 'on '1"J-
1 - .. . . j d · 111 < c · 1 7 r io ll" 
9.J9· '' i.J<H\ an a c andere ,·oorwanrdcn · k 1 1 ,.. 1 

1 
c. i\ . • \ <Ill rnr1l 1 11 ,·e11 . <c 

ilil!f « ..... arnl c 1 lnne » ,·nn hanr mijn ronccssie .. A· O· . 
l 1 

\ , 111 « ISCil JJ - 11111 1e< » 
c onlgin11en in een l ij' 1 l J r 1 k 1 .. . i c pan a ge in ·enc <' ririml c 1 1 

peil \' iln 1 oo meler. · lO\'Cn w l 

Beslu il. \'ün den Rcgenl \'<111 23 .l111i " l-I) . wnnrh ij <wn de «' _ 
ciél<' Anonyme d '0 11 grc'·e-M urilia\'C » Le O uoic'c . 1 ~-" . . . A - ... Ul <1 an ( (' « .::"O-
Cll'le nonyme du Bois-du-Luc» le H o11denn-A · · . b .. 

1 f 
" uneri c~. mnc [111 111 ., 

, ·cr ecnc wordl de grensscheiclina le wi1'zincn ,.,111 1 1 h :- , "' . " '" ' llrn on< erse c1t ('11 
conret:sre n rn « Bray >> en ,·an « St-D enis 01 1~1 · ... • JOllr!_!- êJ\*I C' ». 

- 1 ' 

Ateliers J. HA N R E Z, S. A. 
MONCEAU-sur-SAMBRE (Belgique) 

DIVISION CHAUFFAGE INDUSTRIEL 
INSTALLATIONS COM PLETES DE CHAUFFERIES MODERN ES 

C HAUFFAGE AU CHARBON PU LVER ISE 
Appareils pu lvérisateurs, système ATRITOR . 

Dépoussièrage, désulfuration et épurat ion des fumées el gaz en général. 
DEPO USSIEREURS BREVETES, système A. MODAV E. 

Dépoussièreurs élect riques, système bre.veté. 

DIVISION MATERIEL POUR MINES ET CARRIERES 
Installa tions complè tes de fab riques d'agglomérés 1 briquettes et bou lets). 

Cribles - Tamis « SUMMIT > - Sècheurs centrifuges - Sècheu,rs « LO UVRE > 
EVITE-MOLETTES BREVETE - Décantation - F~oculation. 

DIVISION INDUSTRIE DE LA VERRERIE ET DE LA CERAMIQUE 
Installa tions complètes de man ufactures de glaces, de verreries mécaniques. 

Machines à bouteilles, entièrement automat iques, brevets RO I RANT 
Transporteurs à bouteilles. - MAT~RIEL _POUR BR~QUETERIES. 

Installations complètes pour bnqceloroes méca niques. 

DIVISION CONSTRUCTIONS MECANIQUES 
MECANIQUE G ENERALE ET MECANIQU E DE PREC ISION 

Matériel de fonderie - Machines à mouler 
Pièces de forge de fonte et de chaudronnerie - Poêles à circulation d'ai r. 

ETUDES 
Etudo et réalisa tion de tou t matériel spécial, suivant données et spécifications des clients. 

ATELIERS JASPAR 
LIEGE 

Robinetterie pour haute pression , 
ha ute surchauffe e t industries chimiques 

· Contacteurs 

Relais 
et disjoncteur~ 

Commandes 
électriques 
à distance 

Autres spécialités 

M h
. , fraise r de grande prec1s1on 

ac 1nes a h ' I t · 
A et monte-c arges e ec riq ues 

sce nseurs 

S. A. 



ECLAIRAGE D'UN BOUVEAU 

(sodium) 

D'UNE INSTALLATIO N u E 

TRIAGE (mercure ) 

ECLAIRA GE D'UN PORT 

CHARBONNIER (sodium) 

L' EC LA IRAGE DES CHARBO NN AGES : 

·--•DIVISION TECH NIQU E ET 1 
37-3 9, Rue d'Ande rlecht Bru Il N DUSTRIEL LE•••lll 

• xe es Tï 
Reg!st ro clu ç e · 12. 31 . 40 

ommorce clo Bruxe lles 2 488 

SOMMAIRE DE LA 2 .. LIVRAISON. - TOME XLVI. 

INHOUD YAN DE 2'"' ~FLEYERING - BOEKDEE1L XLVI. 

NOTES DIVERSES - DIVERSE NOT A'S 

l .Ï10111 111 c devant le LraYai l il la chaîne MERC<. F. 1 ' ï 

l)c mcnsch Lcgcnovcr den arbcid apn den 
loopcndcn band ( nrncn\·atling) . 

1 olc -ur l'ncth·ilé des mines de hou ille du 
hn-sin du Nord de ln Bebquc nu rnms 

113 

<le l'nnnéc 1 o 12 . . . . . ;-. 11::YER:. t\. -1 1ï 

CONSEIL DES MINES - MIJNRAAD 

T..ihlc a lphnbéliquc des nwli&rcs [ri:li lt'c~ cbns quelque:< 
a,·is du Conseil des Î' lincs - 193q-1 G-13 . . 1C)7 

, \lphu hclischc tnf c l der stof hchandeld in enkclc uch·ic-

7en \ ' illl den i' lijnrand - 1030- 19.13 . 1Clï 

MINES DE HOUILLE STEENKOLENMIJNEN 

T ahlcau des •mine;; de houille en acth·i ti· en Bcl!!iquc 
a u 1 cr jn1wier 1 0.1<> . 

1.ijsl der in bcdrijf :tij11de slccnkolenmij nè11 op 1 °11 Januuri 

1 () 1<> 

ADMINISTRATION DES MINES - MIJWEZEN 

l ~é>pa 1 li lion du pcrso11nel cl du scl\·icc des ,;1 incs. Noms cl 
lieux de r<'·sidcnce des f onclionna ircs ,....., 1 oT aYril 19.16 

\ 'crdccling \ ' i.111 hcl pcrso11ccl en ,·an den d iensl ,·on hcl 
mijnwezcn. Namcn c11 ,·crh li jf pla<ilscn cler amblcrnuc11 

- 1°11 April 19116 
Personne l. _ ilu<ilion a11 1 cr juillcl 19.16 
!Jc•rnncc l. l ocs tand op , en .l11l i 10.1ô .. .. 



DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

POLICE DES MINES 

/\(·1age : a rrêté du R égen t du 6 déce~bre 1945 603 

CON EIL SUPERIEUR D'HYGIENE DES MINES 
lnstilulion . Arrêté du R égent du 6 décembre 1945 . . <>03 
l .11tle con tre les poussières. A rrêté du R égent d 11 (i d é-

cembre 1 945 . . . . . . . . . . . . <io<> 
i\'foda lités générales du con cours OU\'ert dans le cadre de 

la lutte contre les poussières. A rrêté ministériel du 
19 ma i 1046 . . . . . . . . . . . . . 

Attributions. o rganisation e t mode d e fo11 clionn cmenl. 
Arrêté ministé riel du 'i septernhrc 10.16 . . 

AMBTELIJKE BESLUITEN 

MIJNPOLITIE 

608 

()09 

\ 'c rluc ht in :f. Bcs luil \-;111 den Regenl dd. 6 D ecember 1 n.13 6 1 2 

HOOGEN IU\ AD \'COR HYGIENI:: IN DL:: îvJUNE 1 

( lpric hling. Beslu il van d en R egcnt del. 6 D crember 1 ~>45 Ci 1 1 
~l• ijd tegen hel sto f. Besl11i t rnn den R eJ,!ent del. (l De-

cember 1 9 -15 . . . . . . . . . . . . . . G 1) 
/ \lgemecnc moda litciLc n \'an clcn wedstrijd geopend . i11 

het bder \'an den slrijd LeJ!e11 het s to l'. Î'finisleriecl 

hes luil del. 1 () M ei 1 946 . . . . . . . . . . 6 1 ï 
' Bc ,·oeghed en , organisn lie en wcrkwi jzc. f'vlini !'ï te riccl hcs l11it 

drl. ï Sept'em he r 10.16 . . . . . . . . . . . . (>10 

ARRETES SPECIAUX 

SPECIALE BESLUITEN 

l 1illreksels \'éln , in 194 1 en 10 -1) . getroffe11 lwsluitc11 nan

(!nnnrle clf' mijn c11 . . . . . . . . . . . . . 

POUDRERIES REUNI.ES DE BELGIQUE S.A. 
6, PLACE STEPHANIE 

Téléphone: 11.43.94 (3 lignes). Télégrammes : « Robur » . 

DYNAllTES 
Explosifs S.G.P. et gainés Explosifs brisants 
pour mines grisouteuses avec ou sans nitroglycérine 

Explosifs pour abatages en masse 
par mines profondes 

Détonateurs 

Exploseurs 

Mèches 

de sûreté 

SOCIET.E 
MATERIEL 

GENERALE DE 
D'ENTREPRENEURS 

57, RUE DE L'EVEQUE, ANVERS 

Tél. : Anvers 345.59 - 345.99 Adr. télégr. : c Thommen ,. Anvers 

Usines et Fonderies à Hérenthals 

BETONNIERES de 150 à 2.500 litres de contenance des cuves. 

MONTE-CHARGES de 250 à 1 .000 kg . de cha rge . 

GRUES pour bâtiments et t errassement s de to utes puissances. 

TREUILS à main et à moteur pour charges de 150 à 5.000 kg . 

VIBRATEURS ELECTRIQUES pour la vib rat ion du béton da ns 
toutes ses applications. 

INSTALLATION COMPLETE pour la FABRICATION DE 
CLAVEAUX de mines en béton vibré. 



LA VIBRATION DIRIGEE 
APPLIQUEE A L'INDUSTRIE HOUILLERE 

Dégorge ment de trémies 

Acheminement et dosage 

Criblage. - Tamisage -

Brevets et 
Procédés 

• 
DOCUMENTATION 

GRATUITE SUR DEMANDE A 

Laboratoire 

de 

Cinématique 

LE MATERIEL VIBRANT 
SCIENTIFIQUE 

24, Rue 
de !'Autonomie, 

Bruxelles 

Tél. 21.17.93 

• 


